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"Laissom au temps le sàin de noua juger"• 

Louis BONNE, Maire de Mâcon, au long de ce premier 
trimestre tortueux de 1814, accusé d'~voir livré sa ville~ 
1•eanemi, s'adressait ainsi l la Justic& de l'Histoire• dès 

·1 -

le 30 janvier. 150 années souvent drarn~tiques, une récente 
i1nasion marquée d'une identique capitil.1.ation, nous permettent 
aujourd'hui de rouTrir, après d'autres, mais avec compréhension, 
le dossiei pesan~ et amer de" l'occupation autrichienne~ 
Micon en 1814 ~!~ Jusqu'ici, aucune étude d'e;:sem.ble, n'a tent~ 
de replacer les gens et les faits dans leur cadre physique et 
humain, au milieu de cette petite ville provinciale de la 
Fin du Premier Empire. Des articles de revues, quelques chapitres 

\ d 1 euvragea généraux, souvent limités aux questions militaires 
ou aux anecdotos, . ~es fragaents de souvenirs, c'est bien léger. 
Une telle accusation, et mieux encore, une tello époque, àeman
ient plus de sérieux et de pondération dans leur examen. 

Car l'Invasion de 1814 à Mîcon et l'occupation autri
chienne qui a suivi, dépassent l'épisode lecal peu eriginal 
de l'Effondrement d'un Empire et de la réinstallation furtive 
des Bourbons. Défaitisme ou" trahison" des notables, apathie 
de l'opinion publique, ruine du sentiment national? Quoi te plus 
commun tans une France fatiguée par 20 ans de guerre, détachée 
d'une gloire militaire maintenant infidèle, pr@te à toutes les 
capitulations pour obtenir la Paix et la tranquillité? L'intérêt 
est ailleurs. Cette invasion, la première depuis trois siècles, 
bouleversera-t-elle une paisible société provinciale, peu trans
formée malgré Napoléon et la Révolution? Pour elle, qu'importe 
le Régime, si les positions politiques et les intér~ts écono
miques des classes dirigeantes sont maintenus, voire renforcés? 
Qu'importent même une capitulation et une occupation, si le 
prix de la sauvegarde des personnes et des b" ~~ est pas 
excessif? ~~ ~ 

~ 1. H. C. ~ 
Les paroles aereines et quelque pe ~désab~ ées du Maire 

Louis BONNE peuvent traàuire aussi bien la r t? i.gnti."" ion du 
défaitisme que la tranquille sécurité àes responsables, persua
dés du bénéfice réel de leur attitude. Sont-ils demeurés étran
ger~ k toutes les noblesses, convaincus d'agir ians l'intér3t 
de toute la population? Dans ce tourn~nt historique, ont-ils 
au contraire, surtout servi leurs égoïsmes? 

Autant de questions, autant de problèmes. Cadre 
physique, population, structure économique et sociale, opérations 
militaires, attitudes politiques, conséquences financières•• 
l'Invasion, évolution de l'opinion, doivent se conjuguer pour 
les résoudre. 

Alors, et seulement, on parlera de jugement.-
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Les documents sur M~con, sur sa reg1on et sur les 
évènements de l'invasion de 1814 se caractérisent à la fois par 
leur abondance et leur insuffisance. Paradoxe to~tfapparent qui 
ne saurait étonner les familiers de l~hi~toire J:o~âle. 

Abondance surtout dans les souries manuscrites relatives 
aux évànements militaires de janvier à mars; Plus de 100 cartons 
ou liasses c.opieuses aux Arvhi ves départementales de Sa6ne-et
Loire, de 50 aux Archives municipales de Mâcon, des correspon
dances privées considérées comme tràs riches (1). On y retrouve 
fidàlement, parfois heure par heure, détail par détail, la 
marche des troupes, les actes des notables, les ré quisitions 
et les pillagese On doit m&me chercher l'essentiel, négliger 
l'anecdote et l'accessoire. 

::,• ::. 

Malheureusement p cètte profusion facile à contenir, 
disparait dàs qu'on veut préciser les situations et les activités 
sociales, qu'on veut évaluer le commerce, les niveaux de vie, 
qu 1 on,cherche à silhouetter les personnages influents. Impossi
ble aus~i d'affirmer avec certitude, avant janvier, après 
mars-avril 1814. Enfin, peu d'auteurs, en France, en Bourgogne 
ou à Macon, se sont attachés à cette période pourtant inté res
sante de l'histoire locale. Leurs travaux demeurent trop pa rti
culiers ou trop rapides. 

Pourtant la bibliographie qu'on a pu é tablir justifie 
l'entreprise. Il n'e s t pas v a in de vouloir retrouv e r l'atmosphère 
de cette première invasion depuis trois siècles, d'e s sayer de 
comprendre les attitudes et les réactions des Mlconna is de 1814 
deva nt les bouleversements militaires et politiques dont ils 
sont les t émoins, sinon les acteurs. 

On distinguera successivement 

10 Les" Instrumentas"• 
20 Les Manuscrits. 
30 Les Imprimés (2). 

Cet inventaire n'a pas la prétention d'~tre 
exhaustif (3)• 

-~--------------------------------------------------------------(1) En particulier par Jeanton, Lex, Ma rit ain, Bouvet, é rudits 
locaux qui ont pu en consulter quelques unes. 

(2) Cette distinction très vaste est couramment admise et semble 
possible, même pour un travail modeste comme celui-ci. Elle 
serait plus impéra tive encore si de nombreuses archives 
privées avaient pu Stre consultées. 

(3) Les documents non con sultés seront marqués d'une ast é risque. 



10 - LES INSTRUMENTAS• 

On groupera sous ce titre, divers recueils manuscrits 
ou imprimés ayant des rapports directs ou indirects avec cette 
étude, et dont la consultation fut essentTelle et constante 
durant tout le travail. · 

A - CARTES ET PLANS 1 

Pour suivre le déroulement des opérations militaires, 
pour comprendre les problèmes fonciers,du ravitaillement, 
~e la circulation routière et fluviale, pour évoquer la cité 
de 1-014, des cartes ou descriptions de la région, des plans et 
des vues de la ville sont nécessaires. On pourra consulter avec 
profit i 
" 
~· . ~ a) Cartes de la Région de Mâcon XVIII 0 - XIXO siècle. 

CASSINI - Carte topographique de la France. Feuille 
Mâcon-Beaujeu - 1775 et Feuille Tournus-Louhans 
1775.- A.D. SL - Cabinet de lecture (l) - (On y 
remarquera . l'abondance des bois et des étangs en 
Bresse et sur les monts du M&connais - La pauvreté 
du rés.eau routier). 

X•• • - Ca rte du Duché de Bourgogne, Comtés et Pays 
adjacents . Carte murale de o,6 x 0,90 m.- AD.SL. 
Cabinet de lecture- Dressée par ordre de MM . les 
Elus Généraux de la province.1782. ( mgmes remarques 
que ci,-dessus) • 

DENIS .L.- Le Oonducteur Français - Paris 1810 - 1 vol. 
in 8° - A.D. SL o Petit recueil des itinéraires 
suivis pa r les digigences et les Servicesprivés 
au milieu de l'Empire. Une carte de Dijon à Lyon 
"dres sée et dessinée sur les lieux" (Nombreuses 
annotations sur l'état des routes et le paysage). 

X•• • - Description historique et topogra phique de 
la route de Paris à Lyon, depuis Chalon jusqu'à la 
Maison-Blanche - Paris 1780 - B.M. - 131.208. 
(Difficulté àe venir ou d'aller à l'Est ( Bresse) 
ou à l'Ouest ( Mâconnais) de la Route). 

----------------------------------------------------------------(1) Abréviations utilisées : 

A.M.M. - Archives Municipales de la ville de Mâcon. 
A.D.SL - Archives départementales de Sa8ne-et-Loire. 
B.M. - Bibliothèque municipale de M§con (avec le numéro 

de l'ouvrage) 
A.A.M. - Annales de l'Académie de Mâcon (1806-1949) - à 

l'Académie et aux A.D. SL. 
A.A.T. Bulletin de la Société des Amis des Arts de 

Tournus - aux A. D. SL. 
M.S . E. - Mémoires de la Société Eduenne d 1Autun aux A.D.SLo 
A.B. - Annales de Bourgogne ( DIJON) - aux A.D.SL. 
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BERTHIER - Voyage de Lyon à Chalon par la Saône ou les 
trois journées. Lyon J.B. Kindelem 1814 - 2 vol. 
B.M. 190.040 et 41 ( Bonne description du monde 
des bateliers , de l'animation des ports, de 
l'importance de la voie fluviale (vins, blés,chaux) 

*MARLIN A.- Voyages en France 1775 À 1827. 

*VAYSSE R.U.- Description routière et géographique de 
l'Empire Français - Paris 1813. 

b) Plans et vues de Mâcon XVIII 0 - début XIX 0 S. 

DUBOIS - Plan de la ville de M!con au l/800 - 1754 -
original sur papier collé sur forte toile bise 
dans : A.D.SL - Série C subdélégation de Mâcon. 
(Intéressant pour les fortifications, éventrées 
depuis, sauf les bastions.) 

DUPASQUIER. Plan cadastral de la ville de Mâcon au 
1/1250 - levé de 1810 à 1825. Six feuill e s plus troll 
pour St-Clément aux A.D.SL.- Cadastre. 
(On y voit les quartier~ anciens, les faubourgs, 
l'étendue des jardins et des prés.- Le plus précis) 

X••• - Plan de la ville de Mlcon au 1/2000 - 1833 -
Mairie de Macon - Cabinet de 1•Architecte. 

·(c•est le plus lisible et le plus maniable - Peu 
de différencesavec 1825). 

LALLEMEND.- Vuesde Mâcon - 1780 - Musée de Mâcon. 
Estampes. 
(Ensemble de quatre planches dont deux vues géné
rales N.et s. prise de St-Laurent et deuxensembles 
de quatre petites vues chacun, des monuments 
remarguables. Gravures eau-forte). 

B - RECUEILS MANUSCRITS OU IMPRIMES. 

A.M.M. Série Fl. Population de Mâcon 1812-1816. 
Recensement général durant le dernier tri~estre de 
1812. 
(Document de base, essentiel pour l'étude de la 
Société Maconnaise en 1814- Deux registres grand 
aigle avec noms, prénoms, adresse, professions ou 
état, nombre d'enfants mâles ou femelles, de domes-

tiques, d 1 ouvriers, de chaque chef de famille). 
L'âge est donné par un document annexe, dans-le 
même dossier: 
Recensement des hommes de 20 à 40 ans en novembre 
1813 ( Noms, prénoms, profession, ~ge, situation 
de famille, fortune et revenus annuels). 



' 
Annuaire de Saône-et-Loire pour l'année 1813 ( 1 vol. 

in.80 - 198 pages - 2 cartes - Chalon-sur-Sa8ne
Dejussieu Delorme. ( Calendrier - Statistiques -
Organisation militaire, administrative, judiciaire, 
ecclésiastique, financière, commer ciale du Dépar
tement. Noms de tous les notables mâconnais, des 
électeurs, des fonctionnaires). 

Annuaire de Sa8ne-et-Loire pour l'année 1815- l vol. 
in. eo - 242 pages. Macon-Chassipolet. 
(Renseignements parallèles. La comparaison avec 
1813 mesure les changements de personnel adminis
tratif, mais aussi la stabilité des notables lo
caux). 
Population par canton et communes ( recensement 
de 1806). 

JEANTON G. Le vieux Mâcon - Histoire des Rues et des 
Quartiers de la ville. 1 vol. in 8° - 343 pages. 
Mâcon- Renaudier 1934• 16 planches -H. texte. 
(Rues classées par ordre alphabétique - Précédés 
d'un II Développement topographique de la cité 
Mâconnaise 11 - 48 pages nourries, érudites et 
intéressantes. Suivi d'une Bibliographie des 
Plans de Mâcon). 

LEX.L. A travers Mâcon. Ses rues - §es monuments. 
1 vol. gr. in. 8° 120 pages. Mâcon. Protat 1912. 
(Texte de 4 conférences données à Mâcon en 1912. 
Sans références mais plaisant, original e t bien 
informé. Oeuvre d ' archiviste) . 

REBILLARD . Manuel des nouvelles mesures pour le Dépar
de Saône-et-Loire - Simard(?) - Janvier 1810. 
(Recueil de tables très complètes et très pratiques 
donnant les équivalences de toutes les anciennes 
mesures locales du département avec le système 
métrique). A. D. SL - Cabinet de lecture. 



20 - LES MANUSCRITS. 

Bien qu'on ait surtout consulté les premiers, on 
doit distinguer les dépôts publics et les archives privées. 

DEPOTS PUBLICS. 

I - PARIS. 

A) Archives Nationales. 

La série la plus importante est la serie F ( Adminis
. tr~tion Générale de la France). Elle est citée souvent par 
certains auteurs ( Lefebvre de Behainé-Rémond). Elle n'a pas 
été consultée• Il faudrait voir en particulier 1 

* Fla - r 0 s 553-556. Correspondance des Commissaires 
extraordinaires 1814-1815(Pour Légierà Dijon -
Chaptal à Lyon). 

* F - III- Esprit public et élections (Sa8ne-et-Loire) le 

* F3 - Administration communale 

* F7 - Police g~nérale. 3 r 0 s3.4oa2 - 3.408 - 3.416. Correspondance des 
Préfets relativè à la conscription de 1813-1814 
(pour l'esprit public). 

fos 6.603/4298 - Dossier de l'affaire du 12 jan
vier (Liàte complète des pièces dans Lefebvre de 
Béhaine. La campagne de France -Tome IV i l'Inva
sion; p. 144. note 1. Ces pièces existent d'ail
leurs en grande partie, mais éparses, dans 
A.~.SL et A.M . M.) . 

* F 12 Commerce et Industrie. 
(y rechercher en particulier des precisions sur 
le commerce extérieur des vins du Mâconnais, les 
créances possibles sur l'Allemagne en 1814). 

* A F IV - Rapports des Ministres à l'Empereur: Guerre. 
Listes d'éligibilité par départements. 

r 0
1534 : Action de Légier pour les émigrés et 

les agents royalistes, en particulier le sieur 
de Vinzelles, Janvier 1814. 

r 0
1050: Situation des Divisions militaires en 

janvier. 
Insuffisant d'après M. Houssaye 1814 P• 12. Notel 



B) - Archives ministérielles, 

Non utilisées. D'après divers auteurs, l'intérêt devrait 
se porter sur 1 

1- Affaires Etrangères• Section Mémoires et Documents, 
Série France. 

2- Guerre. 

a=) Archives historiques, correspondance militaire 
générale de l'Etat-Major et du Ministèr e de la 
Guerre.- Pour le détail des opérations mili
taires en 1814, en particulier les rapports 
d'Augereau, de Legrand de Mercey, de Lieger 
Belair ( Lyon - Mflcon - Dijon). 

b=) Archives administratives : Dossiers des offi
ciers français. 
Recherches : LEGRAND (Général division) -
AUGEREAU (Maréchal) PANNETIER et MUSNIER (gé
néraux division) - DEFRANC ( colon~l)• 

II - MACON 

Deux dépôts de valeur t Les Archives départementales de 
Sa8ne-et-Loire ( A.D.SL) et les Archives municipales de M~con 
(A.M.M.) à la Bibliothèque Municipale, cours de l'évêque Moreau). 

A - Archives départementales de Saône-et-Loire. 

110 cartons ou liasses ont été consultés, appartenant 
à 8 séries , mais essentiellement aux séri es Met R. 

Série F: Bien que non moderne, a été consultée pour les 
les archives notariales, en particulier 3 E 4132 
et suivants.(Situation de fortune - dots - liste 
des biens - héritages). 

Série F: Essentiellement le" Fonds Thya rd" versé à la 
fin du XIX 0 siècle par M. Abel Jeandet, de Verdun
sur-le-Doubs, et comportant la correspondance reçue 
ou envoyée (doubles de lettres, ses cahiers) ~ar 
le Général Thiard de Bissy, de 1802 à 1840 .(1). 

-----------------------------------------------------------------(1) Thiard,Comte de Bissy - descendant de la4Grande famille 
chalonnaise des Thyard. Né à Paris le 3 Mai 1772,mort le 
28 juin 1852. Emigré de 1791 à 1800 -Chambellan de Napoléon 
1er -campagnes de 1805 à 1807 -Exilé dans ses ter r e s du can
ton de Pierre-en-Bresse 1807-1809-Grande Armée-Commandant à 
la Garde Nationale de Paris 1814-Maintenu dans son grade par 
la Restauration - Retraité en 1834 - Député de Saône-et-Loire 
Commandeur de la Légion d'Honneur - Chevalier de Saint-Louis. 



Deux séries de lettres sont particulièrement intéressantes: 
avec la baron de Roujoux, Préfet de Saône-et-Loire, avec le 
régisseur du domaine de Pierre-en-Bresse Piaget. 

g 

On imagine par ces lettres, de qualité il est vrai, les 
richesses détenues dans les archives privées non versées aux 
fonds publics. Consulter en particulier: 

F. 639: 37 lettres de de Roujoux à Thiard, dont celles 
du 20 janvier et du 22 avril 1814• 

F. 641 : surtout la" Petite biographie mâconnaise", 
diatribe acerbe contre une quarüntaine de 
notables - 1822. 

F. 709 i Lettres du général Thiard à Piaget : déc.1813 à 
Juin 1s14. 

F. 712 : Réponses de Piaget à Thiard i Janvier à Juillet 
1 e 14. 

SERIE M : Pe rsonnel et administration générale. 

a) Agriculture et subsistances. Renseignements abondants 
et précis, surtout pour les mercuriales. Consulter 
les cartons suivants : 

-Subsistances - ftercuriales 1800 à 1812 ( par quin
zaine au Marché de St-Laurent-les-M~con - Cours et 
quantités des c éréales, l égumes, vin, bois, charbon, 
fourrage s ). 

-Subsistances-Mercuriales 1813 : 2 liasses (mimes 
renseignements) 

-Subsistances-Mercuriales 1814: 4 liasses ( d 0 ) 

-Subsistances-Mercuriales 1815-1817: 6 liasses (d 0 ) 

-Récoltes et graines 1816-1829. superficies et ren-
seignements . 

b) Industrie et commerce. Renseignements abondmts 
sauf pour M~con et son arrondissement, ce qui laisse 
à penser que les documents peuvent avoir été détruits 
volontairement lors des invasions de 1814 et 1815. 

-statistiques - 2 liasses: 1806.1839. 
-Foires et mar chés 1793. 1835 - Peu d'intérSt • 
-Rapports et renseignements 1806.62 - Intér8t moyen. 
-Pièces diverses•~ IX. 1871 - Décrets et tableaux. 

c) Police générale : Intér8t faible - Quelques pièces 
seulement . 

- An XII -1814 
-JS00-1814: Voir en particulier "Correspondance du 
Ministre de la Police Générale 1800-1814 "-affai•e 
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- ~An VIII-1814: Une dizaine de bons rapports de police 
locale. 

-1814-1815 : Etat d' e sprit sour la 1ère Res tauration. 

On doit regretter la pauvreté de cette série pourtant 
essentielle. Il est possible que des pièces intéressantes 
aient été emportées par les Préfets ou détruites au 
moment des invasions. 

SERIER: Guerres et Affaires Militaires. 

a) Personnel. 

- Liasse n° 2 : organisation de l' Armée: Armes de 
guerre, armes de la population civile - 1813-18190 
Liste des armes de guerre versées à la Préfecture 
de MRcon fin 1813. 

- Liasses 3 à 16: Levées antérieures à 1816. 
Listes nominatives des militaires appelés, réformés, 
déserteurs. 13 liasses non classées, non inventorié es 
(Remarquer . le peu de réfractaires en 1810-1814, mais 
l'abondance des réformés). 

- 6 liasses : Recensement et recrutement - Etats de 
situation des conscrits - 1806-1814• 
(Intéressant pour les effectifs des classes). 

- Gardes d'honneur 18130 
Liste des citoyens appelés par leur fortune à par
ticiper à la formation des g.h. - avec situation 
sociale, fortune, revenus. 

- Gardes du Corps 1814 - Garde royale 1815-1818. 
Listes (signe d'opinions royalistes chez les volon
taires) o 

b) Réquisitions et Indemnités. 

- Carton o1 ter: Correspondance 1814-1815. 
(Instructions officielles. Quelques lettres Préfet, 
Maire, autrichiens). 

- Carton o1 bis: Correspondance 1814-1815. 
(Désarmement des civils - Rapport de BONNE sur 
l'occupation de Mâcon. · 

- Carton o1 : Arr;tés relatifs aux Réquisitions -
Année 18T4• 
(l Registre grand format contenant le détail de 
toutes les réquisitions reconnues par la Commission 
départementale de liquida tion et payées par le Tré
sor, du 26 décembre 1816 au 2 Octobre 1818 par 
catégorie de produits). 

- Carton 35 : Four nitures aux troupes alliées par la 
ville de M~con - 1814 .(Source essentielle). 
l Registre grand format de 93 pages, par ordre 
chronologique. 

------ ---



• Cartons 75-76-77• Pièces de dépenses des Réqui
sitions. Mâcon 1814. 
Peu do ~ièces intéressantes. Affaire des grains 
le 11 mars. 

- Cartons 78-79-80 - Réquisitions - Bons et récépissé r • 
M~con 1814. 1200 bons par carton. ( Gros travail 
à dépouiller, pour quel résultat?) 

- Cartons 81-82_8~. Réquisitions. Bons de réquisition1 
Département de Sa8ne-e t-Loire 1814. Utilisable pour 
les communes voisines de · Mâcon - 1500 à 1800 bons, 
par cartons ou liasses. 

- 27 liasses sans cote: Décès des militair e s aux 
armées, dans les prisons, aux hôpitaux ou à l'inté
rieur, pour le Département de Sa8ne-et-Loire 1792 à 
1815. Envoi du Ministère de la Guerre 1890. 
(Ensemble de 14.683 actes de décès de militaires 
originaires du département cla ssés par ordre alpha
bétique des noms propres,et dans chaque lettre, 
par année de décès. Utilisé pour évaluer" l'imp8t 
du sang" que les royalistes reprochaient de lever 
sur la bourgeoisie•- Chiffres à majorer de 15 à 20 % 
pour les disparus). 

SERIES 

DIVERS. 

Ponts-et-Chaussées: 2 cartons : Ponts et bacs. 1 
1811-1837 - Personnel 1814-1830 ( Sans grand intér!f) 

- Inventaires des actes de vente des Biens Nationaux. 
Deux forts registres grand format, reliés parchemint 
Salle II. Rayon 1. 

Tome premier i liste des actes de vente n° 8 là 1 

7.500 - Du 30 décembre 1790 au 
21 Messidor an II. 

Tome second : Liste des actes de vente n° 8 7581 
à 14.aa7. Du 22 Messi • or an II au 
28 s~ptembre 1811. 

(Ces listes donnent le nom de l'acheteur, la date de 
l'achat, la désignation des biens vendus e t de leur 
emplacement ainsi que la·ré férence aux actes origi
naux, reliés par registres). 

- Registres reliés des actes de vente des Biens 
Na tionaux. 

(Les actes originaux sont reliés sans ordre apparent ~ 
en 112 volumes lourds et incommodes. Voir surtout 
les registres n°s l-14-34-74-77-78-84.- On y trouve 
le prix d'ach a t, la superficie, le revenu). 

Au total, l e s Archives Départem entales fournissent 
surtout des documents qui élargissent le cadre de l'étude, J 
permettent des comparaisons avec. la région, exptiquent certaine 
attitudes d' a dministrateurs soumis aux lois et r é glementa. 



Pour la ville m8me, elles demandent à @tre complétées 
par les Archives Municipales. 

B - Archives municipales de MAcon. 

42 cartons ont été consultés, la plupart fort inté
ressants. Mais le classement intérieur des dossiers est rarè
ment au point,les documents valables perdus dans une quantité 
de pièces sans intér&t. Un tri et ·un choix seraient nécessaires. 
La municipalité s'en occupe actuellement. 

Deux séries sont particulièrement riches: H ( affair~s 
militaires 25 dossiers) et I - II ( Administration municipale 
21 dossiers) . Elles se trouvent avec les autres, Salle I, travé~ 
3. 

SERIE 11 : Etat-Civil. 

Naturalisations 1793-1873. 

SERIE F: Industrie et Commerce• 

- F1 : Bopulation de Mlcon 1812-1816 

(Dossier essentiel avec les recensements de 1812, 
1813 ( hommes de 20 à 40 ans) et 1816 - Noms, adresses, situ~
tion familiale , sociale, parfois revenus, fortunes, âges -
Outil de travail indispensable.) 

- F2 : Statistiques 1800-1870-0ctrois 1808-1863 
Consommation de Mftcon en viande, grains, four
rages. Salaires manufactures. 

- F2 : Tribunal de Commerce 1810-1850. 
Liste des "Commerçants Notables" de M§con, 
par année. 

- F4 : Foires et marchés 1789-1873• 
Réglements d 'administration ( Peu d'intér@t). 

SERIE G3 : Con cributions et taxes. 

- Contribution Foncière 1791-1868 - 2 dossiers. 
Essentiellement : Déclarations de 1792 avec liste 
des biens. 

- Contributions Directes 1789 - 1879. 
Produit annuel des" 4 vieilles" 1804-1806-1808-181 ~ 
1813-1816. 

Impositions Indirectes 1792-1870 
(valable pour Droits réunis, tabacs, débits de vin). 



SERIE H . Affaires mi li tair es • . 
* 

* 

* 

* 

* 

Hl: Conscription militaire 1805-1815. 
(Double les A.D.SL) 

Hl: Engagements volontaires 1799-1830. 
(8 engagés en 1812 - 10 en 1813 - 9 en 1814)• 

H1 : Chevaux et fourrages 1793-1849 

H2 : Invasion de 1814• 
(Dossier essentiel l rapports, main-courante des 
ordres et dépenses, publications etc ••• ) 

H2 : 

H2 : 

H2 l 

Cours spéciaux-· Ecoles militaires - Retraités et 
réformés 1793-1857• Liste des Gardes d 1 Honneur 
volontaires - Officiers et sergents retraités en 
181 4. 

Casernes 1814-1854. 

Prisonniers de guerre 1792-1814 - Réfractaires 
1793-1858. (Camp des Officiers l!:spagnols à Mâcon -
Peu de r é fractaires). 

Armes - Poudres - Salp@tres 1789-1874• 

H2 : Faits de guerre 1793-1815 
Sans intér@t pour 1814. 

H2 : Logements militaires 1790-1870. 
Sans int ér@t. 

H· 
2 

: Postes et guérites 1791-1863 
(Discussions aux postes-Valable pour l'esprit 
public). 

H
2 

t Etapes et transports militaires 1792-1855. 

H
3 

: Garde Nationale 1799-1821. 
(Intéressant pour les fortunes et l'état d'esprit 
des Gardes Nationaux). 

H3 : Artilleurs 1790-1850. 

SERIE I Administration Municipale . 

Il : 

* 
* I1 

I2 l 

Carton 4: Police municipale 1793-1863 
Carton 5 : Police municipale 1789-1862 
(6 lettres intéressantes sur 1814)• 
Cartons 6-7-14 :Recueil des Lois et règlementa 

· · é v O 6 Chasse- Piche. Mendicit - agabondage 179 -1 8 2. 

Carton 9: Roulage - 1794-1829. 
(Incidents entre voituriers - Règlementation du 
roulage). 
Carton 11 : Justice des Ports - Portefaix 1793 -
1860.( Situation des 400 portefaix mnconnais.
Etat d 1 isprit) 
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* 

* 

* 

Çarton 13 

I2 

I2 

12 

II 
39 

. . 
• . 

Réfugiés 1799-1868 

Police des voyageurs et étrangers 1792-1871 

Loteries-Affichage-Cercles-Imprimés 1797-1873. 

Emigrés de Sa8ne-et-Loire - Cantons de M~con -
2 dossiers. 
(confirment l'ouvrage de Montarlot(ci-après)
Dépouillement ingrat et difficile). 

: Liste du Jury 1791-1851 

: Prisons 1791-1820 

Correspondance Municipale du 7 janvier 1812 au 
9 Février 1820 (4 registres de correspondance. 
Nombreuses lettres et brouillons - Grand intérê~) 

l Conseil Municipal du 6 aoftt 1808 au 17 Juin 181 ~. 
(Compte-rendus des séances ordinaires et extra
ordinaires des séances du Conseil Municipal. 
Grand intér8t). 

: Arr~tés des Maires du 1er Vendémiaire an XII au 
4 Novembre 1836. 
(Intér8t médiocre). 

1 Corresponda nce municipale du 15 Germinal an II au 
3 janvier 1812. 

; Subsistances : du 10 Octobre 1789 au 24 septem
bre 1823. 
(Intér~t médiocre). 

: Publications et proclamations du 14 Juillet 1792 
au 12 Juin 1852. 
(voir surtout le registre n° 2 pour le désarmemelnt 
des civils). r-

SERIE K : Elections communales 

* 

Liste des électeurs 1790-1827• 
(voir: Et a t des électeurs aux 
Cantonales du 16 aoftt 1813 · 

Etat des Contribuables 
C.D. en 1816) 

Assemblées 
j 

payant plus de 30f 

: Conseillers municipaux 1791-1846 
(Etat des Conseillers avec situation de fortune, 
profession etc~ •• ) 

i Maires et a djoints 1793-1875 
(Rien sur 1814) 

: Personnel municipal - 1790-1874 
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: Comptabilité municipale. 

s Pièces relatives aux comptes et budgets 1762-1861 
Budget de 1812-13-14 - Journal des dépenses. 

s Budgets 1799-1830 
Budget de 1814 par titres, chapitres et a rticles. 

: Voirie - Evènements politi ques(?) 

: Chemins vicinaux 1793-1843 

s Mâcon chef-lieu de département 1790-1840. 
-Dém;lés de Chalon et Mlcon sur la question du 
chef-lieu. 

: Evènements politiques 1814-1870 
- Peu fourni . 

; Grande voirie 1793-1846- Ports et quais 1791-1867 

s Eclairage public 1789-1873 

Assistance 

Hospices mâconnais 1790-1861 - 4 dossiers. 
-Comptabilité et pièces diverses sur les trois 
hospices de Mâcon. 
Entrée et sorties des Autrichiens et des Fran
çais Janvier-Avril 1814• 

FONDS 1943: j 
En 1943 , pour d~gager des nouvelles pièces à la mairie 1 

de Macon on a fait transporter aux archives municipales une 
cinquantaine de registres et de liasses , non inventoriées 
et non classées . Ces documents qui sont demeurés à part se 
trouvent salle II, travée 1. Ils sont destinés à ~tre incorporés 
aux classements précédents, dans la refonte prévue: voir s 

* Carton : 4 Registres comptabilité Mairie de Macon de 
1801 à. 1 81 2 • 

Registre: Journal général de comptabilité - Livre de 
Caisse 1 808-1 830. 1 

Carton 

Carton 

(y sont portées toutes les dépenses excep~ion
nelles due s à l'occupation). 

: 3 Registres: Pa tentes e t Contribution Mobi
lière 1801-1817 . 
(Intéressant pour l'étude sociale). 

: Mercuriales 1791 à 1899. 
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Pièces non classées. 
/ 

Dans les rayons et dans les coins de la Sallen° l, oi 
a retrouvé deux séries de documents en vrac, sans aucun souci de 

classification. On peut évaluer à plus de 2000 documents de 
toutes sortes ( lettres - fragments de mémoires-pamphlets -
actes judiciaires - Compte-rendus d'audience) la richesse de 
ces dépôts parfaitement ignorés. 

A) - Fonds Puthod. 

Nous donnons ce nom aux documents venant vraisemblabl,
ment d'un héritage Puthod, versé à la Bibliothèque municipale 
à la fin du XIX!me siècle. 

Intéressant par de nombreuse s lettres, des feuilles 
de mémoires et de souvenirs , des esquisses de Dictionnaires 
des Contemporains et une vingtaine de libelles imprimés. 

B) - Compte-ren uus d'audience des Juges de Paix de Mâcon - 1806 à 
1820, 

A consulter en 1814 et 1815 pour les procès intentés 
par divers citoyens contre les administrations , les militaires, 
les propriétaires, les locataires••• , avec auditions des 
témoins. 

C) - Arch ives diverses. 

Cette brève et souvent fructueuse incursion dans ces 
fragments d'archives du Greffe du Tribunal de Simple Police des 
deux cantons de Mâcon,conduit à souhaiter de pouvoir atteindre 
des Fonds qu'on dit riches, mais qu'il est difficile de consult e r 
pour un tel travail nécessairement réduit en durée et en volume. 
Pourtant l'éventualité d'une telle utilisation ne doit pas 
!tre rejetée. 

On devrait alors chercher : 

dans les Archives hospitalières : Série E: registres 
de délibérations de la Commission Administrative. 

- dans les Archives du Tribunal de Commerce, de la 
Chambre des Notaires, du Farquet. 

- dans les Archives de l'Académie de M~con, fondée en 
1805. 

ARCHIVES PRIVEES. 

L'importance numérique et sociale de la classe des 
"Légistes" d'une part, des" négociants", d'autre part expliqu~ 
l'existence probable de plusieurs fonds d'Archives privées dans 
les vieilles familles du Mâconnais. Quelques chercheurs ont eu 
le loisir et l'autorisation d'en dépouiller quelques-uns 
(les BRUYS - les LEGRAND - les DESBOIS). 



Dans cette direction il serait du plus grand intér~t 
de solliciter de telles faveurs des familles : 

de ROUJOUX i Les descendants du Préfet Impérial de 1814, 
vivent à Paris, mais viennent à chaque été au Chateau 
familial à Charnay-les-M&con. 

On devrait trouver ici bien des lettres privées 
mais aussi des papiers administratifs qu'on cherche 
en vain. 

SIRAUDIN z M. Siraudin, avocat du barreau de M~con, retiré 
avec sa famille à Saint-Amour-Bellevue est le descen
dant de cette très ancienne famille d' h ommes de loi 
et d'administrateurs, tenue un peu à l'écart sous 
l'Empire mais dont la correspondance du temps doit 
fournir une vue pittoresque sur l'opinion de toute 
une classe sociale. 

BRUYS : Cette importante famille, très mêlée aux affaires 
politiques parisiennes et locales, aussi bien dans 
l'opposition royaliste que dans l'administration 
impériale pourrait fournir des vues neuves sur le 
courant contre-révolutionnaire peut-~tre sur le 1 

"parti des émigrés" à Macon. Ii faudrait commencer le, 
recherches par le Château de Charly, à Mazille (Com
tesse de la Moussaye} près Cluny, et le Chlteau 
de Tramayes ( M. Lacroix). 

LORON et DESVIGNES. Deux familles de matchands de vins 
exerçant déjà leur activité sous le premier Empire, 
l'une à Romanèche-Thorins, l'autre dans le Beaujolais 
au Chateau de Saint-Lager, brûlé en 1815. On y 
trouverait dans les carnets d'ordres et de compte, 
des précisions sur l'important commerce des vins 
régional et international. 

NOTAIRES. Des études centenaires peuvent avoir conservé des 
documents importants, sans les verser aux Archives 
Publi ques - Voir en particulier MePRINET et NOIRARD. 

Ces archives privées certainement riches en documents 
manuscrits valent aussi en portraits, plans, vues et paysages. 
Elles achèveraient de colorer et d'animer une étude que les 
seules sources des archives publiques,ou des oeuvres imprimées, 
risquent parfois de schématiser et de déssecher. 

30 LES IMPRIMES, 

Peu de recueils ou de mémoires sur les évènements 
locaux. Quelques pamphlets sans portée. Les imprimés seront donc 
essentiellement des ouvrages ou des a rticles de revues utilisant 
des manuscrits, ou des travaux d'ampleur nationale. 

Il n'y a donc aucun inconvénient de méthode à les 
grouper sous des rubriques identiques aux grandes idées de 
l'étude: 
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1- Opinion publique et hommes politi ques. 

2- Aspects économiques. 

3- Evènements mili taires. 

Pour chaque division on partira des travaux l es plus 
particuliers, généralement des articles de Revues Savantes, 
pour arriver aux grandes synthèses. 

On n'a pas cité les grands manuels : LAVISSE, CLIO, 
LEFEBVRE ( tome VII. Peuples et Civilisations), PARISET, 
bas e indispensable pour le début de l'étude. 

A - OPI NI ON PUBLIQUE ET HOMMES POLITIQUES. 

Jean BOURDON ; Margistrats du 1er Empire. L'Epuration de 
1807-1808 en Bourgogne. 

~ A.B. Dijon - Tome XVIII - 1946 - Fasc 1. PP• 16 'à 36. 
(Sévérité du jugement porté sur les Juges de Mâcon 
"dominés par les avoués")• 

P. SIRAUD: La formation du Département de Sa6ne-et-1oire et 
l'emplacement de son chef-lieu. 
A.A.M.- M!con 1894 - pp.217-242. 
(Sentim ents fort tièdes des Bâconnais sur l'Empire. 

LEX et SIRAUD. Le Cons~il Général et les Conseillers Générau~ 
de Sa8ne-et-Loire. 1789-1889 - l vol. in. 8°.295 P• 
M~con Belhomme. 1888. 
( 8n particulier pp.14-15 - 30-31 - 94.102. Biblio-
graphie in fin~). · 

SIRAUD. Les Administra teurs et les Préfets de Sa8ne-et-Loire 
1789-1886 - l vol. in 8° 280 P• Mâcon 1886. 
(Biographies et chronologie précise des maires, 
conseillers divers et préfets)~ 

LACOMME. Les élections et les Représentants de Sa8ne-et-Loir j 
depuis 1789- l vol• in. a 0 • M~con - Perroux 1885 1 
(Chiffres des scrutins - Courtes biographies). 

PERRAUD F. Le Mâconnais historique. 2 vol. Mâcon 1921. 
(Historique par Seigneuries et Châteaux. Intéressant 
pour la généalogie et de multiples notations pitto
resques). 

MARTIN et J EAN TON. Familles notables de Tournus et de sa 
région. l vol. in. 4° 412 pages. 1915. Mâcon - Protat 
frères. 

ARCELIN - Indicateur Héraldique et Généalogique du Mâconnais 
1 vol. in. 4° - XXXII - 487 P• Paris-Iutun et Mâcon. 
Durand - 1866. 
(Maniable, succinct et précis - peu de filiations). 



Mgr RAMEAU - Notes de généalogie. 
(Manuscrits sur papier écolier. 200 pages reliées par 
les soins des A.D. SL.- Cabinet de 1 1 Archiviste. Mine 
de renseignements, mais présentation difficile, ratures, 
surcharges). 

MONTARLOT. Paul . Les Emigrés de Sa8ne-et-Loire. 2 vol. in 4° 
434 pages ( A à K - Là Z)-Autun. Taverne et Chandioux ~ 
1922 - A.D. SL (1° volume seulement) 1 

- M.s. E. tomes 41 (1913)-42 (1914)-43(1919)-44(1923) 
45(1927)-46(1931)- avec quelques additions. 

(Introduction substantielle sur la structure sociale 
en 89-91- Liste alphabétique de 512 noms, sauf les 
eccl,siastiques, considérés comme" déportés". Bonnes 
études, denses et précises). 

*REGNIER.Les Préfets du Consulat et de l'Empire. 

* BABEY Et . : Etat de l a France en 1814. 
Annales Révolutionnaires - Janvier-Févrie r 1917 

* GERMOND de LAVIGNE: Les pamphlets de la Fin de l'Empire, 
des 100 jours de la Restauration - Paris. 1879. 
Etude de 212 pamphlets de 1810 à 1818 

* CANU. Ji Le Régime électoral et l'opinion publique en 
1814-1815 
"La Révolution Française" 1919. 

*BARDOUX: La Bourgeoisie Française 1789-1848 
Paris 1886 - 1 vol. in 8° 

* BEAU de LOMEMIE E. Les Responsabilités des Dynasties 
bourgeoises. Tome I - De Bonaparte à Mac - Mahon. Paris 
1943- in 8° 

THIBAUDEAU : Le Consulat et l'Empire. 
Mémoires - Paris 1827. 2° ed. 1913 . 
(Reflet desopinions du parti important, préférant les 
Bourbons à l'E~pire tout en gardant sa foi démocratique 
et le culte de laRûvolution. Quelques notables mâconnais 
ne l'auraient pas désavou,). 

LAS CASES: Mémorial de Sainte-Hélène 
(Quelques notations sur Augereau et Ségur à Lyon et 
Dijon). 

FOUCHE: Mémoires 
(appréciations rapides mais sévères sur Augereau à Lyon) 

CHATEAUBRIAND: De Buonaparte, des Bourbons. 
(Etat d'esprit d'une partie de l'aristocratie en 1814). 
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B ) - ASPECTS ECONOMIQUES. 

MONTARLOT : Etat du Département de Saône-et-Loire à la 
veille du 18 Brumaire• M.s.E. - Autun - Tomes 40 et 41-
1912-1913 P• 1 à 75• 
(Bilan complet en 1798. Napoléon y apparaîtra comme un 
organisateur, mais très diversement selon les régions). 

LAROCHE ( Docteur L) : La poste aux chevaux et la poste 
aux lettre s en Jaône-et-Loire.A.A.T. tome XXIX - 1939 -
PP• 176-277. 
(Etat des postes, relais et routes de 1802 à 1820, atta" 
que des courriers, coches d'eau 1814-1815- PP• 209 à 231• 
Ouvrage publié en 1948 - B.M. 132-666). 

BENON des CHANESi Tabl e s de la mortalité de la ville de 
M~con o 

' 

A.A.M. : 1807-1808 et 1808-1809. 
(Etat sanitaire, effectifs des classes, pour centages 
des enfants et des vieillards). 

0 BRIEN : Renseignements statistiques sur les voies de com-
munication de Sa8ne-et-Loire. 
A.A. M. 1810-1811 - pp.55-56. 
(Etat des routes et des ponts. Circulation par l'Ingé
nieur en Chef du Service des Ponts-et-Chaussées de 
Sa8ne-et-Loire) . 

BERNARD A. : La vigne et le vin en M~connais pendant plus 
d 'un siècle 1800-1921. 
A.A.~. 1933 - PP• 148-215 
(Prix, qualité , quantité des récoltes de vin, année par 

année 1801-1823 P• 156-159. Salaires des vendangeurs -
Commissions-Commerce p. 213 à 215)• 

BOEU Ch. : Le Creusot en 1817. 
M.s . E. Autun - Tome XLIX - 2° fascicule 1943 PP• 139-14J 
(Examen de la situation économique à la fin de l'Empire~ 

BOUVET Jean : La question des subsi s tances en Mâconnais. 1 

1788-1790. Micon Buguet-Comptour- 1945. 1 vèlo af. 126 ~ 
avec 4 graphiques ( Commerce des grains. Approvisionne
ments - l:larché de Saint-Laurent, à la fin de l 1Anci en 
Régime - A peu changé sous l'Empire). 

* DURAND R. - Le Commerce en Bourgogne sous le 1er Empire. 
1929 plaquette - grand in 80 

* CER ENVILLE - Le système continental et la Suisse. 
Lausanne 1906 - l vol. ino 8 210 pages. 

SEE Ho Les origines du capitalisme. 
Paris - 1926 - in 160 
(Vue générale sur l'activité commerciale et les trans
ports). 



* SEE H. : Histoire économique de laFrance. 
~Tome II - Les temps modernes 1789-1914 - Paris 1942 • 
in. s. 

MARION Marcel : Histoire financière de la France depuis 1715 
tome II t 1789~1792 - Paris 1924-25 - gr• in 8° 
tome IV t 1797 - 1818 - d0 d0 

(Précisions indispensables sur l'établissement des 
Contributions Directes et Indirectes, assiette, rapport 
(Tome II) et sur les droits réunis,les .réquisitions et 
l'octroi ( Tome IV)). 

* BOURGIN ( Georges et Hubert) 
Le Régime de l'Industrie en France de 1814 à 1830 
Paris - H. Champion - 1938 - l vol. 

* BOURGIN ( G et H). 
Les patrons , les ouvriers et l'Etat de 1814 à 1830 
Paris - H. Champion. 1941 - 1 vol. 
(Compte-rendu critique dans ~evue historique : Tome 
CXCV. Oct-Déc. 1945• PP• 312-318). 

CHABERT Alexandre: Essai sur les mouvements des Prix en 
France de 1798 à 1820 (Thèse). 1 

Paris - Librairie de Médicis - 1945 - l vol• in.8° 26lp ~ 
g.f. 
(Utiles statistiques et références bibliographiques). 

CHABERT Alexandre: Essai sur les mouvements des Revenus 
et de l'Activité Economique en France de 1798 à 1820 
(Thèse). 
Paris - Librairie de Médicis - 1949 - l vol. in. 8° 
490 P• g.f. 
(Statistiques, graphiques, documents utiles sur la 
rente foncière, les salaires agricoles ou industriels 1 
Souligne la hausse de longue durée des prix et des 
revenus sous l'Empire). 

GAIN A. : La Restauration et les Biens des Emigrés 1814-1832 
Paris 1929• 2 vol. (~hèse). 

t 

(Ens emble de la politique royaliste sur la question, 
en particulier Tome I PP• 116-135 qui analyse les 
6 brochures du début de 1814 sur cette question 
(Bibliothèque Nationale L.B. 45 et 46). 

C) - EVENEMENTS MILITAIRES. 

ROUGE J. : Les Combats de M8con en 1814 et 1815. 
A.A.M. 3° série T. XIX - 1914-1915 - PP• 162 f 254• 
B.M. : 132.400. 
(Etude très documentée - Portraits du préfet de Roujoux ~ 
du Général Legrand de Mercey, du Maire BONNE. Nombreux 
textes in extenso des divers dépota d'archives parisien~ 
nes. Document indispensable). 
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BERTIN G: Le Commandant Scarampi de Monale tué au Combat 
de Mâcon, en 1814. 
A.A.Me 3° série - T. XIII - 1908 - pp.218 à 234• 
(Intérlt anecdotique -Combat du 11 Mars - Précisions sur 
les forces de la Division Panneti er, de l'armée de 
Lyon). 

* CORNEREAU A : La mission du Comt ~ de Ségur dans la XVIII 0 

Division Militaire 1813-1814. 
Mémoires Société Bourguignonne de Géographie et d'His
toire - Tome XVII - 1901. 

BLONDEAU G: La mission du Général de Nansouty en Bourgogne 
et dans la XVIII 0 Division Militaire ( Avril-Juin 1814) 
A.B. Dijon T. VII - 1935 - PP• 104-171• 
(Voir en particulier z occupation et réquisitions des 
Alliés à Mâcon 121-128 - Les fonctionnaires Mâconnais 
139-141. 
Voir aussi : A. D. Côte-d'Or. Série E. Fonds Champion de 
Nansouty. Documents relatifs à cette mission ( rapport 
sur arrondissement de Mâcon - 10 Juin). 

JEANTON G. : La légende et l'histoire en pays Mâconnais 
A.A.T e 1930 - PP• 9 à 102. 
(Voir en particulier P• 74-79 : folklore né de 
l'invasion de 1014. Cette invasion, la première depuis 
trois siècles marqua profondément les paysans o Des 
complaintes populaires furent chantées jusqu'en 1900). 

GUIRONDE J. : Tournus en 1814-1815 
Tournus • M. Miège - 1903 - 1 vol. mofo - B.M. 110.366 
(Nombreux extraits de mémoires de Tournusiens ayant 
pris part à l'expédition des Tournusiens l M~con le 
23 janvier 1814)• 

MEULIEN E a Histoire de la ville etdu canton de Tournus. 
Tournus - M. Miège 1892 - l vol. in 4° 345 pages. 
(En particulie r Chapitre VIII - PP• 100-117 - Jug ements 
sur les Mâconnais). 

GALLAS Louis z Les invasions autrichiennes de 1814 et 1815 
à Chalon-sur-Saône et en Bourgogne. 
Chalon- sur-Sa~ne - Imprimerie Géné~ale et Administrative 
Tome I z l'Invasion de 1814 - l vol. in. 8° - 1938 -
254 P• l plén et 10 planches hors texte. 
(ABon recueil complet qui fournit des éléments de 
comparaison intéressants. Critique dans A.B. Tome XI-
1939 - f a sc. 1 P• 66 .•• ) 

CASSE z Précis historique des opérations de l' Armé e de Lyon 
en 1814. 
Paris Coméard - 1849 - l vol. p.f. 326 pages. 
(L'auteur, fils du Chef d' Eta t Major du Maréchal 
Augereau donne les tableaux d ' effectifs mois par mois , 
étudie les plans de campagne d 1 Augereau et de Napoléon~ 
Voir en pa rticulie r P• 138-1 42 - 150-154 - 171 - 247 • 1 

268). 
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*DUTACQ : Lyon en 1814• L'invasion. Le r é tablissement des 
Bourbons. L'occupation étrangère. 
Lyon - Audin - 1935 - 1 vol. in. 8° - 47 pages 
(Compte-rendu dans A.B. 1936). 

GAFFAREL Paul : Dijon en 1814 et en 1815. 
Dijon. Impr. Duvantière - 1897 - 1 vol. in. 8° -
382 pages plus un J lan. 
(Voir les 100 premièr e s pages - Peu de références aux 
sources. Traite les questions par des généralités ou, 
au contraire des accumulations de détails. Absence de 
portraits, d'essais d'explication). 

HOUSSAYE s 1 81 4 
Paris. Librairie académique ~er r in - 1947 - 1 vol. 
in. 8° 632 pages 1 plan. 
(Réédition d'un ouvrage classique sur la campagne 
de France, paru en 1888. Utile pour l'état d'esprit en 
janvier et l'armée de Lyon). 

*BENAERTS Louis : Les commissaires extraordinaires de 
Napoléon Ier en 1814 d'après leur correspondance inédite. 
Paris - 1915 - 239 pages. 

REMOND Ch. : Le Général Le Grand Baron de Mercey - 1755-1828 
Mémoires et souvenirs recueillio par Ch. Rémond. 
Paris Berger-Levrault - 1903 - 1 vol. in. 8° 446 pages 
(Recueil de notes par un descendant du Géné ral Legrand, 
d'après ses II Cahiers de campagne 11 

- Nombreux extraits 
des mémoires du lieutenant Etienne Le Grand, fils du 
Général) . 
Source capitale pour j ~nvier 1814 P• 320 à 384• 

LEFEBVRE de BEHAINE : La Campagne de France. 
Tome IV .. ~ ' In vas i on : d t' c em br e 1 81 3 - Janv i e r 1 81 4 • 
Préparation de la contre-offensive. 
Paris - Librairie académique Pernin - 1935 ~ 1 vol. in 8< 
472 pages• 
(Travail consciencieux et informé, s'arrêtant fin 
janvier 1814. Voir en particulier PP• 66-79 - 144-162 -
191 - t10 - 331-391-398 - Parfois un peu confus. Un index 
des noms, commode, à la fin)• 
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A - LE CADRE PHYSIQUE 

-----~-----------
Par sa - situation et son site, la petite ville de 

Mldon peut opposer une résistance certaine à l'invasion autri- 1 

chienne de 1814, sous réserve d'une bonne organisation défensiv,o 
Les conditions naturelles, en janvier surtout, sont des plus 
favorables. 

· "Micon est susceptible de défense par sa position, 
à -l'inverse de Chalon, ville ouverte de toutes parts" (1). 

~" La forte position de la ville ••• la place dans les conditions 
ies plus favorables pour opposer une longue résistance" (2). 

SITUATION: 

Sans doute, la situation de la cit,, sur la grande 
voie de passage de la Sa6ne la désigne pour subir l'assaut des 
plus forts contingents ennemis en marche vers Lyon et le Midi. 
Mais cette position, peu enviable au premier abord, ,, pparai t 
toute différente au début du XIX 0 siècle et en janvier 1814• 
D'abord la plaine bressanne à cette époque constitue, surtout 
dans l'hiver pluvieux de 1813 (3) un obstacle plus qu'une faci
lité. Chemins boueux et impraticables, routes sans pierres, 
mares débordantes, bocage impénétrable repoussent les courants 
d'invasion sur la périphérie, le long du Revermont ou des rives 
de la Sa6ne, où les prairies communales offrent de vastes 
espaces libres (4). Mais, au début de l'année 1814 ces prairies 
sont inondées par une crue importante. Sur une largeur de 
2 à 5 kilomètres de 1 1 Est à l'Ouest, ~'Auxonne à Saint-Germain
au-Mont-d10r, la basse vallée est devenue un fossé rempli 1 

parfois de 2 mètres d'eau glacée. La cote de 5 mètres 90 au pon~ 
de Saint-Laurent-les-Micon le 28 janvier (5) révèle une crue 
persistante et bien supérieure à la moyenne. 

Les routes d'invasion se trouvent de ce fait,réduites 
à deux chaussées étroites et parfaitement rectilignes, sortes 

ëî;-;:~:;:-;~;;-i~i-:-;9;4-:-;:-;7;-:-~:;;;:-;~-;;;;;-~;;;;~;;-~-
à S.E. le Ministre de la G~erre - l Février 1814• 

(2) Lefebvre de Béhaine - La Campagne de France - Tome 4. L'In
vasion ( décembre 1813 - Janvier 1814) Paris - Librairie 
académique Perrin - 1935 -1 vol.in 8° 473 p. cf.p.117 et 14~ 

(3
4

) A.A.Mo Etudes sur le temps et la température 1810-1816. 
( ) Voir les études de L. CHAMPIER sur la Bresse ouverte et la 

Bresse fermée. C.R. dans la Revue de Géographie de Lyon. 
(5) A.M.M. - Cabinet de l'Architecte - Hôtel-de-Ville - Liste 

annuelle des crues depuis 1610. 

(3) 

(4) 

(5) 

+--
S~i~t:L:~re;;:".1 ... vu: ..... uus :rnui1ect.es - vroii:s n eunl:Spour 

A.M.M. II18- Registre 12 - Décision du Conseil d'Etat du 1 
11 j anvier 1811 , accordant à Micon, le faubourg de la Ba rr , 
jusqu'à la Maison de Terre, bande de 1200 mètres sur 150. 
A.M.M. II22 - Arrêté ministériel du 17 f é vrier 1813 ramenant 
les limites de l'octroi près de la place de Saint-Cl ément-
Gain pour Mâcon: 500 mètres. 

A.M.M. H2 - Postes e t Guérites• 1791-1863 - P.V. d 'Augros, 
Commissaire de Police de Mâcon, protestations de la Munici
palité de Flacé - 1810-18120 

... -
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de digues faciles à barrer, à couper, à battre de feux: la 
première, est la Route Ippériale de 3° classe n° 97, de Nevers 
à Genève, filant droit, par une" levée" artificielle achevée 
en 1738 (1) à travers la prairie, de Saint-Laurent au carrefour 
de la Madeleine, sur 2 kilomètres, avec six ponceaux répartis 
sur toute sa longueur. Ces ponceaux soutenus par deux ou trois 
arches de pierre permettent en temps normal le franchissement 
de grandes mares de drainage ou" creux" que l'inondation 
a porté à six mètres de fond sur 10 à 25 mètres de largeur. 
Venant de Bourg-en-Bresse, par cette seule route praticable à 
une armée d'invasion, l'avant-garde modeste de la Division légè
re de BUBNA n'a pas d'autres points de passage avant le pont 
de Tournus au Nord, à 32 kilomètres, de Villefranche au Sud, à 
37 kilomètres (2). Franchir la nappe d'eau par les bacs , les 
barques ou les moyens de fortune, il n'y faut guère songer, 
le courant rapide de la rivière en crue rendant l'entreprise 
aléatoire. Il est facile de tirer toua les moyens de franchis
sement sur la rive droite, comme le recommandera le Préfet le 
10 janvier. Vers l'Est donc, d'où vient l'ennemi, une excellente 
défense naturelle, la" Bresse ferm,e" ( 3) doublée d'un plan 
d'eau imposant transforme a l'avantage de Mâcon une situation 
que l'étude du relief seul, montrait peu favorable. 

Vers le Nord, le long de la route Impériale n° 7, 
de Paris à Milan , la situation est identique. Sur trois kilomè
tres, du faubourg Saint-~ntoine au hameau de la Gravière, la 
chaussée de 6 mètres de largeur émerge seule, comme une digue 
rectiligne, de la bande de prairie inondée, entre la Sa6ne 
et les premières collines couvertes de landes ou de friches, 
percées de carrières propices aux embuscades. De plus, "de 
Tournus à Mâcon l'empierrement défectueux " (3) et u de nombreux 
bouquets de saules au bord de ponceaux agréables" (4) fourni
raient d'excellents matériaux pour des barrages ou des redoutes.

1 D'ailleur s , sur ces deux grandes route s , de janvier à 
fin février, le verglas, parfois la neige" de pl~s d'un pied 
de haut 11 (5) interdisent tout déplacement rapide et important 
de forces de cavalerie, d'infanterie et surtout d'artillerie. 

Soit vers l'Est, soit vers le Nord, les deux direc
tions d 'où l'on attend l'ennemi en janvier, la situation de 

îi~-;:~:;~:-;:-;~i;-:-~;;:;;;;-;;~~=:-;:;-;;;;;;-;:;;;;:-------1-
(2) A. D.SL. - Séries.- Ponts-et- Chaussées - 1811 à 1837 - Ponts 

et bacs. 1 

(3) A.D.SL. - Série N. Conseil Général - Ses~ion d 'Octobre 1814 -
Rap~ort de l'lngénieur en Chef des Ponts-et-Chaussées 
"0 BiIEN" - "Depuis deux ans l'empierrement ••• " 

(3) L. DENIS. Le Conducteur Français 1802-taris l vol. in 90 
bis contenant les routes desservies par les diligences "De St

Jean-l es -Mâcon, on découvre la Bresse qu'on prendrait pour 
une for~t immense ". 

(4) Itiné raire des voyageurs - Paria 1811 - Chemin de Chalon à 
Villefranche - avec une carte. 

(5) A. A.M. 1914 - L'occupation de M~con en 1814• 
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Nâcon défavorable au premier abord se révèle en définitive 
très propice à une défense facile, par suite de la saison 
particulièrement mauvaise. "Le temps" travaille pour les M~con
nais! 

LES ABORDS. 

Pénétrons dans les faubourgs. Sans doute les forti
ficatio~s des XV et XVI 0 siècles même intactes ne pouvaient 
plus jouer aucun r6le militaire au XIX 0 • Elles n'existent plus 
que par fragments ruinés, séparés par des portes ou des routes. 
Du côté de la Saône on les a complètement démolies de 1763 à 
1769, et en 1794 on a ouvert largement les murs et bastions 
de la Barre, du Bourgneuf et de Saint - Antoine pour y laisser 
passer les routes .(1) Mais cette ceinture défensive linéaire 
disparue, une véritable zone possible de protection s'est 
substituée à elle : les haJteurs de l'ouest et les faubourgs ou 
villages mitoyens. 

Les abords immédi ats de M~con se prêtent en effet à 
la défense même par une troupe peu nombreuse. Les observatoires 
commodes abondent dans les vallonnements qui montent des 
180 mètres de la Sa8ne aux 595 mètres de la roche de Solutré 
à 10 kilomètres vers l'ouest : la hauteur de Saint-Martin-des
Vignes, 220 mètres,à 500 mètres s .o. de la porte de la Barre, 
celle des Perrières , à 230 mètres, à 800 mètres des premières 
maisons du faubourg Saint- Antoine , dominant la route Impériale 
Tournus-Mâcon; un peu plus loin, une v éritable couronne de 
points forts : La Chan&ye, 220 mètres à 2 kilomètres de la 
porte Saint -Clément, La Grisière, 291 mètres , à 2 kilomètres 
de la Barre ou de Saint-Antoine , Champgrenon 260 mètres, à 
2 kilomètres de la Barre, surveillant la route de Cluny; les 
avants-postes même n'y manquent pas : St-Jean-le- Priche vers 
le nord, à 4 kilomètres, à cheval sur la route n° 7, Saint-Léger 
vers l'ouest surveillant les arrières de la même route (2). De 
tous ces points, on peut surveiller toute la vallée et surtout 
toutes les routes venant des quatre points cardinaux. Avec 
quelques travaux sommaires, on peut m;me réaliser, dans la · j 
moitié ouest du périmètre militaire de la ville, à des distances 
allant de 2 à 4 kilomètres, une sone d'obstacles de barrages 
et de feux croisés presque aussi effica ce que les conditions 
exceptionnelles de la moitié Est . En effet, à part la route 
Impériale 97, Nevers-Genève, en assez bon é tat, route tradition
nelle des vins, aucune des voies d'accès à Mâcon par la Mo ntagne 
n'est commode: route 98, de Mlcon à Chatillon-sur~eine 
par Cluny, Montceau et Autun"~ peine ouverte entre Cluny 
et Autun 11 (3); route départementale n° 11, de Micon à Chagny, 

(1) L. LEX. Le vieux Mlcon - Mâcon Renaudier - 1934 - l vol in 4° 
de 343 pages - page 5 - notes 1-2-3. 

(2) Voir carte d 1 Btat-Major au 50.000°- Mâcon N.Ouest et 
M~con s.Ouest , 

(3)A.D.SL. Série N. Conseil Général 1814 - Rapport O BRIENe 



par Cluny, Givry et Buxy" en pierre cass~e, étroite, en mau
vais état, les ponts peu solides"; route départementale n° 13, 
Mlcon à h a rcigny, par Tramayes et La Clayette, " en pierre 
cassée, ravi~ée par les eaux,tr~s mal entretenue"• De plus 
toutes ces routea entrent dans la banlieue mâconnaise, au même 
point, par Champgrenon. Partout ailleurs, des chemins de terre 
ou des sentiers de vignoble, hérissés des cailloux du granit 
ou du calcaire. Et vers le Sud-Ouest, la vallée de la Petite 
Gro~ne constitue un fossé facile à défend re , gonflé par les 
pluies et l'inond~tion. 

·Les conditions nature 11 es favorables se doublent 
encor, de" l'existence d'importants villages, aux portes m&mes 
de 1~ ville et qui pourraient constituer d'excellents bastions 
en avant de la position principale "(1) : Saint-Laurent à l'Est, 
Flacé au Nord, Charnay à l'Ouest, St-Clément au sud. Ces villa
ges~ de 1500 à 2000 habitants (2) sont concentrés autour 
de leurs églises, le long de rues étroites et tortueuses, avec 
quelques écarts peu nombreux et des terres cultivées propices 
à de bons champs de tir en cette saison. Mais les Maires et 
les habitants de ces villages semi-urbains, opposent à tout ce 
qui touche Mâcon un détachement, voire une hostilité caracté
risée. L'une des causes de cette attitude est l'ambition terri
toriale de la ville qui cherche à dilater des limites trop 
étroites depuis 1 'abandon de ses murailles. Le prétexte facile 
des intér8ts de l'octroi a provoqué de farouches contestations, 
en 1811 avec Charnay, en 1813 (3) avec Saint-Clément (4) , et 
le triomphe final de Mâcon. Pour Flacé des querelles de carriers 
et de voituriers ont séparé aussi un moment les deux municipa- ! 
lités (5). Enfin Saint-Laurent " ne cesse de trembler qu'on 
ne supprime ses avantages en la rattachant à la ville de Micon 

1 ----------------------------------------------------------------
1 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

A.M.M. H
2

- 1814 - Rapport du Capitaine commandant la 
Compagnie do Réserve départementale de Saône-et-Loire au 
Maire de Mâcon - 20 Novembre 1813. 
A.D.SL. Annuaire dépa rtemental 1813 pour Saint-Clément, 
Charnay, Flacé. 
A.M.M. G~- Contributions Indirectes - Droits Réunis pour 
Saint-Laurent. 1 

A.M.M. II
18

- Registre 12 - Décision du Conseil d'Etat du 
11 janvier 1811 , accordant à M&con, le faubourg de la Barre , 
jusqu'à la Maison de Terre, bande de 1200 mètres sur 150. 
A.M.M. II

22
- Arrêté ministériel du 17 février 1813 ramenant 

les limites de l'octroi près de la place de Saint-Clément-
Gain pour Mâcon: 500 mètres. 

A.M.M. R
2

- Postes e t Guérites - 1791-1863 - P.V. d'Augros, 
Commissaire de Police de M§con, protestations de la Munici
palité de Flacé - 1810-1812• 



et au département de Sa6ne-et-Loire"(l). E• effet, du fait 
de s a situation dans le département de l'Ain cette ville 
"gros marché de grains qui nourrit Mlcon" (2), cent r e actif 
de distractions les jours de fête, rendez-vous de forains, 
échappe complèteroen•· aux droits d'octroi. Plusieurs tentatives 
de rattachement• entreprises par la Municipalité de Mâcon ont 
échoué (3) • Mais la méfiance demeure. De pl us le ma ire est 
malade et c•est LACROIX , adjoint qui le rempl a ce, sans vouloir 
ass~mer aucu~ne respona abili té nouvel le n I arguant qu • il n I a pas 
d'ordres à ricevoir de Sa8ne-et-Loire "• 

Ainsi· , les 4 bastions possibles ne recevront pas 
de garnison. Le Préfet ou le Maire de Mâcon le voudraient-ils, 
ils ~'Y heurteront à une inertie et une hostilité décidée 
On ne veut pas y risqu e r quelque chose pour la ville qui menace 
terrains et intérlts. 

LA VILLE. 

Il reste pourtant la cité elle-même. L'aspect général 
11 n • est pas très différent de celui du Moyen- .A.ge. Un cont empo
rain de Saint-Louis aurait reconnu de suite le Micon de Louis XVI 
Bien plus, la plupart des rues lui seraient restées familières, 
avec leur mime étroitesse, leur m&me parcours , leurs mimes 
encoignures" (4). Pourtant , au-delà des murailles intactes 
ou croulantes, au-delà des fossés comblès ou encombrés d'or
dures se modèle déjà le visage nouveau de la cité : des quais 
modernes élevés avec les libéralités impériales, un Hôtel-Dieu 
dans le parc de la Moussière , des faubourgs qui s'alignent 
timidement le long de la route de Cluny et de la route de Lyon, 
vers Saint-Clément . Mais le coeur vivant et actif, l'essentiel 
de la population s'entasse toujours dans un périmé tre adminis
tratif biscornu de 6 . 200 mètres, entourant une surface de 
410 hectares soit une densité de 2500 habitants a u km2 (5) mais 
très inégalement répartie. Le quartier le plus ancien et le plus 

1 ---------------------------------------------------------------~ (1) 

(2) 

(3) 
(4) 

(5) 

1 A.M.M. O~- Micon Chef-lieu de département. Rapport Bonne 
au Préfet de Sa8ne-et-Loire 1811. 
A.M.M. II18- Rég . 3 P• 79 Lettre de Bonne à Lacroix, a djoint 
au Maire de Saint-Laurent - 2 février 1814• 
A.D.SL . Mo Municipalité Mlcon. 
LEX - Ouvrage cité p. 4 
L. DENIS, ouvr. cité " Il n•y a pres (lue point de places pu
bliques et les rues sont étroites et mal percées". 
Voir plan annexé. 
A.D.SL. Mlcon 1825-1829 - Plan cadastral de 1829. Canton 
de M~con-Nord - Feuilles 16 à 21 et Plan de 18330 
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iapénétrable, est aussi le plus peuplé : quartier Saint-Antoine 
ancien Bourg savoureux des marchands juifs et des hostelleries, 
qua rtier de la Préfecture qui recensent 3500 habitants dont 
1?439 enfants àe noins àe 18 ans . Le tiers te la population sur 
17 hecta~e~ ou 200 Dabitants à l ·'hectare. Ce sent là, les 
deux quart~ers les plus pauvres, les plus vétustes, le s plus 
v~ln~ra ble~ .A urie action ennemie •enant iu Nord par l a porte 
Saint-Antoine, de l'Est pa r le p ont de Saint-Laurent. Une 
a rtillerie inst~llée à bonne distance y allumerait ies incendie~ 
difficiles à maitriser , et qui risquent d'atteindre le quartier 

- de la Barre et celui du Bourgneuf , plus récents e t plus solides, 
où viYent les bourgeois et les rich es c0mmerçants. 

Ville ancienne, entassée, pro~ice aux comba ts 
de rues mais a lors promise aux horreurs du pillage e t à la 
d~struçtion assuré e tes incendies. M&con ne veut p a s 3tre un 
nouveau s~ragosse . Si on ne peut la dé f endre aux lisières t il 
ne faut pas songer à r és ist er, rue par rue, maison par mai son . 

Au to tal, les conditions naturelles, peut-Stre moine 
idéales qu'en l'a s ouvent affirmé justifia Lent pourtant l' é ta
blissement e t l'exé cuti on g 1 un pl a n te dé f ense . Les obstac l es 
natur els semblaient les alli é s des défen seurs , s i l es construc
tions limit aient leurs ambitions . Il ne pouv a it s'agir de tenir 
comme une citadelle t mais de sauver l'honneur , s a ns craindre 
de" ne pouvoir suspendre la marche de 1 1 ennemi plus de deux 
h eures " (1) comme le firent BIGONNET e t la Garde Nationale 
en 1 8 15. Sur un p~ri mètre extérieur, d u Nord coMme de 1 1 Est , 
les hommes pouv.ient s ' inst aller et m~intenir plusieurs j ours 
un ennemi dijk n o~bre~x . 

hais l es effectifs v~lides d 'une ville de 10 . 000 
~nes le permettent-ils? 

(1 ) A. M. h . II18- Reg . 3 P~ 78 - Lettre Bonne à de Roujoux 
11ja.nvi e~ 1814. 
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B - POPULATION 

Le" MATERIEL HUMAIN". 

Il est significatif de constater combien l'effectif 
de la population mlconnaise : 10.282 habitants (1) au recensement 
de 1812 s'interprète à la foi comme signe de force ou de fai
blesse, selon les sentiments plus ou moins combattifs des 
contemporains. Le Général LEGRAND, Commandant du département 
de Sa8ne-et-Loire, l'auditeur au Conseil d'Etat PASTORET, adjoint 
au Comte de SEGUR Commissaire extraordinaire dans la 18ème 
Division Militaire , le Ministre de la Police Généralo SAVARY, 
d'autres encore, y trouvaient un motif indiscutable pour jus
tifier une résistance décidée (2). Après la guerre les Tournu
siens ne manquèrent pas de souligner qu'avec · 5.228 âmes, leur 
ville s'était mieux comportée que sa voisine; les Louhannais , 
qu'avec 3072 habitants , ils avaient fourni 40 jeunes g e ns au 
corps franc de l'avocat DUGUET . Par contre beaucoup de nobles, 
bourgeois administrateurs mâconnais voyaient dans ces 10.000 
personnes une raison évidente de " ne pas s'opposer à un ennemi 
incomparablement supérieur en nombre, alors que de grandes cités 
comme Genève n 'ont pu lui résister "(3). Opinion partagée par 
la majorité de la population» amie de la tranquilli t é, ce pre
mier bien des familles". 

En ce domaine on pourrait discuter longuement 
sans résultat . Les chiffres en eux-mêmes constituent une indica
tion générale qui demande nuances et détails . Il s'agit avant 
tout d ' évaluer la valeur militaire propre de la masse des 
Mtconnais , en janvier 1814, de chiffrer les effectifs possibles 
d'une levée en masse telle que l'attendait l'Empereur. 

(t) 

(2) 

(3) 

Voir annexe I 
A.M.M. n

3 
Garde Nationale 1799-1821 "Recensement des habi

tant s de la ville de M§con, fait dans le 1er trimestre de 
1812". 2 registres manuscrits grand format. Piàce de base 
avec beaucoup de renseignements, en particulier; sexe et 
âge des enfants de O à 18 ans- Sexe des domestiques, ouvriers 
employés-professions. 
Ch. Rémond- Le Général LEGRAND. Be; ger-Levrault - 1903-1 vol. 
in 8° 446 pages - en p a rticuliers pp.350 et suiv. 
~ . D.SL Série M.-Police Générale an VIII à 1814 - Lettre de 
Savary au préfe t de Roujoux 20 janvier 1814. 
A.M . M. H2- 1814 - Lettre de Lacroix, adjoint au maire de 
St-Laurent , et Bonne, maire de Micon, au préfet de Roujoux 
12 janvier 1814, au matin. 
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Une ville n'est pas une Division, même si elle en a 
l'effectif• Toute une partie de la population ne peut combattre, 
alourdit même 1~ fraction disponible pour les armesp L'une des 
raisons souvent invoquées par BONNE le maire et sa municipalité 
pour expliquer leur capitulation de janvier sera justement la 
disproportion décourageante entre combattants et non-combattants 

LES COMBATTANTS, 

.. 

Sur le papier, les premiers ne dépassent pas 1e500 
hommes , chiffre modeste. Le noyau le plus nombreux et le plus 
solide se compose des 965 hommes de 20 à 40 ans, classes 1793 
à 1813, recensés le 16 Novembre 1813 en vue de reconstituer 
la Garde Nationale (1). Ce fort bataillon rassemble plut8t 
de jeunes classes, les anciennes ayant subi la double ponction 
de l'âge et de la guerre: 57 tués en 1794, 50 en 1795, 16 en 
1796 contre 3 seulement en 1804, deux en 1802, un en 1806(2). 
Par contre, malgré les affirmations de BONNE , la grande majorité 
des jeune s classes demeure dans les casernes ou même n'est pas 
mobilisée. Les levées récentes de 120.000 et de 300.000 hommes 
n'enlèveront à la ville que 9 hommes des classes 1796 à 1806, 
du 27 Octobre 1813 au 7 janvier 1814 (3), aucun des clas ses 
postérieures à 1806! De même,malgré les r é cupérations d'ajour
nés, en octobre 1813, les classeslégalement soumises à cons
cription, gardent encore la moitié de leurs conscrits non 
enrôlés. Les registres annuels des conseils de révision per
mettent de dresser ainsi l'état d es classes 1812 à 1815 au 
début de janvier 1814 (4) : 

Classe 1812 . 66- partis en nov. 1812 :33-non appelés 33) . 
Class • 1813 : 71- partis en avril-Mai :25- dO 46) 79 

1813 ) 

Classe 1814 t 72- partis en avril-mai 
1813: 24) 

récupérés le 27 Oct )39- d0 33 
1813: 15) 

-------
209 97 112 

---------------------------------------------------------------(1) A. M. M. H~- Garde Nationale 1799-1820 - Un registre avec 
noms, pr~noms et iges de tous les habitants de 20 à 40 ans . 

(2) A.D.SL. Série R- Décès des militaires de Sa8ne-et-Loire 
dans les armées , les hôpitaux et à l'intérieur 1792-1815-

25 liasses - 14?683 actes de décès- Chiffre inférieur d'au 
•oins 10 à 15 % à la réalité. 

(3) A.D. SL . R
9 

Recrutement - 9 hommes sur les 120.000 hommes: 
3 de XIV - 2 de XIII - 2 de 1806 - 1 de 1796 volontaire; 

R10- Pas de rap velé de Mîcon sur les 300.000 hommes 
(4) A. D.SL . R. Recrutement - R

24
: année 1812 - R

27 
: année 

1813 - R~O : année 1814 • 
La class~ 1815, déjà recensée n'est p~s appelée. 
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Les 79 jeunes gens des classes 1813 et 1812 (20 et 
21 ans en 1813) sont évidemment compris dans le recensement 
du 16 Novembre 1813. 

Au total, le recensement du 16 Novembre enferm s surtout 
des hommes de 22 à 35 ans, dont la moitié furent mobilisés entre 
1800 et 1811, dans la force de l'lge et" f6rt aptes à sout enir 
une campagne ", au moins . par 1 e nombre l 

Ce premier bataillon se double des conscritset des 
vétéra ~s• Si l'on fixe de 15 ~ 50 ans les iges extrimes du 
soldat (1)utilement mobilisé on bénéficiera à M~con de 4 classes 
supplémentaires de conscrits et de 10 classes de vétérans. Or, 
l'effectif moyen d'une classe, calculé sur la période de 1806 à 
1820 (2) est de 70 par an. Plus précisément, les 4 classes, 
1815 à 1818 foùrniront en leur temps un total de 328 inscrits, 
chiffre au moins égal à celui de 1814• Les hommes de 41 à 50 ans 
des 10 classes, 1784 à 1793 ont jté réduits de moitié par 
les morts normales, les lourdes pertes ,129 morts et nombreux 
blessés de l'an I à l'an IV. On doit en ramener l'effectif 
global de 700 à 400 au plus. 

Le Préfet de Ruujoux et le Maire BONNE, de qui dépen
dait uniquement la levée des civils et de la garde nationale(3) 
peuvent donc dénombrer un petit régiment d'infanterie; avec 
des hommes disponibles de 15. à 50 ans, ils peuvent rassembler: 

De 15 à 18 ans 328 A.D.SL. R10 à 18 
De 19 ans 33 -
De 20 à 40 ans 965 A.M.N. H

3
Garde. Nationalt 

De 41 à 50 ans 400 Evaluation 

-----
1726 

Chiffre d'ailleurs théorique et qui demande a être 
réduit d'un tiers environ. D'abord il est normal à. cette époque, 

-----------------------------------------------------------------(1) 

(2) 

(3) 

A.M.M. H
1
- Engagés volontaires. On accepte à 15 ans, en fé

vrier 18 4 pour le 70 de ligne et le 160 léger. 
A.D.SL. Recrutement . Rq- On refuse des hommes des classes 
1794 et au-delà, en nôvembre 1613. 
A.D.SL. Série R. Recrutement R

10 
à R18 

Rémond. Le Général Legrand. Ouv. cité- p. 324- Mémoire du Lt. 
Legrand, fils du Général. "Mon père n'avait aucune action 
sur la population non comb a ttante, pour l'armer et la r é unir 
il fallait de toute nécessité s'en remettre aux soins du 
Préfet"• 

----- ~ 
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par le jeu des protections et des recommandations d'ajourner 
et même de réformer de 30 à 40 % des conscrits, pour motifs 
transparents mais admis : strabisme, rhumatisme, maux d'estomac, 
ulcère, phtisie, ou pour raisons évidentes : claudication, 
idiotie, infirmité (l)• A supposer qu'on soit un peu plus sévère 
pour une levée exceptionnelle il restera toujours los pères 
de famille nombreuse, l es malades et les victimes d'un hiver 
rigoureux et humide à la fois. De 1726 noms, on devra revenir 
à 1.100 seulementJ 

Il n•e~t pas question d'attendre beaucoup de volon
taires des communes limitrophes , plut8t hostiles à toute initia
tive venue de la ville. Mais d'un ensemble de plus de 4.000 habi
tants pour Saint-La ur ent, Sa int-Cl ément , Charnay et Flacé, on 
doit raisonnablement tirer une cinquantaine de combattants (2). 

A ce bon millier d'hommes de bonne volonté ou requis 
on pouvait donner des cadres, ne serait-ce qu ' avec la garnison 
de Mâcon : 160 soldats et officiers (3). Au total1300 hommes 
dans la force de l'âge, suffisamment robustes pour 3tre utilisés 
partout et par tous les temps. Les autrichiens, du 12 au 23 jan
vier n'en aligneront que 600 au plus et seulement 2300 du 
26 janvier au 5 mars, avant la formation de l'armée du Su.d (4)• 
Et le Général 1egrand reErettera que les mobilisés dos levées 
de 120 et de 300.000 hommes aient tous quitté les casernes avant 
le 1 2 janvier ! 

Les NON-COMBATTANTS 4 

Mais , hors les questions d'équipement, d'armement et 
d'instruction qui seront étudiées plus loin, l'obstacle majeur 
à une telle mobilisation demeure la masse énorme de la popula
tion non combattante, les 9 dixièmes du chiffre total des 
habitants. "Cette population de femmes, de vieillards, d'enfants 
de pauvres et de malades est hors d'état d'assurer elle-m&me 
les sec ours qui lui sont nécessaires ( 5)" • Elle appQ.rai t hors 
d'état de subir les rigueurs morales et physiques d'une résistan~ 
ce prolongée. 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 
(5) 

A.D.SL. R2 Â- Registre 5, en date du 27 janvier 1812, par ex. 
pour la classe 1812, Mlcon-Nord. 
A.D.SL. Annuaire statistique de S-et-L. Année 1813-Chiffree 
du recensement de 1806 
Lefebvre de Béhaine - ouv. cité P• 145 - L. Rémond ouv.cité 
p. 325 et suiv. 50 h. du dépôt du 16° léger - 60 h. de la 
Compagnie de réserve départementale- . 10 h. du recrutement -
40 gendarme:,. 
Lefebvre de Béhaine - ouv. cité EP• 193 et 205 
A. M. M. II

18 
- Registre 3 p. 98. ettre Bonne à de Roujoux 

11 j anvier 1814. 



D'abord par le nombre anormalement élevé des femmes 
et des enfants.On recense en 1812 3408 enfants de moins de 
18 ans , soit 1810 filles et 1592 garçons ( rapport-1:...,. _ 

1 1 
)(1) 

G - ' 
Un calcul simple, vérifié pa r la concordance avec les effectifs 
dee clasees 1819 et suivantes (2) , avec les naissances et les 
décès des années 1799 à 1813 (3), conduit à évaluer à 3.200, 
le nombre de jeunes de moins de 15 ans en janvier 1814. Compte
tenu de la mortalité infantile ou enfantine qui frappe durement 
les jeunes jusqu'à la sortie de la première enfance et ramènera 
ces 15 classes au chiffre normal de 2400 unités (addition des 
effectifs à 20 ans). 

Pour les femmes, au-dessus de 15 ans, elles dépassent 
très sensiblement le chiffre correspondant de 1726 unités pour 
les hommes, pour quatre raisons concourantes : le rapport normal 
constaté sur 20 ans au moins, de 1794 à 1814, s'établissant vers 
1 ,1 en faveur des femmes; la véritable hémorragie masculine 
des guerres de l a Révolution et de l'Empire qui ont enlevé de
puis l'an I, 262 mâconnais au moins (4) ; les 117 religieuses et 
soeurs converses des 5 é tablissements hospitaliers ou d'ensei
gnement de la ville (5) .Enfin, les 490" domestiques femelles" 
venues souvent des campagnes voisines. Le rapport 1,1, appliqué 
seul fournirait une population totale féminine de 16 à 50 ans, 
de 1900, que l'on peut porter raisonnaliement à 2.500 , en tenant 
compte des trois derniers facteurs précédents . 

Quant aux vieillards impotents et aux malades, partie 
sensible de la population d •une ville en guerre, ils se révèlent 
aussi très nombreux • Les hospices civils, malgré leurs 472 lits 
(6) regorgent de vieillards incurables ou impotents venus de 
toute la région, d'orphelins, nourrissons abandonnés et surtout 
de blessés et malades évacués d'Allemagne puis de l'Est avec le 
repli français (7) • Depuis le 1er Décembre 1813 les convois 

(1) A. D.SL . F onds Thyard - F . 642. S tatistique de Roujoux. 
Rapport confirmé sur l'ensemble du Département : Fille 125• 
151-Garçons 113•133-
A. D. SL. Annuaire 1813 : Filles 132•487-Garçons 126.020. 

(2) A.D. SL. R. Recrutement R
38

, 34 (3) A.M . M. Fonds 1943 - Etat- iti1- Registres . 
(4) A. D. SL o -Série R. Décès des Militaires ••• 25 li asses-citées. 

Il •at vrai que la mortalité normale on aurait emmené un 
certain nombre aussi . 

(5) A.D.SL. Serie M.1800-1814-Ho spices et associations religieu
ses-~ffectifs au 14 Novembre 1807. 
A. M. M. Série Q

3
-4 dossiers-Providence-Charité-Hôtel-Dieu

Visitation. 
(6) A. M. M. Q

3
-Ho spice Civil ou Blt el-Dieu 100 lits dont 50 mili

taires - Providence 112 incurables -Cha rité 120 vieillards 
impotents et 40 orphelins. 

(7) A.M. M. Q
3 

Hotel Dieu 1791-1861-Lottres au Maire: 1er décem
bre 1813 - 18 décembre 1813 
A. M. H. - II18 Reg. 3 P• 77 - Bonne à Legrand 1 janvier 1814 



de 50 à 100 hommes sur charrettes ou coches d'eau arrivent à 
Micon tous les deux ou trois jours, chassant vers Villefranche 
et Lyon les arrivants précédents pour prendre leur place. 
Malgré 150 lits supplémentaires dans tous les recoins possibles 
dea hospices, 50 lits chez les particuliers et 40 11 litières 11 

installées en dernier recours dans une salle de la caserne du 
160 léger, on manquo de place. Blessés et malades n se relayent 
sur les lits, do jour ou de nuit". On peut évaluer à près d'un 
millier le nombre des malades, blessés, impotents ou incurables 
des hospices en janvier 18140 

Enfin, évaluée par différence, la population au-delà 
de 50 ana atteint 2.700 avec bien entendu tous les degrés de 
validité selon l'ige et l'état de santé. Chiffre élevé qui 
conduit mime à penser quo les hommes de 20 à 40 ans n'ont pae 
tous été recensés en novembre 1813. Certains jeunes gens de 
la bourgeoisie étaient-ils " en voyage II et ceux du peuple dans 
les bandes de réfractaires? 

Il serait intéressant de connaître l'état sanitaire 
de toute la population au coeur de cet hiver froid, où la crue 
de la Saône entretient une humidité néfaste aux délicats. 
"Neige et verglas, f~oid ot bise, brouillards et pluies" (1) 
se sont succédé et se succèderont encore jusqu'en mars. Le 
chômage de plus de 250 famillos pauvres de la ville et la sous
a~imentation qui en découle, les soucis des pa rents pour leurs 
enfants aux armées, réfractaires ou mobilisables, la stagnation 
du commerce, 1 1 an~iété et l'angoisse du lendemain, aut~nt de 
facteurs d'aggravation générale de la santé des Mâconnaise 
BONNE, le Maire n saisi d'une fièvre qui l'abat n s'alitera 
du 23 janvier au 2 février (2), le colonel en retraite DEFRANC, 
commandant de la place devra résilier ses fonctions "pour 
maladie". On peut craindre l'épidémie de cotte" fièvre" dont 
souffrent beaucoup de militaires ramenés de l'Est (3). 

Prédominance numérique des femmes, des enfants, des 
vieillards, abondance anormale d'impotents et de malades, 
risques d'épidémie consécutifs à un mauvais état sanitaire et 
à la présence de maladez contagieux, voilà qui alourdit singu
lièrement cette population non-combattante. Il est du devoir 
des administrateurs locaux d'y songer. 

Ainsi, le chiffre de 10.282 habitants civils, mime 
majoré des 160 militaires d'active de la g~rnison, des 500 
mili t aires évacués de l'Est et des 500 malades des Hospices, 
ne doit pas faire illusion. Le" matériel humain" pour re
prendre une formule commode~est pauvre. Une "levée en masse 11 

ne p~urrait y ramasser q ~ 'un peu plus d'un millier d'hommes en 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

A.M.M. Fonds Puthod. Fra gments de k émoires en vrac. Ann~ ea 
1813 et 1814. 
A.M.M. H2 - Rapport . de ce qui s' es t p~ss6 entre le Maire 
de Mâcon et leGénéral Legrand. 
Risque de typhus. 

+ 



état de com u~ ttre, en é tat physique tout au moins~un mâconnais 
sur 10. Et en laissant derrière eux combien d'obligAtions , de 
responsabilités et d'attaches ! ••• 

Les conditions naturelles assez favorables, les effec
tifs théoriques somme toute acceptables n'aveuglent pas les 
responsables locaux. Vivant depuis toujours au milieu de ce 
peuple, ils en connaissent parfaitenent les forces ot les fai
blessos, dans tous les domaines. Et surtout dans l'économie. 

-:-:-:-:-:- :-:-:-
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ASPECT DE LA POPULATION MACONNAISE LE 12 JANVIER 1814 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

I - TABLEAU NUMERIQUE 

----------------------------------------------------------------------------------&Combattants: : : s 
: possibles : : NON COMBATTANTS :TOTAL: OBSERVATIONS 

C . . l Mil i : 'En fan te F -: h V , H : : t 1v1 s:t i ; em~ ommes: ieux: os- • a-: : s • 
i s :mes inap- S :pi-
s ,res:: : :tes s sces 1 

s : 
s s : . • : 

13.200 s 1 1 : 

: : : : : : • • 

1 
; 

1 5 à 50 ans 1.100 160 2.500 680 

1 3.200 1 

: 1 

:4.440, plus ~ 1 60 sous 
les drapeaux 

Plus de 50 

Incurables, 
malades, 
blessés 

: s 1 

: : : 
aas 

s s : 

: • • : 

: . • : 

: : : : 
: : : : : : hors Mftcon 

: : 2.700 : : 2.700 : : 

: : : : 

: : 1 11000=1.ooo= dont 500 mili-
: : : : : : 

-----------;o:oio------------1;:;40 

II - Pyramide schématique des Ages 

,. . H 80 F 
f ,) 

f 
' 

0 ~ ----\ 

60t .d 

0 ~~ • . , 
1 

40. ' ,, 

30 .8 ! 
20 

·~ -~'H-1 6-ts_0_._.,.~,i_~e_._. - '· ,• d,5 ., , ,Ç ~ • • 

tai res 

Les surfaceSsont proportionnelles aux effectifs par grandes 
tranches d 1lge ( 0-15 ans - 16 à 50 ans" 51 à 80 ans)• Ces effectifs 
sont indiqués dans un cercle. 

En rouge ; effectif combattant-Hachure rouges : militaires aux 
Hospices 

En gris ; enfin, malades, incurables et cieillards aux 
Hospices. 



C - CONDITIONS ECONOMIQUES. 

-----------------------
Il est juste d'attribuer à l'aggravation des condi-

. tions économiques vers les années 1810-1812, une part impor
tante do la désaffection du pays à l'égard du Régime Impérial. 
Souffrant dans leurs intérSts, bien des citoyens en abandonnent 
plus volontiers encore, en 1813-14, une cause condamnée par 
les revers militair es . Est-ce le cas à Mlcon? Ce millier d'hom
mes derrière ses remparts possibles, a-t -il en définitive 
gagné ou perdu des"biens ma tériels "en dix ans de c ,sarisme ? ••• 

Les conditions générales et traditionnelles de l' ac
tivité é conomique, ses principaux aspects, enfin la conjoncture 
particulière à l' a nnée 1813, tels peuvent ~tre les grands 
châpitres de ce rapide panorama. 

a) CONDITIONS GENERALES TRAD ITION NELLES. 

Les conditions générales tiennent au sol et aux hommes. 

LE SOL. -

Pour Macon le sol même, au ~ns étroit intervient 
fort peu dans les limit e s de la ville. Sur ses 410 hectares, 
les 2/3 sont pourtant cons a crés aux cultures, j a rdins , près et 
pépinières. Mais on n'y compte que 94 cultivat eurs ou manoeuvres 
agricoles groupant 167 personnes seulement, soit moins de 2 % 
de la population totale (1). Il faut chercher l'action du "sol", 
à la fois dans les productions des c~ntons voisins (2) et dans 
les facilités exceptionnelles de transport et de circulation 
offertes par la situation géographique de la ville. 

La région mîconnaise, même 6 tendue au monts du Cluny
sois et aux cantons riverains de ·la Bresse, demeure exclusivement 
agricole. Pas de ressources minérales, si ce n'est une carrière 
de pierre à chaux à Berzé-la-Ville (3) et quelques carrières de 
pierre à bâtir à Flacé et à Charbonnières l4). Par contre des 
richesses agricoles variées." Le Mlconnais puise son unique 
riches s e dans les vins; ces contrées ne renferment aucun vignoble 
de première qualité, qui se trouvent tous dans la Côte-d'Or, 

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

(3) 

(4) 

A. M. M. F - Population de Mâcon - Recensement de 1812. 
Cantons iacon-Nord et Mâcon-Sud 19 communes - 26.000 habitants 
Canton de Pont-de-Veyle et de Bagé-le-Chatel, en Bresse 
soit un rayon de 12 km autour de Mlcono 
A. M. M. F2 - Salaires et statistiques - Etat au 10 Octobre 
1813 - Berza-la-ville à 12 km. Mt:acon, route de Cluny. 
Annuaire de Sa6ne-et-Loire - 1856 - Historique de ces 
carrières - Charbonnières : 10 km Nord de Mtaon. 



mais leur produit réel en est toutefois très élevé" (1). Les 
terroi r s exclusivement viticoles se tiennent au sud ou à 
l'ouest de Mlcon, sur les pentes des collines marno -ca lcaires 
et cristallines. Romanèche-Thorins a les trois quarts de son 
terroir en vigne dès 1720, comme Saint-Amour , Saint-Vérand, 
Pruzilly, Chasselas, Vinzelles, Loché, Fuissé. Milly compte 
en 1790 23 vignerons contre 2 cultivateurs. Leynes 60 contre 1. 
La Chapelle-de-Guinchay 108 contre 11 (2). Vers le Nord et~ 
Nord-Ouest par contre la vigne diminue : Clessé n'a qu'un tiers 
en vignes , Saint - Hauri ce-des-Prés un cinquième (3). Mais, 
depuis un siècle elle gagne lentement ces cantons. Les plants, 
Gamay ou Chardonnet donnent des vins classés aux marchés de 
Mâcon en trois qualités : bon vin, assezbon , commun. Les 
"petits vins" sont consommés par les vigneronl!I. Il est diffi
cile d'évaluer la production de la région miconnaise, entre 
Romanèche-Thorins, Sologny et Vi 1~ , triangle de 30 kilomètres 
Nord-Sud et Est-Oue st. La statistique Chaptal en 1819 évalue 
le rendement moyen pour la France à un peu plus de 20 hectolitres 
à l'hectare , durant la pér iode 1804 à 1808 ( 4). Un calcul 
approché , supposa.nt les 3/4 des terroirs utiles a u sud, la 
moitié des terroirs Ouest, le quart des terroirs NorJ en vigno
bles, fournit un chiffre total de production pour la région 
mâconnaise, à 20 hectos à l'hectare, de 120 à 140.000 hectos{5), 
soit entre 55 et 65.000 pièces en moyenne. Bien entendu la 
précarité des moyens de défense contre ôidium et mildiou, les 
gelées et la grêle, font varier ces chiffres du simple au 
décuple parfois , peut ~tre de 30 à 300.000 hectos. 

Le mâconnais produit peu de grains, élève peu de 
volailles, de bovins ou de cheva ux • " Sa production ne le 
nou rit que endant la moitié de l'année"( 6). Il lui faut, 
comme le citadin, se tourne r vers la rive gauche de la Saône. 

(1lA.D.sL. Fonds Thyard F.640- Statistique de Roujoux 1806 
(2 A.D. SL. c. supplément subdélégation de Mâcon. 
(3 L. Champier• Les vignobles mâconnais et chalonnais à la fin 

du XVII 0 siècle. Comm. à A.A . Tournus. Nov . 1951. 
(4) A.M . M. G - Impositions Indirectes. 

11 Hémoire3 sur les Contributions Indirectes relatives a ux 
boissons" - Paris - Dondey- Dupré P 0re et fils. 1 opuscule 
in 8° de 80 pages 1829 - 35.350.000 hectol!I par an sur 
1.613.939 hectares. 

(5) Superficie totale de l a région 180 km2- Surface cultivable 
utile 60 %- Surface moyenne e n vigne l valuée à une moitié 
de la surface utile, d'où surface en vigne évaluée entre 
5.000 et 7.000 hecta res.- 1950 : 18.000 hect a res pour tout 

le Département. 
(6) Bouvet - La question des suj,sil!ltances en Mâ connais en 1790 

Mâcon 1945 - 1 vol. 88 pages. 
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11 La Bresse nous nourrit 11 reconnaissent tous les 
MSconnais (1) • Les deux cantons voisins, de Bagé-le-Chatel 
et de Pont - de-Veyle fournissent à la ville leurs volailles, 
leurs oeufs, leur laitage, leurs légumes secs , au marché 
de Saint-Laurent-les-Mâcon, beaucoup mi eux fourni que les 
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55 marchands de Micon, qui vont tous s'y approv i sionner . Des 
régions louhannaise etchalonnaise, viennent les blés, seigles, 
avoines , ma!s; d a ns l es années de pénurie, on s'adresse ~lus loin 
jusqu'à Seurre, Auxonne et Gray (2). Quant aux bestiaux, ils 
a rrivent par les routes et les chemins, surtout des riches 
prairies d'inondation en bordure de la rivière. 

Ainsi les alentours de l a ville assur ent à celle-ci 
des ressources agricoles abondantes , variées et de bonne 
qualité moyenne. Et le cont act entredeux régions différentes 
d'aspect et de ressources ( Bresse et Mâconnais) favorise les 
relations et les échanges. Ce commerce sera encore facilité par 
les conditions exceptionnelles que le relief offre aux communi
c ations. 

LES VOIES DE PASSAGE. 

Les voies terrestres aboutissent toutes à cette Route 
Impériale n° 7, Paris-Milan, généralement bien entretenue et 
qui iessert toute la vallée de la Saône, de Chalon à Lyon. Deux 
services réguliers de voyageurs la parcourent journelle~ent 
àans les deux sens s une diligence à 6 places qui atteint Paris 
en trois jours, par Cha lon, Autun, Saulieu, Lucy-le-Bois, 
Bassou, Villeneuve-le-Guyard, pour 65 francs par person1ce; un 
cabriolet à trois places avec le même parcours en deux jours, 
pour 60 francs. Des messageries particulières relient tous les 
jours Micon à Bourg-en-Brese pour 4 francs, 3 frois par sem~ine 
à Charolles pour 6 frs. 50 e t au-delà à Moulins, par Cluny et 
Paray-le-Monial, malgré le mauvais état de la route ie 3° classe 
n° 97, Nevers à Genève (3). 

Avant l'ouverture du canal du Centre, cette route 
6tait la" route des vins" mîconnais vers Digoin et de là vers 
Paris. Mais les voies fluviales, multipliées depuis le d é but 
du siècle, a ttirent maintenant la presque totalité du trafic
marchandises : La SaGne avec son halage, ses deux ports, voya
geurs à St-Antoine devant l'h6tel Impérial, marchanàises aux 
Marana, quartier d u Bourgneuf; Il n'en coute que 4 frs par tonne 
ie marchandise entre Mîcon e t Lyon, 3 francs entre Micon et 
Chalon, mais peur les voyageurs qui paient 8 ou 10 frs, il faut 
compter une grande journée de voyage (3). Le canal iu Centre. 

----------------------------------------------------------------(1) A.M.M. H-2- Lettre te Bonne à M. le Général des Armées 
Alliées 8 f évrier 18140 

(2) Bouvet - La question des subsistances èn Mic0n en 1790. 
(3) A.D.SL. Annuaire statistique de S-et-L pour 1813 - Salle 

de Lecture. 
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ouvert en 1792 avec ses 115 kilomètres , ses 80 écluses, ses 
37 ponts et ses 35 acqueducs pour les eaux des ruisseaux, relie 
Digoin à Chalon et fait de cette rivale de Macon , un port 
fluvial, rupture de charge pour les vins, les blés, les arme
ments, l es matériaux lourds. 

Il n'y a que la Bresse qui demeure encore difficile 
à traverser et à parcourir, avec ses marécages, ses chemins 
de terre, ses ruisseaux débordants, ses fermes isolées dans 
un bocage touffu (1) • Mais les autres routes, terrestres et 
fluviales, commodes et plus ou moins rapides entretiennent à 
Macon une vie et une animation dont elle tire des profits 
matériels évidents surtout depuis le début su siècle, la guerre 
continuelle entravant la circulation maritime entre la Méditer
rannée et l'Allemagne, rabattant ainsi dans la vallée de la 
Saône un trafic continental ~ultiplié. 

Animé et commode, l'axe routier et fluvial de la Sa8ne 
sépare donc deux pays riches, aux agricultures complémen-
taires, sources possibles de trafics rémunérateurs: blé et vins. 
Dans un temps où la guerre, ses trafics et ses obligationsatimu
lent partout l'esprit d'entreprise, dee{conditions aussi géné
reuses appellent l'activité, l'extensitin •• l'exploitation et 
du commerce. 

Rien de tel à Mlcon. 

LES HOMMES. 

Les observateurs contemporains ne sont guère tendres 
pour l'activité économique des Mlconnais : "Ils sont d'un 
c aractère doux et tranquille et même un peu apathique, ce qu'ils 
doivent à la riche sse de leur sol et à l'aisance naturelle 
dont ils jouissent. Peu industrieux et sans énergie, leurs 
plaisirs sont leurs principales occupations" (2). Dans les 
correspondances privées on va m;me plus loi n :h lihabitant du 
Miconnais est sauvage, insociable , inhospitalier; ...-'à la ville 
même, il est méfiant, intéressé , sombre, turbulent, incapable 
d'aimer il a besoin de craindre tt (3). On ne méconnait pas 
son goGt, sa passion pour le tra vail, son désir de" passer 
parmi ses égaux pour un infatigable travailleÙr '' • Mais on lui 
refuse toute largeur de vues, toute capacité d'association, 
même dans un but de bénéfices communs, tout programme plus v a ste 
que la satisfaction immédiate de ses intérlts traditionnels et 
particuliers. 

L' absence de toute innovation, dans l'exploitation 
agricole ou l'activité commerciale renforce cette impression. 

-----------------------------------------------------------------(1) 

(2) 

(3) 

Voir la '' Bre s se Fermée~ étude de L. Champier. C . R. 
dans la Re1ue de Géographie de Lyon. 
A.D.SL. Fonds Thyard. Bxtrait du Moniteur Universel du 24 
Germinal an XIII ( 14 avril 1805). Article inspiré par le 
baron de Thyard, sur indication du fils de Roujoux. 
A.D. SL . Série M. Police Générale an VIII 1806 - Réponse de 
Roujoux au Ministre de l'Intérieur 13 Jui l let 1806. 



Malgré los cala mités agricoles des dernières années, en parti
culier dans le vignoble, aucune tentative de g roup ement des 
propriéta ires pour intervenir auprès des pouvoirs publics. 
Il faut l'invasion de 1814 pour qu'on réclame des allègements 
d 'i mp8ts à.1ma les terroirs vinicoles ( l). Malgré 1 ' arrêt dei!! 
expéditions de vins sur l'Allemagne dès le milieu de 1812, 
on n'a pas cherché de marchés nouveaux, et rares sont les 
négoci ants qui augmentent leurs expéditions sur Paris et sur 
la Suisse. On ne trouve pas à Mlcon

1
pourtant centre de négoce de 

bons vins, des banquiers, de s commissionna ires h a rdis et nova
t eur s , tels un COSTE à Chalon-sur-Saône, à la fois banquier, 
toilier e t négociant en vins qui brasse 1 million d'affaires 
p ar an, un GARNIER à Cuisery, commi s sionna ire en blé, farine, 
bois, banquier aussi, qui en brasse 800.000 francs (2). 

Au total un" manque regrettab le d'homm es à talents 
ou à intrigues", sans initiatives, viv ant égoistement dans 
leurs propriét é s ou leurs maisons de commerce, et incapables 
d'accélérer la mise en valeur de conditions naturelles. L'Empire 
changea bien peu à leurs a ctivités économiques. 

b) ASPECTS. 'l>t L'4-eTill Î1É 

~jfb demeurent des plus traditionncl!!lls : 
petites industr ie s , négligea bles; n égoce d es produits agricoles; 
surtout exploitation des propriétés foncières. 

On compte en 1813, 16 établissem ents" industriel:!!" 
à M~ con ou Saint-Clément: 4 fours à chaux, 2 imprimeri eG , 1 bras, 
serie, 3 tanneries, 3 courroieries, 3 ch amoi series. Au total 
3 6 ouvriers gagna nt de 2 à 3 frs par jour, produisant en brut 
73.040 francs. Elem~nt négligeable de l'écohomie ( 3) 

Le commerce, à part l' a c t ivit é commune à tout es les 
vill e s ( débits e t magasins) se concentre en trois c orporati ons 
q ue le volume du chiffre d ' a ffaires et l a p l a ce socia le signa
l ent comme import~ntes: négociants e n vi ns , on g r ains et 
fourrages, bouchers enfin. 

LE COMM~RCE DES VINS. 

Micon a toujours été, depuis la fin du Moyen- Age un 
centre a ctif de commerce des vins vers Paris (4) et dans toute 

(1) A. D.SL. Série N. Cons ei l Gén éral-Séance du 1er Octobre 1814 
(2) A.».sL. S t a tisti que Ind. et Commer cia le 1806-1839- en 

applic ation des a rr3tés de 1810-" Macon ne possède aucune 
manuf~c turo "• Le c a s CHAGOT, a u Creusot ( 400 ouvriers) est 
hors de comparaison. 

(3) A.M.M.F -Salaires et statistiques-Etat du 10 Oct. 1813-Cité. 
(4) A.A.M.-f926-1927-Les Hotelleries du vieux . Micon-G.Jeanton 

p.65 à 106 
A. A.M -1906 -Notice sur los hot e ls et collège s bourguignons 
du quartier l a tin au f/10 y en ~ g e • G . J e an ton p • 3 8 5 à 4 1 6 • 
A.A.M - 1908- Les vins du Mîconnais k Paris au XIV et xvo s. 
G. J eanto n P• 41 à 52 



la region. La production, évaluée entre 120 et 140.000 hectos 
en année moyenne est vendue aux négociants de MBcon, soit direc
tement, soit par l'intermédiaire de commissionnaires en vin 
qui prélèvent 6 sous en moyenne par pièce de jauge mâconnaise de 
213 à 216 litres (1)• 82 marchands de vin dont 24 au moins 
sont propriétaires d'importants domaines vinicoles, se p~rtagent 
ce trafic. Le vin est revendu, selon les années et les qualités 
de 27 ( 1809, grêle) à 170 francs (1811, vin de la Comète) la 
pièce. Variations extrêmes, la moyenne se tenant vers 50 à 100 frs 
la pièce en 1810-1811 et 1812 (I). Les pièces, toujours neuves, 
où lo vin vieillit , sont entreposées dans les celliers des 
négociants locaux, en attendant leur vente aux 201 débits de 
boisson de la ville , ou leur expédition, par voie d'eau ou de 
terre, vers Paris , les départements du Nord, parfois Y.êrs 
l'Allemagne. Depuis 1809, des magasins servant d'entrepôt aux 
"marchands forains", c 1 est-à-dire aux négociants établis dans 
lescampagnes, sont construits sur le port de Mâcon, pour réunir 
librement et pendant un délai de six mois tous les vins de 
l'arrondissement(2). " Du 15 Octobte au 15 Mai, 20 à 25.000 
pièces, évaluation du commerce laissé aux" forains" doivent 
pouvoir y trouver place . En pratique l'Administration des droits 
réunis exigera la perception des droits de mutation et d'entrée 
en ville, pour les vins en transit, à partir de janvier 1813, 
ce qui ramènera pour l'année, le total des entrep8ts à 1088 pièces 
et 1024 feuillettes , soit à peine 3500 hectos contre les 50 ou 
60.000 habituels. D'oh chômage de mille bras" (3). 

Il est possible de tenter 1 1 éva+uation du volume des 
affaires traitées par les 82 négociants et marchands de vins 
de M~con, en ànnée moyenne, vers la fin de l'Empire. Sur les 
60 à 70 . 000 pièces produitcabon an-mal an pour la région, le 
vigneron consomme peu" Les mâconnais boivent dans leurs travaux 
une sorte de liqueur acide et vineuse qu'ils nomment râpé et 
qui se fait en jetant de l'eau sur le marc de la vendange et 
les raisons des secondes pousses" (4). Le reste de l'année ils 
~oivent leur" petit vin" • Consommation . faible, augmentée 
sans doute des livraisons a~x propriétaires, au total le quart 
ou le tiers au plus de la récolte. Restent donc de 40 à 50.000 
pièces commercialisé es, dont la moitié à. peu près aux "marchands 

(1) 

(l) 
bis 

A.A. Tournus - 1933 -
à la propriété, selon 
vaut de 20 à 150 frs. 
s'évaluer à 1 %. 

P• 157,158 et 213 Violet. La pièce 
les années, les qualités et les époques 
Mais la commission varie peu et peut 

A.A. Tournus - 1933 - Violet - art. cité. 
A.D.SL. M. Mercuriales 1800-1815 - Mercuriales des années 
1811 et t812 - Aucune mercuriale en 1813 et 14 ••• sans doute 
après l'intransigeance des Droits Réuniis, les vins "forains" 
payant deux fois les droits de mouvement. 
A.M. II20-séance du C.M. du 3 avril 1813 0 

A.M. II~q- Subsistances-Registre d'entrée et sortie des vins 
aux Ent~lpôts de la ville 1813i 
A.D.SL. Statistique de Roujoux - 1806. 
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forains" de l'arrondissement.Il reste donc pour les marchands 
et négociants mâconnais, au mieux de 20 à 25 .000 pièces, vendues 
de 80 à 100 francs la pièce, soit un chiffre d'affaires global 
de l'ordre de 2 millions par ano Comme le bénéfice des négociantz 
est évalué entre 25 à 30 7& (1), on s'aperçoit que les 82 com
merçants en vins de Micon empo chent de 500.000 à 800.000 frs 
par an. De façon fort inégale œailleurs, une dizaine de grosses 
maisons monopolisant une part importQnto du trafic. Il n'est 
pas absurde de penser qu'un BROSSE, qu 'un CANARD père, un 
TUFFET, un CERISIER, un PELTRET, encaissent de 20 à 40.000 frs 
de bénéfices annuels, que 10 ou 20 autres approchent de 10.000fr~ 
que la partie la moins f avorisée dépasse encore 3 à 4000 frs 
par an (2). Ces chiffres paraissent énorm~s en leur temps. 
Pourtant ils ne dépassent guère certains revenus fonciers et 
ils assurent une certaine liberté d'action à un commerce qui 
doit engager de gros œpitaux au moment de l'achat des récoltes, 
laisser vieillir un an en cave, expédier au loin à des clients 
plus ou moins solvables (3). Un Robert père a couramment 
60.000 frs de billets dehors. Le commerce des vins doit donc 
se faire son propre assureur et son propre banquier. Il n'en 
demeure pas moins très rémunérateur, surtout pour ceux que 
des propriétés foncières font vivre, en dehors de leur négoce. 

L'importance de ce trafic explique l'abondance 
des tonneliers su r la place: 130 familles, représentant 
561 personnes, l'abondance des débits de boisson: 201, dont 
82 ( 350 personnes) spécifiquement cafetiers et aubergistes, 
l es autres étant en mime t em~s épiciers, artisans ou tonneliers. 
Avec l es marchands et commissionnaires, les tonneliers, les 
manoeuvres du port aux vins (4), les cafetiers et aubergistes, 
voire les employés des droits réunis, c'est 600 familles, grou
pant près de 2.000 personnes qui vivent de ce commerce des vins, 
soit 20 % de la population totale de 1~ ville. La voilà bien ~ 
la vérit able industrie de Mâcon : le vin, source de profits et 
dispensateur de trMv a il. On comprend alors les conséquences 
catastrophiques d'une mauvaise récolte, comme aussi la force 
du"parti des marchands de vin" s ignalé par tous les préfets 
et de la grande influence morale de la corporation. 

--------------------------------------------------~--------------( 1 ) 

( 2) 

(3) 

A.M.M. G3 - Contributions Indirectes - Pièces sur les droits 
r éunis. Naison de vins LORON et fils- Carnets de commandes 
et d'ordres 1780-1810. 
A.M.M.G2 - Emprunt forcé 1793 - La Commission de Contr61e 
souligne les bénéfices de certains marchands de vin pour 
1793 :DUFOUR 20.000 livres - Benoit BENON 30.000-ROBERT fils 
23.000. 
A.M. M. II20- Séance du C.M. du 3 avril 1813. 
"300 familles, fournissant 7 ~ 800 individus au commerce 
des vins •••• • n 

Plusieurs auteurs ~voquent des" créances sur l'Allemagne" 
(H. Houssaye 1814, p. 3 en particulier). Il a é té impossible 
d'en faire la preuve avec les documents utilisés. Des 
archives familiales le permettront-elles? 
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Rien de tel pour les deux autres aspects plus modes
tes du commerce des produits agricoles : grains-fourrages e t 
viandes. Chacune de ces activités intervient d a ns l' a spect 
,conomi que de la ville, mais modestement e t sans éclat. 

GRAINS et FOURRAGES . 

Les g rains et les fourragesse né gocia i ent a ux po~tes 
de Mâcon , sur le marché de Sa int-L~urent. C'e s t une p r euve 
conv~incante de l'importa nce de laBre$se dans le r a vit a illement 
de la cité qui ne possède a ucun marché en propre . Le blé occupe 
sur ces terre s fortes la première place, deva nt le seigle, 
l'avoine et l'orge. Le rendement voisine 10 quint a ux à l'hec
tare(1) . La r é colte est vendue en gra nde partie, le paysan 
se nourriss ant de l é gumes et de f a rine de mais. Tout ce qui 
n'est pus acheté directement à la ferme, "en montre", est 
amené au cours de l'hiveret du r rintemps au marché de Saint
Laurent considéré" comme le marché de toute la Bresse (2). 
Ici se rencontrent : p~rticuliers cuisant eux-mêmes leur pain, 
boulangers deJaville achetant sans intermédiaires, grainetiers 
miconnais ayant locaux et stock$, mr rchands des deux d é pa rte
ments, courtiers de Lyon et de rlarseille venus comparer avec 
les blés durs d'Italie ou d ' Afrique qu'ils proposent aux n é 
gociants . Les tonnages moyens vendus à cha que marché r évèlent 
l'importance de ce négoce : 209 quintaux en 1811,165 en 1812, 
218 en 1813 (3), soit un tonnage moyen annuel de 10.000 quin
taux. Les gros marchés se tiennent au début du printemps et en 
Septemb r e après la r~colte. Certains samedis traitent 800 quin
taux de froment. Les prix varient du simple au double : en 1811, 
de 29 frs le 15 juin à 34,50 le quintal le 1er décembre, 
en 1812 de 28 frs en octobre à 48 frs en mars; en 1813 ils 
ne cessent de s'avilir par suite de l'arr3t de toute exporta tion 
vers le Midi ou l'Italie: de 33 , 25 le 2 janvier à 16,35 le 
31 décembre. Dans les années normales on peut s'arrêter à un 
prix moyen d 'au moins 30 frs le quintal, d'où un chiffre d'af
faires de 300 .000 frs annuellement, sur le seul marché de 
Saint-Laurent , pour lé bléo 

Ce marché reçoit aussi du méteil ( de 1.000 à 2.500 
quintaux par an, à 25 frs en moyenne le quintal, du seigle 
l2 à 3000 quintaux à 23 francs) de l'orge( 4 à 500 ~uintaux à 
15-17 francs), du sarrazin ( 1000 quint aux à 15 frs), du mais 
(1200 quintaux à 18 frs) des légumes secs, des pommes de terre 

(1) Jean Bouvet - La quostion d es subsistances en ~~connais. 
ouv. cité P• 24• 

(2) A.M.M. o3- Micon Chef-lieu-Lettre du Préfet de l'Ain au 
Préfet de Saône- et -Loire qui demandait le rattachement du 
"faubourg Saint-Lhurent à la ville de Mtcon".8 juillet 1814. 

(3) A.D.SL. Série M. Mercuriales grains et fourrages .1811-12-13 
Voir graphique ci-après -Hors texte. 
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du foin à 6 ou 7 francs le quintal, de la paille à 4 ou 5 francs, 
même du bois entre 12 et 20 francs le stère (1). Le chiffre 
d'affaires total est donc voisin de 600.000 francs par an(2). 

Mais les documents exagèrent la place tenue en réalité 
par le marché de Saint-Laurent dans 1•a1imentation de la ville. 
La simple comparaison de la consommation totale de la population 
mâconnaise, voisine de 20.000 quintaux (3) avec les 12.000 
quintaux froment e t seigle proposés à Saint-Laurent le prouve. 
Sans doute, le pain bis contient parfois, au lieu du tiers de 
seigle, un t~ers de son. Sans doute mange-t-on beaucoup de 
haricots et de pommes de terre. Mais les 53 marchands de grains 
mâconnais, doivent trouver ailleurs, en Bourgogne du Nord en 
particulier, los 4 ou 5.000 quintaux d'appoint. 

Compte-tenu de ce supplément et du bénéfice de vente, 
20 % leur chiffre d'affaires annuel voisine le million. Pour 
53 marchands, dont 28 de première catégorie u négociant plus 
que tous les autres réunis "(4), c•eat un volume d!argent 
modeste, qui laisse à peine 200 .000 francs de revenus. Assez 
important dans son ensemble, le.commerce des grains et fourrages 
rapporte peu par suite de la multiplication des marchands et des 
achats directs des boulangers et p~rticuliers. 

LA VIANDE, 

Il en va de mime pour la viande. Pourtant "Micon 
consomme des quantités énormes de viande (5)". Le s b~tes 
viennent de la Bresse mais surtout du Clunyso;s et du Charollais, 
un peu du Chalonnais. La viande entre dans Mâcon sur pied, en 
troupeaux indisciplinés, ou débitée . Les 43 boucher s patentés 
de la ville protestent d'ailleurs contre ces 60 bouche r s "forai~1 

qui leur font ainsi une concurrence évaluée entre 25 et 35 % 
des quantités de viande sur pied. On mange au total près de 
10.000 quintaux de viande par an à. Mlaon, surtout du boeuf(25%) 
du porc (25 %) du veau (20 %) ," viandes fortes et échauffantes"• 
En déduisant la consommation modérée des enfants et des femmes, 
on en déduit que les hommesmangent selon leur situation sociale, 

---------------~------------------------------------------------(1) A.D. SL. Série M. Mercuriales Grains et Fourrages. Poids 
moyen de l'hectolitre, selon les années et la qualité, dans 
la Bresse. Froment : de 67,5 kgs à 75 k ge. Seigle: de 65 à 
68. 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

J. Bouvet. ouv. cité. évalue le chiffre d• a ffaires maximum 
du marché de St-Laurent ( grains, légumes, volailles, plan-
ches, charbons, objets de consommation, vltements) à 30.000 
livres par semaine en 1790 p. 29. Le chiffre de 600.000 est 
donc plausible et minimum . 
A.D.SL. -Série M. Mercuriales 1813. La consommation moyenne 
à Mlaon est evaluée à 2 ijl.2/3 -,hl. par t~te, soit 200 à 
210 kgs p a r an. 
A.D. SL. R. 15Liasse. Affaire des grains. Nuit du 10 au 
11 mars 1814. 
A.M . M. F2-Salaires et statistiques-Tableau de la cons omma tion 
en viande forte dans la ville de Mâcon 1809-1814-d'après les 

r egi " tres d 'octroi. 
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d• 300 à 500 grlil.Illmes de viande par jour. Chiffre énorme en 
regard de la consommation moyenne de la France, autour de 200 
grammes (1), en regard de l a frugalité des p~ysans voisins 
"qui se contentent de lard r a nci par économie, de g~lettes et 
de pommes de terre, n' a yant de la viande que quelques fois dans 
l'année 11 (2). 

A 60 ou 80 centimes le kilog à la vente (3), on 
déduit facilement que les 43 bouchers mâconnais ne dépassent 
guère 5 à 600.000 francs d'affaires par an. Commerce fort 
modeste et tout familial. L'intérêt de ce négoce est surtout 
de révéler une ville bourgeoise où la table est toujours 
abondamment garnie, malgré les années de crise et de chômage. 
Il est vraisemblable aussi que les class es moyennes, les ~r
tisa ns et les ouvriers ne souffrent pas non plus de la diset te 
de viande. 

En définitive, à part les négociants en vin, les 
négoci ants mâconnais se bornent à ravitailler l a ville, incomplè-~ 
tement d'ailleurs . Le fond de l a richesse et le souci majeur 
des cl&sses riches et actives demeure la propriété foncière. 

L'EXPLOITATION FONCIERE. 

Le foncier l Voilà le mot clef de la richesse et de 
la notoriét é d~ns le Mîcon de 1814• Immeubles en vil l e , fermes, 
domain e s et cheptel à la campagne. 

IMPORTANCE. 

Un miconnais sur trois e$t propriétaire, à peu près 
1000 familles (4) • Leur dénombrement en fait a p1 araître dans 
presque toutes les classes de la population. En 1812,227 chefs 

-----------------------------------------------------------------
( 1 ) 
(2) 
(3) 

(4) 

CHABERT - Thèse citée. P• 221. 
A.D . SL. Statistique de Roujoux dans F/642. 
Poids en viande : boeuf 300 - Porc 125 - Veau 25 - Vaches 
150 - agneaux 5 - Chevaux 3. 
On mange donc des bêtes très jeunes, sauf pour l es porcs. 
A. M.M. o

3
- Contributions Directes - Impôt Foncier 1793 

1157 cotes foncières en 1792- mais nombreux double emplois. 
on peut les ramener à 900 ou 1.000. 
A. M.M. F

1
- Recensement de 1812. 



dè famille se reconnaissent uniquement " propriétaires vivant 
de leurs revenus foncier 11

• Mais , on doit y ajouter évidemment 
les 9 Nobles, les 175" oisifs" dont le train de vie exclut 
la pauvreté, ayant presque tous valet ou servantes, les 77 
bourgeois ou veuves de bourgeois 11 h abitant leurs maisons ou 
vivant de leurs terres ", une bonne majorité de légistes, de 
négociants, de professions libérales, de commerçants et 30 à 
40 % des artisans. Les exemples abondent de citadins largement 
pourvus en ville ou à la campagne, qui ne se disent pas 
"propriétaires fonciers" mais qui retirent de leurs domaines 
immobiliers des revenus souvent supérieurs , à ceux de leur 
ac ti vi-t é officielle : un ROBERT père, rue des Gordonni ers, 
perçoit de ses domaines de Romanèche, Chénas, de ses maisons 
de Micon plus de 2.000 frs par an contre 3.500 de b,néfice 
moyen pour son négoce de vina; un FOCARD, autre marchand de 
vins augmente ses 6 à 8000 francs de bénéfices annuels des 
3 à 4000 de loyers , fermages, vent es de produits agricoles. 
Un CHAUMET, avoué rue Saint-Nizier, exploite des vignes à 
Romanèche, Gibles, Sanvignes qui lui fournissent 12.000 francs 
de revenus annuels . Un TBSTENOIRE, médecin rue Rochette possède 
des biens fonds à Romanèche, Loché et Bussières, 4 maisons 
à Mâcon, soit un revenu total, de 4000 francs, en plus de sa 
profession habituelle (1). 

On peut donc affirmer que le tiers des mâconnais 
est propriétaire foncier et qu'un autre tiers d'ailleurs aspire 
à le devenir. 

ORIGINE. 

Car depuis la Révolution" bien des citoyens veulent 
posséder des immeubles et des biens-fonds, dès qu'ils disposent 
d'un faible capital" (2)- Ce qui conduit les propriétés acqui
ses à s'augmenter, les domaines nouveaux à se créer. En 1814, 
l'origine de cette richesse foncière des mâconnais e s t triple : 
héritages, biens nationaux , a cquisitions avec les bénéfices 
commerciaux importants réalisés sous l'Empire. 

Les grandes fortunes terriennea, à quelques exceptions 
près viennent des siècles précédents. En 1789, on pouvait 
s'étonner mime de leur nombre et de leur importance: "Je n'ai 
jamais vu un pays où il y eüt autant de grands propriétaires ••• 
Les fortunes de 40 à 50.000 livres de rentes étaient communes 
et celui qui ne jouissait que de 20 à 30.000 livres de revenu 
n'avait, disait-on qu 'une modeste aisance", constate à ce 

----------------------------------------------------------------(1)A.M.M. G2 - Emprunt forcé 1793 - Déclarations 
par une Commis si on de Contr8le. 
A.M.M.o

3
- Contributions foncières. Liste des 

en 1811 pour notabilités. Très incomplet. 
(2)A.D.SL. Série R. Carton o1 ter - Réquisiti~ns 

Rapport du Sous-Préfet de Mâcon au Préfet de 
20 septembre 1814• 

rectifiées 

propriétaires 

et indemnités. 
Ss.6ne-et-Loir•-
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propos un Préfet de Saône-et-Loire (1). Opinion qui vaut sur
tout pour le Charollais et l'Autunois, mais qui s'applique 
aisément à une vingtaine de familles mâconnaises, surtout de 
noblesse de robe, héritières de siècles de travail et d ' économie, 
d'ambitions et de lente ascension sociale. Un LABLETON NIERE 
d'Igé ave c des biens èur 10 communes du département, à Mâcon , 
à Paris et à Lyon, 34. 384 livres de revenus, 400.000 de "fonds 
oisifs" en 1792 . un Louis François de LA~ARTINE, propriétaire 
de domaines sur 8 communes de Saône-et-Loire et 4 de la Côte
d'Or, 26.824 livres de revenus. Un Jean-Baptiste SIRAUDIN, 
15.677 livres sur,9 communes et 200.000 de fonds oisifs. Un 
Bernard de SENNECE, sur 4 communes de Sa8ne-et-Loir• et 4 de 
l'Ain, 14.010 livres et 10.00 du produit de la vente de ses 
vins. Un .r.B. MICRON de PIERRECLAU, 21.736 livres sur 6 communes 
et 210.000 de fonds oisifs. Mais quelques négociants, depuis 
le milieu du XVIII 0 siècle prennent de l'importance et consa
crent leurs bénéfices à l'achat de vastes domaines : un Benoit 
BENON , marchand de vins, cl oître St-Vincent avec des vignes 
e t maisons en Mâconnais, 27.809 livres de revenus; DUFOUR, 
marchand de vins rue du Marahé 23.475 livres en 1792. Surtout 
RATTON, fils de colporteur, négociant à Lisbonne, au Portugal, 
20.677 l ivres de r e venus en trois domaines à Saint-Léger, 
Cha rnay et Davayé, a cquis depuis moins de dix anso 

A part celle des Labletonnière, et une partie de 
celle des DESVIGNES de Davayé, ces grandes fortunes foncières 
traversent la Révolution sans encombre (2). Les fils ou les 
gendres en bénéficient largement encore en 1814, bien qu'ils 
n'en déclarent qu'une modeste partie. 

Par contre certains ne peuvent dissimuler les achats 
de Biens Nationaux, effectués entre 1790 et 1807. L•étude 
détaillée des aspects de cette vente en Saône-et-Loire r este à 
faire. Un premier contact avec les documents (3) permet d'avancer 
que les grands bénéficiaires furent les petits propriétaires, 
ou mieux les artisans , commerçants et paysans peu pourvus en 
1789. Pour le seul district de Mâcon, le total des biens 

----------------------------------------------------------------(1 ) Alexandre de Puymaigre- Souvenirs sur 1 1 Emigration, l'Empire 
et la Restauration . Paris 1884 - 1 vol. p. 327. 
L'aut eur fut Prefet de Sa8ne- et-Loire 1828-1830 et procéda 
à la répartition des 26 millions d'indemnités pour 229 
émigrés en 1829. 

(2) Paul Montarlot . Les Emigris de S-et-L- Autun . Taverne et 
Chandioux 1922. 2 vol. in 4° 234 et 430 P• Tome I : A à K 
Tome II : Là z. 

(3) A. D.SL . Registre des actes de vente. 2 grands volumes in
folios - Tome I : du 30/12/90 au 21 messifor an II . 

Tome II: du 21 messidor an II au 28 septembre 1811• 



nationaux recensés au 1er novembre 1791 a tteint 12 millions de 
livres, dont 3 réservés (1) • Il faut y ajouter les 4 millions 
des biens des émigrés du district, soit un total da 12 à 
13 millions vendu surtout de 1790 à 1794, et répartip entre 
près de 4.000 lots représentant 2000 acquéreurs dont 300 de 
Mîcon, soit une valeur moyenne du lot voisine de 4000 francs, 
8 à 10.000 francs au plus par acquéreur. Le s grands proprié
taires, par défiance, hostilité politique ou convictions reli
gieuses y touchent peu: Bernard de LAVBR NETTE n'achètera 
que 12.200 livres de maisons dans la cour de l'Abbaye de 
Tournue ( 2) , Ber nard de SENNECE un petit domaine de 20.000 li
vres du chapitre de Saint-Vincent , "jouxtant ses biens", 
BRUYS de CHARLY, 4.200 livres un étang de 58 coupées à Mazille(3)1 
Deux exceptione seulement : Claude Louis CH.AMBORRE, bourgeois 
et propriétaire, déjà maître d'un immeuble à 6 locataires, rue 
Bourgneuf, investit 247.160 livres de fonds oisifs en 7 achats 
de terres, prés, vignes, ce qui porte son revenu annuel, à 
sa mort en 1807 à 16.500 francs contre 4.000 en 1793(4). Son 
fils et sa veuve en vivront largement. Henri GENTY dit l'aîné, 
ex-marchand de vins et riche propriétaire, investit en l'an V 
et en l'an VI, devant la baisse des assignats, ses fonds dispo
nibles, 180.000 francs en 12 lots, à Laizé, Viré, Préty, Saint
Prix, Montbellet; il ne paiera que 52.000 francs en l'an VI, 
se libérant facilement du reste en l'an XII (5)o Mais la grande 
majorité des propriétaires et bourgeois dédaigne ce moyen 
commode d'augmenter la richesse foncière. 

La raison de cett e abstention n'est sans doute pas le 
manque d'argent, les" fonds oisifs", ou économies atteignant 
souvent 2 à 300.000 francs dès 1790, mais plut6t la défiance 
instinctive du terr ien devant des lois aussi révolutionnaires 
et dont on comprenait souvent mal le mécanisme et la portée. 
Mieux informés, mieux rompus aux textes ou aux marchés profita
bles, légistes et négociants saisissent au moins le tiers de 
ces 12 millions qui passent à leur portée. Un Philibert CHAPUIS, 
avocat , un CHAUMET, ex-procureur de bailliage, un POLLET, juge 
au Tribunal Civil, un MONTPIR , avoué , un Claude DUTRONCY, res-

( 1 ) 

(2) 

(3) 
(4) 

(5) 

B.M. 133.609-Rapport du Directoire Départemental de S-et-L 
a u Conseil Général 15 Novembre 1791. Un opuscule de 48 pages. 
A.D.SL. Registre des a ctes de vente des B.N. - Registre 77 
acte no 28 
A.D.SL. Registre 76 - Acte n° 59. 
A.D.SL. Inventaire des actes de vente des B.N. Registre n° 77 
n°5-6-79-199 - Registre 78 - n° 297. 
A. M.M. - G2 - Achats des 30 juin et 14 septembre 1790. 
A.D.SL. Inventaire des actes de vente des B. N. - Registre 
n° 78 n°s 328-333-403-404- Reg. 13 n) 0 2 à 7o 
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taurateur, un CARTERON, un DEVOLUET, marchands de vins, 
achètent , pour eux-mêmes, parfois pour des clients, une quaran
taine de lots allant de 50 à 200.000 francs. 

Mais la partie la plus intéressante de ces achats 
demeure le petit lot de 4 à 10.000 francs. De nombreux artisans 
ou commerçants , non propriétaires de biens -fonds, parfois même 
locataires de leur échoppe ou de leur magasin,s'allient et se 
partagent des vignes et des prés surtout, concuremment avec 
les cultivateurs et les vignerons du pays (1). Les conséquences 
sociales et économiques de cette u prolétarisation de la pro
prié té foncière 11 ont été sou ligné es depuis 1 ong temps. Pour 
Mâcon, il faut y ajouter la prédominance renforcée des biens 
en Mâconnais sur les biens en Bresse. Seules demeurent tournées 
en partie vers la rive gauche les grandes familles que leurs 
alliances ont pourvu de domaines entre Thoissey, Bourg-en
Bresse et Louhans. La masse des moyens et petits propriétaires 
s'intéresse de plus en plus au vignoble et aux conditions éco
nomiques de vente du vin. Le" parti des marchands de vin" en 
tire un surcroît d'influence et s'affermit dans ses positions 
politiques. 

Une tentative d'évaluation des biens ainsi achetés 
par les Mâconnais en 15 ans est difficile, surtout du fait 
de l'avilissement progressif de l'assignat. Une vigne de 18 
coupées à Flacé e s t vendue 8.000 francs en 1790 alors qu'une 
vigne identique et voisine atteint 60.000 francs en l'an IV. 
De plus beaucoup de vente sont surévaluées, l'acheteur sachant 
bien qu'il ne paie qu'un tiers comptant, le reste en dix ans. 
Pourtant, on est en droit de fixer à l million 1/2 maximum, 
valeur de 1814, les achats conservés par les Miconnais. On 
demeure enco r e loin des fortes positions des propriétés héritées 
qu'on estimera à plus de 30 millions. 

D'autant que les grandes propriétés s'augmentent 
toujours par acquisitions n légales 11

, investissement des béné
fices commerçiaux. 

Déjà avant la Révolution, des bénéfices annuels de 
15 à 20.000 livres parfois, de 8 à 10 .000 presque toujours leur 
apportaient une large ais•nce . Les besoins d e s armées, l'ex
portation vers l'Allemagne et vers Paris ont maintenu sinon 
multiplié ces chiffres depuis le début du siècle . L'at•visme 
paysan, l'opinion générale, le souci d'asseoir une fortune 
grandissante poussent les négociants en vin à investir leurs 

------------------~---------------------------------------------(1) A.D.SL. Inventaire des actes de vente des Biens Nati ona~x. 
n° 5000 à 5500- Pour la vente de l'émigré mâconnais DESBOIS, 
VGntôse an II, 22 acheteurs de Fuissé et 12 de Mâcon se 
partagent 280 coupées de vigas et de prés, pa r lots de 
2 à 1 0 coupé e a. 

---+-
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bénéfices dans la seule forme de capit•lieme vraiment dévelop p~ 
à Mâcons le capitalisme foncier . ~ais ces achats de terres 
et de maisons demeurent relativement modestes, les prix ayant 
augmenté de 20 à 30 % depuie 1790 (1) plus vite que les béné
fices commerciaux . 

EVALUATION DE LA RICHESSE FONCIERE! 

Quelle qu ' en soit l ' origine , héritage, bien nationaux, 
ou acquisitions· récentes , la propriété foncière constitue 
l'essentiel de la richesse mâconnaise . Il est tentant d'évaluer 
la valeur du capital ainsi immobilisé et des rentes qu'on en 
tire , pour la comparer aux moyennes nationales. Un moyen 
commode mais incomplet utilise le montant de la contribution 
foncière pour 1~ ville de hicon• On sait que le~ux d'imposition 
en demeure fixé depuis la Constituante au sixième du revenu net, 
lui-même égal au revenu brut défa lqué du quart pour entretien 
des immeubles (2) o La foncière rapportant en moyenne 50.000 fra 
par an à Mâcon (3) , en principal, le revenu brut des immeubl es , 
e ssentiel de la propriété dans la cité, étant évalué à 5 % 
de leur valeur (4) , on peut en déduire que le total des biens
fonds des propriétaires mâconnais, en ville, approche de 
8 millions (5) . Mais ce chiffre ne représente que les maisons 
et les rares prés , champs ou vignes soumis à l'imposition 
maêonnaise. Un POCHON, par exemple, juge au tribuna l perçoit 
995 frs de loyers pour deux maisons à Micon, mais 2350 de 
revenue pour ses domaines de Verz é et de Ch .r bannières (6). 
Un J . B. CHAMBORRE reçoit 1400 francs pour quatre maisons, mais 
3769 francs pour ses propriétés d 1 Igé et de Leynes. A première 
vue, sous réserve d 1une étude précise, on peut penser, que la 
valeur réelle du foncier des citoyens de Mâcon dépasse le double 
d es biens immeubles de la ville, soit 20 millions. Lo revenu, 
é v a lué uniformément à 5 % du capital s'éta blit donc à près 
d'un million l'an, soit à peu près le double du bénéfice moyen 
du commerce des vins . Au totaJ, pour 1200 propriéta ires, près 
de 30 millions en câpital (7). 

(1) Chabe_ t . Thèse cit ée . 
(2, M. Marion. Histoi re Financièr e de laFrance depuis 1715-

Tomo II. 
(3) A.M.M. G3- Cont . Di ectes - Tableau des Contributions Direc

tes. 57.~94 de principal en 1791 - 51 . 060 en l'an X -
46 . 775 en 1808 - 46 . 500 en 1812. 

(4) A. M. M. G3 - Contribution Foncière-Déclarations de 1792 
~.D.SL. N. Salair~s et st~tistiques - Evaluation préfe ctorale 
pour l'enquête do 1810-11 . 

( 5) Calcul : 50. 000 francs· de foncier à 1/120° des v a leurs 
vénales ( revenu 5 % imposé à 1/6t ) donnent un capital de 

' 6 millions qu'il faut augmenter d'un quart, dono 7 millionsl/2 
(6) A. M. M. G - Emprunt forcé 1792 . 
(7) Evaluati~n hasardeuse, qu'une longue étude, possible avec 

1 es fonds d 'archives, en grande partie, permettrait d'asseoir: 
en la corrigeant . 



Bien entendu ces revenus fonciers vont de 300 à 
30.000 francs par an , du simple au centuple , l n masse se 
cantonnant entre 5 à 700 frs . Il est difficile de les ventiler 
par catégorie : immeubles , vignes, prés, cultures• Mais 6n"doit 
souligner la place prépondérante tenue par les maisons de 
Mâcon, 40 % au moins, et par les vignes. Dans bien des c a s 
d'ailleurs , ces revenus des immeubles sont tout fictifs. Beau
coup de petits propriétaires vivent dans leur maison, héritée 
ou achetée pendant leur âge mûr . De m3me les possédants moyens 
tirent de leurs fermes une bonne part de leur nourriture et 
souvent tout e leur boisson. Un revenu de 30 . 000 francs par an 
peut ainsi se réduire de moitié , en monnaie, le reste pass a nt 
en entretien et subsistances . Mais dans l'ensemble, cette 
propriété foncière , même si elle n'enrichit pas, permet une 
vie plus facile et plus agréable . Pour les plus favorisés qui 
peuvent percevoir réellement les revenus fonciers les taux 
varient aussi : une belle maison de 2 étages, avec 6 locataires, 
au centre de la ville rapporte entre 1200 et 2000 francs de 
loyer par an . Les vieilles bâtisses du quartier Saint-Antoine, 
6 et 8 pièces sur deux étages dépassent rarement 500 francs. 
Les terres rapportent bien différemment selon leur culture, leur 
exposition, leur sol. Les jardina donnent jusqu'à 20 francs la 
coupée , les vignes de 6 à 10 francs, les terres de 3 à 6 fr ~ncs, 
les prés de 2 à 5 francs (1) . Mais dans ce domaine, la grande 
extension du vignoble , les prix très variables , des vins• Selon 
l'année rendent assez vaines les tentatives d'établissement 
des moyennes annuelles • " Depuis 1811 , année de la comète, les 
vignerons et les propriétaires vendent très mal leur r é colte, 
ne peuvent plus acheter de fftts et paient leurs contributions 
avec grandes diffjcultés 11 (2). La hausse générale des prix 
agricoles , donc des rentes foncières , ~valuée à 20 % et à 50 % 
de 1800 à 1817 , Pe s ' applique que très imparfaitement aux 
terroirs viticoles (3) . La Bresse voisine, le Ch~lonnais et 
le Louhannais , plus équilibrés surtout en céréales - hausse du 
blé 25 % - trouvent leur compte dans le système économique 
impérial. Les marchands de vin et les propriétaires de vignobles, 
en Mîconnais , beaucoup moins . 

Au total , une activité économique toute traditionnelle, 
rôdée depuis longtemps solidement assise sur le revenu foncier 
et le commerce des vins . L'Empire n ' a que peu touché à ces 
positions acquises . Les Biens Nationaux même, inquiétude de 

----------------------------------------------------------------(1) A. D.SL. Vente des biens nationaux. Evaluation des revenus 
1804-1807 . 

(2) A. B.SL. Série N. Conseil Général - Session du 1/10/1814. 
(3) Chabe~t -·Thèse citée - On y évalue les fermag e s en Bour

gogne,sur la base 100 en 1820 . 1807 : 67 - 1810: 98. 



beaucoup de regions, sont loin d'y constituer un élèment im
portant de la richesse. On demeure fidèle aux méthodes et aux 
forces économiques souvent dépassées ailleurs . Aussi, en ayant 
peu bénéficié, on perdra peu à la chute éventuelle d'une 
économie ébranlée. 

Ca.r La crise do 1810-1811 touche bien Mâcon, mais de 
façon particulière. 

c) - SITUATION en 1814 -

CRI SE. 

Les plaint e s ne manquent certes pa s dès 1810. 
11 Déjà cette ville est privée depui:, quatre ans des bénéfices 
normaux de l'agriculture et du commerce" s'exclame BONNE 
en 1813 (1). 11 Le pays de vignobles éprouve depuis cinq ans 
des pertes si considérables, soit p a r le défaut de récolte, 
soit par le vil prix ou la non vente des vins, que les malheu
reux vignerons sont une cha rge ruineuse pour les propriétaires" 
(2) déplore le Conseil Général en Octobre 1814. Le nombre 
des patent e s ne cesse de décroître de 1810 à 1814 :1119 en 
1810, 1058 en 1811, 980 en 1812, 780 en 1813, 72D en 1814(3)0 
Les ouvriers du port, au nombre de 300, sont pratiquement en 
chômage depuis le milieu de 1813. Le Conseil Municipal serre 
son budget de 1814, " le temps étant aux économies, du fait 
des difficultés de l'agriculture et du commerce" (4)o 

Comme dans tout le pays une crise certa ine s'aba t donc 
sur Micon en 1813 t Mais à y regarder de près on est conduit 
à penser qu'elle n'a que peu de rapports avec la crise é cono
mique générale düe à la politique continentale de l'Empire. 
Le mécontentement des bourgeois miconnais en a ccuse le gouver
n ement, mais pour des raisons le plus souvent é trangères à l a 
guerre . Même dans un pays prospère , il n'est pas s~r que Mlcon 
eftt échappé à sa crise de 1812-1814. 

-----------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 
(3) 

(4) 

A.M . M. 11
18

- Registre 3 - P• 98 • Séance du C.M. 8 avril 
1813. 
A.D.SL. Série N. Conseil Général s éance du 1/10/ 1814. 
A.D. SL. Série P. Contributions Directes - Pa t entes -
an IX - 1816. 
A. M. M. 1

1
- Comptes et Budgets - Budget de 1814 -

Séance du Conseil Municipal du 16 Juin 1813. 



MAUVAISES RECOLTES. 

D'abord à la suite des très mauvaises années pour 
le Vignobie : 1809 , grêle qui anéantit les meilleures récoltes; 
1810 , gelées d'hiver ; 1811, chaleur excessive qui donne un 
vin exceptionnel , c5lèbre comme" vin de la comète", mais 
en quantités minimes ; 1812 sécheresse néfaste; 1813 pluies 
persistantes (1) . Comme les contributions et le prix des denrées 
alimentaires montant plutôt , la condition du vigneron, la 
rente du propriétaire et le volume du commerce des vins vont 
en s'aggravant sans arr!t depuis 1810. Les prix montent, sans 
doute, la première qualité passant do 30 francs la pièce en 1810 
(récolte de 1809) à 160 francs en 1812 ( vin de la comète,1811), 
à 140 en 1813 . Mais les quantités commerci,lisables sont ré
duites parfois au tiers, voire au quart des années normales. 
Le prix moyen des 3 qualités sur le marché de Saint-L~urent 
se maintient autour de 100 frs la pièce, dans les ann é es 
1811 ,12 et 13 (2), mais les quantités se réduisent. Vignerons, 
propriitaires ou petits négociants souffrent donc d'une crise 
de o~vente düe sµrtout aux conditions atmosphériqueso Quant aux 
négociants importants , disposant de réserves et de trésorerie, 
ils ne peuvent que se féliciter d'une telle situation. En 1814 
et dans les années ultérieures ils vendront les vins de 1811 
à 3 et même 4 francs la bouteille de 75 centilitres (3), soit 
à près de 1000 francs la pièce , qu'ils n'ont jamais acheté, 
à la propriété, aux vignerons pressés d'argent, plus de 140 frs 
Et si l'on taxe la pièce de vin ordinaire à 45 francs, en 1814, 
ils n'en délivreront guère que 120 pièces , les autrichiens 
s'étant surtout servis eux-mimes dans les cavee du Miconnais. 

On ne peut donc pas dire que la crise du vignoble 
découle de la politique économique, ni qu'elle défavorise les 
gros négociants qùe leurs domaines fonciers entretiennent 
facilement, même tout commerce arrêté. 

Cette crise de production retentit surtout sur les 
petits commerçants et les ouvriers du vin: tonneliers, porte
faix des ports, car elle se complique d'une crise du commerce 
des vins , aux causes multiples, mais souvent sans rapport 
avec la situation économique générale . Le fait brutal est que 
300 ouvriers du port au vins, 50 charretiers, 100 tonneliers, 

plus de 1000 personnes de la classe pauvre, 50 commissionnaires 
ou petits marchands, voient leur' travail ou leurs ressources 

(1l A. A. T. 1933 - Article de M. Violet - P. 157-158. 
(2 A.D.SL. Série M. Mercuriales - an VIII - 1820. 
(3 A.D.SL . R

35
- Et~t des fournitures aux troupes alliées. 



s'évaporer au cours des années 1812 et 1813. Au lieu des 
20 à 25.000 pièces attendues aux entrepôts du port des Marans, 
à peine ~000 (1), et sans doute,ra pport identique quoique 
moins grave , pour les 82 marchands patenté s de la ville. 

DROITS REUNIS . 

La production ralentie explique en partie cette 
chute du trafic. Mais aussi les droits réunie que l'Adminis
tration spécialisée applique avec une grande rigueur. Le M,ire 
Bonne, pour aider au commerce des vins déjà déclinant avait 
autorisé, au début de 1812 les négociants forains, étrangers 
à Mlcon, à entreposer les vins dans les caves de 1 1H8tel-de
Ville ou dans les bâtiment s du port des Ma rans, évitant ainsi 
de leur faire payer un second droit de mouvement pour les 
ramener au marché suivant. Le Directeur Départemental des 
Droits Réunis les impose cependant, à partir du 1er août 
1812, malgré la protestation du Conseil Municipal, fais a nt 
état du chômage des ouvriers de s entrepôts. L'Administration 
Centrale, saisie, confirme la double perception , le 27 avril 
1813, sous prétexte que l' applic a tion de la marge de 2 % pour 
coulage en entrepôts permet de" verser annuellement 1000 hecto ~ 
en fra ude dans les c a barets"• L'intransigeance de l'Adminis
tration p r ive ainsi Mîcon d'un surcroît de tra fic évalué~ 
20 ou 25.000 pièces par an (2), ce qui retentit inévitablement 
sur l'activité économique de l a ville. 

CONCURRENCE DE CHALON. 

"Il est à craindre que Chalon ne bénéficie de cette 
mesure exagéré e II déplore Bonne (3). Depuis quelques années en 
effet l'activité commerci a le de la rivale voisine n'a fait 
que croître. u L'état de guerre maritime qui ne laisse libre 
aux expéditions du Midi pour le Nord et du Nord pour le Midi 
que les canaux et chemins de l'intérieur de l'Empire, le per
cement du canal de la Loire à la Saône •••• ont amené à Chalon 
un grand nombre d'étrangers qui y ont formé des maisons de 
commi ss i on de toutes sort es et y font des a ffaires consid é 
rables " ( 4). Beaucoup de commissionnaires en vin et de repré
sentants de n égociants étranger8 importants, be lges, allemands 
ou suieses, y trouvant banquiers et transporteurs plus nombreux 
et mieux équipés qu'à Mêcon , y transportent peu à peu le 
centre de leurs affaires , ~u détriment du chef-lieu qui s'en 

----------------------------------------------------------------Voir plus haut. page 44 
A. M.M. G~- Impositions Indirectes - 1805-1813 - Echange de 
correspofldance. 
A.M.M. H - Lettre Bonne au Pré fet-20 avril 1813 
A.D.SL. Série M. Ca rton 124 - Statistiques Commerce et 
Industrie. 
Rapport du Sous- Préfet d e Cha lon à de Roujoux. 8 août 1810. 

--- ~ 



plaint amèrement a u Préfet. Des relations commerciales de 
grande ampleur" vers l'Allemagne ot les autres Etats du 
Nord sont la source la plus assurée de la prospérité" de 
Chalon. L'état de guerre les réduira singulièrement et la 
crise s'y fer a sentir avec plus de dureté qu'à Micon, en liai
son directe avec l a politique générale. 

SENS VERITABLE @E IACRISEo 

On ne peut cepend ant nier que " la mévente dûe aux 
circonstances n, au resserrement des budgets particuliers, n'ait 
influé aussi sur le marasme du négoce mâconnais. Mais l'eBsen
tiol est a illeurs : mauvaises récoltes, droits ~éunis, concur
rence ch alonnaise . Fondée presque exclusivement sur la culture 
et le commerce du vin, l'économie locale traverse une crise 
évidente et sérieuse en 1813. Les bourgeois propriétaires, 
négoeiants, les ouvriers et les artisans liés à ce trafic 
en souffrent. Pourtant la Bresse voisine et les facilités de 
communication éloignent tout danger de famine. 

Ainsi, il est difficile de penser que l'ensemble 
des Mâconnaie puisse porter, du fait de l'économie de la ville, 
un jugement valable sur l'Empire. La structure traditionnelle 
est demeurée inch~ngéo : puiesan~e foncière, commerce des 
produits agricoles surtout des vins. Les fluctuations des reve
nus continuent à dépendre essentiellement des conditions natu
relles et du temps de l'année agrico le. La vente des Biens 
Nationaux n'a apporté aucun bouleversement. On pourrait se 
croire aussi bien sous 1 •ancien Régime, n'était-ce cette guerre 
continuelle qui anime la rivière et la route d'un trafic nou
veau, qui rend les contrôleurs des Droits Réunis si pointilleux 
et qui , depuis quelque temps a fermé quelques marchés ex;érieur$. 

Mais dix années, même dominées par une personnalité 
puissante, même traversées de bouleversements politiques à 
l'échelle européenne ne sauraient , en vérité, modifier sensi
blement une structure économique affermie par deux 3ièclea de 
vie provinciale. Peut-~tre les classes sociales , l'opinion 
publique, qui lui sont liées se montrent-elles plus malléables? 

Peut-3tre y trouvera-t-on quelques raisons probable3 
de l'attitude mâconnaise en 1814? 

-:-:-:-:-:-:-:-



D - ESSAI DE PANORAMA SOCIAL. 

------------------------

Il est v a in de prétendre juger la conduite des 
Mâconnais,de l'exté rieur, d'après des statistiques ou des 
paysages. Il f~ut essayer de pénétrer dans l'intimité de cette 
cité de 10.000 âmes. Les origine s , les occupations, les 
richesses, les rapports d'influence et d'autorité des classes 
sociales sont au t an t de plans successifs d'un panorama qui n'a 
encore tenté aucun chercheur. 

On a pu aisément affirmer que MACON est , en 1814, 
une ville bourgeoise conduite par les marchands de vin. 
Encore r es te-t-il à le démontrer et à marquer les limites 
de ce pouvoir traditionnellement salué par les érudits locaux(1). 
Comme on doit chercher dans cette étude des raisons profondes 
et plausibles du défaitisme caractérisé de 1814• 

a) VALEUR ET LIMITES DE LA RECHERCHE. 

On s'étonne que l'abondance rel~tive des sources 
n'ait pas justifié une étude d'ensemble à ce moment décisif. 
Le panorama social de la population mâconnaise se dégage d'une 
trentaine de dossiers ou liasses (2) des archives publiques. 
Vraisemblablement plus secrètes, plus colorées et plus vivantes, 
les archives privées demandent pour être consultées des rela
tions personnelles, beaucoup de patience de part et d'autre, 
la possibilité de tout fouiller (3). Elles ne sont pas utilisées 
directement dans ce travail. 

De cette m~sse de documents complétés parfois , mais 
rarement,de quelques études fragmentaires on a pu établir 
d ' abord 250 fiches assez complètes pour la situation sociale 
d ' autant de citoyens de Mâcon , dont 9 de la noblesse émigrée 
ou ralliée, qu'elle soit de robe ou ù'épée , 165 de bourgeois 
de toutes professions, surtout légistes et négociants en vins, 
47 d'artisans et maitres ouvriers et 28 de manoeuvres, porte
faix ou compagnons. Comment cette classificttion a -t- elle pu 
&tre établie, sur quelles bases et que v~ut-elle? 

----------------------------------------------------------------
(1) Voir en particulier div e rs es communications de l'Académie 

de Mîcon. A.A.M. Rougé - Mîcon en 1814-15. 
(2) A.M.H. 21 dossiers ou registres : Séries F

1
-F

2
- Recensements 

3 dossiers G
2

-G : Contributions 5 dossiers . H1 _2 - Cons
cription, garde3nationale , cohorte urbaine 3 dossI,rs I _ 2 -
subsistances-émigrés 4 dossiers. rr 20- Registres de déllbera• 
tions du Conseim Municipal. K

1
- Evènements politiques 4 dos

siers Fonds 1943 : non coté • Patentes et Contributions 3Reg 
A.D.SLo 14 liasses mal classées, des séri es Met R. 

(3) Archives de Roujoux(Chateau de St-Léger)LORON(Tins à Pontan•
vaux)PASQUIER-DESVIGNES(vins à St-Lager)SIRAUDIN(légiste à 
St-Amour-Bellevue-BRUYS(Cha.teau de Ch~rly à Mazille) . 
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LES SOUR CES. 

Le signe social le plus probant est l'évaluation des 
biens. C'est aussi le plus secret. Il n'apparait avec certi
tude qu'en 1792 pour l'établissement du rôle de la foncière, 
en 1793 pour l'emprunt forcé, sources presque parfaites, avec 
les meubles, immeubles, fonds oisifs, bénéfices commerciaux ou 
fonciers, souvent ré é v a lués par la commis sion de contrôle. Or, 
vingt ans séparent 1813 de cet inventaire c apital, qui demande 
retouches. Trav ail délicat et difficile dont l'essentiel 
demeure l'utilisation des actes de vente des Biens Nationaux, de 
1790 à 1807, 215 lots pour 160 miconnais (1). Mais le réglement 
très libéra l des acquisitions et la raréfaction des achats 
importants au-dessus de 20.000 livres dès l'an IV, en limitent 
la portée. On peut encore évaluer grossièrement la valeur des 
biens immobiliers ou fonciers en 1813-14 en partant des chiffres 
de contributions foncières, par une règle de trois hasardeuse : 
l'impôt évalué à 1/6° du revenu, ce revenu à 1/20° de la valeur 
du fonds (2), donc l'impôt à 1/100 à peu près du capital. 
Entreprise dont l'exactitude reste à démontrer et qui n'a pas 
été tent ée systématiquement. 

Il faut donc se résigner, dansl'état a ctuel de nos 
recherches à n'avoir qu'un inventaire estimatif de la plupart 
des fortunes foncières de Mâcon. 

Heureusement les chiffres se multiplient pour les 
fortunes, prises dans leur ensemble et les revenus annuels en 
1814, en a rgent. L'Empire, pour choisir ses notables se 
devait d'~tre renseigné par ses préfets. Aussi chaque liste 
de citoyens distingués pour une fonction ou un service quelcon
ques s'accompagne-t-elle de l'évaluation de la fortune et 
souvent du revenu: conseillers municipaux, officiers de la 
cohorte urpaine, personnalités suscep tibl es de suppléer aux 
conseillers municipaux en août 1814, hommes de 20 à 40 ans capa
bles de s'équiper à leurs frais pour l a Garde Nationale. Au 
total près de 900 citoyens étageant leurs fortunes de 30.000 à 

----------------------------------------------------------------( 1 ) 

( 2) 

A.D.SL. nrnventaire des ac t es de vente des B.N." non cotés 
Tome I 30 décembre 90 au 21 messidor an II n°s 1 à 7580 
Tome II 21 messidor an II au 28 septembre 1811 n°s?581 à 
A.M . M. G2-Biens Nat. Registre non coté.252 p. 14. 817. 
Chabe .. ·t . Essai sur le mouvement des Revenus . 
A.D.s.L. Archives not ariales : Prix de vente des hectares 
de terres à blé ou de vigne : moyenne: 350 à 450 france 
Revenu d'un hectare moyen: 20 fr ancs. 



300.000 francs et leurs revenus de 1.500 à 25.000 francs (1). 
Moins précises mais vérifiant des précédentes, d es listes di
verses renseignent sur les 54, ou"les 100 citoyens les plus 
imposés de la ville", sur ceux" qui paient plus de 300 francs 
de contributions directes, jusqu'~ 4215 francs"• Des reche r ches 
plus exactes, en vue de ventiler ces chiffres par nature de 
contributions, soit au cadastre, soit à l a Direction des Contri~ 
butions Directes n'ont fourni aucun renseignement (2). 

Inventaire des biens, revenus annuels, fournissent 
donc les bases chiffrées. D' autres sources sont aussi utilis, 
bles, pour des renseignements qua litatifs seulement mais qui 
semblent fort dignes de foio 

Le train de vie d'abord. La source essentielle est 
ici le" Recensement effectué dans le premier trimestre de 
1812" (3) oh paraissent des éléments du train de vie qui con
firment ou éclairent d'autres sources : nombre de domestiques, 
d'ouvriers, adresse dans les divers quartiers. Parfois c'est 
la seule lumière projetée sur certaines familles : un CELLARD 
du SORDET, rue des Pénitents qui nourrit un garçon, une fille, 
sa femme, sa belle-mère, deux domestiques mâles et quatre 
servantes, un antoine MOREAU, rue de la Barre, quartier noble, 
veuf avec trois servantes, un Aimé DONDIN, rue des Cordonniers, 
céliba taire avec deux valets et deux servantes. Un autre reflet 
du train de vie, l'effectif des soldats autrichiens en billets 
de logement en 1814, demande malheureusement des recherches 
excessives parmi plus de 20 .000 bons de réquisition (4). 

L'opinion publique elle, se trompe peu sur ces signes 
extérieurs de la richesse. Tous les libelles et placets du 
Fonds Puthod traduisent, dans leur causticité et leur exagération 
parfois dans leur sécheresse et leurs précisions, le sentiment 
populaire sur les" gros et les riches", fort discrets par 
&illeurs: un TUFFET père, un NOLY, un CH APUIS , Avocat .(5) La 
"Petite biog raphie Miconnaise ", dédiée en 1822 au baron-de 
Thyard ex-chambellan de l'Empereur, par un anonyme , enferme dan$ 

---------------------------------------------------------------~ 
( 1 ) 

(2) 

f~l (5 

Les chiffres de revenus paraissent normaux. Mais les grosses 
fortunes sont minimisées . 
Les archives du XIX 0 siècle furent pour la plupart versées 
aux A. D. s .L. où les Allemands les r équisitionnèrent en 
1944 pour pallier la crise du papier. 
A. M.MF

1 
Population d e Mâcon - Cité o 

A. D.SL. Série R. 
A. M.M. Fonds Puthod. Li a sse de 14 libelles et placets non 
r é pertoriés- Une trencaine d'autres épars dans les rayons . 



enferme d ans ses 22 pages manuscrites, 32 portraits hauts en 
couleur (1). Surtout, l'arrêté municipal du 12 Février 1814, 
dresse la liste des" 50 citoyens les plus riches de la ville", 
capables de verser 160 francs sous 24 heures (2)o 

Enfin, la place sociale, leu volume u tenu dans la 1 

ville, ajoutent parfois à des listes incomplètes, des noms 
de familles à demi ruiné es, mais que leurs relations maintienne1t 
dans le cercle des plus riches, soulignent un nom incertain 
jusque là. Deux ouvrages à retenir: "l'Annuaire Sta tistique 
de Saône-et-Loire pour l'année 1813 11 (3) qui donne la liste 
des 24 notables du commerce, et les annales de l'Académie de 
Micon, de 1813, où se groupent tous les beaux esprits de la 
ville, généralement bourgeois et légistes de" vieille et bonne 
famille 11 

L'abondance et la variété des renseignements justi
fient certes l'ambition d'essayer d •une véritable coupes ociale 
en janvier 1814• Mais il ne faut pLs méconna!tre les difficulté 
qui limitent la portée des résultats obtenus. 

LEUR CRITIQUE. 

Sources incomplètes, incertaines, contradictoires 
parfois, incitent à la plus extrême prudence. 

Trop peu de visages bien éclairés dans la foule 
mâconnaise. Qu'est-ce que 250 personnes, même agissantes et in
fluentes , sur plus de 10.000? Nous ne connaissons que 54 
administrateurs départementaux ou municipaux sur 86, que 52 
légistes sur 68, 35 négociants en vins sur 82, 50 » proprié
taires" sur 227, 30 rentiers sur 175. Nous ignorons presque 
tout des artisans, des ouvriers, des domestiques, des manoeuvres , 
de ces fameux portefaix du port, des officiers en retraite (4), 
du clergé, des francs-maçons. 

Souvent trop contestables ces évaluations de fortune 
à 20 et même 50.000 francs près, exagérées ou diminuées selon 

---------------------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

(3) 

(4) 

A.D.SLo Fonds Thyard. F. 641/9 
A.M.M. II20- Délibérations du Conseil Municipal -
Registre 12 P• 15• 

Ces 250 fiches sont de valeur très inégales o On y a pu dé
terminer en pourcentage du nombre de fiches: professions: 
100 % - Activités administratives 100 %- Domicile 90 % -
Situation de famille, train de vie 70 %, fortune et revenu 
50 %- Age 40 % - Biographie, pittoresque 15 % 



Les années et les besoins. "Il est fort malaisé d'évaluer la 
fortune des commerçants et des propriétaires qui refusent le 
plus souvent de renseigner les enqu~teurs" (1). Contestables 
aussi l'estimation uniforme des revenus à 5 % du capital ou à 
20 francs par hectare (2). Contestables encore lea chiffres 
d'impôts , quand on relève qu'un LARNAUD, 300.000 francs de 
biens, n'apparait sur aucune liste d'impositions, qu'un DORIA 
25.000 francs de revenus déclarés paie moins qu'un LAMARTINE 
PRAT qui n•en a que 9.000, qu'un TUFFET père" millionnaire, 
l'un des hommes les plus opulents de cette commune• (3) 
acquitte 591 francs de contributions directes a lors qu'un GOYON 
avec 3 maisons règle 916 francs! Un simple rapprochement 
entre quelques propriétaires mesure la relativité du crédit 
à ~pporter à ces estimation de fortunes et revenus. 

-----------------------------------------------------------------NOMS :Professions:Fortunes :Revenus:Impôts J Sources 
en 1 81 5 ----------------------------------------------------------------• 

. . . . . . B ernarç. de 
SENNECE ;propriétairj 200.000. 9.000 : 561 

: 

:A.M. M. • 
:Garde . 

H 
N,t • 

• • • 
LAMARTINE de: • . : • . 

:A. M. M. G3 
:Contributions 
: 

PRAT 150.000 : 9.000 
. 
: 355 

: 
• • • . • 

DORIA : 250 .000 :25.000: 393 
: :A.M.M. H

2 :cohorte ur
tbaine. 

. • 
: : 

: l 
: 

LABORIER 
Ainé 

vins 

: 
: 

1 200 .000 
:A.N.M. K

1 
: 

: • • 
8.000: 

: 
PAGEAUT 
Ainé 

. • 
t 

: 
vins 

. . 
150.000: 

. • 
5.000 : 

:Conseil Muni
:cipal 
: A.M.M. G 
:Contribu~ions . • : • . 

CHAPUIS 
Nicolas 

: 
: 
: Avocat : : 

90.000: 5.000: 
:A.M.M. H".3 
:Garde Nat. : . . . . . . -----------------------------------------------------------------

Déplorons seulement que les sources, prolixes parfois, 
demeurent muettes sur des interrogations essentielles, surtout 
économiques . 

----·--------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

(3) 

A.D.SL. Série M. Statistiques Industrielles et Commerciales 
1806-1839 - Pièce 124 et suivantes - année 1810. 
A.D. SL . Série M. Statistiques : "j'ai évalué uniformément 
le produit du revenu d'un capital employé au commerce à 5 % 
de ce capital" Sous-Pr~fet de Chalon au Préfet de S-et-L-
1 811 • 
A.D.SL.Série N. Conseil Général 1813-1814-Séance du 1er Oct. 
1814 : _" La terre rapporte en moyenne 20 frs l'hectare"• 
A.M.M. Bonds Puthod " Mémoire du sieur Vachier, homme de 
loi, contre les citoyens Montpir et Chapuis aîné, aussi 
hommes de loi, demeurant à Mlcon - in ao 36 pages Mlaon 1808. 



Ainsi, les grosses impositions frappent a u foncier, 
épargnent l' a ctivité commerci ale, leprofit, de ce c api t al i sme 
naissant des négoci ants en vins. Des négligences renouvelées , 
peut-~tre une volont é concertée de supprimer de s traces é crites, 
par peur de réquisitions ou de repré s a illes (1) nous privent 
de sources précieuses , telles ces" 6t atistiques Indust~ielles 
et Commercia les" é t ablies en 1810 d ans tout le Département et 
qui manquent pour la seule ville de Mîcon (2). Le mont an t des 
pa tentes connu seulement pour l'ensemble de la cité permettrait
il ventilé pa r assujetti de dé celer ces fortunes c a ch é es d ' agents 
à la commission,de c a b a retiers, de commerça nts dont le train de 
vie et les ressources r é ell es d é passent ' ceux de beauc oup de 
bourgeois ou de légistes en vue. 

Quoi qu'il en soit l' é tude, m~me imparfa ite demeure 
vala ble et doit ~tre tentée. Elle mériter~it un t . ·av a il d i sti nct , 
en é toffant et en animant les a rchive3 publiques par les a r
chives familiales et not a ri a les. Dans l es limites a cceptées 
de :rnurc es nombreuses ma is parfoi s incomplètes une " coupe 
sociale II é l émen t a ire en j anvier 1814 servira à comprendre l'at
titude des Mâconnais devan t l'occupation. 

b) LES ORIGINES DE LA POPULATION. 

D'abord, l' a t avisme de cette popul ation , ses attaches 
physiques avec so n a ol. 

Bien qu'ét ablie s ur un itiné r a ire très fr équenté, de 
l'E s t au Sud de laFrance, l a population mâconnaise demeure 
presque exclusivement de souche loca le, issue du pays voisin , 
dans un rayon de 10 à 15 kilomètres. Les é trangers, rares et 
de fixati on récente, y pa raissent à peine. 

LA REGION1 

Il serait curieux de d r esse1 une carte de l'immigra
tion locale qui peuple la ville au c ours des s iècl es préc é dents 
e t, avec l es naissances, hissa lentem ent la popul ation a u-dessus 
de 10.000 !mes. On y constaterait s~ns dout e , avec la modestie 
des distances parcourues, 20 kilomètres au plus, la prédomi
n ance des Mâ connais sur les Bressans. Pays d 'Empire , réuni 

( 1 ) 

(2) 

De ~oujoux fut ~c cus é par Chapuis d • avo ir emporté ou brûlé 
d'importants documents. Durant les premiers jours de l'occu
pation, la Préfecture, en partie pillée, fut o uv e rte à tous. 
Certains commerça nts mâconnais firent-ils di spa r a itre toute 
trace de !•importa nce de leurs affa ires,craignant le5 ré 
quisitions. 
A. D. SL. Série M. Stati st i ques - 1806-1839- 1 liasse - Appli
c a tion du déc ret de S t-Cloud du 26 Juin 1$10- Ré organisation 
du Conseil National du CommercQ 6 Juillet 18100 

-- ·---~ - -------



tardivement k la couronne, terre pauvre, marécageuse et fermée 
aux routes jusqu'au début du siècle, la Bresse gardait ses 
hommes, lichait quel1uee servantes pour les familles nobles 
p~opri ~taires sur la rive gauche de la Saône (1). P~r contre 
le commerce et le stockage des vins, la facilité des communica
tions sur les chemins secs, les rapports politiques des Etats 
particuliers du Mîconnais avec le comté puis le bailliage, 
entretiennent des courants d'immigration vers la ville proche. 

Les noms locaux se ~épètent k l'envi : En 1812 on 
relève 21 BERNARD, de toutes profess ions et classes, des 
BERNARD de SEl\NECE, grafü•S propriétaires, au sieur Nicolas 
BERNARD, portefaix; 17 BOURDON, 15 GUERIN, 12 BERANGER, 
12 CHAMBARD, 10 LABORIER, 10 LONGEPIERRE, 8 MONTANGERAND , 
8 SIRAUDIN, 6 MIOLAND . On peut dénombrer 748 personnes dans ces 
neuf patronymes seulement (2) • Ces noms se retrouvent nombreux 
et dans des classes ou professions souve~t ideqtiques aussi 
bien à Saint-SORLIN, qu'à LEYNES, SOLUTRE, VIRE ou PERONN E 
dans un demi-cercle de 10 à 15 kilomètres enfermant tout le 
Mâconnais (3). Certaines familles bourgeoises, anoblies au 
XVIIo ou au XVIIIO siècle fournissent légistes, échevins, pro
priétaires k Macon depuis 3 ou 400 ans {4)o AUBEL connus avec 
certitude depuis 1424, DESVIGNES depuis 1363, CHANDON depuis le 
XVI 0 siècle, SIRAUDIN depuis le xvo. 

Les plus anciennes des familles notables, imitées par 
les plus récentes unissent noms, patrimoines et relations en 
véritable dynasties locales, peu à peu anoblies, surtout depuis 
1715. Le souvenir d'un grand ancitre se perpétue chez les 
alliés et les collatéraux en noms doubles, transmis de généra
tions en génér a tions : les VIARD, propriéta ires et légistes, 
ont fait souche des SALOMON-VIARD, des BOURDON-VIARD, des 
PEYTEL-VIARD; les BROSSE, négociants en vins, des CORTEY-BROSSE, 
des CHAMBORRE-BROSSE, des MOREAU-BROSSE; les AUBEL légistes 
et magistrats , des BONNE-AUBEL, BRUYS-AUBEL, JANIN-AUBEL. 
Bien entendu ces alliances se limitent aux quelques 300 familles 
notables de Mâcon et de sa région, qui dominent p~ce moyen 
l' a dminist ra tion et la politique locales. Entrer d ~ns ce champ 
clos de la notoriété demande une solide fortune et quelques 
sacrifices matrimoniaux à une héritière müre et désargentée. 

---------------------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 
(3) 

( 4) 

Guillemault - Histoire de l a Bresse Louhannaise. 
A.M . M. F - Recensement de 1812- Cité. 
A.D.SL. $érie M. Municipalités - Liste des électeurs pour 
élections cantonales dt août 1813, par communes. 
A. ARCELIN - Indicateur héraldique et Général du Miconnais
Paris 1866 - l vol. in 4° XXXIII - 487 pages - Chez Durand 
rue Sigorgne à Mâcon. 



Ainsi des RATTON, dont le grand père roturier, émigré à Lisbonne 
et y faisant fortune permit de marier les filles à da bons file 
de· famille : Jean-Baptiste MURE, Consul de Fran ce et Louis 
AUJAS légiste (1), qui signent dès lors Mure-Ratton et Aujas
Ratton. Ces mariages, consanguins parfois, avilissent-ils 
physiquement et moralement certaines familles notables i 
MURE-RATTON ne put,sauver que l'aîné de ses 8 enfants, Alexandre 
DESVIGNES de DAVAYE " mourut fou aux antiquailles d'un sang 
vicié dès sa naissance "(2), 60 % des conscrits bourgeois sont 
réformés pour strabisme, bosses-, rhumatisme, ulcères, surdité, 
r a chitisme, phtisie, paralysie, faiblesse de constitution, 
lenteur ou lourdeur d'esprit. Proportion injustifiable mime ~ 
par une complaisance réciproque des conseils de révision (3)o 
Le recensement de 1812 fait ressorti~ une proportion anormalement 
basse des enfants de moins de 18 ans dans ces familles de nota
bles du commerce, de la propriété ou du nom: 0,9 par famille, 
contre 1,2 pour l'ensemble de la ville. Or, les naissances dans 
ces familles ne sont pas inférieures à la moyenne de la ville, 
depuis 1780. Les décès survi·ennen t dans la première enfance(4), 
plus nombreux qu'ailleurs. Les c as isolés comme ceux d'un 
Lamartine, 6 enfants, d 1 un BRUYS, 14 enfants vivants, sont 
~alués d'ailleurs comme des réussites et des exceptions. 

Y eut-il donc, d a ns les classes dites" éclairées" 
de la Société Miconnaise à cette époque, comme un a ff a issement 
de la vitalité? Des origines trop exclusivement régiona les 
aggravées de mariages de familles -à familles, ont-ils finalement 
sacrifié l, vigueur physique et morale à la prospérité des 
patrimoines? Il e s t aisé d'imaginer et tentant de conclure. 
En tous cas, d &ns les classes artisanales et pauvres, pourtant 
de m~me origine, mais moins limitées dans leurs unions, les 
moyennes des enfants par f am illes 'élèvent respectivement en 
1812 à 1,4 et 1,07. 

----------------------------------------------------------------
(1) PERRAUD - Le Mlconnais Historique - Sei gneuries et Châteaux -

2 vol. in. 4° - Protët Frères à Mâcon - 1912. 
(2) A.D.S.L. Fonds Thya rd F 641/9. "Petite Biographie 

M~connaise » cit é e. 
(3) A.D.SL. R

24
- Recensement Registre 6 pour 1812 - A.D. SL.R

12 
pour 1 808. 
A.D. SL. ~

30
-Recensement Registre 12 pour 1814- Le tra vail 

deLlanderait a &tre poursuivi sur 20 ann,es. 
(4) A.D.SL. Registres d'Etat Civil.- Dépouillées années 1780, 

à 1785- 1aoo à 1eo6 - 1810 à 1a14. 



LES" ETRANGERS"• 

On pourrait penser que le grand bouleversement de 
la Révolution, que le renouveau des transports terrestres et 
fluviaux dans la vallée depuis le blocus, ont tout de même 
déposé ici quelques familles, quelques individus venus d'au
delà du proche horizon des vignobles ou du bocage. Il n'en est 
rien, en réalité. 358 entrées seulement, sur le registre des 
passeports, entre 1795 et 1814, dont 243 jusqu 'en 1804• Et 
sur ce chiffre modeste pour 20 années fort agitées, 17 immi
grants issus d'au-delà du cercle impitoyable des 20 kilomètres 
5 anciens prisonniers autrichiens ou allemands fixés depuis 
1802 à 1808 comme tisserands ou manoeuvres , l polonais, 1 Suisse 
4 Bourguignons, 2 Comtois, 2 Lyonnais et 2 parisiens. En 1812 
on ne relèvera que 11 noms à consonnance étrangère, toua de 
pères de famille, a rtisans ou manoeuvres de qualité (1) déjà 
assimilés à la classe moyenne locale. 

Comme le dira si bien Bigonnet en juillet 1815 
"Les Mlconnais défendent la terre de leurs aîeux" (2). Rien 
ici d'une forte minorité d'immigrés de fraiche date, indiffé
rents au sol qui les a récemment accueillis. De souche autochtone 
avec des attaches nombreuses dans la ville et la région, la 
population pourrait aisément faire bloc dans un même sentiment 
de résistance à l'envahisseur. 

Malgré cette communauté d'origine et de tempérament, 
aucun mouvement semblable n'agita vraiment l a masse résignée 
des 10.282 Mâconnais . Peut-~tre les ~dm inistrateurs, les 
meilleurs citoyens, craignaient-ils des secousses dangereuses 
pour un ordre social bien assis d~puis un siècle et confirm6 
par l'Empire, dans son essence. La bourgeoisie eut-elle peur 
du peuple ? 

L'étude rapide des classes sociales, dan s leur 
composition , leur force et leurs rapports, montrera-t-elle le 
bien fondé ou la vanité de cette crainte souvent exprimée ?(3) 

----------------------------------------------------------------(1) A.M.M. F1- Recensement de 1812 -
MERESKY, perruquier quai du Nord 4 enfants,l domestique. 
SCHRAMM , propriétaire rue de la Barre,3 enfants soldats. 
RXNCHENOVITCH et KISLING,2 autrichiens de 1802 ont quitté le 
faubourg St -Ant oine , se sont mariés et habitent rue de la 
Barre, où les loyers sont plus chers. 
GUNT ER T, cordonnier, ex-prisonnier autrichien. 

(2) A.M . M. H2 - Invasion de 1814 - Appel de Bigonnet, Maire de 
Micon 8 Juillet 1815 

(3) A. M.M. II
18

- Reg .3 p. 94,en'particulier • Les éléments de 
discorde . civile ••• " dans le rapport de Bonne,Mair e , à 

M. le Commissair e provisoire de la ~olice Générale.25-4-1814. 
Voir aussi II20 II02 II42 1 t· t t d u • 

Séances du Conseil Municipal . proc ama ions e rappor s u ~.aire 
Voir la tableau - Annexe I 

-------
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c) UNE SOCIETE "BOURGEOISE"• 

Vu dans son ensemble, à la fin de 1813, la Société 
Mlconnaise apparait surtout" bourgeoise"• Mais la division 
ternaire en classes riches, moyennes et pauvres s'impose à 
l'esprit, non comme un procédé commode et livreeque d'inventaire 
social, mais comme le reflet d'une réalité. 

L'étude minutieuse de 15 documents différents est 
nécessa ire pour prendre une conri~issance intime a vec les 
2.937 f a milles compos ant cet éventail de toutes les situations 
sociales, de l'indigent a u grand propriétaire terrien. 15 docu
ments qui permettent,~ défaut d'archives f a mili a les ou privées 
de préciser, parfois dans l'extr~me dét ail, cette vue d'ensem
ble (1 ). 

BASES DE CLA SSEHENT • 

Le principe de cla ssific a tion est la richesse en 
capita l et en revenu annuel, es~entiellement ici l a richesse 
foncière. L'empire s'est appuyé sur les classes "éclai réesn 
de la Nation en leur confiant le pouvoir politique local. Après 
la folie de spéculation du Directoire, il en fallait moins pour 
donner à chacun le . désir de s'enrichir rapidement. Cette 
évolution n'épargne par Mâcon. Elle demeure pourtant modeste. 
Des plus importantes fortunes avouées, celle d'un DE LARNAUD, 
propriétaire de domaines, vignes et immeubles, d'un DORIA 
noble et exploitant vinicole, d'un TUFFET, brasseur d'affaires 
variées et pr~teur d'argent, d 1un CANARD, père, propriétaire et 
négociant en vins, a ucune ne dépasse 500.000 francs; aucun 
revenu n'atteint 50.000 fr ancs par an. A l' autre bout de 
l'échelle sociale, un port e faix, un ouvrier du port, un obscur 
gratte-papier atteignent 60 francs par mois, 6 à 700 francs par 
an. L'éventail demeure pourtant assez ouvert de 1 à 50 pour 
distinguer l~s trôis clàsses de l a Société Mâc onnaise . 

----------------------------------------------------------------
(1) A.M.M. G2 - Emprunt forcé 1793 - Liste des biens-fonds et 
des bénéfices commerci a ux. 
A.M.M. K1- Electeurs 1790-1827. Lista des 100 plus impos6s au 
25 avri 1 1809. 
A.M.M. G3 - Impôts Directs. Les54 plus imposés en 1815. 
A.M.M. F1 - Elect~urs 1790-1827 - Liste des Con t ribuables pa yant 
plus de ,oo fr a ncs de Contributions Directes. 
A.M.M. II20- Reg. 12 . p.15 ~.M. du 12 fcivrier 1814. Contribution 
extraordinaire sur les 50 citoyens les plus riches de la ville. 
A.D.SL. Série M. Elections - List es d ' apt itudes aux Collèges 
électoraux d'arrondissement et de Département. 
A.M.M. K1 - 1791-1846 - Conseillers Municipaux et citoyens élus 
a ux é lections cantona les le 16 ao O.t 1813. 
Annuàire pour 1813- A.D.SL Cabinet de lecture-Liste des membres 
du Cons. d'arrond. du Cons. Général. 
A.M.M. F2 - Tribunal de Commerce - Assemblée du 13 Nov. 1813 0 
A.D.SL.- Annales Académie de Mîcon, Année 1812 0 



Il suffit de localiser la classe intermédiaire, 
di te " moyenne " pour définir du même coup les deux autres, 
sur le plan théorique des fortunes ou des revenus annuels. 
A la limite inférieure, proche de la classe pauvre, on peut 
s 1 arr3ter au revenu de 1500 francs par an . Ce chiffre corres
pond au salaire maximum, à Mâcon d 1 un bon ouvrier, d'un spé
cialiste dirions-nous aujourd'hui : chamoiseur ou t a nneur, 
imprimeur chez MOIROUD ou CHAS~IPOLET, céramiste de la faience
rie du faubourg Saint-Antoine, carrier chez les exploit ants 
de pierre à bltir, menuisier" en premier" chez l'un des 
52 patrons tonneliers, chef de ch antier de maçonnerie ou de 
terrassement. De tels ouvriers gagnent au mieux, 3 fr ancs par 
jour (1). Ils travaillent 240 à 250 jours par an (2) , soit 
pour un salaire annuel de 750 francs. Dans les c a s les plus 
favorables, l a femme et un ou deux enfants, comme lavandière, 
femilie de journée, ou saute-ruisseau, compagnon, gagnent de 
30 à 50 % du salaire du chef de f a mille. Au total, avec 
1500 francs par an , une telle famille vit heureuse, et peut 
manger du pain bourgeois à 30 ou 40 centimes le kilog, si la 
maladie ou le chômage ne viennent pas d,truire cet , quilibre 
envié. 

Il est plus malaisé de tracer la frontière mouvante 
qui sépare les classes moyennes des" classes aisées et nota
bles " (3). D'abord par suite des fausses déclarations de 
fortunes et de revenus souscrites couramment par les contribua
bles miconnais, amputant généralement du tiers et parfois de 
moitié la réalité. Les hommes de loi surtout excellent en cette 
matière : un AUGOYAT, a.voué, qui " vit bourgeoisement avec sa 
femme, ses 3 fils et ses 2 filles, a pu équiper un de ses fils 
dans les Gardes d'Honneur u (4) ce qui lui coûte plus de 1500 
francs. Il ne déclare que 3.000 francs de revenus annuels, 
alors que ses biens et sa charge sont évaluées à sa mort, en 
février 1814 à plus de 200.000 francs (5). Un BONNETAIN, Juge 

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

A.M.M. F2 - Salaires et St atistiques - Statistique Industriel
le et manufacturière de Mi con 1812 à 1815. Année 1813 
A. CHABERT. Essai sur les Mouvements des Revenus et de 
L•activité é conomique en France de 1798 à 1820 - Thèse 
Paris 1948 - l vol. in o 8° 490 p. g. fo P• 196 note 2 
A.D.SL. Série M. Police Générale VIII- 1814 - Rapports de 
Police 1813. 
A.D.sL. Série R. Recru tement - Gardes d'honneur. Etat des 
volontaires de Micon - Avril 1813( Un équipement complet 
avec le cheval v aut 1500 francs. 
A.D.SLo Série N. Archives notariales 1814• 



au Tribunal Civil, habite rue Franche dans une maison payée 

40.000 livres en 1772 , avec deux fils et trois filles et 
n ' avoue que 8 . 000 francs de revenus, alors qu'il passe pour 
l'un des hommes les plus riches de la ville . Mais les grands 
propriétaires fonciers dissimulent aussi souvent une part 
importante de leur fortune : pour un DORIA qui déclare 25.000 
francs de revenu d'un capital de 250.000 francs , un LAMARTINE 
ainé prétend entretenir Ges six enfants, ses six domestiques, 
des parents , mener une vie mondaine active avec 7.00 0 francs 
par an, portés d'ailleurs à 10.000 dans une autre décl a ration de 
1813(1). Il serait vain de multiplier ces exemples de la fan
taisie qui règne dans les déclarations . Toutefois en relevant 
les éléments apparents du ~rain de vie: les domestiques, les 
séjour s à la campagne , les achats de biens nationaux, le choix 
des notabilités sous l'Empire, puis la Restauration, on peut 
fixer à 5 . 000 francs par an, :J,.a limite supérieure des revenus 
de la" classe moyenne" , ce qui correspond à une fortune, en 
foncier , meubles , argent, installations comme r ciales, de l'ordre 
de 100 . 000 francs (2) . 

Nous pouvons donc, en nous fonda nt sur les fortunes 
et les revenus fonciers ou commerciaux localiser les trois 
groupe s sociaux suivants : 

Les classes pauvres , dont le revenu annuel ne dépasse pas 
1500 francs par famille. 

Les classes moyennes , qui enca issent de 1500 à 5000 francs 
par fa.mille. 

Les cla sses riches , de fortune et de revenus difficiles à 
fixer, mais ne dépassant pas 500.000 francs en capit a l 
ou 40.000 en revenus . 

CRITIQUES DU CLASSEMENT . 

Cette classific a tion "horizontala" appelle deux 
remarques critiques. Est-elle possible? Est-elle vala ble? 
D' a bord elle semble ne permettre de classe r a vec certitude 
qu'une minorité , dont on connaît, après rectification ou 
évaluation, le chiffre ct e fortune ou de revenu; 2 50 f ami lles 

( 1 ) 

(2) 

A.M . M. G - Contributions Directes - A.D.SL. R2 Liste des 
fonction~ aux postes va cants de Conseillers Municipaux. 
A.D . SL. Série N. Statistiques 1810-1814 - Rapport du 
Sous-Préfet de Ch.: lon en 1810 . Cité. 



au plus sur 2937, moins de 10 % . Mais cet obstacle qui serait 
c apital d i sparai t devant la précision des renseignements qualita
tifs du recensement de 1812 : les" l a vandi~res" (155), les 
"manoeuvres 11 ( 218 ), les " jard.iniers et les cultivateurs "(44), 
l ~s" ouvriers libres" (114), les" indigents "(87) se classent 
t 'eux-mêmes dans les pauvres , soit 628 familles. De mêae, tous 
les"domestiques "(644) e t les" ouvriers" (400) nommément 
désignés , au service d 'un tiers , peuvent s'y incorporer sans 
trop de contesta tions d'où 1.000 personnes de plus , la plupart 
célibataires ou sans enfants . L'interprétation, donc les risques 
d ' e reur commencent avec l'évaluation des" ouvriers" travaillan1 
à leur compte ou seuls chez un petit artisan. Mais sur un 
millier àe travailleurs de tous les corps de métiers, il n'est 
pas excessif t ' en compter plus de 500 tans la cl asse pauvre; 
les autres, possesseurs de leur é choppe et même d 'une maison(1) 
atteignant sans Qoute un revenu supérieur à 1500 francs par an , 
Ainsi , directement ou par déduction , on peut classer avec une 
certituàe suffisante plus de 2000 f ami lles sur un tot a l voisin 
de 3000 0 Pourcentage qui parait suffisant pour justifier la 
possibilité même d'un tel classement. 

Mais corresponà-t-il à une réalit é historiq.ue ? 
Quel créait lui accorder? 

Pourquoi substituer une stratification en quelque 
serte" horizontale", par tranches de fortune, à la disposition 
classique, proposée par tous les recensements, sanctionnée par 
l'usage commun ~t fondée sur les distinctions plus év identes 
te" l'état" ou de la profession? N' est - ce pas encore, et bien 
prématurément , nier toute solidarité corpora tive à l'intérieur 
d 'un mime métier , cloisonner artificiellement une société 
où les traditions d'ancien Régime demeurent viv a ces, imprégnées 
tes notions" d'ordres" plus que de" classes" de fortune? 
Enfin,:œbrouille-t-en pas les véritables lignes de f orce te 
c e tte économie et de cette société, où le" parti des marchands 
je vin" (2) par exemple , équilibre en biens et en activité, 
sinon en influence poli ti ,_ue et •orale cette mino ' i té isœlé• 
tans son cadre doré de" classe riche", sans unité et sans 
conta cts humains? Tous soucis légitimes du vé rit able historien. 

Au contraire, il semble que la classification adoptée 
soit la seule vraiment historique et proche àe la ré al ité 
mouvante du moment . D' abord , l'usage courant par+ e indifférem
ment de" classes riches" et de" bourgeois, négociants, 
propriétaires" ; de" classe pauvre", classe la noins favorisée 
par la fortune" (3) et de" portefaix, ouvfiers et lavandi~res"J 

---------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

(3) 

A. M. M. G-3- Imp8t ro rcé d ' un milliari. Plus de 1200 cotes 
fonci~res à Micon pour 750 familles" bourgeoises" (rentiers 
bourgeois - oisifs-propriétairee-légistes-n,gociants-divers). 
A. DoSL . Série M. Listes électorales 1815-1820- Le Préfet 
signale"l ' activité accrue des partis des marchands de vins". 
A. M. M. II18 - II-20- Nombreuses séances du Conseil Mun icipal 
1812-181 3-1014. 
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sans doute on ne relève pas le terme moderne de" classe moyenne" 
mais il est dans les esprits quand on distingue le" négociant" 
plus aisé du" marchand" besogneuxt le" patron" propriétaire 
de" l'ouvrier" et du" commis". Le peuple proteste contre 
"les gros", "les riches", "les accapareurs"(t) et le 
Gouvernement m&lè toutes les origines de la fortune, dans la 
classe "'clairée" promise au pouvoir. Ce que l'usage adme t 
pourquoi ne pas s'y rallier? Ensuite on doit bien constater que 
la solidarité de gens de même profession ou métier n'est 
guère qu'un souvenir . Les petits marchands de grains se heurte
ront violemment aux" négociants de 1° catégorie "(2); les 
c abaretier s , commissionnaires et marchands de vin se séparent 
de$ négoci~nts notab les de leur corporation sur les questions 
d'impôts indirects, de stockage , de prix (3). Les" citoyens 
les plus fortunés", sans distinction de profession, se r assem 
blent pour prévenir" toute agitation popula ire de la classe 
qui veut tout bouleverser" (4). ~es"classes sociales"dominées 
pa r la fortune existent bien, et ~'animent. Enfin il serait vain 
de nier leur influence . Les grandes lignes de fo~ce en viennent 
et y aboutissent . Ni l'Empire ni la Restauration ne s'y trompent 
quand ils s'appuient sur la classe" éclairée, disons riche. 
Et les M~connais ont déjà connu ces heurts violents des 
"miséreux contre les pourvus "• (5). 

Il n'est donc nullement f a ux de diviser la Société 
Miconnaise en trois groupes de fortune. Les documents autorisent 
une telle classification qui traduit au comtra ire avec fidélité 
la réalité du moment. 

En définitive, on a tenté un tableau aussi fidèle 
que possible, dégagé d~s c adres artificiels où l'enferment des 
étiquettes sociales sans portée , et qu i rende à peu près la 
marche des lents courants qui animent cette petite ville 
"bourgeoise" et préparent une nouv e lle stratification sociale 
ob les "classes" primeront les" ordres". 

-----------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 
(3) 
(4) 
(5) 

A.M.M. Archives Juge de Paix Mâcon-Nord - Dépositions de 
témoins à divers procès - 1810-1814. 
Voir plus loin Chapitre III - page 
A. M.M . G - Impôts Indirects-Droits réunis 
A.M.M. IÎ - Séance du Conseil Municipal 7/2/1814 
A. M. M. 19~g PP• 107' 136 - DEMAIZI~RE - Un incident 
populaire à Micon 18 mars 1789. Autre incident en 1799 

\ 
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LES CLASSES RICHES. 

Les 130 familles.-

~.000 francs de revenus annuels supposent 100.000 francs 
de capital, les rentes foncières ou d'argent étant évaluées 
à 5 % (1)• Combien de familles mâconnaises peuvent bénéficier 
d'une telle fortune? La région est riche et les étrangers 
s'en étonnent même (2). On peut évaluer à 120 ou 130 familles 
l'effectif de c ette classe privilégiée, par recoupements des 15 
documents précemment signalée. C'est d&ns ce petit groupe 
qui représente à peine 5 % de ~a population totale (3) que 
1•on doit chercher le nerf actif de la cité. Cette minorité 
pr,tend, ayant l a puissance économique, avoir droit au pouvoir 
politique, cornue on lui reconnaît l' autorité spirituelle et 
morale. 

Ces 130 familles qu'on retrouve régulièrement dans 
toutes les listes de fortune, de fonctions ou d'influence 
groupent 48 propriétaires, 22 négociants en vin, 16 négociants, 
commerçants ~ivers, 26 légistes et 18 membres des professions 
libérales ou administrat iv es . Par là se trouvent confirmés 
les données économiques et la primauté des propriétaires 
fonciers. 

Les "PROPRIETAIRES. 

Les 48 11 pro prié tair es II se consacrent uniquement au 
faire-valoir des terres, prés, é t angs , fermes, immeubles e~ 
ville. On y trouve d'abord toute la noblesse de robe locale qui 
a abandonné ses charges avec 1~ R~vo luti on pour se rotirer sur 
ses terres. 9 familles groupant 9 enfants et 13 domestiques 
soit 37 personnes , détiennent une fortune évaluée à 3 millionso 
Elles se mêlent peu à l a vie locale mais ne déda ignent pas 
les postes de grands adminis trat eurs : un AUBEL de la GENETE, 
doyen de Conseil de Préfecture depuis 1801, un Bernard de 
LAVERNETTE , 2° adjoint au Maire de Mîcon depuis 1809, un 
DESVIGNES de DAVAYE, un DE LARNAUD, qui seront choisis comme 
~dministrateurs dép~rtementaux en mars 1814. On lesverra alors 
en pleine lumière (4) 

Les autres vivent paisiblement, l'été dans les domaines 
de la côto, l'hiver dans l es maisons de Macon. Ainsi des deux 
frères de LAMARTINE, le cadet Chevalier de PRAT, est père de 

---------------------------------------------------------------
(1) A.S.SL. Vente des Biens Nationaux-Reg. n° 2. Vente du -

domaine de St-Brice à Mâcon le 18 Pluviôse an V à Jean 
Chapuis-Valeur en capital : 17.699frs donnant un revenu de 
804,70(4,54~).Nombreux au tres exemples identiques. 

(2+ De Roujoux en particulier à son arrivée et jusqu'en 1806 
( 3 ) 2 9 8 7 f am i 11 es à M ~ c o n - 1 2 0 f am i 11 es II ri ch e s 11 

(4)Ci-dessous Po 



5 filles e t d'un grand fils né en 1790 , Alphonse , déjà membre 
de l'Académie de Micon. Il siège au Collège Electoral Dépar
temental , au Conseil Général,car on évaluo sa fortune à 
150.000 francs. Chiffre modeste à considére r le domaine qu'il 
s ' est partagé avec 30n frère, dit LAMARTINE 1 1 Aîné : les 
maisons de Péronne , de Prissé, de Saint-Sorlin, de Milly, 
de Micon , les biens-fonds de Demigny, Fleury , Clémencey, Ursey 
au total , plus de 40.000 francs de revenu annuel en 1793 (1). 
Bernard de SENNECE (2) , malgré quelques confisca tions demeure 
l'un des plus grands propriétaires fonciers du Mâconnais, par 
son domaine de Sennecé-les-Mâcon évalué à 300 .000 fr~ncs, 
des terres à Sancé , Asnières , Vésines, Replonges (3) Manziat 
Trévoux, Thoissey. On s'étonne donc de lui voir éva luer en 
1813 sa fortune à 200.000 francs, ses revenus à 9.000 fra ncs, 
alors qu'il en tirait 15.000 en 1803 ! Quant au marquis Joseph 
André de DORIA, ancien officier de Marine, né en 1772 à 
Tarascon, son mariage avec Pierrette-Anne de la Balmon dière 
en 1795 lui apporte le blé, les volailles, les bons vins de 
propriétés évaluées à 250.000 francs, éparses sur 8 communes 
de la Bresse : Bagé-la-Vill e , Chevroux, Saint-André-d'Huiriat, 
et du Miconnais : Saint-v; r a nd , Leyn e s, Saint-Sorlin, Igé. 

A côté de la noblesse,reçue par elle et la recevant 
en dîners et fêtes, y mariant ses filles et ses fils (4), 
la vieille bourgeoisie ter r ienne , une trentaine de familles 
de" propriétaires" peu bruyants et qu'il faut débusquer 
dans les colonnes anonymos des éta ts de section de la foncière. 
La tradition des anc!tres ou l'exemple de la Révolution l'a 
fait sage et effacée. 

Elle n'a pas non plus arrondi beaucoup son patrimoine 
depuis 1789. Elle n'en éprouvait p a s le besoin. La hausse 
continue de la rente foncière depuis 20 ans, évaluée par cer
tains auteurs à 50 % entre 1800 et 1818 (5) plus considé rable 
encore pour le Mîconnais , oh elle passe de 12 francs à l'hectare 
en 1789 à 20 francs en 1814 (6), lui assure en face de prix 
majorés en moyenne de 25 % (7) une aisance accrue, san~ 

--------------------------------------------------------------~~ ( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

( 5 ) 
(6) 

(7) 

A. M.M . G2 - Emprunt Forcé 1793-Son train de vie aussi: il 
entretient 8 personnes plus 5 domestiques . 
Né en 1747- allié à la famille des Beauderon de Sennecé, 
célébre à Mîco n p-.r Bri ce-Beaud eron au XVII. 0 S. B. de Sennecé 
est cousin de B. de Lavernette. 
Asnières, Rep long es ,Vésines :3 communes bressanes, en bordure 
de Saane,en f a ce de Sennecé-les-Mâcon 
A.D.SL. Arch.Notariales-1799-1826-Perraut-Le Mâconnai3 
historique(génézlogie des Uhâtelains). 
A. Chabert. ouv. cité o 
A.D.SL. Série N. Cons. Général. Rapport sur les défràvements 
d 'impôts 1/10/1814 
Chabert-Indice Général du Coüt de la vie en France -
1800: 100 - 1809: 96,7 - 1810: 121,6 - 1811 : 134 -
1812 : 150,3 - 1813 : 123,5 - 1814: 102,2 



investissements nouveaux. La crise de 1810 et 1811 a quelque 
peu ému les propriétaires qui ont majoré assez brut a lement les 
fermages et métayages , de 25 à 30 % entre les années 1808 
et 1812. De plus, le vin, base de la richesse foncière en 
Mâconnais ne cesse d'augmenter, même au milieu de la mévente 
générale : de 40 francs la pièce en 1802, 36 francs en 1804 
et 2 7 f r a n c s en 1 8 0 9 , 1 e " v i n d e 1 a comète 11 

, c e 1 u i d e 1 8 1 1 
vendu en 1812 a trouvé preneur à 160 francs. En 1813 on cote 
la récolte 1812 entre 40 et 72 fr ancs selon la qu a lité, prix 
à la production . La situation du propriéta ire parait confor
tablement as surée. Celle du vigneron l'est beaucoup moins 
sans doute, qui doit payer en nature ou en a rgent, souvent 
achete r les fûts et fournis l es outils de la vigne. Il demande 
secours au propriétaire qui lui a vance le montant de ses a chats 
san3 trop se faire prier. 

Vivant bien et sans ambitions, cette clas se de bour
geois a laissé p asser le trésor des Biens Nationaux sans en 
saisir que des miettes , en regard de ce qu'elle aurait pu 
acheter. Manque de confiance d~ns le procédé d'acquisition 
de c es t erres convoitées depuis si longtemps et brusquement 
offertes, méconnaissanc• des formalités et des f a cilit é s de 
paiement consenties? 

Elle dispose de revenue r ée ls allan t de 15 à 40.000 frs. 
Cette fortune considérable et souvent" oisive II demeure 
dans les bas de laine de cette bourgeoisie solide et é conome . 
On y rencontre un BEN ON-LACOMBE, 15.000 frs de revenus, un 
FEBVRE, ex-receveur g é néral du Département, Conseiller Municipal 
depuis l'an XII, trois maisons à Micon , un grand domaine 
à Jouvence (Azé), un BARJAUD, ancien maire, surnommé• de 
bel air qui porte la tête haute, le corps droit; son front 
est orgueilleux, sa parole est tranchante; p. rtout il domine. 
Il sait et fait mieux que tout le monde 11 ( 1) Poàte à ses h eures, 
gourmet et gourmand , il reçoit~ t able ouverte et s'y ruine. 
On y cotoie les cinq SIRAUDIN bien connus d a ns tout le M~connais, 
descendants d'une famille séculaire d'échevins, directeurs 
d'hospices , électeurs du Tour (2) , un Cellard du SORDET, 
un DEGUET , un POURTHIER-LARNAUD, un Emilien NOLY, ex-receveur 
de district. 

Au tot a l, pour ces 48 privilé g i é s de l a propriété 
foncière, un revenu annuel mo y en réel de 25 . 000 francs, soit 
plus d 'un million p~ r a n, donc un c ap ita l de 20 à 25 millions. 
On ne saurait donc trop souligne r l a p lace é norme tenue par 

-----------------------------------------------------------------· 
(1 ) A. D. SL. Fonds Thya rd F 619 - Petite biographie mâconnaise. 

Citée . 
(2) cf. ARCELIN. Annu ~i re h6raldique d u Miconnais. 



par la richesse t errienLe dans la pui eeance économique de 
l a haute bourgeoi~ie m:connaiae . 

Mais a.lors que c es " propriétair es " se bornent à 
recueillir le s fruits de l e urs terres ~t lo~ loy~rs de leurs 
imue ubl es , d·1 aut r es s 'effor c ent de les fa i re fructifier. 
Ce sont les négociants , le~ l égist es et les mecbres des profes
sions libé r a l es . 

LBS N.i~GOC I A.~lTS . 

Une centa ine de citoyens , sur l es quel ~ue 45 0 
commerçants et 500 a rtis ans de l a ville sont toujours désignés 
sous le titre plus fl a tt eur de négociants . Mais p armi eux 
38 sont des " not ables". Distinction de terme qui rec ouvre 
de s degrés de fortune et d' influence. Le " n égo ci ant u a 
toujours v a let domest ique ou serv ante, parfois deux , ou même 
quatre comfle Cla u de CHAM BORRE, vins , ru e de la Barre , Henri 
BOIRE, vins rue Fran che, voire sept , comme J . M. GEORGES, qui 
tient hôtel, c a f é e t négoce de vins rue Saint-Vincent. Il 
est porté sur l es list es des plus i mposés, sur celle des 
"commerçants notables" et sur celles du Tribunal de Commerce. 
Il possède plusieurs domaines dans les meilleur s vignobles 
de la côte. Dans cet ~ta t-Ma jor de ce bataillon de simples 
"commerçants" , on compte 24 marchands de vins (1) , 3 de 
grains (2), 2 de toile (3), 3 "aubergistes" exploit ant les 
trois principaux hôtels de Mi con et 6 né g oci a n ts mal désignés 
( chamoiseurs , b rasseur J , carriers , épicierset c.••) 

Deux ividences s'imposent d 'une part la forte majo
rit é de la corporation marchands de vins, qui compte près du 
tiers de ses membres p~rmi l'élite bourgeoise de l a ville (4 ); 
d'autre pa rt les liens très é troits de c e s n égociants a vec l a 
propriété foncière dont ils tirent d es r essources suppl émen
t a ir es , les provisions de bouche à bon compte et parfois, par 
une vente bien pesée, l' appoint financier né cessai re à la bonne 
marche ou à l' agrandissement de l' a ffa ire commerciale (5) 

( 1 ) 

(2) 
(3) 
(4) 

(5) 

Brunet-Bruys - Louis Bonne ( Maire)-Bonn t -Aubel (son 1°fils) 
Benon-Lacombe -Fra nçois Bourdon -Paul Brosse-Bonnet - Riv et 
Cha rvet-Bourgon-Cana rd père-Chamborre-Brosse -Cort ey- Brosse 
J oseph Patissier- Robert frères-Repey fils-S ibastien Cerizier
Emilien Bruys - Desmarquet-Peltret père-Debiaune -Maiziat
Revel - Claude Chamborre - Boire - Georges . 
Jarre - Philibert Bourdon 
Caire - Moulin Comte 
A. M. M. G2 - Contrib ~ tion3 Directes - 82 marcha nds de vin à 
Mâcon 18T4 
A. D. SL . Archives Notariales • Et ude Desgranges - an XII -1 814 
Plusieurs exemples de vente d ' u ne partie des domaines du 
marchand de vins. 

--



Les figures l es plus marquantes de cette aristocratie 
négociante demeurent(ellel!I des marchands de vins : CANARD 
père, rue du Collège, dans l'ancienne salle du Jeu de Paume 
du Couvent des Minimes, 0o ans , veuf qui possède 2 maisons, des 
biens nationaux dans le Mâconnais et qui tire 20.000 francs par 
an de son seul commerce, bien qu'il n'avoue que 7.000 francs 
~e re~sources; J.B. CHAMBORRE-BROSSE, 45 ans, beau-père du fils 
BONNE, 4 maisons, 3 domaines dans le Mîcon, Juge au Tribunal 
de Commerce; Sébastien CERIZIER, 59 ans; ROBERT, Frères , rue 
des Co rdonniers , dont le fonds de commerce s'~value à plus 
de 200 .000 francs; Louis BONNE, maire depuis 1811. On ne saurait 
négliger pourtant l'inquié tante silhouette de Joachim TUFFET, 
di t Tuffet père, "millionnaire , l'un des hommes les plus 
opulents de cett e commune, de t ail le très petite, teint olivâtre, 
qui ressemble à un furet vorace qui dévore tout ce qui l'en
toure" (1) • "Cet insolent bien connu" devient avec une 
éga le aisance marchand de biens, négoci ant en vina, commission
naire en graines, conseiller municipal puis révoqué en 1808, 
reçu partout, notable et membre du Tribunal de Commerce. Il 
apparait dénué de scrupules, intrigant , dur et avare , mais 
sans doute le plus retors et le plus capable de tous les hommes 
de commerce de la place. En 1814, il est brasseur. 

Les 11!.:GISTES 

Quant aux légistes notables, au nombre do 26, sur 
68 membres de la corporation, 115 possèdent tous de conforta
bles biens fonciers et immobiliers, hérités de générations 
d'échevins, procureurs, avocats ou notaires. Ils en tirent une 
indépendance matérielle et morale qui leur permet de se livrer 
à toutes sortes d'activités extra-professionnelles : a dminis
tration locale, poésie, voyages, discussions sans fin dans 
les salons d• Mesdam9s LARNAUD, MOINE et BEAUFILS,"fripière"• 
On trouve ici 5 juges en activité ou honoraire, 6 avoca~ 
4 notaires, 4 avoués et 3 huissiers e t 4 administrateurs . Les 
plus typiques sont BONNETAIN, ex-avocat, Juge au Tribunal 
Civil depuis 1811 "Figure ignoble, pa rtial et inique" (2) 
homme de bonne compagnie et jugé par ses chef~ comme "paresseux 
et intelligent" (3). Il a des terres v~rs Chalon et avoue 
10.000 francs de revenus annuels . Jean-Marie DESGRANGES, 58 ans 
natif de Semur-en-Brionnai s , détient la-plus forte étude de 
notaire de la ville. Dans ses bureaux de l'étroite rue de la 
Prison, il serre les archives de 11 de ses collègues décédés. 
Membre du Conseil Municipal depuis l'an VIII, du Conseil 
ù •arrondissement , il exerce une a ction discrète mais effic a ce 
sur bien des gens. Son cdllègue du Conseil Municipal , Louis 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

A.M.I-1. Fonds Puthod " Libelles et placets non classé s -
Mémoire du citoyen Vachier, homme de loi contre les citoyens 
Montpi - et Chapuis aîné" • Mlcon in 80-36 pages 1808. 
A.D. SL . Fonds Thyard-F.641/9"Petite biographi e Mlconnaise" 
Manuscri ts 1822. 
A.D.SL. M. Police GénLr~le. 



CHAUMET, 63 ans , venu de Sanvignes , ex-a voué, ex-procureur 
du bailliage selivre surtout à l'exploitation de vignes fort 
riches qui lui rapporten t 15.000 francs par an, "que l'on 
peut chiffrer à 30.000" ( 1). Il passe pour fort pondéré et 
de bon con~eil• On y trouve aussi Aubel de la Genête, Bruys 
de Y.audran, conseiller5 de préfecture (2) l'avoué CARTERON et le 
juge TRAMBLY, tous deux poètes fondateurs de l'Ac adémie 
des Belles Lettres de la ville de Micon, en 1805 1 "qui 
chantent le vin mais qui perdent 1 eurs vignes " { 3) pa r négl i
genc e pour les biens matériels . 

Enfin les quelques représentants des professions 
libérales autres que les légistes groupent deux médecins, 
deux architectes, un géomètre , un ingénieur.Pierre-Louis 
CORTAMBERT , 42 ans , médecin, né à Loché (4) , bien qu'habitant 

·stint-Clément est le" médecin à la mode", membre de l'Aca
démie, secondé par une femme très belle et de" hautes manières". 
C'est le médecin du Préfet, reçu dans tous les salons. Ses 
vign~s et son métier lui procurent une l a rge aisance. Il avoue 
12.000 francs de revenus en 1812. L'Architecte ROCH et le 
géomètre RIVET-COLASSIN nous paraissent les seuls dignea 
d'attention après lui. 

PLACE SOCIALE DES CLASSES "ECLAI REES". 

Ainsi, les étiquettes du recensement de 1812, si elles 
désignent des activités diverses , propriétaires, négoci ants, 
légiste s , arts libéraux ou administra teur s , recouvrent une 
réalité qui réduit cette diversité / à une simple différence 
de goUt ou de tradition f amiliale. Ces 130 familles, ces 
500 personnes, sont liées à la terre et aux immeubles, leur 
fortune et leur place sociale privilégiée se fonde essentiel
lement su r la propriété foncière• 

ECONOHIE . 

Elles ont incontestablement la puissance économique , 
modeste peut-être en reg~rd des villes manufacturières co~me 
le Creusot ou Lyon, commer çantes comme Chalon. Mais , parmi 
elles , "les 52 plus imposés de la ville" paient 18 % du total 
des impôts de Mâcon, sur plus de 1200 cotes foncièro~, repré-

----------------------------------------------------------------
(1) A.D.SL. M. Police Générale. 
(2.) voir plus bas• 
(3) A. D.SL. Fonds Thya rd F.641/9" Petite biographie Miconnai~e 

Manuscrits - 1822 . 
(4) Village du Mâcon à l5 km de h~con. 
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sentant à elles seules 45% du montant tot~l des contributi ons . 
On peut raisonnablement en déduire que ces 120 famill es versent 
un ti e rs des sommes perçues à Mâcon pour moins d 'un dixième des 

· éotes d'imposition. 

Ces pourcentagôs montrent la place économique t enue 
par cette partie n éciairée" de la population . Mais ils 
expliquent aussi son désir consta nt d'occuper les places de 
direction, auss i bien dans les organismes administr~tifs ou 
politiques que dans la vie publique et l'opinion de la ville . 
Ayant" la charge de la collectivité, il es t juste que nous 
en possédions l a conduite ~(1) pensent-ils. 

Ce rôle de guide s'étend ouvertement à la conduite 
des affaires publiques, politiques, administratives, é conomi
ques. 

POLITIQUE. 

"Le droit d' é lire est devenu .••• l e par t age exclusif 
de la cl a sse l a plus éc l a ir ée et la plus inté re ssée au bon 
ordre ••• Le nouv eau droit électoral r epo se •••• sur la 
propriété qui inspire un eentiment conserva teur de l'ordre 
public "( 2) . L'institution des Coll~ges électoraux par la 
constitution de l'an X avait marqué sans ambiguité le désir 
de Napoléon de s'appuyer sur la riche propriété foncière, 
choisie parmi " lea plus imposés 11

• Non renouvelée depuis 
leur fond a tion, ces collèges ont désigné tous le s hommes 
11 politiques", les juges de paix, les administrateurs 1 oc aux et 
dépa rtementaux, en constituant des list es où le pouvoir central 
choisissait. 

Dans tout es les As sembl ées ou les Collèges é lus on 
retrouve l'un ou l'autre des 130 mâconnais d e l a classe 
officielle. Le 16 aoOt 1813 pour les élections aux Assemblées 
cantonales, 1471 inscrits désignent 30 élus pour les fonctions 
éventuelles de juges de paix et de conseillers municipaux 
sont p~rmi eux . Mieux, on prèssent comme un glissement vers les 
plus grosses fortunes foncières. Sur 14 conseillers municipaux en 
exercice 3 seulement sont désign é s : Rivet-Colassin (proprié
taire) Louis Chaumet ( l égiste et gros propriétaire foncier) 
Bernard de Lavernette ( propri é taire et noble). Par contre on 

---------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

A.M.M. Fonds Puthod - Lettre de CHAUMET Louis avoc•t, 
Conseiller Municipal, à Puthod (?) janvier 1809 
Discours de Lucien Bonaparte au collège départemental 
de la Seine 24 mars 1803 cité par Lefebvre dans 
11 Napol~on" - Peuples et Civilisations - Tome XIV-1947 
p.133. 



note une majorité de gros bourgeois" les plus grosses 
fortunes du pays '', 13 noms dont de Larnaud, de Lamartine, Ber
nard de Sennecé, Tonnelier Duruisseau, Ratton; un nombre égal 
de légistes et de marchands de vins gros propriétaires : 7 chacun. 
Une étude plus poussée permettrait d'expliquer cet incontestable 
coup de barre"~ droite", en faveur d'émigrés rentrés, 
d'ex-nobles, de riches terriens (1). 

Peut-!tre l'action sourde mais amplifiée par les 
revers de Russie et d'Allemagne, d'une coterie royaliste 
influente ? Peut-!tre la déception du " parti des marchands 
de vins" devant l A stagnation du Commerce et lafürtune enviée 
de Chalon-sur-Sa6ne? On cherche des hommes nouveaux , certes, 
mais sans changer de classe sociale. Peut-3tre plus simplement 
la fatigue d'hommes publics usés par l'Administration de la 
cité. 

Des 24 postes pourvus sur les 30 places légales du 
Conseil Municipal 8 le sont depuis l'an VIII, 8 depuis l'an XII, 
8 depuis 1808, 5 conseillers d'ailleurs sont rarement à Micon 
ce qui surcharge le tr&vail des 19 présente (2). 

Tous ces con3eillers , sauf HUGUET, qui n'avoue que 
1500 francs de revenus, atteignent souvent 10 à 12.000, parfois 
25.000. La moyenne des revenus avoués s'établit tout près de 
10.000 francs par an , que l'on peut, connaissant les pratiques 
de fraude fiscale et l'incertitude ' des évaluations en l'absence 
de toute vérification cadastrale, porter au moins à 20.000 francs. 
Sur les 24 conseillers en exercice les ·grands propriétaires 
dominent, a vec 10 sièges, contre 5 aux légistes, 4 a~x marchands 
de vins, 2 aux négociants divers, · 2 aux professions libérales. 

Les collèges électoraux d'arrondissement et de dépar
tement sont plus équilibrés, en ce qui concerne tout au moins 
les membr~s mîconnais. Au premier, sur les 29 membres nommés: 
15 propriétaires, 10 légistes, 3 négociants en vins et 1 médecin, 
CORTAMBERT. Ici les revenus ne descendent pas au-dessous de 
5.000 francs par an , avec une moyenne supérieure à 10.000 
avoué s (3) Au second, sur 20 membres mâconnais, 8 propriétaires 
7 légistes, 3 marchands de vin et deux administrateurs . Choisis 

-----------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 
(3) 

A. M. M. K
1

- Elections. Assemblées cantonales 16 aott 1813. 
M. Lef~bvre parle de . Suffrage Universel pour les élections 
cantonales ( Peuples et Civilisations - Volume X - Napoléon 
1947 P• 381. 11 Les Assemblées de canton, c'est-à-dire le 
Suffrage universel")• Or sur 2900 chefs de famille à MBlcon 
mime réduits à 2500 par les veuves et demoiselles célibataires 
on ne trouve que 1471 inscrits. 
Voir tableau du Conseil Municipal - Annexe II 
A.D.SL. Série N. Cons eils Généraux-Liste des Collèges 
élec toraux . 



parmi les 500 plus imposés du département, les 273 membres 
du Collège électoral du Département désignent les candidats 
au Corps Législatif et ne varient guère durant tout l'Empire. 
Les Mleonnais y occupent une place privilégiée puisqu'avec 
2 % seulement de la population ils possèdent près de 8 % des 
notables départementaux (1). 

Ces mêmes proportions se retrouvent dans le 
Conseil d'Arrondissement de 11 membres, où siègent le notaire 
DBSGRANGES, le propriétaire AUJAS-RATTON , le Juge de Paix 
POMMIER, et dans le Conseil Général où l'on compte, sur 
24 membres , 1 es pro prié tair es MURE- RATTON, LA.MAR TINE Cadet 
et BRUYS de CHAdLY qui vit le plus souvent~ Micon (2). 
Quant au Conseil de Préfecture c'est une émanation directe 
de la bourgeoisie légiste de r11âcon. Sur 5 membres on y trouve 
3 avocats locaux : Bruys de VAUDRAN, 65 an3, doyen et Président 
depuis 1800, l'un des fondateurs de 1 1 ac &démie, AUBEL de la 
GBNETE, 62 ans , conseiller depuis 1800, ex-maire de 1795, 
conseiller municipal et Bern.rdin MURILLON, 48 ans , ex-maire en 
1798, conseiller depuis 1811. 

Le député de Mâcon a u Corps Législatif est BRUYS-de
CHARLY mais il p~rait peu influent et reste souv ent en 
province . 

Au tot~l, dans les ~ssembl~es politiquLs, d~ns les 
collèges électoraux , dans les org~nismes d ' ~dministration les 
propriét ... ire3 nor. négociants et les l égist,s dominent . 

comDŒCE 

Lvs néEpciants en vins 

Ceux-ci s 'i mposent ~u contraire d~ns tout ce qui 
intéresse l'org~niaati on économique , en particulier au 
Tribunal de Commerce, où Qur 18 membres, on en trouve 12, 
contre 3 négociants en blé et 1 épicie1 , 1 bra..;seur, 1 ~rapier(3) 
Sur la liste des" Commerçants notablesde Mâcon" où sur 30 noma 
on relève 18 marchands de vins plus 1 comnissionnaire pour 
3 grainiers , 3 tciliers , 2 épiciers, l brasseur et 2 ind6terminés. ' 
Ils s'y imposent avec une violence qui écarte des" notables" 
incont estables, que les impositions et le volume des affaires 
devraient élever à leur niveau; les h6teliers DELORME, 
SORBIER-GR.ANJEAN et BOUSSAGE qui font marcher trois établis
sements de 12 à 16 chambres, sur le quai Nord, les drapiers 

---------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

A. D.SL . Annuaire statist que pour l'année 1813. Salle de 
lecture. 
Bruys de Charly possède le chateau de Charly proche de 
Mâcon. 
A. M. M. F - Tribunal de Commerce. Assemblée Général du 
13 Novemtre 1813. Président : François Bourdon, blés,13 voix 
Juges : L~onard Tuffet, Puy- Penny,Moulin-Comte(drapier)
Cortey-Brosse - Sébastien Cezizier - Membres : Louis Bonne 
Brunet Bruys- Bourdon Aîné - Charwet-Bourgon - Desmarquet 
Repey-Chamborre-Louis Canard-Robert E-Peltrœt-Bonnet-Rivet 
Emilien Bruy:,. 



BOEUF Frères ou PELISSIER qui possèdent des stocks de plus 
de 1500 aunes de drap de» toute première qualité", les bijou
tiers REVILLON et GENETET, le marchand de bois et charbons 
CHAMUET qui travaille par péniches entières et ravitaille tout 
la région en bois de construction (1). 

Cette attitude des" marchands de vins II mériterait 
une étude poussée. Il y avait à Micon , on le note souvent 
un " parti du vin n, qui semble hostile aux grands propriétaires 
ou aux légistes, mieux en cour ou plus près de la réalité du 
pouvoir. Les préfets le mentionnent, et avec force dès la fin 
de 1814. Lutte sourde, rivalités de personne, 'barragedes 
vieilles fa.milles devant la montée des" nouveaux riches" 
venus du négoce? En 1787, on compte seulement 17 négociants 
et gros commissionnaire• en vina à Mâcon , dans 12 familles 
contre 25 dans 22 familles en 1814 (2). On pourrait y voir comme 
une querelle subtile mais effective entre les anciens posses
seurs fonciers et les nouveaux, venus de la Révolution et du 
négoce élargi . 

Cette rupture , déjà sensible chez les administrateurs 
tous issus de vieilles familles foncières se précise quand on 
évoque l'action spirituelle et mondaine de ces 130 familles 
de la "bonne soci6té "• 

L'ESPRIT. 

La vie de l'esprit esf monopolisée semble-t-il par 
la noblesse foncière et les grandes familles bourgeoises. 
Ces ont des II propriétaires 11 , non des négociants qui ont fondé 
l'Académie des Arts et Belles-Lettre s de Mlcon, en 1806: 
BARJAUD, BENON des Champs, DORIA, DELARNAUD , de LAMARTINE aîné, 
TRAMBLY de Rambuteau . On y admet quelques avocats , le médecin 
CORTAMBERT, DUFOUR, Marchand de blés et vins, quelques fonction
naires biçn rentés comme VITALLIS fils du Directeur des Droits 
Réunis, 0 BRIEN, Ingénieur en Chef des Ponta-et-Chaussées. Ses 
26 membres en 1 814 forment un milieu t rès fermé qui donne le 
ton à toute l'aristocratie bourgeoise mâconnaise. On y parle 
agriculture , mais jamais commerce. On y lit tous les auteurs 
du XVIII 0 siècle et surtout les Anciens . Ce sont aussi des 

-----------------------------------------------------------------(1) A.D.SL. R~~- Réquisitions 1er Empire - Etats des pertes 
subies du~~nt l'occupation de 1814. 

(2) GOURNAY: "Almanach Général du Commerce, des marchanda 
négociants, Armateurs de la France, de l'Europe et des 
autres parties du monde 11 

- Paris 1 788-89. 2 vol. in. 8 ° 
Article Mâcon P• 418. 
COURTEPEE: 11 Description générale et particulière du Duché 
de Bourgogne"• Dijon 1774-85 - 7 volumes in 8° - 2° édition: 
Dijon 1847-1848 - 4 vol. in 8° ~ tome 1er. 



propriétaires qui dirigent la vie religieuse, dans les Conseils 
de Fabrique , dans les r angs des prêtres locaux et sous les 
cornettes des religieuses hospitalières et ense i gnantes . Ces 
ordres féoinins, recrut és dans les vieilles familles loc~lea(1) 
fournissent les 18 soeurs du Grand Hôpital de 150 lits, les 
6 de 1 1 Hospice de~ Charit é , 200 pauvres et enfants abandonnés, 
et surtout lea religieuses de laCongrégation des Soeurs du 
Saint-S8crement , fondé par 1 1 Abbé Mâconnais Louis AGUT , au 
mil i e u du XVIII 0 siècle et qui esoaime dans 11 villes de 
l'Empire 72 religieuses hospitalières(2). 

Le prestige et l'~ction humaine de ces religieuses 
se renforcent de l'activité enseignante des 21 soeurs de 
la Visitation qui éduquent et instruis ent 40 internes et 
60 externes de l a '' bonne soci6té ", les jeunes garçon~ fré
quentant le Collège des Minimes, d i rigé par des laies. 

1 
Le CL~RGE. 

Mais toute la vie religieuse e~t dominée par l'Abbé 
Joseph FARRAUD , Curé de Saint-Vincent. Né h Mîcon le 12 Octobre 
1757 d 'un père procureur au Bailliage, il entre comme pr&tre 
dans le puissant Chapitre de Saint -Vinc ent-de-~icon en 1778, 
où il conn2it les chanoines liés à la grande bourgeoisie et k 
la noblesse locales : J ean-B~ptiste Louis de Lamartine, 
de la Balmonûière , Antoine-Louis Desvi~nes de Dkvayé de la Cerve, 
beau-frère de Marie-Anne de Lamartine l3)•"Prltre d 'une 
belle stature et fortement org~nisé. Aimable et spirituel , 
il passe pour le pr3tre le plus galant de la ville . Souple 
et adroit il sait se f ~ire à tout et à tous tt(4). Il se d é por
tera volontairement en Sui sse de 1792 à 1796, puis se c~chera 
encore d~ns le Miconnais jusqu'en 1800. Nommé Curé de Saint
Vincent en 1802, gr~nd vic~ire et ch~noine d ' Autun en 1805, 
il ne quittera plus M:con où il mourra en 1835 après 33 ans de 
ministère• Lettré et artiste, il laisse uno bibliothèque 
personnelle de 10.000 volumes, .cquise avec les revenuj et 
la vente de biens-fonds hérités de son père, en Mâconn~is. 
Reçu partout, il exerce une gr~nde influence par sa séduction 
personnelle et sa culture religieuse . Dans que l sens? 

(1)A.D.SL. - Regisyres d'Etat-Civil depuis 1780. 
(2) G. JEANTON . Le Vieux Micon - ~îcon 1934 - J vol. in. 8° 

343 P• P• 49 et 50. 
(3)A.A.M. Année 1899 - Mer. RaneAu : La Révol~tion dans l'Ancien 

Diocèse de Mîcon pp. 129 à 417. 
(4)A.D.SL. Fonds Thyard F. 619 -Petite biogr phie Mîconnaiee 

cit~e. 



Vraisemblablement, comme tous les réfractaires de l'Empire, 
dans les régions voisines du Jura et du Doubs (1), entra
vaillant discrètement contre le Régime d'autorité qui prét en
dait se servir du clergé à des fins politiques (2). 

L'action ~u clergé peut s ' étudier, et elle se mani
feste visiblement sous des fornes nombreuses, dans toutes 
les classes soc i ales . Il est bien plus malaisé de juger celle 
de la Loge M~çonnique "Les amis de la vérité"• Aucun document 
valable (2). On sait seulement qu'elle soutint l'Empire, mais 
qu'elle se sépara, pour quelles raisons , en 1812. Ses 80 
membres devaient sans doute rassembler la majorité de la 
classe" éc l a irée" de Micon. 

La VIE QUOTIDIENNE. 

Ainsi cette bourgeoisie foncière vit dans un cercle 
étroit, papote dans les salons de quelques bourgeoises riches, 
lit Voltaire, Rousseau, Mably et l'Encyclopédie,le5 Anciens, 
fait de la musique de Chambre et danse encore le menuet.(3) 
Si l'hiver on vit dans les maisons de Mâcon , maisons à deux 
étages achetées durant tout le XVIII 0 Siècle, entre 40 et 
80.000 livres, très peu rép~rées et dont on occupe peu de 
pièces. On loue au maximum et on retire en moyenne 1000 à 
1500 livres par an de 4 à 6 locataires plus ou moins entassés. 
Les plus riches familles conservent encore , par tradition 
ou pour y loger les nombreux enfants, tout un immeuble, comme 
Les Lamartine Prat , rue des Ursules, les Cellard du Sordet, 
rue Tupinerie (4) les Desvignes de Davayé , rue de la Barre. 
Les négociants en vins logent les tonneaux dans de grandes 
caves parfois loin de leur habitation. Le quartier de la 
"bonne société"se restreint à la rue de la Barre, place de 
la Barre, rue Tupinerie. Les n~gociants et les marchands se 
trouvent plut8t rue Jiiuni cipale et rue F'ranche proche le 
courant de circulation de la vallée. 

L'été, la femme et les enfants passent les chaleurs 
dans le domaine de la campagne, des foins aux vendanges. Le 
Chef de famille s'y rend pour vérifier les gros travaux. Au 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

Annales Révolutionnaires 1913.p.262-266-Article de Mathiez 
sur la thèse de F. Borrey. "L'esprit public chez les pr3-
tres francs-comtois pendant l a crise de 1813 à 1815 
Les dirigeants actuels de la loge affirment que toutes 
les pièces antérieures à 1856 ont été perdues lors de la 
dissolution de 1940 et des pillages qui ont suivi. 
A. M. M. G~- Contributions Di r ectes - Inventaires apr~s décès 
pour vente (bibliothèques-meubles) 
A. M.M . Archives du Juge de Paix Micon-Sud-Constats d'huis
siers pour héritage. 
A. M. M. F1 - Recensement de 1812 : Lamartine-Prat: 3 parents 
6 enfants , 2 servantes - Cellard du Sordet : 2 parents, 
3 enfants - 5 domestiques. 



début de l'hiver on ramène à Mîcon de nombreuses provisions 
de bouche qui rendent la vie facile et large. Pourtant les 
réceptions et les soirées mondaines demeurent rares. Atavisme 
de terrien économe, égoïsme de petite ville ?(1). 

Voici donc ces 130 familles, le sel agissant du Mâcon 
de 1814• On y a longœment insisté , pour deux raisons. La 
premiere que les documents sont presque muets sur le reste de 
la population. La seconde que ces noms se retrouvent à tous 
les instants de l'histoire de l'occupation de 1814, autant 
che~ les hommes en place que chez ceux qui travaillent à les 
renverser. On peut considérer que cette minorité mène la 
ville sans opposition réelle. 

Heureusement pour elle d ' ailleurs . Sans doute la 
seule identité de fortune et de revenus confère une certaine 
unité de vie et d 'influence, dans ce régime fondé sur la 
richesse foncière. Elle justifie, de l'extérieur, ce· groupement 
des citoyens notables et éclairés qui , possédant la supériorité 
matérielle , acquièrent par là-même +'autorité politique, 
conservent l'influence spirituelle et morale. Mais cette unité 
venue des chiffres n'est qu'apparente . Malgré le sou~assement 
commun de la terre, source de puissance sociale, des dissensions 
séparent négociants en vin, propriétaires et légistes, pour 
dos causes surtout morales. Les incidences politiques de l'in
vasion ne faciliteront certes pas un rapprochement. Seul 
peut-ttre le danger commun de troubles sociaux, venus des 
classes moyennes et pauvres p'Oul'na.i t y c~ncourir. Mais cette 
éventualité elle-même est-elle possible . 

L~S CLASSES DOYENNES. 

Les initiatives politiques, le s décisions hardies , 
les classes moyennes en p~raissent incapables en 1814. 
Besogneuses, bornées dans leurs contacts avec le monde extérieur, 
sans influences politiques, elles manquent de chefs pour 
grouper leur s capacités certaines. 

De 1500 à 4 ou 5000 francs de revenus annuels, on 
trouve à peu près 1700 famill es groupant près de 6000 personnes. 
Classe moyenne importa nte en nombre et diverse dans ses compo
santes. Petits bourgeois et petits propriétaires, artisans, 
commerçants, et beaucoup moins nombreux professions libérales, 
employés fonctionnaires , se retrouvent ici mêl~s par la fortune, 
bien qu'ils se connaissent peu et pensent avoir des aspir~tions 
et des int6rêts fort dives . 

(1) A. D. SL . M. Police Générale - An VIII - 1814• 
Rapport du prcif e t de Rou j oux au MinistrQ de la Police 1810 
" Je donne des soir ées fort suivies , du fait du peu de 
vie mondaine de la ville". 



En tite, tois masses sensiblement ~gales d'environ 
400 fwmill~s ue bour geois , oisifs, propri f taires 450 ~rtisans 
et" bons ouvriers travaillant à l eur compte (1), 350 comm er
çants. 

BOURGEOIS. 

Cette" Petite bourgeoisie" se meurt peu h peu. 
Pour 400 familles ne compte-t-on pas 650 adultes seulement, 
230 enfants , mais par contre près de 200 domestiques. On y 
trouve de nombreuses" demoiselles" vivant de peu avec une 
domestique, d'un héritage prudemment géré, des " veuves n 

vieillies, dont les enfants s'il en fut, sont partis ou établis 
des" petit3 rentiers" acheteurs de biens nationaux, ex
légistes, ex-négociants, ex-commerçants qui ont remis leur 
entreprise au fils ou au gendre ( 2), des " sans état " s a ns 
enfants mais avec servante, des" célibataires oisifs" vivant 
largement dans la maison de leur père (3). Tout ce vieux monde 
achève de vivre surtout dans le quartier du Bourgneuf et le 
quartier du Collège. Sans doute compte-t-on de jeunes ménages 
142 familles avec des enfants de moins de 18 ans. Mais dans 
ce cas les domestiques sont rares. Les jeunes se diri~ent 
plut6t vers le négoce, comme" camais", vers l'armée l4), 
dans les familles le s plus riches vers les é tudes de droit à 
Paris ou Lyon, pour devenir l égistes . On fuit cette cl~ sse 
oisive et médiocre devant l'appel constant à l'action que 
proposent les actifs négociants en vins et les officiers 
victorieux. Re~tent sans doute des hommes de valeur, ignorés 
et modestes, ou déçus par la Révolution manquée, comme ce 
BIGONNET, qui fut maire sous l'an II, député aux Cinq Cents 
et hostile à l'Empire, qui attend son heure {!l;l). Mais ils ne se 
manifestent pa.s. 

ARTISANS . 

Si la petite bourgeoisie se meurt les 450 familles 
d'artisans sont bien vivant es au contraire• Là, pour 870 
adultes, plus de 750 enfants contre à peine 200 domestiques et 
ouvriers vivant avec le patron (S). 

----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

( 4) 

(~ 

(f) 

A.M.M. F1- Population de Mîcon - Liste des habitants par 
section en 1812 -(Incomplètes). 
A.D.SL. Arthives notariales - voir los act~s de remise 
d'exploitation 1790-1820. 
Tel ce GOYON, quai du Sud, une maison à un étage pour lui 
et ses deux servantes. Mais il paie 850 frs de foncier! 
A.D.SL. Série R. Recrutement - Liste des engagés volontaires 
1806-1814.Sur les 72 volontaires connus 49 appartiennent à 
cette classe de potits bourgeois. 

on peut évaluer , sur 894 familles d'artis ans et ouvriers 
recensées, à 400 le nombre des familles d'ouvriers pauvres, 
soumis a u chômage périodique, non possesseur d'une échoppe 
ou n'habitant pas chez le patron. 



Toutes les professions s'y côtoient, mais deux se d é tachent d'un 
ensemble banal et méritent attention : l es tonneliers d' a bord 
quelque 60 à 70 artisans suffisent à peino, en période normale 
avec un ou deux compggnons à fournir les fûts neufs que les 
vignerons demandent à chaque automne . On les vend en moyenne 6 
francs la pièce jauge mâconnaise (1). Mais la profession, 
fort lucrative certaines années souffre en 1812-1813 de la 
crise générale qui s~vit sur le vignoble. Ces artisans-là 
pitiront plus que les autres d 1 une occup~tion qui brülera . 
leurs stocks de bon ch8ne ou chîta ignier (2).Mais ils cons
tituent une corporation vivante et originale, groupée surtout 
au quartier Saint-Antoine. Les patrons tisserands et cordiers 
au nombre d'une trentaine emploient aussi de 2 à 3 ouvriers 
dans de petits a teliers familiaux dispersés dans tous le quar
tier Nord et font vivre plus de 350 personnes. Ils tra vaillent 
surtout pour la ville et l a Bresse et souffriront des consé
quences de l' épidémie d 1 epizootie, amenée par les Alliés et 
qui ruinera une partie des fermiers de la riv e gauche. 

COMMERCANTS. 

Le petit et le moyen commerce propriétaire de son 
échoppe ou de son magasin en souffrira œoins, car les ressour
ces sont ici plus variées. On a marqué les limit es financières 
qui séparent le commerçant du" négociant" notable et qui 
traite plus d'affaires et plus loin. Ici, le" commerçant" 
c'est auss i bien l'un des 68 merciers-épiciers, des 43 bouchers 
des 33 boulangers que des 82 cafetiers et aubergistes, des 
60 marchands ou commissionnaires en vins, ou des 50 marchands 
ou commissionnai res en graina. Plus de 400 familles actives, 
entreprenantes dans leur petite sphère, avec plus de 800 
adultes, 600 enfants , 180 domestiques et employés , 2000 person
nes au total, 20 % de la population de l a ville. Chiffre qui 
n'est pas indifférent et qui montre la suprématie d'une classe 
très individualiste et assez fermée à 1 1 intér3t public, vers 
les années 1812-1814• Ici chacun essaie de gagner de !•argent 
en multipliant ses petites activités et non en développant 
sa principale ressource. Un des traits typiques est la prolifé
ration des débits de boisson. Alors que le recensement de 1812 
ne mentionne que 82 cafetiers et aubergistes , on compte on 
réalité plus de 200 comptoirs où on vend du vin et de 1 1 alcoo1(3) 
Les épiceries, les graineteries, les" Bois et Charbons" 
ajoutent presque tous à leur travail le débit de boisson. Ils 
vendront aussi du -bac, de la poudre de chanse,"sous le comptoir" 

(4) 
-----------------------------------------------------------------(1)A. A.T. 1933 - Le vin en Mlconnais pendant un siècle. 
(2) A.D.SL. R

35
- Réquisitions 1814• . 

(3) A. M. M. G
3 

Contributions Indirectes - Droits Réunis. 
(4) A.D.SL. M; Police Générale an VIII - 1814 - Rapport Augros 

sur les ventes illégales de tabac - Juillet 18140 



Les agents du Service des Droits Réunis traquent lee cabaretiers 
et les d~bitants" qui ont pour habitude de tromper tout à la 
fois leGouvernement et le public en ne se servant que de 
bouteilles qui tiennent au plus les 2/3 ou les 3/4 du litre"(1). 

Besogneuxt pestant contre les patentes, contre le~ 
droits réunis, contre les imp8ts t contre l'octroi, cherchant 
à frauder l a ville et l'Etat, les commerçants mîconnais de 
1814 paraissent parfaitement incapables de toute action concer
tée et suivie. 

Les commerçants, les artisans et les petits bourgeois 
forment les trois quarts des effectifs de la classe moyenne 
mâconnaise. Peu soucieux de se grouper pour une action d'en
semble . Le dernier quart, pars~ diversité présente encore 
moins de cohésion sociale. 

DIVERS . 

On y trouve d ' abord tous les membres modestes des 
professions libérales et surtout les quelque 50 légistes de 
petite lignée et de médiocres biene fonciers qui ne trouvent 
pas leur place parmi l a caste" éclairée" (2). Laur nombre 
frappe dans cette petite ville.Que les héritiers de biens 
confortables et de traditions familiales parfois séculaires se 
livrent aux activités multiples de la justice , dans un paya 
procédurier (3) et riche, rien d• surprenant . Si l'étude 
d ' avocat , d 'huissier , d'avoué ou de notaire n ' intéresse plua 
ou s ' étiole , il sera temps, vers la quarantaine, de la vendre, 
de la fermer ou de la confier au premier clerc, pour se retour
ner vers l'exploitati on des immeubles et des domaines agricoles. 
Mais il peut ltre haa~rdeux pour les fils de commerçants ou 
de petits bourgeois, ~près leurs ~tudes de droit à Paris, 
d 'i nvestir leur capital familial dans l'exercice d 'une profes
sion II fort encombrée 11

• Et l'on peut soupçonn&r la plupart 
de cette demi -c entaine d 'hornrnes de loi de nener une existence 
mesquine . Pas de domestiques, un revenu modeste : les ~vocats 
EMJORRAUD , JtNDET, MARBRE ou RIVET a tteignent juste 2 000 fra ncs 
en revenu annuel (4), les avoués JARRIN, SM,BIN, ROLLAND,LO.t'U.AIN 

(1) A.M.N . G~- c. Ind. 1805-1813 - ~ettre du Directeur des 
Droits R~unis à Bonne 17 Juin 1812. 

(2) A. D.SL. Annuaire statistique pour le département de Saône
et-Loire 1813. On compte au total~ M;con en 1813-lOJug e s 

19 avocata-24 avoués -17 huissiers-8 notaires. 
(3) A. M. M. Archives du Ju~e de Paix , ca~ton de Ricon-Sud -

Remarquer le grand nombre de c~usee plaisées de 1810 à 1813 
souvent pour des motifs futiles. 
, 4) A. ~.M . H1 - Engagements vol ontaires 1799-1830 - Recensement 

des hommes de 20 à 40 ans , ~vec situ~tion de famille des 
parents. Nov~mbre 1813. 



BERNARD, avec 3000 francs n'ont pas la chance de posséder 
les relations mondaines de leurs collègues DELAVAIVRE, tuteur 
de riches orphelins, ou CARTERON, b el espri t fondateur de 
l'Académie. Quant à BOI'.i'ARD, soupçonné de " sympathies jaco
bines et r,publicaines ", il est peut-~tre aigri pa r une situa
tion sans grand rapport. Au total ces petits légistes, certes 
capables et intelligents, vivent modestement, malgré les ors 
trompeurs de leurs panonceaux trop nombreux . 

On trouve enfin dans les plus bas échelons de cette 
classe moyenne , la ma jorité des 80" fonctionnaires~ qu'on 
appelle alors II employés aux Droits Réunis , contr8leurs des 
Tabacs, du Sel , de l'octroi, secrétaires de mairie , de préfec
ture, des a dministrations de la gue rre et des Finances", des 
30 militaires et gendarmes de la g a rnison du capitaine TUGNOT, 
des 10 architectes , voyers, géomètres, des 49 instituteurs, 
professeurs, maîtres d'armes et de plume, écrivains publics, 
acteurs et compositeurs épars à travers la ville . Un enseoble 
de près de 200 familles dont le chef est frotté de savoir ou 
d'autorité, qui s'installent aux meilleures places du parterre 
au théître municipal, et semblent vouloir se distinguer avec 
vigueur de " la classe la plus besogneuse II de la Socié té (1 ). 

L'éventail de cette nombreuse" classe moyenne" 
s'ouvre donc largement. Un travail plus précis montrerait 
comment les deux lisières se fondent avec les classes encadrantes. 
Mais ci l'ambition d'entrer dans la classe " éclairée", riche 
et puissante est admise et parfois proclamée , bien peu de ces 
besogneux, consent encore à regarder la classe pauvre d'où ils 
sont pourtant issus pour la plupart. 

ROLE MODESTE . 

Cette classe moyenne, dominant par le nombre, pourrait 
aussi dominer par les capacités. On y est travailleur et acharné 
au gain (2).0n y conduit parfois de véritables petites entre
prises, avec 4,6 ou mime 7 employés, surtout chez les caietiers
épiciers-merciers-marchands de vins. On y a la pratique des 
clients , des lois parfois, des problèmes concrets toujours. 
Toutes qualités morales et humaines non négligeables. Mais on 
demeure trop mesquin{;, trop peu ouvert~, accablé;, de petits 
soucis, attentif, aux petits gains, aux querelles de quartier. 

----------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

A.M. M. H2- Garnisons-Cantonnements - Gites d'étapes -1791-
1861. Protestation de plusieurs employés , écrivains ou 
instituteurs, qui veulent loger des " bas-officiers du 
16° léger, au moins , et non des soldats, comme la classe 
la. plus besogneuse de la Société "• 1811 . 
Voir les procès entre commerçants, devant le juge de paix, 
les dém3lés avec les contrôleurs dès Droits Réunis. 



Au total égoistej et sans envergure. L~s plus aisés , qui accè
dent a u droit de vote n'ont pourtant aucune influence politique. 
Ils semblent faire confiance aux t3tes de corporations, à un 
BONNE pour les marchands de vin , un JARRE pour les grainetiers, 
un CHAUMET pour les légistes, un TESTENOIRE ou un ROCH pour 
les petits bourgeois et les professions libérales. hais ils ne 
s'aperçoivent guère qu 'à partir d'un certain niveau de vie, 
l'union se fait horizontalement, en fonction des chiffres de 
revenus, et non plus verticalement, dans le cadre de la profes
sion. 

En 1814, sans chefs avoués , cette masse où les hommes 
capables et volontaires ne manquent certes pas, n'a que peu 
d'action politique ou sociale. 

CLASSES PAUVRES. 

Il en va de même pour les classes pauvres, bien qu'on 
les redoute toujours un peu parmi les milieux aisés et les 
hommes politiques. On peut ranger ici un millier de familles 
représentant 3000 personnes. Les ouvriers, apprentis et compa
gnons y représentent la moitié de l'effectif total, les manoeu
vres et les portefaix près de 300 famill es , les" l avandières", 
veuves ou célibataires, souv ent a vec enfants comptant pour 155 
et les" indigents" pour près d 'une centaine (1) • Les docu
ments consultés ne permettent pas de tirer de l'oubli ,uelque 
figure marquante , comme durant les émeutes de la Révolution 

Pauvreté générale, isolement da ns son métier ou son 
quartier, désintéressement pour les affaires publiques aux
quelles on ne participe pas, tels paraissent devoir 3tre les 
traits de cette classe sociale peu nombreux en regard de la 
classe moyenne. 

LES SALAIRES . 

Moins de 1500 francs dé rovenus annuels par famille, 
cela mesure la faiblesse éconoaique des II parties les plus 
pauvres ot les plus misèrables de la population 11 (2). Tous 
les documents révèlent la modicité des s~laires à la fin de 
l'Empire: maximum de 3 francs par journée de trava il de 10 à 
12 heures, chez les 2 ouvriers brasseurs du sieur TUFFEY, parce 
qu'il ne les emploie que 8 mois dans l'année (3). Les 6 tanneurs 
du sieur DEGUET, au pré S.iint - Antoine pour" un travail très dur" 
mais assuré hiver comme été , ne reçoivent que 2frs.75. La 
moyenne des ouvriers carriers, des chauffeurs de fours à plâtre, 

( 1 ) 
(2) 

(3) 

A.D.SL. R1- Recensement de 1812 - cité. 
A.M.M. II20 - Séance du Conseil Municipal-7février 1814-
allocution de Bonne, maire. 
A. M. M. F2 - Salaires et statistiques - ~tatistique Indus
trielle et manufacturière - 10/10/1814. 
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des imprimeurs, des chamoiseurs gagne de 2 à 2 francs 50 par 
jour. Or ces ouvriers " sont les mieux payés et des plus digne s 
d'intér&t 11 (1). Ils l'ont toujours é té. Avec eux les charpen
tiers, les maçons , les couvreurs et les tailleurs de pierre 
bénéficient aussi de ces hauts salaires, proches des 3 francs 
journaliers(2). Les serruriers et taillandiers gagnent aussi 
de 2 à 2frs.50 par jour de travail. Par contre les tonneliers, 
sans doute trop nombreux, par suite de la crise de mévente 
du vin, ne figurent que pour moitié de ce salaire, de m3me que 
les cloutiers, les cordonniers. Les portefaix du port, les 
manoeuvres pour les" durs travaux", de 5 heures du matin à 
7 heures du soir , en été , arrivent à gagner autant que les 
meilleurs maçons , soit 2,75 à 3 francs, mais à quel prix? 
Chez les femmes , les mieux payées sont les t1 lavandières II à 
2 francs. Les ravaudeuses, les râpeuoes de tabac, les" femmes 
de travaux " gagnent à peine 1 franc • Quant aux apprentis et aux 
enfants, aucun renseignement, ce qui ne permet pourtant pas 
de supposer l'absence de tout s~laire. 

Beaucoup d'ouvrier et de manoeuvres des deux sexes 
s'engagent à la campagne pour les gros travaux, surtout 
aux vendanges. On leur donne alors 12 sous par jour, lerepas 
de midi et le vin à volonté (3). On peut aussi penser que 
les périodes de ch8mage partiel provoquent un afflux de cita
dins vers les campagnes où les salaires du journalier varient 
selon les lieux, l es saisons , les années et les conditions 
d'emploi, de 35 centimes à 2francs 38 (4)o 

LES FAMILLES. 

Avec ces salaires modiques il faut faire vivre une 
famille. Contrairement à ce qu'on pourrait supposer, la classe 
pauvre nourrit peu d'enfants ; 1194 seulement, pour 1034 
familles groupant 2094 personnes (5) , soit u n effectif théori
que de 1,15 enfant par famille, alors que la classe moyenne, 
la plus prolifique en compte 1,4 chez les artisans, 1,6 chez 
les commerçants (6). Pourtant les naissances sont nombreuses: 
220 à 250 par an, dans les années 1794 à 1811, correspondant aux 
enfants de 1 à 18 ans recensés en 1812 (7). Mais les maladies 

' •--~-~----------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

f~~ 
~~~ 
(7) 

A.M.M. G1 - Imp8ts Directs - Taux des salaires maximum -
le 11 Oc~obre 1793. 
CHABERT Thèse citée. Pages 264 et suivantes. 
A.A.T. 1933 pages 157-158- Article de Violet - Cité 
Chabert- Thèse citée - pages 238 et suivantes - Gros écarts 
si l'ouvrier ost nourri par l'employeur, ou non. 
A.M.M. F

1 
... Recensement de 1612 - cité. 

Artisans : 1239 enfants pour 894 familles - Commerçants: 
519 enfants pour 340 familles. 
A.D.SL. Registres de l'Etat Civil. 
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infantiles, le rachitisme et la mauvaise santé révélés par 
le nombre d 1 ajournés ou de réformés (1) , le travail des enfants, 
l'abandon des nouveaux-nés peut-3tre le placement comme bergers 
à la campagne ou apprentis en ville, réduisent not ablement le 
nombre des enfants à charge. Les familles les plus nombreuses 
ne dépassent pas 5 enfants, beaucoup n'en ont pas. Les" Grandes 
familles", 7 de 7 enfants et 2 de 9,sont dans la cl asse moyenne 
des marchands et artisans (2). La classe pauvre des manoeuvres, 
journaliers, lavandières et indigents paie dans la santé de 
ses enfants la dureté de sa condition. On pourrait chercher 
comment cette situation l'aide à vivre , mais limite sea forces 
vives contre une class e moyenne de boutiquiers et de commer
çants plus saine. 

CONDITIONS DE VIE. 

Malgré tout , la vie est dure et les denrées chères 0 

Le pain, bien que taxé, poursuit un cycle de hausse très marqué 
de 1810 à la r é colte de 1813 •" Le pain bis, un tiers de seigle 
ou de son pour 2/3 de froment, consommé par les ouvriers" 
passe de 10 centimes la livre en décembre 1810 à 23 centimes 
en mai 1812 pour ne revenir que quelques semaines à 10 centimes 
après la r é colte de 1813. Le pain blanc, durant le même temps 
évoluo de 18 à 35 centimes la livre. La viande v aut toujours, 
selon qualité, entre 60 et 80 centim es le kilog. Le temps est 
loin où la bouteille de 75 centilitres de vin de 1804 cofttait 
deux sous. ri f a ut compter , de 1810 à 1813, pour un vin courant, 
au cabaret, de 6 à 8 sous, · et 10 à 12 sous pour un bon vin 
rouge (3) • Une famille de 3 personnes, chez un manoeuvre qui 
p eine de 5 heures du matin à 7 heures du soir en été, mange 
trois kilogs de pain , une bonne livre de viande, un bon plat 
d'une livre de légumes, secs ou verts, et boit deux litr es de 
vin par jour. Au total, dans les plus mauvais moments de 1812 : 
près de 2 france 50; dans les meilleures c onditions l franc 50. 
Si les ouvriers vivent assez bien - la consommation de viande 
totale de la ville le prouve - les manoeuvres, journaliers, 
lavandières , à plus forte raison les indigents, gagnent juste 
assez pour sur~ivre. Mais il f aut se loger, avec des locations 
voisines 150 francs par an, pour les mauvaises masures (4). 

d~ ----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

A.D.SL. R2 ~_27_30- Conscrits des classes 1812 à Mîcon : 66 
soumis a u ~ontr~Ie du Conseil de révision le 27 j~nvier : 
16 réformés-6 ajournés; 1813 le 12 Octobre 1812 : Sur 71 
conscrits 33 réformés, 5 a j ournés -;1814 le 22 février 1813 
74 conscrits 26 réformés , 7 a journé s - Tenir compte aussi 
des a journements et réfor11es 11 de complaisance". 
9 enfants : NUGUET, cha rcutier rue de l aBarre et REVILLON, 
convoyeur,faubourg St-Antoine. 7 enfants : 1 avoué , 4 com
merçants, 1 employé d'octroi, 1 journalier 
A.D.SL. M. Mercuriales. 
Voir graphique Annexe V 
A.k.h. G~ Contribution Foncière - Evaluation des valeurs 
locativef3 . 1811. 



Il faut se vêtir quand un t• chapeau commun 11 v au t 6 à 8 francs, 
un habit de drap ordinair e de 40 à 60 fra ncs, uhe pai ~e de 
souliers 6 fran cs, de sabots 3 francs (1). Il est même difficile 
de fumer, puisque lo paquet de ciga res vaut 3,75 et l a livre de 
tabac 4 francs. 

Ce n'est donc pas une cla use de style, une formule 
commode, quand BONNE parle de la 11 classe la plus pauvre et la 
plus misJrable". Surtout que la crise dans les vins réduit 
a u chômage tota l ou partiel plus de 300 famill es depuis l a fin 
de 181 2. Le bureau de bienfaisance, a lime nt é par les dons béné
voles, les" soupes ,conomiques" au seigle et a ux pommes de 
terre, ont jusqu'ici" contenu cette partie redout able de la 
population qui pourrait troubler la.tranquillit é publique (2). 
Ne doit-on pourtant pas tout cra indre d'une aggrAvation brusque de 
l a situation à la suite d'une invas ion militaire par exemple? 

ROLE MODESTE . 

Dans la mesure où tous les documents demeurent muets à 
ce sujet, on peut a ffirmer que la classe manouvrière est 
"dépourvue de toute amb ition politique ou soci.ale, qu'elle 
songe surtout k assurer son gagne-pain"(3), venus de la terre, 
y retournant ch aque année a ux travaux, cultivant presque tous 
un j ~rdin, épa rpill é s dans de multiples échoppes , ateliers ou 
petites manufactures, l ~s ouvriers et le s journa liers miconnais 
n'ont aucunement conscience de classe. Chacun demeure isolé 
dans son métier et dans son quartier. Jamais les rapport s de 
police, pourtant minutieux ne signalent de r éunions ou d ' asso
ciations séditieuses. Les ouvriers ava i en t embrassé avec élan 
les idées r évo lutionnair es , a v a i ent reçu froid euont Napoléon 
en 1806. Depuis, f aute de chefs ou de mots d'ordres, ou étroite
ment surveillés, ils n'ont plus manifesté de curiosité politique. 

On ne doit at tendre des cl asses pauvres, e n minorité , 
dispersées dans toute la ville, sans meneurs et sans mo ts 
d'ordre, soucieuses surtout d 1 assurer une subsistance difficile 
que des ré a ctions isolées et spasmodiques. 

( 1 ) 
(2) 

(3) 

0 

0 0 

A.D.s~. R35 - Etats de liquidat ion des réquisitions 1814. 
A.D.SL. M. Police Gén érale an VIII 1814. Rapport Bonne 
au Préfet - Juillet 1813. 
Chabert - Thèse citée. 



PREDOMINANCE DES CLASSES MOYENNES ET RICHES 1 

Ainsi la Société Mâconnaise en 1812-1814 se signale 
par sa stabilité. La classe moyenne groupe 65 % de la population 
citadine, dans les limites confortables de 1500 à 5000 francs 
de revenus annuels . On y rencontre des capacit és , de l'acharne
ment au travail, le désir de s'élever matériellement. On 
s'attendrait à lui voir diriger la cit6 . Mais faute d'ouverture 
d'esprit,d 1 initiative, étouffée par la routine desséchante des 
multiples besognes quotidiennes , trop préoccupée d 1 intér!ts 
pourtant fort modestes, parfois égoïste et mesquine, cette 
classe moyenne demeure amorphe et divisée . La réalité de 
la puissance économique , du pouvoir politique, de l'influence 
morale et sociale s'abrite dans les immeubles confortables et 
discrets d'une centaine de riches familles groupant à peine 
5 % de la popula tion, mais régentant une clientèle régionale 
20 fois plus importante. C'est cette classe" éclairée" appuyée 
sur la fortune foncière d 'une contrée fertile et diverse, qui 
mène la ville, "Dynasties bourgeoises" modestes mais influen
tes. Elle ne craint pas la classe moyenne, ni la classe pauvre, 
encore trop réduite et trop éparpillée en multiples chantiers, 
acharnée à se nourrir, comme la première l'est à s'enrichir. 

Cette structure particulière, où dominent tradition•l
lement les possé dants bien nantis de terres et d'immeubles 
s'annonce déjà comme peu favorable aux grands courants d'en
thousiasme, aux élans sentimentaux nécessaires à toute 
"levée en masse" • Seule, l'opinion publique du moment, pourrait 
peut-Stre , si elle était bien marquée , secouer cette stagnation 
des esprits. 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-



E - L ' OPINION PUBLIQUE FIN 181 3 . 

Il serait vain de prétendre connaître dans sa complexité 
l'opinion publique d'une cité de 10.000 habitants , à 1~ ~ille 
de l'invasion de 1814. Les documents , presque tous officiels, 
n'en reflètent qu'un aspect, et le moins int é ress ant . L'ouver
ture d ' archives familiales (1) sera le complèment nécessaire 
de ce travail sommaire . 

Mais il es t fort possible d ' ~n marquer le trait 
essentiel , en cette fièvr euse année 1813 où les frontières 
craquent • C'est l'indifférence qui prépare le défaitisme de 
1814. Rien d ' origi nal." l as et découragés,les Français ~e mirent 
à opposer l a résistan ce passive, seul d roit qu ' on leur eUt 
l a issé". Par tout dans l ' Empire on constate cette" ruine de 
l ' esprit public" (2) , qui h~te la décomposition du Régime . 
~ourtant l'opinion mlconnaise se signale par deux traits 
particuliers : petite minorit é politique en f a ce d ' une énorme 
majorité apathique e t sans opinion a rrêtée ; importance d'un 
courant défaitiste qui grandi t depuis 1812. 

Bien peu de citoyens manifestent des idées polit i ques 
pour ou contre le Régime . 

LES SOUTIENS DU REGIME . 

Les bonapartistes d ' abord . Dans une ville aussi avare 
de toute aanife s t a tion politique depuis quelq ues années , il est 
excessif d ' a ttendre qu 'ils se r évèlent i nfluents et entrepre
n ants. Ils sont r a res , mime aux temps de la splendeur impériale. 
"Je s a is que l'on ne m'aime guàre ici" pouvait dire l ' Emper eur 
au Pr efet de Saône-e t-Loire, à son passage à fuâcon le 8 avri l 
1805 (3) • Seuls les hau ts fonctionnaires départementaux, et 
avec bien des rés erves, semblent a tt a ch és au régime qui les 
a créé. 

LE PR~FET de ROUJûUX e 

Au premier rang le P _éfet de ROUJOUX , repr ésentant 
officiel du pouvoir central en Saône-et - Loire, résidant à Mâcon 

---------------------------------------------------------------~-( 1 ) 

(2) 

(3) 

En particulier celles d e Roujoux , Siraudin, Pasquier , 
Desvignes , pour ne cit er que l es plus connue3 . 
Ge Lefebvre- Napoléon ( coll. Peupl es et Civilisati ons ) 
Tome XIV) P . U. F . 1936 - P • 545 
L. ~Ex . Le passage de Napoléon 1er en Sa6ne -e t -Loire -in 90 
44 pages - Perroux - Mâco n 1901. B. M. 131.057 



Il prétend " administrer depuis douze ans le département avec 
une douceur qui ( lui) a concilié l'estime et la confi a nce 
géné r ale" (1). Pourt ant s e s débuts furent difficiles. Louis 
Guillaume de BUXEUIL, b a ron ue ROUJOUX , breton de Landernea u, 
procureur du Roi en 1789, député du Finistère à la Législ a ti••, 
non-acceptant à la Convention,déput é aux Cinq Cents puis aux 
Anciens , s'ét&it r allié au Consulat. Ré compensé par un poste 
a u Tribunat, Napo l éon le nomme en core Préfet de Saône-et-Loire 
le 21 Floréal a n IX (2) • En 1813, à 60 ans , il porte beau , 
figure sévère, bien pris dans un habit à la fr4nçaia•, culottes 
et b a s de soie. Il a ffecte une gr a nde ~dmiration pour l' ~mpe reur 
et se dépense en rit es , réceptions , bals, tournées et présidences 
de manifestati ons diverses jusqu ' en 1808-1810 (3). Il ne manque 
j amais de cél é brer, avec l a phraséo logie du temps "la main 
qui s é pare la lumière des ténèbres , le génie •••• au nom duquel 
les passions se t a isent, les plaies se cica trisent, les fac
tions se dissipent , e t les ennemis m~me se réunissent dans un 
concert d ' amou r e t d 1 &dmiration 11 (4) . A partir de 1810 toute
fois , l es rhuo a tism es , le manqu e de r ezsource s financières 
s uffisant es , peut-;tre l a certitude d ' avoir assez f ~it, le 
conduis ent à se r éserve r pour les oblig~ti ons dé lic~tes des 
réquisi t i ons de chev~ux , de fourrages et lee séances du Conseil 
de Révision . 

Ra l gri cette ~ctivité , il ne semble pas a voir rciussi 
à s 'imposer~ k ,con, e nco re bien moins h y fAire ac cept er 
l ~rgenent l'Empire . Il e3t impopulaire dans le peuple : 
distant ~vec l e2 ouvriers , les p~ys~ns (5), malheureux avec 
"les chevaux de relais qu'il a mis en réquisition pour le 
service de s . M. à son passage dans le dé par t ement et pou1 le 
Saint-Père", e n 1805, et qu ' on mit quatre anB à p~yer , honni 
pour l e s r équi s itions de chevaux , d ' avoine , de foin en 1812 et 
1813, pou r les gend&rm es qu'il envoie doub ler l es percepteurs 
et les contrôleurs des d r oits réunis. Il est exploi té , sans 
profit pour lui ·ri.il e r égime, par la. bourgeoisie commerçante 
de Mico n, pour l' exemption d u s ervic e de la Garde Nationa le, 
pour" sauver les fils de la conscription et l e~ ~eveux de la 
Garde d 1 Honneur ", pour les r emis es , de droits r éuni s et d'imp6ts 

( 1 ) 
(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

A.D. SL . Fonds Thiard - F . 639. Le ttre à Thyard . 22-4-1814• 
Le x et Sira ud. Le s Administrateurs e t les Préfets de S-et-L 
1789-1886 - Mîcon-Prot a t 1886. 
A. D. SL o Fmnds Thi ard- F . 639 - De Roujoux à Thyard -6 
p luviôse an XI . "J' a i donn, l a semaine dernière un grand 
bal à 2 70 personnes ••• J' a i beaucoup à me féliciter du succès 
de c e tte réunion . L'e sprit public et le gouvernement ygignent? 
A. M. M. -B.M.110.422-Discours de Roujoux à l a pose de la 1ère 
pierre de l'Eglise St-Napo l éon -1 808 . 
A. DoSL . Fonds Thya rd- F638e "Il ne va que dans les Chîteaux. 
e t cela f ait murmur er • 1 808. 
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fonciers (1) • On lui reproche ses réceptions coüteuses, ses 
relations excessives avec l'ancienne noblesse ou les royalistes 
avoués , les Doria, les Bernard, les Desvignes. On le blâme 
de conserver le Secrétaire Général MONTEIL, célèbre pour son 
ipreté au gain, ses combinaisons illégales, ses faveurs et ses 
pa3se-droits. "Il est baron, signe de Roujoux, ne parle que de 
sa famille, dont il ne tient à rien qu ' on ne la croie une 
des premières de Bretagne' (2) . 

Le préfet de Roujoux, même s'il est convaincu, n'a donc 
pu grouper derrière lui une équipe agissante et influente de 
bonap~rtistea. 

Ailleurs, quelques déclarations bien tournées peuvent 
tromper comme celle de BONJE après sa nomination au poste de 
maire en 1811 "tout dévoué à la cause de Sa Majesté , et certain 
de la ville entière" (3). Mais toute l'attitude de Bonne 
en 1814 la dément. Peut-ttre parai les hauts fonctionnaires, 
un P.M . FEBVRE , Receveur Général du Département" candidat 
d 'une classe qui se compose des moins prononcés" pour la 
Restauration, en avril 1815 (4), un DUMALLE, Directeur des 
Droits Réunis , sont-ils attachés à un régime qui les fait vivre, 
les enrichit même. Mais un VITALLIS, Directeur de$Contributions 
Directes, un TUGNOT, capit aine commandant la Gendarmerie de 
Saône-et-Loire sont classés publiquement comme ses adversaires. 

Quant à la classe moyenne elle doit rassembler sans 
aucun doute un noyau de fervents bonapartistes, plus par 
sentiment que par conviction intime. Autour d'un BOITARD, 
avoué1 d •un MOIROUX , imprim eur, autour des 28 anciens officiers 
et sergents des armées impériales, des 12 légionnaires, devaient 
se retrouver quelque dizaines d'adairateure de l'épopée impé
riale, que la crise économique et les droits réunis ne retenaient 
pas sur le chemin de l'enthousiasae (5). La loge maçonnique , 
jusqu'en 1812 au mo ins , soutint l'Empire et rassemble plus de 
80 membres de la moyenne et petite bourgeoisie (6). 

Au total, peut - 3tre deux ou trois cents bonapartistes, 
plus ou moins convaincus, sans chefs et sans organisation, qui 
exaltent vainement, avec de Roujoux, les II bienfaits dont 

---------------------------------------------------------------~ (1) A.D. SL o N. Cons ei l Général. sé~nces de 1807 à 1813. 
(2) A.B . SL . Fonds Thiard - F. 638 - Lettre de Mielle , percepteur 

de Louhans à Thyard - 10 Frimaire an XIV . 
(3) A.M. M. K1 - Elections Municipales - 1811. 
(4) A.D.SL. ~ . Listes é l ectorales 1815-1820 - Mention marginale 

à"Febvre" . 
(5) A. M.M . H2- Cours spéciaux - 1793-18570 
(6) Il est regrettable que les destructions de 1940 aient 

diss ipé les Archives de la Loge Mîconnaise . Nous n'avons 
pu que recueillir les ''Souvenirs" du V6nérable, au sujet de 
ces li3tes aujourd'hui introuvables. 



l'Empereur a comblé l a ville" apr~s son passage de 1805. 
Bienfaits tout relatifs , puisque Napoléon a donné à Micon 
les Biens Nationaux.non encore vendus pour y établir une 
Eglise et les quais en bordure de la Saône . Plus apprécié 
peut- 3tre , et plus chargé en conséquences , le maintien défi
nitif de la Préfecture à Mâcon, contre Chalon qui la réclamait(1) 
Mais ces lointaines libéralités paraissent oublié•s• Trop peu 
de citoyens les proclament encore , en regard de ceux qui 
multiplient les critiques du régime napoléonien, de ceux qui 
sont" contre" encore qu'avec discrétion. 

L I OPPOSITION • 

Politiquement, certains mâconnais n'ont rien oublié, 
les uns de l ' Ancien Régime, les autres de la Révolution. Roya
listes et Républicains convaincus, sans doute peu nombreux, mais 
inflexibles se rejoignent dans leur mépris ou leur haine de 
"l'usurpateur" et de ses fonctionnaires. 16 nobles ou grande 
bourgeois mâconnais ont véritablement émigré en 92 ou 93, 
abandonnant des biens dont une grande partie fut vendue par 
la Nation . A Londres , comme BeLnard de Sennecé (2) dans les 
prisons parisiennes comme DAUPHIN (3) en Suisse ou à Coblentz 
comme Abei J . B. Desvignes de Davayé, en Italie comme Moutherot 
de Montferrand , ils ont pu mürir une revanche. Elle revêt 
plusieurs formes : certains entreront avec intentions au 
service du" tyran" ou y feront ~ntrer leurs frères et parents, 
dans des postes d'administrateurs. Ainsi des Bruys, frères 
d'Emilien , curé de Saint-Ythaire mort à 40 ans dans les prisons 
de Ginea pour refus de serment civique, et qui seront député 
comme Bruys de Charly, ou conseiller de préfecture comme 
Bruys-Vaudran. D'autres s' . ffilient aux réseaux du comte 
d'Artois et constitueront à Mâcon des relais pour les espions 
royalistes , pour le Service d'information entre les armées 
alliées , des centres d ' accueil tout pr~ts pour les" libéra
teurs autrichiens" . " Il est des gens qui instruisent les 
troupes de t out ce qui s 1 ,tait pass, et se passait à Mtcon"(4) 
dès l'entrée des ennemis, et sans doute avant. DAUPHIN fut 
anobli dès le 26 juin 1814 et" cette faveur donne tout lieu 
de croire qu'il avait bien servi la cause royale sous la Révo-

0) A.M.M. 0 - M~con-Chef-Lieu. 
(2) Claude ~hilibert Marie Bernard de Sennecé - n, le 15 r,vrier 

1742 - Capitaine de Dr .... gons - demeurera 12 ans à Londres 
comme horloger - percevra une rente de 4089 francs en 1826 
pour un capital de 136 . 305 francs. 

(3) J . B. Dauphin - né le 20 mars 1767 à ~~con - Vieille famille 
de légistes - enfermé à l a pri$on du Plessis, à Paris-
1792- 94 - Annobli le 26 Juin 1814• 

(4) A.D . SL . Série R~- Fusils de guerre - L e ttre de Bonne à 
de Roujoux - 7 Juill~t 1814 



lution et l'Empire" (1). Desvignes de D.vay6 fut cré, Chev,li~r 
de Saint-Louis en 1815 pour l a même raisono On peut donc penser1 
qu'une mino rit é assez ac tive de royalistes, tout en feign~nt le 
ralliement ou l a neutral it é , ne cessait da t r availler en vue 
d'une Restaur~tioh prochaine (2). 

Ils rejoignaient dans leurs critiques un~ autr e aino
rité plus timide et moins assurée peut - ~tre , en proportion 
des excès passés de certains de ses membres : les républicains, 
confondus sous le terme gén6ral de" J ~cobins "ou de" r,vo
lutionnaires "• "Les opinions r évolutionnaires ont été emb r as- 1 
sées dans ce département a vec a rd e ur e t elles ont l aissé un 
funes te esprit d 'insoumission 11 (3). Le 4 messidor a n VII(22 Jui~ 
1799) quelques mois avant le 18 Brumaire , le Con5 eil Municipal, 
suivi d 'un e longue liste de citoyens, même de "notables", 1 
n I a.d ress ai t-il pas a.u Conseil des Anciens une 1 et tre II p a triote!' 
fortement frappée : "Nous détestons tous les tyrans sous 
quelques noms qu'ils existent . Nous ne youlons ni triumvirat, 
ni oligarchie, ~ous voulons la démocratie représentative 11 (4)? 
On avait " souillé les églises" acclamé Robespierre et cru 
à la démocratie des petits propriétaires fonciers . Depuis, 
en dix ans , les esprits s'étaient c a lmés. Les plus" enragés 
sectaires ae 1793 "ne se signalent plus à notre at t ention: 
ROBERT , REVEL , BOURDON sont devenus honn3tes et tranquilles 
11 négociants en vins ", PUTHOD, publiciste, CORTAMBERT, médecin 
à la mode , DUTRONCY, négociant, CHANDON exploite ses vignes, 
BARJAUD ex-maire , responsable de II saturnales impies est j 
d$venu Impérial sous Napoléon " (5), TREMBLY , autrefois "chaud 
partis~n", taquine les Muses , VITALLIS s'enrichit à la.Direction 
des Contributions Directes , LARNAUD tient table ouverte aux 
royalistes. Sans doute dans la classe moyenne , dans la classe 
pauvre, parmi les anciens volontair es , rescapés de Mayence, 
de Vendée et de l'an II, parmi certains juges légistes ou 
artisans comme l' a voué BOITARD ou l'imprimeur1 MOIROUX, les 
idées j a cobines survivent . Mais elles n'ont plus de chefs pour 
les cristal liscro BIGONNET, qui fut maire r é volutionnaire et 
député aux Cinq Cents, qui frappe Bonaparte au 18 Brumaire (6), 
vit très retiré au Bourgneuf/modestement e t sans ambitions 
d 'aucune sorte . 

--------------------------------------------------------------- ~ ( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 
(5) 

( 6) 

Montarlot " Les Emigrés de Sa8ne-et-Loire"-Autun-Article 
Dauphin . 
Les manifestations du trava il de cette véritable 11 50 colonne" 
sont nombreuses : propagande défaitiste , c am ouflage . d'offi
ciers autrichiens le 23 janvier, refus de constituer la 
garde nati onale. 
A. D. SL . Série M. Police Générale 1814. Rapport du Comte 
Germain sur l'esprit public en S-et-L - 27 juillet 1814 
A.M. M. - B.M. 133.606. 
A. D. SL o Fonds Thyard F. 641/9-Petite Biographie .Mîconna ise. 
citée. 
Martin - Bigonnet, Maire de Mlcon- Etude biographique -
Mâcon X.Perroux - 1890 - 1 opuscule 23 pages - B.M 0 

n° 130.a10. 

1 



On peut bien dire que l'opposition" de gauche" ne 
gênait guère le Préfet impérial. L'idée républicaine, si elle 
n'est pas tout à fait morte, a bien peu de vigueur, comparée 
aux survivances royalis~es pourtant fort prudentes. 

L'APATHIE GENERALE. 

Mais ces oppositions demeurent circonspectes et fort 
incapables de balancer l'autorité en place. D'ailleurs l'essen
ti~ n'est pas dans la minorité des citoyens aux opinions 
bien arr~tés , qu 'ils soient pour ou contre l'Empire. L'élément 
déterminant pour la crise qui va s'ouvrir c'est l'énorme majo
rité des indécis, indifférents, neutres" apathiques" en 
un mot . Seuls compteront les intérlts matériels, économiques 
ou le prestige personnel à sauvegarder . Egoïsme et courte vue, 
opinion sévère sur ces Mâconnais de 1814 qu'on doit pourtant 
chercher à expliquer. 

SES CAUSES, 

Les causes de cette apathie politique sont nombreuses 
et viennent de quatre horizons distincts : le caractère et 
les préoccupations locales, le souvenir ficheux de laRévolution, 
les procédés gouve. nementaux à l'égard de la ville, enfin 
l'actif courant défaitiste né et grandi depuis quelques années. 

CARACTERE LOCAL. 

Les affaires politiques n'ont jamais passioné le 
Mâconnais . Un atavisme terrien, doublé , dans les classes 
dirigeantes d'esprit procédurier voire mesquin , l'ont presque 
toujours éloigné des" intrigues et des grandes idées poli
tiques" (1). Les observateurs étrangers à la ville le dépei
gnent" secret,fermé et hostile, volontiers égoïste et indif
férent aux affaires publiques qui sont le fait de quelques-uns" 
(2). Une vie plus facile que dans bien d'autres régions, le 
bon vin, la médiocrité numérique des cl~sses pauvres, une 
sorte d'insouciance et de gont pour le brocart et la plaisanterie 
tout cela contribue à réduire les préoccupations politiques. 
On s'inquiète beaucoup plus de ses affaires, de ses biens, de 
son sort personnel que de celui du Régime ou du pays. L'agio
tage et les scandales financiers de la fin du siècle n'y sont 
pas étrangers . Gouve, nés depuis des siècles par l'élite locale 
àe la propriété foncière et de la notoriété judiciaire, par dea 
"bourgeois légistes " les nouveaux " citoyens" restent encore 
peu ouverts aux discussions politiques. Il est m~me remarquable 

------------------------------------------------------------------(1) A.D.SL . Fonds Thyard - Statistique de Roujoux 1806 
(2) A.M . M. Fonds Puthod . Lettre datée de Dijon, le 20 avril 1810 

et adressée sans doute à Puthod , par un inconnu qui signe 
Merle, ou Maire, ou Merly? L'auteur se plaint du mauvais 
clima t pol i tique rencontré au cours d 'un séjour à Micon. 
A quelle date? 



que 12 des 24 conseillers àunicipaux en exercice en 1814 ne 
sont p~s nés à Ma con. Sans doute, le choix du Prefet int ervient, 
mais on peut trouver dans cette constatation une preuve supplé
mentaire du détachement des Hîc onnais pour les affaires publique~ 

SOUVSNIR DE LA REVOL UTION . 

D'ailleurs le souvenir des années troublées de la 
Révolution a laissé à réfléchir. L'instabilité municipale fut 
de règle durant dix ans . De 1792 à 1800 on compte 14 maires 
dont 3 en 1795 et 4 en 1799 (1). Les caisses de la ville 
se vidèrent plusieurs fois et la police même fut mal assurée(2) 
En l' an II, tant volont~ires que requis, 450 soldats quittèrent 
l a ville et 101 trouvèrent la mort en moins de 18 mois(3) . 
Avec l'application du max i mum , les marchands de vin durent 
parfois vendre à perte des stocks achetés cher à la propriété , 
les ouvriers durent manifester souvent contre la rareti des 
denrées sur les marchés et le retard des salaires sur les prix, 
même t ~xés (4). L~s é pisod es de Ja Grande Peur en 1789 , de la 
Révolte de Lyon en 1793, de l'ass~ssinat de Roberjot , député 
de Mlcon en 1799, ~emcur~ient viv~ces ~t sc4b1Aient le symbole 
d 'un temps J ' ~gitation et do troubles incompatibl es ~vec la 
" tranquillité, premier bieu des f~milles" ~t la bonne marche 
du con~erce des vins . De là on pensait k isément que tout 
ch.ngem ~nt de régime , toute man if es t ation politique ~ct ive 
devait s'accompagner du retour de eemb l ab l ~s complic~tions . 
Après avoir tenu la première place durant 10ms, les" affaires 
publiques" n'int é re Gsent plus qu'une minorité . Ri-ction visible 
dans tout le pays , mais particulièrement nette à Hicon 1 oà 
les dispositions naturelles des habitants les poussent dijà 
vers une apathie politique ennemie de toute prise de position 
"militante"• 

BILAN DU RBGihE . 

De plus, avait-on tellement à se plLindre du Régime . 
Dél.issant toutes considér~tions i déologiques ou générale3, 
puisqu'elles animent peu de monde à Mâcon , on doit constater 
que l es avantages et les inconv énients apportés p a r l'Empire 
s'équilibrent. 

----------------------------------------------------------------(1) Lex et Siraud - ouvr~ge cité. 
(2) A. M.M. 11 15- Séances du Conseil Municipal 1793-1800 
(3) A.D. SL . R13 - Re crutement - Statistique de Roujoux 

A.D. SL . R - 28 liasses a lphabétiques" Décès de militaires 
aux armées 1792 à 1815 - S-ct-L. 

(4) A.~.M. G3 - Imp8ts Directs - Taux dessalair es et des prix . 
1793-179ô. 
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D'une part, on ne se sentait pas trop maltraité par 
cet" impôt du sang", que les royalistes soulignaient a vec 
le plus d ' ipreté. La conscription fut un progrès sur l~ 
hémorragie$ d'honmes jeunes qu'avait été le temps de la Con
vention ou du Consulat. ~ieux , l' a ction évidente du Préfet 
de Roujoux protège Mâcon des départa massifs. L'étude te près 
de 15. 000" actes décès de militaires aux armées, dans les 
h8pita ux, dans les prisons ou à l'intérieur", de l'an I à 
1815 (1), de 24 registres de recrutement ordinaire e t de levées 
extraordinaires de 1792 à 1814 (2), permet d'affirmer que les 
fils de5 bourgeois et même des artisans ot des ouvriers 
mîconnais ont tra versé les guerr~de l'Empire sans trop de 
dommages , jusqu'aux dernières levées de 1813. La population 
mîconnaise représent ait a lors à peu près 2,25 % de la population 
totale du département (3). Or, les pertes relatives de l' ~n I 
à 1802, durant les 10 premières années de guerre, jusqu'à la 
paix d•Amiens , dépassent 3 % du chiffre tot a l du département 
184 morts sur 6201; avec des saignées en l' an II ( 57 morts 
miconnais) et en l'an III (50). De 1804 à 1813 pa r contre 
malgré les expéditions meurtrières d'Espagne et de Russie, 
alors que le total départemental monte à 7.246, l es pertes 
mîconnai~es n' a tteignent que le chiffre modeste de 110, soit 
1,5 %, deux fois moins que pendant la décade précédente. En 
v é rité ce pourcentage tombe à 1,2 % si on exclut l'année 1813 
dont les 40 décès, survenus surtout en Pologne et en Allemagne, 
au retour de la campagne de Russie, ne furent guère connus 
avant la fin de 1814 (4). Incontestableuent, l e s pertes mâcon
naises sous l'Empire furent des plus modérées. 

Pourtant le3 Régiments où servaient l es recrues locales 
furent souvent engagés dans les plus durs comb a ts (5) : 23°, 
24° ,28°, 34° ,46°,73° de ligne, 16° l éger, 18° dragons, 10° 
cuirassiers, garde - impéri a le. Il faut donc en conclure que les 
cons e ils de révision, présidés à Mâcon par le Maire, se mon
tra ient plus que conciliants, en réform ant, a journa nt ou 

(1) A. D.SL. Série R. 11 Décès d es militaires aux a rmées dans 
les prisons , aux h8pita ux ou à l'intérieur, pour le départe~ 
ment de S-et-L - de 1792 à 1815. 27 li asses cla ssées par 
ordre a lpha bétique des noms des morts, et chronologique 

dans chaque lettre - 14.683 actes dépouillés - Av e c les 
pertes des documents , on peut majore;· de 15 %.-

(2) A.D. SL. Série R. Registres des cotes R
10

à R27-V oir graphique 
Annexe III. 

(3) A. D. s L. F.642 - St a tistique de Roujoux - A.D.SL. Annuaire 
de 1813 - Mîcon 10.282 ha ~itan ts. S-et-L- 450 à 460.000. 

(4) Sur 40 décàs : 8 en Espagne - 10 e n Allemagne- 10 en Pologne-
8 en France - 8 en Russie . 

(5) C. VAILLAUX - Las c ampagnes des armées Françaises 1792-1815 
GAFFAREL - L es c ampagnes du Consul a t et de l'Empire 
THIERS - Histoire du Cons u l a tet de l'Empire • 
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aff~ctant au dépôt local du 16° léger ou de la compagnie 
de réserve du département , des.garçons que rien, sinon la 
faveur officielle n'empêchait de servir dans les ùnités 
comb . ttantes. Protection qui s'étendait d'ailleurs en partie à 
tout le canton, sous peine de protesta tions et de murmur•• 
Mais,Bonne présidant la ville wec l'assentiment tacite de 
la Préfecture ne participait que fort peu à la conscription, 
les remplacements étaient nombreux , les volontaires aussi. M@me 
dans les dernières années où le besoin d'hommes se fit pressant, 
rien ne changera au contraire : 18 soldats p a rtis en 1811, 
21 en 1812, 8 au Conseil de Révision du 20 Octobre 1812 pour 
la classe 13, 10 le 20 janvier 1813 pour la classe 14. Tout 
cela sur des classes de 70 à 80 jeunes gens dont les 2/3 
étaient déclarés inaptes (1). A quoi bon devenir" réfractaire"? 

J n comprend mieux après ces chif f"res que 1 a cons crip
tion était légère et que les attaques des ennemis du régime 
sur" l'imp6t du sang" trouvaient peu d'échos parmi une popu
lation qu'il touchait superficiellement, et beaucoup moins 
que sous la Révolution (2). 

Par contre les taxes sur le vin les plus pénibles des 
"droits réunis" détruisaient cet avantage. Ici la propagande 
royaliste porte à fond , d•ns un pays oh l'on produit et oh 
l'on commerce essentiellement du vin. Car l'Empereur est bien 
le responsable du rétablissement de ces" aides" abolies 
par laRévolution. 

La réaction fut violente à Mâcon, à la nouvelle de 
la loi du 5 vent6se an XII qui imposait l'invent a ire de la 
récolte chez le producteur, et surtout un droit de vente de 
8 sous par hecto (3) ne lai Bsant au vigneron et au propriétaire 
que 9 hectos, francs de droits, pour la consommation familiale
Augmentés et modifiés le 24 avril 1806, puis le 25 Novembre 1808, 
ces" droits réunis "devinrent tracassiers e t très impopulaires 
surtout par les taxes d'entrée dans les villes, l franc par 
hecto à Mâcon et de vente au détail, 15 % (4). Des incidents 
très violents opposèrent vite les" rats de c ave", employés 
chargés des vérifications, aux débitants mécontents do cette 
inquisition souvent brutale. En j anvier 1809, à Lugny-en-Mlcon
nais , le c afetier J OUSSAUhE abat d'un coup de fusil l'employé 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

A.D.SL. R2 A- R21- R30- Recrutements - Le 20 Octobre 1812 
la faveur rut r agrante : 8 Mâconnais retenus seulement pour 
10.000 ~abitants contre 51 pour les 26 . 000 des 2 cant ons et 
2.200 pour les 460.000 habit ants du département. 
Ce sera encore plus net pour les levées des 120 et des 
300 .000 hommes fin 1813 - A. D.SL - R10- 4297 hommes partis 
de Mîcon dont 112 des 2 cantons, 2 de la ville. 
A.M . M. G

3
~ Contributions Indirect es - Protestation du 

Conseil Nunicipal au Préfet . 
M. MARION - Histoire financi~re de laFrance - Tome IV -
P • 263 - 301. 



GAGNEUX, après une inspection. Poussé par l'opinion publique, 
le Jur~ de Chalon l' a cquitte. ~ais le Ministre de la Police 
Géné rale lui infli ge , pour le prestige du corps des contrô
leurs ••• deux mois de prison" les esprits étant trop montés 
en Mâconnais contre les droits réunis pour qu'il soit possible 
de demander une peine plus forte" (1). De nouveau , le 5 j anv ier 
1813, on proteste contre la fix~tion des d roits de vente au 
dét~il à 16 2/3 %, et surtout contre 1 1 intransige.nce de la 
Direction Départeucntale sur les droits de mouvement appl iqués 
a ux" vins for a ins" stockés à MQcon pour expédition. 

Pour t ant l'opinion semble a voir accepté à cette 
époque le ptincipe de 1 1 inp6t et denande seulement une vérifi
cation plus do uce et plu3 "honn@te '', plus d 'urbanité et moins 
de suspicion chez les agents du contrôle. On le verra bien quani 
57 débitants sur 201 , accepteront spont.nément , au nom de leurs 
collègues, en juillet 1814, le paiement mensuel d'un"abonnement" 
forfai taire qui ménage susceptibilités et int é r&ts. D' a illeurs, 
on ne se prive guère de fra uder, sinon pour lestransports, très 
surveillés , du moins pour les vent es au détail et la mise en 
bouteille en cave, malgré les ordres prescrivant au x employés 
"d'assiste r k l'opér~tion et de ne prendre rigoureusement en 
charge que le nombre de celles provenant de la transvas ion qui 
a ura lieu sous leurs yeux 11 (2). Car le chiffre total des t~xes 
perçues en une année normale 145.000 francs ne représente pas 
la totalité des charges légalement supportées par l es ~uelque 
60 à 80 .000 hectos véhiculés ou vendus au détail (3). 

On peut donc penser , avec bien des raisons, que les 
droits réunis, ouvertement e t largement critiqués n' ont pas 
tenu la vedette parmi les motifs d'opposition, à Micon tout 
au moins , comme le clamaient les royalistes. Impopulaires et 
mal supportés sans doute, mais au même tiire que les droits 
sur le sel ou le tabas , ils pesaient encore modérément sur 
les Mâconnais qui les tournaient allégrement . On se plaignait 
surtout des procédés de contr6le et du r é tablissement d'un 
irapôt qui avait lourdement grev, le comue r ce des vins autrefois o 

-----------------------------------------------------------------
(1) A. D. SL . Série M. 1800-1814 - Lettr es d~ Ministre de la 

Police Générale - Avril et Mai 1809. 
(2) A. M. M.G

3
- Cont. Ind. Let tre du Directeur des Droits Réunis 

à Bonne - 17 Juin 1812. 
(3) A.M.M. G~- En suppo~ant le commerce à 60.000 hectos pour 

le gros ~t 10.000 pour le détail, chiffres faibles ( voir 
plus haut pag e ) on aboutit aux totaux suivants : 

Gros : droit de mouvement : 60.000 hec t osx0,60 en moy. =36 .000 
droit d ' entrée à 
Mâcon ••••••••••••• : 60e000 d 0 

Détail: Droit vente 15 % :500.000~ • 0 

X 1 
X 0 ,15 

(10 .000 hectos à 50 francs= 500.000) . 

=60.000 
=75e000 

171.000 



A part l'alerte de 1812, on ne voit pas qu'il ait gêné telle
ment les négoci ~nts et les débitants. 

Les deux grands sujets de la critique du régime 
ne tenaient donc pas une place excessive dans les préoccupations 
locales. 11 L'impôt du s ang " qu'on payait fort peu ne rachetait
il pas, p~r ia discrétion, cet II impôt du vin II qu'on tournait 
en réalité, assez aisément? 

Enfin l 'Empire, a sans doute i~posé un Préfet, et une 
autorité de tutelle, que les grands bourgeois locaux aceèptent 
parfois avec peine, habitués qu'ils étaient à se gouverner 
seuls, loin du gouverneur ou de l'intendant dijonnais. Les 
tiraillements entre de Roujoux et les maires successifs furent 
parfois vifs. Mais en échange, que d'avantages qu'on apprécie: 
La Préfecture fermement établie à Micon" et y maintenant plus 
de 40 familles honorables ainsi qu'une activité et une renommée 
considérables" (1), les interventions du Préfet à Paris en 
faveur de tel not able, les modérations de cote, les dégrèvements 
de fonci er , la présence de la compagnie de réserve départemen
tale, du dép8t du 16° léger et de l'Etat-Major de la Gendarmerie 
de Sa8ne-et-Loire , troupes évaluées k 4 ou 500 hommes, qui 
animent notablement le commer ce local. 

Il n'est pas jusqu'à la guerre maritime qui rejette 
une partie du trafic européen dans la vallée de la Saône et 
ne fasse la fortune des caba retiers des quais, des h8teliera 
e t ne" procure du travail à plus de 500 familles laborieuses 
de la ville" (2)o 

Ainsi, avantages et inconvénients s'équilibrent. On 
supporte aisément un régime qui assure une vie sans éclat mais 
souvent meilleure que celle des contrées voisineso D'où une 
acceptation tacite qui renforce les aspirations naturelles à 
la tranquillité et le désir d'éviter tout bouleversement nouveau. 

Une telle neutralité de la masse des citoyens ne saurait 
donc surprendre. Mais il y a des apathies qu'un danger trans
forme en décision, en actes. Rien de tel n'est probable ici, à 
cause de l'atmosphère de capitulation et de défaitisme qui 
achève de dissoudre toute vigueur civique. 

---------------------------------------------------------------(1) A. M.M. o
3 

- Mîcon-Chef-lieu- Lettre Bonne à de Roujoux 
eh 1809 à propos de la Cour d'assises à Chalon. 

(2) A.M.M. II
18 

- Séance du C. M. 12 Juin 1812. 
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Le DEFAITISME . 

Les causes de cet état d'esprit fort courant tiennent 
évidemment à cette lassitude générale que tous les historiens 
marquent en France à partir de 1811 -1 812 . Facteurs communs à 
tout le pays , venus de l'échec économique de 1810 , de l'échec 
de toute tentative de paix véritable , de la retraite de Russie, 
de l'insidieuse propagande du clergé réfrac taire et des granis 
bourgeois royalistes , voire des agents d u comte d'Artois et des 
coalisés (1). Mais à Mlcon ces facteurs généraux se renforcent 
singulièrement de plusi eurs circonstances fort déprimantes pour 
une opinion déjà tout inclinée vers le neutralisme politique 
et ailitaire . 

D' abo r d l'influence des nombreux officiers espagnols 
prisonniers àe guerre dans la ville . Le cas d~s Esp~gnols dans 
tout le département e t à Micon en p~ rticuli er, mériterait une 
longue étude. Le dép8t du chef-lieu fut institué par décret 
du ministre de la Guerre en date du 14 décembre 1809 èt les 
200 premiers officiers arrivèrent en f évrier 1810. On les ins
talla dans l e camp spécial pour prisonniers de g uerre établi 
le 10 messifor de l'an XI (2). Mais bient8t ils pur ent circuler 
librement en ville , en vertu du" Règlement pour la police et 
discipline des Prisonniers de Guerre" , de 1805 q ui stipulait 
que" les prisonniers ayant rang d ' officier aurontdroit à 
8tre détenus sur parole , et à avoir la ville dans laquelle ils 
doivent se rendre pour prison (3). On l es logea donc eans une 
partie des c as ernes et chez des particuliers. En 1813, on en 
comptait près de 1000, surtout des sous-li eutenants(616) (4), 
très mal s urveillés p~r le vieux Colonel en :retraite D1FRANC . 
"Ils s 1 .musaient f er ae . Ils av~ient mis la t~te à l'env ers à 
tout lebeau sexe ••• Ayant èès lors l'ore ille des dames , et p~ r 
contre-coup , ~ue l que influence Lur le~ uariv , ce3 étrangers ont 
contribué à incul;0r(sic) aux klconnais l'id~e d ' une ca~itu-
1 ... tion i""m0di .. te 11 (5) . Ils ze .1...:unissent et complotent , 11 se 
permettent d ' exciter p l r dec d-cl~hlat i ons la haine contre la 
France " (6) . Certains fréquentent ouvertemLnt choz les plus 
grandes familles , coraue chez LARNAUD , qui fut par la suite 
11 décoré de 1 1 ordre de Ch c.rl es III J ' Esp.i.gne , en r écompens e 

( 1 ) 
(2) 
(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

Lefebvre de Behaine - Le c ~mte d ' Artois sur la Route de Paris. 
A. D. SL . R2 - P . G. 1802-1815 . 
R6glement sign, de Berthier, rlinistre de la Guerre . Stras
bourg le 6 Vendémiaire an XIV (28 sept . 1905) Titre I, arti 
cle 1 §2 . 
A. ~ . SL . R P .G. 1802-1815 - Effectifs au 1er janvier 1814: 
Majors : ~ - Capitaines : 40 - Lieutenants : 216- Sous-Lieu
tenanta : 616 - Cadets : 59 - Dom_stiques soldats : 65 -
femmes : 83 - Hôpital : 20 - Total : 1118 . 
Remond- Le o,néral Legrand de Mercey- Berger-Levrault 1903-
1 vol . in 8° - 445 pàge3 .... MtVll\,Ol'tts du. L't. Le..~t&M~ 
A. M. h . H2 - P . G. 1792-1 814 - Lettre du Pr fet à Bonne le 
2 dé c em b r e 1 8 1 1 • 
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du bon accueil que son épouse fait aux officiers espagnols ••• 
Et il y en avait tant d'autres ! ••• " (1). Que ces Espagnols 
aient été en relations étroites avec les Anglais de Wellington, 
avec les royalistes aussi , qu'ils aient brossé un tableau 
terrifiant des malheurs de la guerre, de l'invasion, de 
Saragosse ville assiegée et résistante, qu'ils aient en revanche 
promis les conditions les plus douces après une rapide capitula
tion, c'est plus que probable, encore qu'il faudrait le prouver.__. 

Mais il est au moins curieux de const~ter combien 
la police impériale tolère que certains de ces Espagnols se 
livrent à dea petits commerces, surtout dans l'alimentation (2) 
~ue des émigrés français ca J turés avec eux sur le sol de la 
péninsule et" autrefois très prononcés contre la Révolution, 
k surveiller" (3) se retirent k Mlcon sans obotacleo 

Avec les Espagnols et leurs amis, diverses figures 
douteuses auraient mérité une attention soutenue du Préfet de 
Roujoux. 

L'affaire GUNTERT le prouve. 

GUNTERT , ex-prisonnier autrichien s'est fixé à Mîcon, 
bottier rue municipale , en 1802. Il épouse une Française dont 
il a un snfant . Sa conduite ne donne jamais lieu aux moindres 
soupçons . Il reçoit seulement visite de plusieurs de ses 
anciens compatriotes. Une femme autrichienne s'installe mime 
à la maison en 1812. Mais n 1 •tait-ce pas le teaps du" Mariage 
Autrichien"? Vient l'occupation. De nombreux officiers 
ennemis entrent et sortent de l'échoppe du bottier. Chose 
curieuse, il ne lui achèteront rien, ou s'ils l'ont fait 
ils lui paieront comptant , contrairement à leurs habitudes(4) 
et le 3 Juin 1814, avec l'Etat-Major autrichien, Henry Jean 
GUNTERT abandonne 8a femme mais emmène marchandis es, linge, 
argent, enfant , amie du ménage et quitte sa ville et sa patrie 
d'adoption pour retourner en Autriche vraisemblablement (5) 

Fugue sentimentale, mal du pays, ou crainte d'un 
séjour impossible après la Libération de la ville? Les trois 
mobiles ne s'excluent nullement et le troisième se fortifie 
des deux premiers. 

---------------------------------------------------------------
(1) A.D.SL. F 641/, 9- Petite biographie Mîconnaise-Citée -

Article"Lnrnaud 11 

(2) A. D. SL . Série R - Réquisitions - GAMBI, COLADOR(épiciers) 
VOLO, IAMA ( cafetiers). OLLIVIER" aarchani espagnol" 
accusé d'avoir favorisé l'évasion de prisonniers espagnolso 

(3) A.D. s i- Série M. Police Gén6rale 1810-13 - Lettre du Conseil
ler d~Eta t chargé de la Police 20 mars 1812. 

(4) cf. AD.SL . Série R35-Bourniturea aµx troupes alliées par le 
ville de Mîcon. l Reg. voir Fos38-39-86-89(cordonniers)57 à 
64(Réquisitions générales). Les 25 autres cordonniers et 
bottiers de Mleon présentent des notes de 15 ~ 923frs dès le 

(5)mi!fl.§L~vs~~îe M. Police Général an VIII-1814. Lettre du 
Dr. Gén. de la Police du Royaume au Préfet deS-et-1 -10 Juin 
Réponse du Maire Bonne au Préfet en date du 15 Juin. 
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Il est probable qu$ des agents autrichiens actifs aient 
seJourné à Mâcon en même te~ps que le sieur GUNTERT, Nous 
ne pouvons le prouver . 

Mais quatre personnages placés ici en résidence sur
veillée depuis le 11 septembre 1811 justifient tous les 
soupçons. Les sieurs BEKERS, PARKER , ROHAN et VDEMANS, habitants 
de Hessingue ( Hollande) ont" servi les Anglais lors de leur 
séjour à Walcheren" . On les a donc déportés à Micon (1). On 
les retrouve encore fin 1812 (1) et il n'y a aucune raison de 
penser qu'ils aient ~lors quitté la ville où ils bénéficient 
d 'une grande liberté et de toutes les facilités pour nouer 
relations avec 1iopposition. Il suffit de voir la situation des 
n Prisonniers Espagnols II pour tout supposer (2). 

Ainsi les propagateurs des idées de capitulation et 
de non résistance n'ont pas manqué depuis qu elques années à 
Micon . Pour des bourgeois et des commerçants casaniers, ces 
étrangers venus de lointains pays, de tous les horizons euro
péens doivent conserver tout le crédit de ceux qui savent 
les horreurs et l es risques de l a guerre. Leurs opinions parais
sent facilement incontestables. 

D'autant que la position de M&con sur la grand'route 
des a rmées et des marchandises.aurait suffi à y répandre les 
bruits les plus divers , les plus con tradictoires, à y ~ffoler 
une opinion publique déjà flott~nte.et incertaine. Tout vient 
de cette route impériale n° 7 qui joint deux Fran ces, te l'Est 
et du Midi, et trois fronts, d 1 Allemagn@, d'Italie et d'Espagne. 
On y voit passer " tous les :mois , du 27 au 3, les conscrits 
réfract a ires des cinq départements méditerranéens dirig~s en 
convois sur les dépôts généraux du nord, reçus comme troupe de 
passage à la c aserne ••• des Ursulines ave c la Compagnie 
de Réserve " (3). On y compte l e s convois de blé, d'avoine, 
de fourrages réquisitionnés pour l' a rmée d 1 Espagne(4). ün y 
colporte les alarmes les plus futiles , les plus vaines ou les 
plus fondées; l'affolement après l a t axation des blés en mai 
1812 n qui inspire la terreur pa rce que l es précautions prises 
par le Gouve~nement ont annoncé un danger a uquel on no pensait 

( 1 ) A.D.SL. Série M. Police Générale 1812-1814 - Ils aurai ent 
été libérés en 1813, sur int e rvention de Bruys de Charly. 
A.t .H. 1906 - Hari tain - La f am ille Bruys. 
Voir plus haut Chap itre 1 - page. 
A. M.M. H

2
- P.G. Réfractaires 1792-1858. 

A.M.M . II22 - Reg. 11. P• 36. 



pas 11 (1), la peur de réquisition de chevaux après le recensemen 
de Juillet 1812 11 fait par les gend ~rraes qui pa rcourent la L 
campagne avec une litanie de questions et y jettent l 1 a larme"(2J. 
On y voit passer, l a nuit, les déserteurs et les II espions" . 
On y recueille tous les bruits, les murmures d ' un vaste pays 
incertain de son lendemain. Surtout on s'étonne de ne voir 
"aucune force importante sur une aussi grande route" et on 
en conclue que" le Gouvernement en est démuni" (3) 

Au total l'opinion publique mtconnaise, au se;u:il. de 
cette a nnée 1814, si sombre d'aspect , s'enfonce dans une 
a pathie à peu près tot a le a ux évènements nilitaires et poli
tiqueso Ni les part isans , ni les adv ersaires du r égime ne 
sont ~ssez nombreux ou asse z a ctif pour orient er une i mportante 
oajorité gagn~e à la résignation , voire a u défaitisme. On 
marchera dans le sens des évènements extérieurs. Si les a rmées 
de l'empereur triomphent on s ' en f~licitera , surtout dans 
la nesure où l'occupation redoutable et tragique , aur a été 
é vitée . Si les habits blancs des Autrichiens se montrent aux 
portes, on e~ t pe suadé qu'il y a t out~ gagner à traiter 
avec eux à l'amiable, plutôt que de " r e t , rder tout au plus 
deux heures la marche de l'ennemi et de se livrer ainsi aux 
rigueurs de la r6pression "0(4) • 

• 
• • 

Pour un observateur perspicace , le sort de l'Empire 
es t r iglé dès le milieu de 1813. Condanné dans les esprits , 
le r ~gime ne trouvera ~ Mîcon uucun d6fenseur conva incu. Une 
position trop vulnérable nalgré quel ques avan t ~ge s naturels à 
exploit er , trop peu d 'hommes v a lid es , une cl asse moyenne 
bourgeoise, comQerçante et artisanale prédomin&nte en nombre 
et en aspirations timorées , c a s anières , voire égoïstes, satisl 
feite de ses richesses foncièr es solides , une opinion s ans 
ressorts, vouée aux minorités agissantes, sont les obstacles 
insurmontables que ne pourr&it r éduire le plus convaincu e t le 
plus habile. 

Le sort de Micon est livré aux é vènements extérieurs 
qui s'abattront sur une population ind é cise et craintive. La 
p~role est a ux militaires . 

---------------------------------------------------------------(1)A .D.SL. Fo 639- Lettre de Roujoux à Thyardo 31 Mai 1812 
(2) AoD.SLo F. ,~4 - Lettre du 1 e r Juillet 1812 
(3) AoD.SL. F. 712/34 - Lettre Piaget , régisseur à Thyard. 

27 décembre 1813 
(4 )A.M.Mo H2 - Invasion 1814 - Lettre Lacroix - MA±te de St-Laurent 

à Bonne - 10 janvier 18140 

-l-; 



- LES OPERATI ONS h ILITAIRES -

- : - : - : ·- : - : - : -: - : -

A - FORCES EN PRESENCE 

B - LES COMBATS 12 j anvier-11 Mars 1814• 

a )- Première occupation de Mâcon - 12 a u 23 janvi er 

b)- Lib, rati on par le Gén~ral Legrand- 23 au 26 j a~vier 

c)- Seconde occupation de Micon- 26 janvi e r-19 Février 

1io 

d )- Lib ~r ation par la division Pannetier-19 f é vrier-6 mars . 

e )- Troisième occupation définitive~ 6 Mars- 9 Jui n . 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-



- LES OPERATIONS MILITAIRES. -

-------------------------

L' ACCUSATIOJ DE TRAHISON. 

Les circonstances qui entourent les opérations 
militair e s menées à Mâcon et dans la proche région durant les 
mois de janvier, février, mars 1814, sont très sévèrement 
critiquées par beaucoup de contemporains, et après eux, · par 
tous les auteurs qui ont abordé l'étude de ce trimestre pénible. 

"L'occupation de Mîcon, le 12 janvier est deshono
rante pour une ville qui a montré tant de chaleur dans la 
Révolution" ·tonne le Ministre SAVARY , contre le Préfe t de 
Roujoux (1). 

"J'ai le regret de dire qu'au lieu de nous seconder, 
les Mâconnais firent tout leur possible pour entraver l'issue 
de nos entreprises, craignant bien plus pour la vie des ennemis 
que pour celle de leurs compatriotes" constate amèreraent le 
Lieutenant Legrand, après la reprise de la ville par les 
Tournusiens, le 23 janvier (2). 

Lefebvre de Béhaine condamne sans appel l'ensemble 
des" évènements dont le chef-lieu de Sa8ne - et-Loire fut le 
théitre ( et qui) forment un des plus lament a bles épisodes de 
cette époque , pourtant fertile en faiblesses et en trahisons(3)" 

Les opéra tions militaires de 1814 s~mblent se dérouler 
sans participation effective des habitants de la ville. 
L'initiative, l'élan, le patriotisme pensent certains, viennent 

----------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

( 3} 

A. D. SL. Série M. VIII-1814 - Lettre originale du 20/1/1814 
Lettre originale du 20/1/1814 - Ca binet.du Ministre de 
la Foliée Géné rale. 
Mémoires du Lt Legrand , fils du Gén6ral Legrand te Mercey
cité par Rougé dans A. A. M. ~ome XIX -1914- P• 162 à 254: 
"L ~s combats de MScon en.1814 et 1815. 
Cdt Lefebvre de Béhaine - La c ampagne de France IV -
L'Invas ion ( déc . 1813- Janvier 1814) P• 144 



de l' extérieur. L a population subit, toujours ~. vec à.es 
plaintes et parfois sans dignité (1). 

Tout ce qu 'on a vu sur les sentiments habituels 
des Miconnki&, s ur leur mollesse politique et civique peut 
expl i quer en pt, rtie une telle é. ttitude. Pourt ant les jugenents 
flétrissent une conduite qui p~rait dépasser ledéf Litisme pour 
atteindre l a trahi son devant l'ennemi. Tradition maintenant 
ét.ablie ~ui fait de Micon" une ville 6gar~e et indigne de la 
11 :N4'.tion11 (2)o 

Il faut rouvrir ce dossier d ' accusation , y compulser 
avec minut ie toutes les pièces , replacer l'évènement dans ~on 
c&dre milit~ir e et humein, avant de retracer les ivènements 
et de juger impartialenent . 

-:-:-:-:-:-:-

-----------------------------------------------------------------
(1) Voir dans l es A. N.M. l~s adressen aux succesaifs gouverneurs 
milit a ir es de Mlcon pour r~clamer des ~doucissements aux rSqui
sitions, aux mesures de police , mais auss i les proclamations 
de"reconnaissance II aux troupes a lliées , les acclamations 
votées à II l'action bienfaisante 11 t ••• 

A.M.M. 111&-!0-22- Reg{stres Délib . du C.M. de Micon. 

(2) Furo l es de Napoléon Ier à Autun en 1815 lors de son retour 
de l'lle d'Elbe. Rapportées par le r égisseur du baron de Thyard. 
A.D.SL. F. 743 de Décembre 181 5. 



A - FORCES EN PRESENCE. 

Situ~tion militaire régionale . 

Tous les historiens soulignent la situation difficile 
des forces françaises, en de début de janvier 1814 . Après les 
trahisons et le typhus de la campagne d 'All emagne, après 
l'abandon de toute ambition politique sur l'Espagne, après 
l a tenaille i ta.lienne ( 1) , la France, raine née à ses frontières 
de 92, se prép~re à recevoir le grand choc de l'Invasion alliée~ 
Napoléon, à tr~vera les Bavarois, a pu regagner le Rhin, 
Saint-Cloud le 9 Décembre, l es Tuileries le 20. Il déploie une 
prodigieuse activité. 

Mais une vérit able marée d'hommes déferle sur l'Est 
du Pays. 

L' effort principal des 250.000 soldats alliés concen
trés depuis un mois derrière le Rhin, de Bâle à Coblentz vise 
Paris en] colonnes: Bernadotte au Nord, Blücher au N. Est, 
Schwarzenberg à l'Est. Seuls nous intéressent SCHWARZENBERG 
et ses 120.000 hommes de la " Grande Armée ~ Bohême" qui 
balaient l es plateaux bourguignons et descendent la vallée 
de la Seine, en direct ion de Langres et de Troyes. Le Général 
autrichien pense que, tenant les plateaux bourguignons, d'où 
partent trois fleuves , il tient l a France. Son flanc gauche , 
les l cr , 2° et 3° corps autrichiens et les réserves autrichiennes, 
soit 60.000 hom~e s , avance lentement à partir du 21 décembre , 
à travers le Jura enneigé pour se présenter devant la ligne 
de la Haute-Sa6ne, Vesoul - Auxonne, los 8-9 janvier. 

Couvert au Nord par Blücher , Schwarzenberg envoie 
au sui à l'extrême a ile gauche de l a Grande Armée, le IIè corps 
autrichien et la 1ère Division légère, au total 15.600 fantassins 
5.040 cavaliers et 88 c~nons(2) • Cette force était destinée 
par Me tt ernich, à jouer" un rôle politique et militaire, au 
profit exclusif de l'Autriche , du parti réactionnaire en Suisse 

----------------------------------------------------------------(J) Fugier • Napoléon et l'Italie - P • 318 à 322 0 

(2) Lefebvre de Behaine- Campagne de Fran ce IV. p. 331 



du parti royaliste en France ( Franche-Comté-Lyonnais). Elle 
devait aussi couper les communications Nord-Sud par la vallée 
de la Sa8ne et maitriser les débouchés des routes alpestres 
venant d'Italie du Nord "(1). Tiche démesurée en regari du 
terrain à contrôler et des effectifs disponibles. D'autant 
que l'axe principal de 1 1 av~nce alliée, par la vallée divergente 
de la Seine l'isolait chaque jour davantage. Sa fraction 
marchante fut confiée à la 1ère Division légère commandée par 
le comte Ferdinand de Bubnalittitz, 46 ans, grand, fort, infa
tigable, peu scrupuleux, un peu pillard, excellent officier 
de troupes légères. Cette division de 6300 hommes comprend les 
deux brigades Zeichaester ( 1800 fantassins - 2000 cavaliers -
8 canons) et Scheither ( 1200 fantassins - 1500 cavaliers -
4 canons). (2). 

pris 
Après avoir/Genève le 30 décembre, BUBNAYlaisse 

ZECHNEISTER avec 4 batnillons et 1/2 escadron soit 2.500 hommes 
et marche avec le reste vers l a Franche-Comté en deux colonnes, 
de part et d'autre du Jura. Le 5 janvier il arrive à Poligny. Com
mence alors pour lui, cett~ suite de marches et de contre-marches 
bien typique de la conduite des opérations par Schwarzenberg. 
Le 6 il doit descendre sur Lyon, en refoulant sur la rive ouest 
de la Sa8ne tous les éléments troubles. Le 7, il établit donc 
son dispositif pour balayer toute la vallée bressanne, en direc
tion de Bourg-en-Bresse. 

A sa droite, le long de la jaane, le détachement du 
Colonel WIELAND est chargé de couvrir le flanc droit de la 
division en marche contre une attaque partie ie Chalon-sur-Saône 
ou de Mâcon , et si possible de a' emparer d'un pont sur la Sa6ne(3) 
Cet élément, renforcé en proportion de ses missions, comporte 
surtout de la cavalerie: 4 escadrons de hussards àe 
BLANKENSTEIN, un bataillon de VOGELSANG et une batterie, soit 
à peu près 1200 hommes et 4 canons. Il "tltera" les ~onts 
entre Chalon et Mâcon . 

Or, le 10,Bubna reçoit de Schwarzenberg l'ordre de 
remonter sur Dijon. Mais, allégant le très mauvais é~at des 
routes boueuses de laBresse, il continue sur Bourg qu'il prenà 
le 11 janvier à 10 heures du matin. Il y restera jusqu'au 16, 
avant de tenter un coup de main malheureux sur Lyon le 19. 

(1) ~efebvre de Behaine ouv. cité p. 331.Carapagne de France IV 
Hoàoussaye - 1814- P• 239 note 2. 
(2) Lefebvre ie Behaine-ouv. cité P• 333. 
(3) Lefebvre de Behaine- ouv. cité P• 384 tome IV. 



Durant ces 5 journées, s :;s troupes , évaluées à 
4000 hommes(1), très fatiguées et da~s un état sanitaire 
inquiétant se reposent. Quelques opérations de détail sont 
tentées et réussies. Le coate de Saint- Quentin , em1gré au 
service de l'Autriche prend le pont de Mlcon le 12 avec 300 
hommes don t 250 cavaliers. 

Au mil i eu de janvier , à supposer que les Mlconnais 
aient repoussé les quelques centaines d'hommes du co~te de 
Saint- Quentin , BUBNA n'aurait certes pu lancer contre le pont 
de Mâcon qu'une troupe fatiguée, surtout de la cavalerie peu 
propre aux franchissements d'obstacles , a ux bacs ou aux combats 
de rue. Mais en dégarnissant en part ie GENEVE , BOURG , et la 
Bresse, il aur ~it pu mettre en ligne, compte-tenu des malades 
et des blessés 1800 f antassins , 2500 cavaliers et 12 pièces 
de c anon. L'opinion publique fortement émue de la prise de la 
ville de Bour~ grossissait encore ces effectifs à près de 
10.000 h ommesl2 ). 

Force disciplinée, expérimentée et combien redoutable 
en face des forces françaises. 

Napoléon se rend~it bien compte de l'importance mili
t aire de la plaine de l a ~a8ne, à l a fois pour les liaisons 
a v ec le sud de l aFrance, comme coupure devant l'inva sion venue 
de l'Est, et comme axe de contre-attaque dangereuse sur le 
flanc et les arrières d 'un ennemi marchand sur Paris. 

A coupa de décrets, de courriers spéciaux, de 
commissaires extraordinaires et d'Etats-Majors ébauchés sur 
le papier, il essaie depuis la fin de 1813 de parer aux consé
quences de la violation de la neutralité helvétique, assez 
inattendue pour lui (3). 

Le 21 décembre, il ordonne la format ion à Genève 
d'une divi sion de réserve de 15 bataillons prélevés sur les 
dép8ts de Bourgogne. Le 23, il -demande au Ministre de la Guerre 
un r apport sur la situation d 1 Auxonne et sur les mesures à 
prendre pour assurer la garde de ce passage de laSa8ne . Le 24, 
appren a nt le franchissem ent a u Rhin, il envoie d' urgence trois 
a iies de c amp aux pouvoirs les plus é t endus , à Genève, Auxonne 

---------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 
(3) 

Rapport de Bubna à Schwarzenberg daté de Pont-d ' Ain le 
2il.janvier. 
A.M.M. H - 1815 - Rapport sur la mis e en défense de Micon. 
- w. MAR ~IN - La Sui sse et l'Europe 1813-1814- Genève 1931 
Alexandre à'oppose à l' invasion de la Suisse. Mais un 
soulèvement ar i s tocra tique p rovoqué à Berne par un agent 
•utrichien en fournit le pretexte - Lyon semble à 
Schwarzenberg un appui royaliste solide. 



et Belfort. Le 26, il nomme le comte de Ségur, commissaire 
extraordinaire dans la 18 Division Militaire de Dijon, à 
laquelle est rattaché le département de Saine-et-Loire et 
Chaptal à Lyon dont dépend le département de l'Ain tous deux 
avec mission de tout mettre en oeuvre pour assurer la défense(1). 
Le 29, l'Empereur décide d 1 erganiser à Auxonne une petite 
brigade formée de bataillons du 1440 de ligne (Chalen-sur-saine), 
du 160 Léger ( Mtcon), du 23° Léger ( Auxonne) et placée sous 
le commandement du Général LIGER-BELER commandant la 18° Division 
•'

1ilitaire. Le 2 janvier il ordonne la formation d •un cerps 
d'armée en avant de Lyon, sur la route de Genève au meyen des 
bataillons de réserve de Genève et des conscrits destinés à 
l' Armée d •Italie. Cerps devenu " armée de Lyon 11 

, le 5 janvier 
sous Augereau, duc de Castiglione, en v ue de la défense de 
la ligne de la Sa8ne, sans doute, mais aussi d'un vaste mou
vement possible sur les arrières de ijchwarzenberg par le Jura 
et la vallée de la SaSne (2)• Cette armée qui compre ndra 
jusqu'à 21.600 fantassins et 2.100 chevaux au milièu de Février(3) 
rassemblerait, avec les unité8 en place, des contingents de 
conscrits du Midi et 10.000 hommes de l'armée d'Espagne qui 
devaient parcourir les 460 km de Catalogne à Lyon, en 6 jours par 
poste (4). Enfin, à chaque occasion l'Empereur ne manquait pas 
de faire rappeler à tous les hauts fonctionnaires la nécessité 
d'agir vite et de teut mettre en oeuvre en peu de jours. On 
comprend donc sa déception à la nouvelle de la prise de Mâcon 
et la dureté de son jugement. 

Mais cette pluie d'ordre et de décrets demeure bien 
souvent stérile. Les moyens matériels, les hcmmes, les chevaux, 
les équipements, les armes manquent (5). Et le temps va manquer 
aussi pour les rassembler. L•ennemi, littéralementest aux 
portes de Mâcon dès le début de janvier. Il n'y a que 4000 
conscrits des classes 13 et 14 maintenus dans les dépats entre 
Chalon et Grenoble (5). 

------------------------------------------------------------------(1) BENAERTS L. Les commissaires extraordinaires de Napoléon Ier 
en 1814, d'après leur correspondanceinédite. Paris 1915. 
239 P• B.u. 137.042/6302 Lyon. 

(21 Ordres de Napoléon et de Clarke, Ministre de la Guerre à 
Augereau. cf. Réf. dans H. Houssaye - 1814 P• 238. 

(3) Casse. Précis Histerique des •pérations de l'Armée de Lyon 
en 1 81 4- B. M. n ° 1 31 • 2 7 5. p. . 1 5 0 à 1 5 4. , 

t4) A.A.M. Tome XIX - 1914 P• 162-254- Etude de M. R. ROUGE. 
"Les Combats de Micen en 1814"• 

(5) Lefebvre de Behaine - 1 1 Invasion P• 75 ( Note 1) 
"Les d,pats d'infanterie ne présentaient à peu pr~s 
aucune ressource, soit en troupe, soit en cadres, soit en 
matériel"• 



Il faut donc surtout compter sur les ressources 
locales pour organiser et ~ssurer la d6fense de la ville et 
des ponts de la Saône . 

La situation militaire locale. 

A vrai dire les moyens ne devraient pas m&nquer à M:con, 
Pré f e cture d ' un important d,parteaent sur qui on compte bien 
à Paris (1). 

Mais si la situation générale n 1 est p~s encour~geante 
la situation loc~le n'incite gu~re à l'optimisme non plus. 
Du fait de sa position sur le pont de laSaône , du fait surtout 
de l'incertitude des secours à venir du norà et sud, tout 
devrait 8tre ois en o euvre~ hicon pour renforc er AU m~xi~um 
la défense . 

Or, à aucun moment,ni l es ~Ja inis trat~urs , ni l es 
not ables , ni l a population ne firent rien de conc erté et de 
valable dans ce but . 

Les hommes furent-ils donc si inf i rieurs a ux circons-
tances? 

Ils s ' en difendent , évidemment. Attaques et r~ponses 
se succèdent dès la fin de janvier 18 14 et troubleront encore 
la quiétude de la bourgeoisie mlconnaise sous l a Monarchie 
de Juillet (2). 

La d6fense tient en quatre points : 

a) Absence de troupes r6gulières dans la ville et la région. 
b) Pénurie d ' c rmes et de munitions . 
cd) Force du courant dé faitiste, n ous dirions de la Vème colonne. 

) Incapacité et fautes des chefs militaires et civils. 

Que vnlent vraiment ces allégations? 

~)Absence de troupes régulièrès. 

c•e , t le prétexte le plus coura1:1ment invoqué pour 
excuser l'apathie générale . 

-----------------------------------------------------------------
(1) A.D.SLo M. VIII-1814-Lettre originale de Savary à de Roujoux 

du 20 janvier. 
(2)Voir en particulier . 

- Compto-,:-endus officiels des séances du Conseil Municipal 
de Mâcon - A. M. M. II , 2 - Mémoires du Généraf l>aron Legrand de Mercey 
- Ra~ports capitaines DELiSQUE , Lieutenant Legrand de Mercey, 
cités par Rougé . A.A.M. 1914. 
- Corr espondances Bonne et Roujoux avec Minist~res.A.D.SL. 
fonds Thyarà.. 
- Mémoires du sieur BOMPAR , notaire royal Tournus 1833. 
A . H . H . II
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"Le pays se débarasserait fort a iséraent de ces 
hordes enne~ies si le Gouvernement venait à notre secours 
par l'envoi de quelques troupes qui formeraient le noyau" 
pense-t-on enBressel1). 

11 0n n'a trouvé a ucun noyau de troupe de ligne dans 
tout le département" prétend Bonne le 12 j anvi e r (2); il 
insiste à n ouv eau dans s a lettre du 1er Février a u Ministre 
des Relations Extérieures sur l a situation de cette ville 
11 _privée de tous œs moyens de d~fense. 

Pourtant, on peut trouver , à Micon , au moins 
500 défenseurs. 

Les troupes de ligne d'aber~. La garnison de Nîcon 
ne compte effectivement que 160 h ommes encadrés, a r més à 
l'ordonnanc e et dispo s ant de munitions en quantité suffisanteo 
Le colonel en retra ite DEFRAN C, 60 a ns peut les commander. 

Cette garnison comprend 50 hommes du" fond de dép8t" 
du 16° Léger avec les capita ines MARTIN et DELESQUE, 60 hommes 
àe la Compagnie de Réserve Départementale, recrutée par le 
144° de ligne, lieut enant d'ELION, des comptables et magasiniers 
du bureau de recrutement, c ap itaine VILLEPIQUE, 40 gendarmes 
sous le commandement du c api taine TUGNOT, vétéran des g uerres 
Révolutionnaires (3). 

Mais cette troupe a peu de valeur. La moitié au moins 
sont des ajournés récupérés, des fils de veuve maintenus 
en iépôt, des blessés en instance te ré affecta tion (4). Les 
c adres sont en garnison à Micon depuis. plusieurs années , quatre 
à cinq e n moyenne; relativement nombreux ils logent tous en 
ville {5) et se mêlent à la vie mondaine, sensibles aux craintes 
e t aux hésitations bourgeoises. Les s olda ts eux-m&mes, vétérans 
ou conscrits de 1813 et 1814 gardés en dépôt, pour situation 
de famille ou de santJG)a.ésertent souvent l es inconfor t ables 
casernes pour loger et même manger chez des protecteurs et des 

----------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

~~j 

(5) 

(6) 

A.D.SL. Fonds Thyard. F. 712/42 - Let tre d u Régisseur de 
Thyard. le 20/1/14. 
A.M.M. II

22
- Registre d~s arr3tés de la Mairie - No 12 p. 1 

Lefebvre de Beha ine - L 1 invasion Po 145 
A.D.SL. R

10
- Recrutement - Conscrits des 2cantons de Micon 

laissés efi dép6t en 1813 ( elasse 1813-1814)-1 Registre 
folioté clos le 22/2/1813. 
cf. A.D.SL. Annuaires départementaux depuis 1810- On retrouve 
chaque a nnée le nom des officiers avec une adre5se civile. 
A.M,M. H

2
- Bîtiments Militaires-Casernes des Carmélites 

(160 Léger) des Ursulines ( Dép3t) des Cordeliers(Gendarmes) 
Aux Carmélites" seule susceptible de recevoir une garnison 
ie troupes d. 1 Infa.nterie n, 6000 francs de travaux urgents ne 
sont pas f a i ts à la date du 20 septembre 1813, dont 3000 
pour r éparer la toiture en très mauvais é tat. 

---------
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amis; parfois des parents (1) • Ils peuvent juger de la situa
tion vraiment privilégiée faite aux conscrits et aux mobili
sables de la ville par rapport à ceux des cantons voisins. 

Exemple: pour les 150.000 conscrits ie 1814 levés 
en 1813 par sénatus consulte du 11 janvier 1813, les deux 
cantons de Mâcon Nord et Micon Sud présentent 259 jeunes gens, 
dont 74 pour la ville m3me. Or, durant toute l'année 1813, sur 
les 79 appelés sous les drapeaux, les Miconnais ne sont que 8, 
et tous des ouvriers. Les fila de notables sont ajournés pour 
étuàes, réformés pour rhunatismes, ulcères, p htysie, gros coeu~, 
eu souvent remplacés pa r des paysans des cantons de Cluny, Lugny, 
Louhans. 

Et la proportion ne fait que décroitre depuis trois 
ans ( 2) J 

Second exemple : les levées extraordinaires en cours 
les 120.00 homnes, du 9 Octobre 1813, portés à 160.000 le 
20 Novembre, portant sur les classes 1808 et plus jeunes; les 
300.000 homses , du 15 Novembre. Poir la première, du 4 dé cembre 
1813 au 12 janvier ,1571 homoesj~frtis, en 24 détachements 
successifs, surtout pour les 7°,9° de ligne et le 16° l éger o 
Mais 8 Mâconnais seulement et quels aoliats : 5 vétérans volon
taires inadaptés à la vie civile, des classes 1806 et 1803 et 
t roi s rem p 1 a. ç an t s , c 1 a s ses 1 8 0 6 , 1 8 0 5 e t 1 7 9 6 ! ( 3 ) • 

Pour les 300.000 homm es , tous les appelés du dépar
tement sont venus au dép6t de Mâcon. 4297 hommes des classes 
an XI et suivantes ont été mis en rout& en 60 détachements, 
surtout sur la Jeune Ga rde, le 23°, le 13°, le 420 àe ligne, 
le 7° léger. Or a ucun v é t é ran, aucun conscrit de la ville de 
Mâcon ne figure sur les états de départ (4). 

Chiffres extraortina.ires que ne peut expliquer un oubli 
systématique et bien improbable. Il faut y voir une faiblesse 
excessive des officiers et des services de recrutement à l'égard 

-----------------------------------------------------------------
( 1 ) 
(2) 

(3) 
(4) 

A.M.M. - Mo Rapports de Police 1813-1814. 
A.D.SL. R - Recrutement -R24- (pour cl~sse 1812)- R27 (1813) 
R 

0
(1814) - Registres foliotés • Pour la. classe 1812, les 

c~iffres sont : 2 c a ntons : 225 conscrits dont 165 servent 
dans des corps ou au dép8t. Mîcon 66 conscrit3 dont 33 
servent. 
Pour la classe 1813 : 246 dont 118 servent-71 don t 25. 
Le pourcent~ge aoyen des appelés ressort donc à 55% dans 
l es cantons contre 30 % à Mâcon. 
A.D.SL. R - Recrutement- Registre. 
A.D.SL. R9

0
- Recrute~ent - Registre ave c état nominatif 

et domicile des 4297 par t ants du Département. 



du chef-lieu du département. But politique? 

En tous cas , quel fâcheux exemple pour les 160 mili
taire s ch a rgés en principe de défendre une ville oh chacun 
se f é licite de ne pas payer" l ' impôt du sang".! 

Ajoutons encore 1~ f a tigue cons é cutive au gros 
tra v a il qui leur a t ~ demandé d epuis quatre moiB, l' exemple 
tr~s fl~heux des c on vois uensu e ls de r éfr LCtaires d u Midi ou'on 
l eur f•it ac compa gner de Ktcon k Ch a lon , depuis Juin 1813 ,(1 ) 
le démoralisant tra nsport des c onvo is tle b le ssés -.rriv·.nt s .. na 
a rr~t du Nord dep uis la fin de Novembre (2). 

La GARDE NATICNALE . 

La Garde N~tionale devr a it r enforc e r l a garnison et 
lui apporter l a c onfi an c e et l'enthousiasme de la levée contre 
l'envahisseur . Or, elle est inexi st~n t e . 

Les bourgeois m:connais , le c~lme int_rieur revenu 
l' cnt vite abandonn~e d~s 1799 . " De;uis 15 ans , il n'existe 
a ucune composition de G4rJe N.tionale. El le eat toute k créer 
depuis le co~mand~nt jusqu ' a u fu s ili e r" r ~pond le 21 Octobre 
1813, ave c une nuance d ' effarement , le maire Bonne au Préfet 
i• Roujoux qui deaande de lui fai.e ~saur er Qiv ers services 
pour a ll éger la troupe surmenée (3) D~vant l e vigoureux unis bien 
t ~rdif étonnenent d u pr é fet (4) Bonne répond le 27 Octobre, 
en demand"'.nt un .;..rrêt i préfector ... l pour 1 1 n i d.er d·,n!":. sa t:che 
et il a j oute c es phr~ses r évé l atri c es . 

"J' a i besoin de votre ~rr;t ~ pour ansurer ~~ marche 
dans une opér~tion qui n ' es t pas exempte de contradiction 
et s urtout d 'inerti e de la par t de c eux qu'elle concerne" 

Ces cr. int es , refl e t de l'opinion de l a bour geois i e 
atconnaise é t a i en t bi~n fondées. L'arr~té ~ uni c ipal J u 
2 Novembre ho mo logué le 5 p~r le Pr~fet ordonne l a c réati on 
d 'une c ompagnie à 5 sections de Garde N~tionale, forte de 

( 1 ) 

(2) 
(3) 
\4 ) 

A. I-1 . H . 
Etl.lpes 
A. N. M. 
A. h .h . 
A. 1'1 . M. 
Let tre 

li - R fr cta i res 1792- 1858-
e i convois à M. le M& i e de 
Q3 - Hô pit a ux - A. N. h . II18-
I118- Registre 3 p . 72 
H2 - P.G. 1792 à 1858 
de Roujoux -26/10/1813 . 

Lettre du Directeur des 
Mâcon . 5 Juin 1813. 
Correspcndance ~unicipale 



de 120 hommes , pour assurer la g~rde et l'escorte des Prison- · 
niers de Guerre espagnols à évacuer vers l'intérieur (1). 
Or" Plusieurs de ceux commandés , ont porté l'insouciance 
jusqu'à se faire représenter par d s honmes qui n~ont ni 
l'îge ni la sant6 , ni la tenue dé~ente convenable au Service"(2) 

Finalement on organisera un systèue de remplaçants 
payés 2 francs par jour . Malgré cette mesure, les1sections 
demeurent vides de notables . Celle du Bourgneuf, 

1
dans un 

quartier très bourgeois , comprend 6 tonneliers , 5 tisserands, 
4 ouvriers en bâtiment sur 24 gardes . Celle du Centre, la 
mieux partagée, un ~voué , deux huissiers, un marchand, seulement. 

Il faut attendre leDécret Impérial du 17 décembre 1813 
sur la formation des 457 cohortes urbaines et rurales de 
Gardes Nationaux, pour constater une organisation un peu plus 
sérieuse , et surtout plus vaste et mieux encadrée (3). 

L ' arr~té Préfectoral du 28 décembre créait trois 
cohortes en Sa6ne-et-Loire: Autun , Chalon et Mâcon, pour 
" seconder ou remplacer les garnisons pour la. garde , la police 
et au besoin la défense des villes ouvertes"• La liste des 
quatre compagnies de la cohorte raâconnaise fut établie dès 
le 3 janvier par Nicolas Brunet- Bruys adjoint au Maire. Au 
total 326 officiers , sous officiers et gardes, dont 50 proprié
taires , 36 légistes , 146 négociants ou commerçants , quelques 
"commis" et"sans état" . Aucun ouvrier, aucun journalier. 

Le haut commerce, l elhaut négoce n ' y figurent que 
très rarement et dans les caJres (4) • Bernard de L~vernette 
de Laaséré 52 ans , ex- capitaine au 93° t • Infanterie , riche 
propriétaire foncier à Mâcon , rue de 1 1 Héritan, à Fuissé, à 
Charnay , fortune évaluée à 200 . 000 francs , marié 4 enfants, 
en assure le coramanàement . Les c~pitaines de compagnie sont 
DEGUAT , capitaine de cavalerie retraité , 62ans, Desvignes de 
Davayé ainé , 54 ans, ex-capitaine d ' Infanterie, émigré rentré 

-----~---------------------------------------------------------~ 
(1) A. M. M. H~ - Garde Nationale 1813 - Trois contr6les successifs 

des 8 No1/e.mbre , 3 et 16 décembre , av".nt d ' obtenir des 
sections égales de 24 hommes et 10 remplaçants où ne figu
rent ni une m~jorité d'estropiés , de vieillards ou de 
manQeuvres payés et se ten ant fort mal sur les rangs. 
Exemple : contr6 le du 3 décembre 1813 - Section Municipalité: 
24 hommes dont 8 de plus ie 60 ans , 4 malades et 3 absents 
de M~con ! 

(2) AM . M. H
3

- Garde Nationale-Arrêté municipal du 10 déc. 1813 
(3) A. D. SL . R

12
" Garde Nationale - ForBation des cohortes-1808-

(4 ) A.M . M. n
3 

- Garde Nat . 1 799-1821(Carton 1813) 1812. 
La garde nationale de Mlcon reflète bien les préoccupations 

gouvernementales de "n ' armer que des citoyens paisibles, relati
vement aisés , à l ' exclusion des prolétaires . Des soldats sélec
tionnés d'après de tels principes dev~ientnaturellement recevoir 
des chefs recommandables,moins par leurs aptitudes militaires que 
par leur infl uence, leur fortune , et surtout leur dévouement, 
vrai ou simulé l la personne du souverain •• • "(Lef. de Behaine 

tome 3. P• 391 ). 

- -------~~-- - - - ---



en 1801, accusé parfois d ' avoir servi contre la Ré volution, 
Barjaud aîné , 50 ans , propriétaire, ex- maire et Labori e r 
54 ans, propriétaire. On trouve dans les lieutenants : Dori a , 
Larnaui, Tonnelier et Mornand-Hervier, tous riches propri é taires, 
de fortune au-dessus de 150.000 francs par an. Les deux fils 
Bonne occupent deux postes de sous -lieutenant . Le s notables 
sont rares d a ns la troupe: Chapuis fils a îné , Huguet , archi
tecte, Lavernet t e négociant, Cha ssipolet imprimeur, Noly fils, 
propriétaire, Siraudin Louis propriétaire, Pommier fils 
propriétaire, Tuffet Cadet vins, J a rre fils blé s, Delavaivre, 
avoué . 

Mais que peut faire cette cohorte, constitué presque 
de force, à l a suite à 1 interventions personnell e s du préfet 
et du maire , pas équipée , sans instruction, composé ù 1hommes 
d 1 i ge mnr dont peu connaissent les choses milit aires (1 )? 

Il est peu probable, dans l' a tmosphère inquiète de 
ce début de janvier qu'ils fassent effort pour se prépa rer à 
l eur tâche. 

LES GARDES d 1 HONNEUR 

Beaucoup est i ment d ' ailleurs que les 9 j eunes mâconnais 
de ln bonne socié té enr6lés fin 1813 dans le 2ème Régiment de 
garde s d 'h onne u r, suffisent à marqu er le loyalisme et le sens 
du service de la bourgeoisie mlconnaise (2). 

D'ailleurs l'équipement coüte 1156 francs pour l'homme 
et le cheval. Bonne e xcuse, même pour un fils le propriétaire. 
Il est vrai qu 'un f onds commun dépa rtement a l de 40 . 000 fra ncs 
a permis d'équiper en pluw trois jeunes g ens supplémentaires: 
Claude BRUN , Jean-Baptiste DIDIER et Claud e LAROUX, tous fils 
de petits hommes de loi. 

Ces 12 volont air e s b i en é quipé s sur le contingent 
départementa l de 72 , sont-ils encore à Mâcon ou dé j à a u 
coob a t? Nulle tra ce. Mais leur e xemple n ' e st g uère contagieux. 

---------------------------------------------------------------(1) A. D. SL. Fonds Thya rd . F/629 Lett r e Thya rd à Régiss eur Juin 
1a14 . 

(2) A. D. SL. R1- Re crut ement - Ga rd e d 'h onn eur ( circula ir es ) 
R

2
- Recrut &nent - List e des pe r s onne s ~~ 1 e l 6es à 

c oncourir à 1~ f o r ~ation de& g-r des d 'h onneur. 
A.N. h . H2- Cours spé ciaux 1793- 1857. 

Ces 12 mlconnais so nt : LcionLr d CHa UhB T 23 a ns- Vi cto r ~iLACROIX 
25 a ns( p~r e Prés i d . T. Civil). FrLn ç oi s CAN~RD 24 a n s(vi nc ) -
Phil ib er t P= LArCHON ( pr opr i6 t u ire 29 ~ns . AnC r é BODI N- VEYDEL , 
(père co nsei l l e r au b a il l iage ~ dé c é d é )-Amb r o i s e BEGON (n e v e u 
de Morea u , re c e v . Gé né r a l) Be rn~r d de L~v e rne tte ( f ils d u 
co mmissa i r e de la cohorte urba ine ) - Emile GOhET ( n 6go ci an t) 
J . Co Eug ène SI RAUDIN o 



Les CORPS FRArcs. 

A défaut· te ces coûteux g a rdes d•honneur, r é s e1vés à 
l'élite de la fortune, les" corps francs" de partisans sont 
ouverts à tous, mSae aux journaliers e t manoeuvres. L& for mation 
de ces unités mi-régulières est prévue par arrêté préfectoral 
du 7 janvier (1). S 1 adressant aux Anciens Militaires du Départe
ment le préfet de Roujoux les invite à se réunir aux chefs-li eu 
d'arrondissement . Dès qu'une unité comprendra 50 hommes , on 
l'habillera, on 1 1 armera e t on la passera en revue. Les francs
tireurs seront logés et n ourris chez l'habitant o 

C'ét~it bien tard . Un corps se constitue dans le Charol
lais sous M. de DAMAS. Quanà les 200 hom~es de cette unité(2) 
cantonnèrent à la Caserne des Ca rmé lites du 22 au 26 f é vrier, 
on battit en vain le rappel à M~con. Une sixaine de volonta ires 
seulement se pré senta . 

LA LEVEE EN MASSE . 

Suprême espoir ! La" Levée en masse"• 

L 1 Empereur y pense. Savary reproche violemment à de 
Roujoux de n' a voir pas" réuni les hommes du port" (3) devant 
la capitulation ou tout au moins l'inertie du ma ire et des 
notables rnâconnais . 

C' é t a it bien mal connaître les sentiments de l a popu
lation mâconnaise . L'ehthousiasme de l'an II est d epuis longtemps 
tombé. S euls trois enfants mâconnais, 2 de 18 ans, un de 15 a ns, 
signeront un engagement dans les forc ~s régulières, dans le 
dernier trimestre 1813 et pendant la brève réoccupa tion fr a nça ise 
de février, alors que dans le même temps, 32 adolescents fran
chissent les lignes autrichiennes pour venir, du Jura et de 
Bourgogne, s'enrôler à Mâcon.(4) 

-------------------------------------------------------------------
( 1 ) 
(2) 

(3) 
(4) 

A. M.M. H
2

- 1814 - Affiche . 
A. M. M. - 1814 - Papier à en tête de" Partisa ns-Gusta ve de 
Damas , !Îef des Partisans ", daté du 20 f é vrier, sign~ Dumont 
major de partisans et reconnaissant avoir r e çu du Maire de 
la ville de Mâcon 20 cha peaux de militaires. 
Voire également " ma. in courante pour tous ordres de fournitu
res"~ la date du 22 février : arrivée d'une compa gnie de 
200 p a rtisans aux Carmélites - On leur fournit 60 paires de 
soulier . Mais dès le 26 , on n'a plus que 53 r a tionnaires 
A.D.SL. M. VIII - 1814 - Lettre du 20 janvier 1814. 
A . M. M. H

1
- 1799- 1830 - Engagés volontaires du 28-11-1813 au 

7-1 - 1814 et du 21 février au 1er mars 1814• 



Le 12 janvier,des notables de M&con et de Saint
Laurent s'opposeront, en menaçant de lapider les officiers, à 
toute organisation de résistance sur la levée et sur le pont(1) 
50 aîconnais seulement rejoindront les g~rdes nationaux 
Tournusiens le 23 janvier, pour repousser les autrichiens sur 
la route de Bourg (2 ). 

Malgré cette apathie poussée juaqu'aux borts du 
défaitisme par la masse de la population, il demeure, avec la 
garnison, la cohorte urbaine, les pompiers, les g~rdesd 1honneur 
les gendarmes et quelques volontaires, de 500 à 700 homraes en étà 
de se battre ians une ville retranchée, surtout en janvier, 
contre moins de 120 cavaliers du comte de Saint-Quentin. 

~ PENURIE d ' ARMES et de MUNITIONS . 

Mais les hommes ne suffisent pas. Il faut les armer 
et les ravitailler. 

Deuxierae obstacle, plus insurmontable encore que le 
premier pense-t-on. Nulle part des armes . C'est le cri général 
Il 

"Pourquoi lever des hommes qu'on ne peut armer ?(3) 

"Que peuvent contre une troupe organisée des habitants 
sans armes , sans aunitions, sans organisation pour en avoir 11 (4) 

Lorsque Bonne, Maire de Mâcon s'opposait avec vigueur 
à toutes mesures ie défense dans le cabinet du Préfet, le 
12 janvier à l heu r e du matin, c'était son argument z 

"Nous ne pouvons suspendre que pour un instant la 
marche de l'ennemi, mais pour deux heures au plus, faute de 
rauni ti ona" ( 5). 

De f a it l'arsenal disponible à Mâcon est assez r éduit. 
En plus des 160 fusils de la garnison, le Préfet peut disposer 
de toutes les II armes ie calibre et de munition" type 1777 
ou étranger livrées dans l es Sous-Préfectures à la fin de 1813, 
en exécution de l'ordre du Ministre ie la Guerre des 14 et 
15 décembre. A Micon se trouvent disponibles, le 12 janvier, un 

---------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

(3) 
( 4) 
(5) 

AoA.M. 1914, Combats de M~con en 1814- Annexe.Rapport du 
Câpitaine Delesque, aide de camp du Général Legranu, fait 
à Charolles le 14 janvier 1814 ( Arvhives de la Guerre). 
Rapport du Lieutenant Legrand - dans A. M.M. Co•b a ts de 
M!con - 1814. 
A. D.SL. Fonds Thyard F. 712/36 - du 3 Janvier 1814 
Ibid. F 712/38 du 7 j~nvier 1814. 
A.M.M. II-18 - Délib~rations Conseil M~nicipal 12 janvier 



miniillum de 338 fusils, dans l es Caves cle l& Préfecture (1). 
Ces armes , achetées à 12 fruncs, l'unité complète ( bayonnette 
et baguette) provenaient des déserteurs, malades , ventes, 
abandons depuis plus de 10 ans dans le dép&r t eraent (2)• Le~ 
anciens garies nat ionaux de Nicon , au nombre de 52 s'en débKras
sèrent tous. Mais , de l' avis g~nér~l il en restait bien une 
centaine encore" cachés chez les citoyens" et qui inquièteront 
un uoment les autrichiens (3)• Avec l es fusils de chasse, 
évalués à 600 pour l a ville et les environs, on peut donc armer 
plus de 1000 hommes, don t 600 en guerre. 

Pour l es c anons , dep uis le 17 aoû t 1807(4) l'artille 
rie propre de la ville a été remise aux Arsenaux Nationaux, 
avec boulets et poudre. Il faudrait donc en chercher dans la 
région et Legrand à.e l·'iercey en trouvera 4 chez ~ • • Labletonnière 
à Igé et 2 chez M. de Pierreclau, à Pierreclos(5)• ~t le 
centre m6tallurgique d u Creusot n'est qu ' à deux jours~ cheval, 
loin des incursions ennemies (6) • Il y a de la pouare et des 
boulets : on a 11 soustrait à l' ennemi ", le 12 j~nvier, 6 barils 
de 100 kgs de poudre, 1000 boulets de toub calibres, 100 car
touches à mitraille , ~u ' on a caché dans la Tour du Collège (7) 
Le magasin à poudres, p.l.r l.i compt ... bilité de son g.rdien, le 
sieut TIERRON ~ccuse ~n plus 150 kgs de poudre fine et 50 kgs 
de pouJre de raine , le 4 j~nvier (8). 

Le plomb ne manquant cert~s p~s , on pourr~it donc 
conf~ctionner des c·,rtouches ue fu:·il en nombre suffis~nt, au 
moins donner à 1. g rnison les 100 paquets de cartouches qu ' elle 
dem ... ntle Je .10 janvier et q ue le Maire lui refuse (8). 

(1) A. D. SL . R
1

- Ar~es de guerre- . Il fut livré 94 fusils pour 
l'krrondissement Je Nicon ( donc 65 en ville), 244 à Ch~lon 
qui les envoy~ ~ ~lcon en 2 convois les 16-12 et 6 janvier. 
Autun (34) Louhans (65) en firent-ils z.utai.t? 
(2) A. M.M . Ha- Arnes -1789-1 874 
( 3 ) A. M. M. H2- 1814 - A.M. M. II 18- Conseil hunicipal . Ces 
armes cachées font l'objet de 6 arrêtés et rappels des ~utorités 
municipales et préfectorales talonnées par les autrichiens. 
(i)A.M.M. II - ArrSté Munic ipa l du 17 août 1 807 const~tant 
la remise à~~ . La Chapelle et Laprêt, commissaires des guerres 
de 4 pièces en bronze et 4 en fonte , du calibre de 4 et pesant 
3124 kgs kU total, avec 8 affüts complets et 3 c~issono. 
(5)A.M.M. II20- Procès-verbal municipalit6 en date du 26-1-1 814 
(6) A. M. M. H2 - 1814 - 11 Main courante pour ordres de services 
et fournitures" 1 Registre journ~lier touffu- Date du 24 janvier. 
(7) Simonnet, Sous-Prcfet de Chalon en envoya chercher 2 pièces 
(Lefebvre p . 111). 
(8) A.H.M. H2 - Armes 1789-1814 - l Registre Journ~l. 



Ainsi 1 1 araenal disponible~ Micon permettrait 
i'armer un millier d 1 hornmes pour s'opposer avec succàs à un 
franchisseaent de la coupure de la Sa8ne, penàant plusieurs 
jourso 

Le comte de Saint-Quentin, qui cccup~it Micon ne 
àisposa jusqu'à la fin de janvier que de 450 homues au plus, 
et BUBNA, engagé de Grenoble à Besançon avec 4000 hommes 
était bien incapable, sauf à tout évacuer pour l'opération , 
te renforcer sérieusement cette modeste force. 

Mais qui le savait à Mâcon? 

v) INCBRTITUDE DES NOUVELLES. 

La situation de Macon sur une grande voie de p~ssage 
entre la France en Guerre de l'Est et les agitations royalistes 
du Midi, ne saurait 3tre trop soulign6e. Plus que toutes les 
proclamations e t les rares informations officielles les Hicon
nais croient aux nouvelles apportées par les réfugiés, les 
réfractaires, les malades , aux secrets chuchotés par les agents 
autrichi ens et royalistes" 5° colonne" avant l'heure, aux 
exagérations et dé cour~gements colportés par une population 
incertaine ie son sort et de celui du pays. 

C'est là une lourde hypothèque pour galvaniser 
une défense , qu 'une opinion aussi minée par 1 1 incertitute. 

NOUVELLES OFFICIELLES , 

D'abord rareté et incertitude des informations offi
cielles. "On aurait voulu voir paraître une proclamation de 
l'empereur, sinon consQl&nte , QU moins rassurante. Le Franç-, is 
demande qu ' on lui donne connaissance de sa position, qu'on le 
raisonne sur ses malheurs comue sur les ressources qu'il doit 
employer pour en prévenir de plus granis "(1)o On sait seulement 
que le Général Augereau est n0mmé comnanàant de 1 1.rmée àe Lyon 
qui ne conpte que 2500 hommes au plus, sous un ginéral hUSNIER 
que person~e ne connait, et qui doit surtout protéger LYON(2). 
Vers le nord, le général LEGRAND commandant militaire de Sa8ne
et-Loire qui séjourne à hicon jusqu'au 10, connait la nomination 
du comte de SEGUR à Dijon. On fait ~fficher le 10 j~nvier 

-----------------------------------~----------------------------
(2) AoD.SL. Fonds Thyard - F. 642- Lettre de Roujoux 4/1/1814 
(1) A.D. s .L. Fonds Thyart F. 712/33 tu 21/12/1813. 
( 



" l'adresse du Commissaire Extraordinaire aux Habitants 
du D6partement de Sa8ne-et-Loire"(1) et datée ie Dijon le 
7 janvier. 

Qu'y trouve-t-on de positif? Peu àe choses qu'on ne 
soupçonne déjà: 

" Les colonnes ennem:iœ sont li. ns 1 es montagnes; quel
ques faibles bataillons et des troupes légères pillent nos 
frontières ••• 

Ils fuient les lieux où l'~n résiste, et n'envahissent 
que ceux où l'on n'ese pas les repousser.•. 

L'Empereur arrive avec une forte armée . Il les 
forcera bientôt à signer la paix qu 'ils ont preposée 

Repoussez leurs faibles armes , leurs prouesses 
fallacieuses leur papier sans crédit 

••• vos sacrifices seront les terniers" 

Aucune promesse àe secours armé immédiat aais un 
appel, la résistance locale - "Point n'était besoin d'une 
affiche , pour dire ce que chacun savait. Quelle déception 
générale 11 (2). 

Du côté te l'Est, de la Bresse et àu Jura par où 
l'on craint l'ennemi, aucune liaison officielle et aucun effort 
pour l'établir. 

11 Nous nous sommes trouvés tans 1 1 i~possibilité 
d ' établir une ligne d 'instruction depuis les pointr:imenacés 
jusqu'à nous, par l'absence àe troupes légères ou le défaut àe 
moyen t ' en établir"déplore Bonne le 12 janvier au soir (3) 

s.vary le lui reprochera d ' ailleurs vigoureusement 
"Comment n'avez-vous pas établi une ligne de courrier ,epuis 
cette ville ( Bourg); comment les cloches n'ont-elles pas sonné 
le tecsin à l'approche de l'ennemi; comment quelques gendarmes 
n 1 ent-ils pas été postés sur la route à quelque tistance 

---------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

(3) 

A.M.M. H-2- Invasion 1814 - 1 affiche 60x45 CI:l.• imprimée 
à Dijon; 
A.M.Mo Fonds Puthot - Non classé - Fragments àe mémoires 
en cahier manuscrit o 
A.M.M. II-22 - Registre arr~tés mairie et délib . C.M . n° 12 
p. 1 .. 



àe Mâc••?" (1). 

c•eet en effet difficile à excus~r àe la part d'un 
Maire, d'un Pré fet, d'un Colonel, même retraité (2). 

FAUSSES NOUVELLES. 

Aussi, en l' a bsence de toute information sûre, les 
fausses nouvelles ont-elles le champ libre, a vec toutes leurs 
conséquences. Car leurs p repagateurs ne manquent pas. Ils se 
multiplient, ces agents invol on taire s ou conscients de la 
contradictioa, del'incertitude et de la démoralisation. 

On y trouve d'abord ~es blessés et les malades 
évacués de l'armée du Nerd et des débris de la Grand e Armée , 
depuis nevembre 1813 (3). Les hospices et casernes de la 
Cite-d'Or sont pleins depu:ia le 6 décembre 1813. Du 18 au 23 
décembre, dans la bise aigre, 300 hommes couch~s sur des 
voitur es n on bâchées, d ans la paille, arrivent à la cadence de 
50 par jour à Mâcon. Pour les recevoir dans les t r ois é tablisse
ments déjà combles de Mâcon on évacue 250 malades et blessés 
jusqu'à Villefranche et Lyon, par bateaux, on demande des · 
chambres et des locaux da•s toute la ville. Fâcheux spectacle 
sans aucun deute, pour une population déjà sensible• Certains 
de ces soldats appa .·tiennent aux unités eù furent affectés les 
Mâconnais et les jeunes du département, des closses 1812,1813 et 
1814: 23°,24°,34°, 73° de ligne, surteut (4). De nombreuses 
persennes - séjournent en ville, venues de 30 km à la ronde pour ( ) 
essayer d'obtenir des nouvelles de leurs fils , de leurs parents5 
Il est peu probable que la vue et les conversations de ces 
malades ( dysentrie - typhus, fièvre" consomption") et blessés 
dont certains viennent de Dantzig ou de Hambeurg, aient c ontri 
bué à renseigner la population avec exactitude, non plus 
qu'à la rassurer. 

Plus n é fastes encore furent les convois de réfractaires. 

------------------------------------------------------------------· ( 1 ) 
(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

A.M.M. - II-22 - Lettre originale du 20 janvier. 
Même situation d 'ailleurs le 3 septembre 1944, veill e de 
la libération de Mâcon. Massées à meins de 10 km de la vil le, 
dans les collines à l'oue~t, plus de 3000 hommes armés at ten
daient des informations sur les mouvements allemands le 
long de la R.N. 6. Mais ceci n'explique pas cela, malgré les 
similitudes ! 
A.M.M. Q-3 Hôtel-Dieu-1791-1861- Corr espondance suivie et 
complète avec Dijon. 
A.D.SL. R. Décès des Militaires aux Armées, dans les pr isons 
et HSpitaux, ou à l'int érieur -27 liasses classées par erdres 
alphabétique et chronolegique-Envoi Ministre de laGuerre-1890. 
A.M.M. Q-2- Rapperts de Police sur les passeperts exigés àes 
habitants de l'Ain et du RhSne venus à Mlc•~ pour" voir 
les blessée en traitement 11

- voir a usai les rapporta de 
pelice parisiens de décembre II On cause avec ces solda ts, 
on s'apitoie sur leur sort et ce spectacle fait une impression 
très ficheuse sur la multitude" A.M.A. F.IV 1533 cit, ians 
Lefebvre de Behai•e- Teme 3 - p. 38 - note 1. 



àéserteurs et pris o nniers de guerre qui se succèdent dans la 
ville tepuis Octobre 1813(1). Les Réfractaires proviennent «es 
dépar tements miridionaux . Ils séjournent à Mlcon une sem•ine 
à la fin «e chaque mois, au nombre d ' une centaine, à la case rne 
àes Ursulines, gardés par les soliats ~e laCompagnie te Réserve. 
Quant aux prisonniers de guerre, ils suivent le che~in inverse, 
vers le Suà et passent à tout ~oment . La caàence s'accélère 
particulièrement les 20,22,23,27 décembre . Le long des routes 
de la vallée de l a Sa8ne , 15 à 20 gardes nationaux ou soldats 
tes dép8ts escortent des colonnes de 200à 300 prisonniers alliés 
ou réfractaires que l'on redescen« ie l'eot tans le centre 
de la France. Les jours courts et froits, la fatigue du service 
favorisent les évasions à travers la campagne (2). vn cherche 
à renforcer l'escorte. Mais, malgré l'attrait ces hautes soldes -
9,66 par jour pour un capitaine, 0 ,70 pour un soldat - on trouve 
peu de volontaires. 

Il est facile de deviner les nouvelles diffusées 
confidentiellement par «e tels informateurs . 

''la 5 o COLONNE ". -

.l'ourtant elles ieneuraient douteuses p._r leur origine. 
Plus intelligents, mieux informés, plus actifs étaient les 
agents tes Alliés, cette véritable 5° colonne avant la lettre, 
fort active ians le Mlconnais . La situation te la ville, sur 
la ligne de relais Alliés - entre le Nori- Est et leSud-vuest 
àu pays, sa proximité de la Suisse et du centre actif ie 
contre-Révolution de 1yon, au contact ie teux iépartements 
y multipliait les agents ennemis et favorisait l'action des 
atversaires iu régime (3). 

SES AGENTS . 

Les deux agents autrichiens les plus actifs ie cette 
période paraissent avoir été un sieur de VINZiLLEB et le comte. 

(1) .A. !·1.M. H-2 - Réfractaires - 1792-1858. 
(2) A. M.M. H-2 - Réfractaires - Lettre et rapport «u Capitaine 

Mazoné , «u 16° léger conmandant de la place ie Mâcon 18 
iécembre, de~anèant une escorte supplément~ire de Gartes 
Nationaux de 1 officier, 3 gratés , 12 à 20 homaes tous les 
jours, devant les évasions". 

(3) Voir plus haut- page - Etat del ' opinion : "Dans toua 
les départements voisins de la Suisse des ouvriers et tes 
aarchands ambulants , à tournure équivoque et accent étranger 
tiennent tes propos hostil e s au gouvernement, répandant de 
fausses nouvelles et disparaissent". Cf. Rapport de Jean de 
Bry, Préfet du Doubs en 1813 - A. N. F-1 C III Cité par 
Lefebvre d e Behaine tome 3 P• 270 . 



le Saint-Quentin (1). Le premier , fils d 1 un a ncien Présiùent 
a u Parlement de Dijon était né à Mâcon. Emigré, servant en 
Autriche comme Officier, il rentre à Paris en 1801 où le Gou
v ernenent le cha rge de mission asse z troubles relatives aux 
émigrés a u service de l'Empereur François. La police f r ança ise 
le peri de vue vers 1810. Mais elle le retrouve en 1 8 14 et le 
bulletin de la Pré fecture te Police àe Pa ris d u 19 j anvier 1814 
le signale à nouvea u comme un a ctif serviteur des Autrichiens. 
Le 1 8 j a nvier, p arcourant la r égion te Mîcon à Tournus, on 
l' a rr!te dans cette ville et Legr anà le f a it escorter à Dijon, 
où SEGUR le reliche, sur quelles interventions 11 (2). Quant au 
Comte de Saint-Qu entin, major tans les hussa rds de BLANKESTEIN, 
d u dé t a chement WIELAND, Divi s ion l égère d e BUBNA, il connait 
parfaitement la r égion. Un e ncle, a utrefois chanoine de Saint
Pierre de Mîco n, des relati ons n ombreuses pa rmi l es émi grés 
rentrés , àans tout le Mîconnais et l a Bresse rendent son action, 
à p artir d u 12 j a nvier, particulièrement reiout able. 

Ces deux h ommes é t a ient peut-3tre e n · r apport avec dea 
roya list es mâconnais , v oire àes agents à deaeure. A c et égara 
les prisonniers espagnols s urveillés ou lib é r és , l es anciens 
prisonniers a utrichiens é t ab lis, les déporté s hollandais sont 
àes plus douteux. 

D'autant qu e cette v é rit ab le" cinquième c olonne" 
recruta it aisément chez le s reya list ea e t les mé contents de 
l a ville: certa ins n'ont pas c essé de corres pondre avec l' enne i: 
de j a nvi er à mars t "Les Autrichiens é t aient informés ies 
moindres circonstances tes év ènements àe Mâcon (3) • En retour, 
ils propagent les n ouvelles alarmantes , à iffusent les proclama
tions alliées, r a pportent les paroles prononcées par le s offi 
ci e rs autrichiens" amis du bon peuple "(4) déploi ent II un z~le 
plus qu 1 équiveque, suite de suggestions p er fi des que tout l'art 
du fidèle serviteur ne peut v a incre" (5)."0n débite ici mille 
r ago ts qui énervent l'opinion. Tout le monde a tt ent l a fin Qe 
n os maux . Qu'el l e soit ce qu 1 elle pourra, mais surtout le plus 
t6t possible" (6) ~ On ne peut plus i maginer ce que le Gouver
nement ni les autrichiens veulent faire de nous(7). 11 

--------------------------------------------------------------- -
( 1 ) 
(2) 

(3) 

( 4) 

(5) 
(6) 

(7) 

Lefebvre àe Beh a ine-La Cam p agne àe France-L'Invasion-p.113 
Guironde J.Tournus en 1814 et 1815(1vol-in 8° - 202p.Tournus 
1903-B. M.110.366 , 
A. D. SL . Série M. Police Générale - a nVIII-1814-Let tre àe Rou j o x : 
a u Comte Germain , Préfet d e S-et-L P~ris -28s ept.1 814• 
A. M.M. Série Q-Police- Déclarations du Citoyeo. Desgranges à 
l a suite d 'une ri x e tans son c a fé 26-janv i er 181 4 . 
A.M . M. Série H-2-1814-L e ttre de Roujoux-10 j anv i er 1814. 
A. M. M. Fonds Puthod-Archives non classées-Fragment te Jour
n a l-Da te du 8 j a nvier 1814 . 
A.D.SL . Fonds Thya rd-F-712/ - lettre a u c o•te àeThyarà àQ 
2 janvier 1814• 

l 



A31 

SA PROPAGANDE . 

En l' a bsence tPinformationm officielles, fus sent-elles 
mauvaises, tous ces propagateurs àe fausses n ouvelles entre
tiennent une l ~rge diffusion des proclamatiGns alliées et une 
confusion àémoralisante que les adversaires du régime exploitent 
au aaximum. L'Empire ~e•ble cont amné . Vive le Roi Déaocratique. 

Cette propagante d 'origine royaliste 3 1 exerce quasi 
ouvertement sur àes thèm es généraux, mais aussi, a vec h Ab ileté, 
sur à.es qued ti 0n s l ocales bion exploitées . 

Comme dans teut le paya , on promet à mots couverts 
la suppression àe II à.eux fléaux du régime " : Conscription et 
droits réunis. Arguaent àe poids tans une ville où la bourgeeisie 
déploie toutes ses relations pour soustraire ses fils au ser
vice militaire,(1) oh elle craint qu!une prolongation te 
l'Empire ne l'oblige ture~ent à son tour , à l'imp8t àu sang(2). 
Quant aux classes aoyennes et pauvres•• l a ville et de la proche 
campagne, elles n 'aispirent qu ' au retour àes cons cri ta, car 
" s'il y avait encore quelque peu t'argent tans ce paya, les 
conscrits partis 1 1 ont emporté . Chaque père ou parent se saigne 
pour donner un louis ou teux à un enfant qu'il n'espère plus 
revoir. Voilà sans doute le comble t u malheur . Il ne rest era 
bientSt plus un garçon te 20 à 32 ans " (3). Vena nt après 
dix années te calae relatif, les n ouvelles levées tes 120.000 
puia àes 300 .000 homm es rappellent fâcheusement les grintes 
hécatombes te l'an II(4). "De quel prix ne faudra-t-il payer 
la victoire"? interroge douloureusement Madame de Laa~rtine , 
la mère ~u poète , qui se fait l ' écho àes conversations entendues 
tans les salons et dans la rue au cours te ce mois de janvier 
1814(5). 

Mais plus enc0re peut-~tre que la conscription, la 
pr••esse de la suppression tes troits riunis semble un ton te 
joyeux a vènement. Cet impôt , dans le pays vignoble eù chacun 
estime pouvoir boire sans que 1 1 Et ~t y voie quelque chose a 
toujouro soulevé de vigoureus es protestations et contribué plus 
q ue tout autre à multiplier les critiques contre le régiQe(6). 

D'autant que l'arrêté préfectoral du 22 Nove~bre 1813 
vient•• rendre exécutoire le décret Impérial d u 11 Novembre 

-----------------------------------------------------------------( 1) Voir ci-de. sua p. -fb2... 
(2) archives familiale3 De Rou j oux -Lettre De~vi gnes de ~avayé 

à Préfe t , le 20 décembre 1813 
(3) A. D. SL . Fond3 Thy~rà F 712/)2- Le ttre du 14 técembre 1813. 
(4) cf. ci-dessus Chapitre I - p~ge 
(5) Cit6 pa r Rougé ians A.A.M. 1914? D&tedu 23 janvier 1914 
(6) Voir ci-ti.es s us Chapitre I P• lo'b·~lf,. 



imposant extraordin~irement , en p~rticulier de 30 c. par franc 
du principal foncier, et que le Décret du 9 j anvi er 1814 
augmente encore cette charge de 50 c. pkr franc (1). 

Et le 16 iécembre , M. DUMALLE , percepteur à Mîcon 
" invite tous les contribuables à se libérer du restant de 
l eurs Contribution~ Directes,plus àe l a totalité des contribu
tions extraordinaires de 1813, sous peine de voir loger tes 
garnisair es jusqu 'à concurrence de leur dû (2). 

Quittes à log er des soldats, pourquoi p~r les Autri
dlien3, amis tes royalist ~~ qui promettent la suppression des 
droits réunis, et sans doute aussi de cette cascade impopu
laire de s uppléments de Contributions! ••• 

On promet 1~ Paix &ussi , bien entendu , du noins avant 
que les occupants n'aient montré par un court séjour leur véri
t~ble visage! 

Mais ce sont l à thèmes g énéraux bons peur t0ute la 
France. A Mîcon les" suggestions 11 qu ' évoque ie Roujoux sont 
plus subtiles e t plus originales. 

On conmence par la peur , celle des armées , la peur de 
l'inconnu surtout. La rive gauche de la Saône proche • 'un e 
fronti~re devient l'anticha~bre de 1 1 Apocalypse pour la popu
lation ra~conn~ise o Rambute.u , ex-préfet du Simplon , nommé 
dans la Loire et qui rejoint son poste en passant le 1er Janvier 
par Micon s 'indigne quo" Chacun ne songe qu'à emballer ses 
effets pour ~tre tout à fait pr8t_ à prendre la fuite • (3). 
On p~rle avec effroi de de$truction totale, de représ~illes, 
au cas d 'une résistance ouverte . Quelques réfugiés tu Jura 
évacués par ordre le 27 décembre de Lons-le-Saunier sur Bourg 
et Mâcon , en p~rtièulier des familles de hauts fonctionnaires 
et quelques hommes du dépit du 23° Dragons , raconte~t l'exode 
àes populations d u Doubs et du Jura par tes routes boueuses 
et par une pluie glaciale (4). La prise de la ville ie Bourg, 
le 11 j anvi er , ach~ve l a démoralisation et" provoque~ Micon 
une véritable panique " (5). On craignait une armée de 10.000 
hommes avec artillerie et cavalerie. On citait le chiffre de 
500 morts à Bourg d'une ville pillée. On espérait que la Suisse 

----------------------------------------------------------------
(1) A.M.M. G-3-Suppléments de Cont. Directes 1813-1814. 
(2) A.M.M. II-42 Registre n° 2-Copie de la correspond~nce municip, 
(3) Extrait des mémoires du Lomte de Rambuteau - Cité par 

Lefebvre te Behaine ouv. cité p. 107. 
(4) Lettre de Roujoux à Thyari du 31 décembre 1813:"Toute la 
"semaine a cité orageuse autour de moi . A Bourg,à Lons,àLouhans, à 
'' Salins on ~tait dans la Terreur 0 On voyait des ennemie partout. 
"l es routes étaient couvertes de familles qui fuyaient et de 
"chariots t ' effets" • A.D.SL. Thyari 639. 
(5) Lefebvre de Behaine ouv. cité P• 117. 



jetterait 80 . 000 hommes mur les arrières autrichiens. Puis 
c'était au contraire contre nous . Un moment plus tari elle 
àeaeurait neutre{ a v.nt de recommencer le cycle àe ses attitu
des possibles (1) ~ On agita devant les possétants l a menace 
des désortres sociaux" certaines gens ne p~raissent pas 
redouter les malheura o Je crois ~ ê~e les entendre tire que nous 
y trouverons le plein exercice de nos r essentiments ••• Certains 
se prononcent ouvertement pour le pillage••• • Ils sont aux 
aguets le jour et la nuit pour savoir si on fait àes caches 11 (2). 

L'après- midi àu 11 et la matinée du 12 j anvier se 
passèrent" plongés àans la iouleur et la r ésignation "(3) 
pour les Mtconnais . 

En apparence , et pour la majorité du mo ins. Mais pour 
une large minorité bourge~ise cette àéselation 3er a bien payée. 

Aux notabl es on a sans t mute fait miroiter depuis 
le tébut te janvier des postes à ' .dministr a teurs (4). Celui, 
envié de Préfet intérimaire pend a nt l ' occupati~n étai t convoité 
p~r Bonne Baire, Chapuis, ex- c ons~iller de Préfecture, ex-maire 
et Bruys-Vaudra n , doyen du Con seil de Préfecture. Intéria que 
chacun espérait dé finitif . Rien ne permet àe penser que le 
préfet impérial n ' ait pas été lui-aême pressenti (5). Pourtant 
il est curieux te c ons tater combien, aux Archives Jtpartementales 
de Sa&ne - et-Loire sont rares les aQcu•ents te première main 
sur la période 1813- 1814, en ce q ui concerne la Préfecture. 
Mâc•n , Chalon , Autun , Louhans et Charolles tévoilent par leurs 
Archives leur vie coaplexe àe ces journées crucia les . Pour 
Mâcon le vi«e• Une aain intéressée a-t-elle soustrait a u 
bon moaent de compromettants tossiers par prutence eu calcul? 

Les démê lés : te Reujoux et C1.apuis-Bonne, en mai et 
juin 1814, relatifs à àee lettres" volées" p. r le secont 
au premier, en partie publiées , mais non exploitées à fQni 
ne laissentpas à 1 Stre curieux (6) . 

(1) A.D. SL . Fonds Thyari - AM . M Fonds Putheà - du 8 au 14 janvier 
(2) A. D. SL . Fonds Thyart - A. M.M . Fonts Puthot - Janvier 1814 
(3) A.M . M. II-18 - Reg . 13 - p . 80 Le~ tre Bonne au Ministre 

Relations extérieures 1/2/1814. 
(4) "L .s notables , que Napoléon avait combl és , jugeaient 

sa chute inévitable et pensaient à ~'emparer t u pouvoir 
politique qu ' il leur avait refusé , en s ' a rrangeant avec sen 
successeur qu~l qu ' il fût . ( G. Lefebvre Napeléon P• 5440) 

(5) A. D. SL. Fonts Thyarà F. 639 - Lettre te Roujoux à Thyari le 
14 Mai 1814 . 

(6) A. D. SL . Fonts Thya rà - Pièces diverses. De Roujoux fit 
temander à Benne et Chapui s , en aai et juin 1814 , àes papiers 

laissés ou peràus à la rréfecture le 12 j anvier . Mais il ne put 
jamais les récupérer . Chapuis fit en p~rticulier reproduire et 
afficher à Mâcon la lettre très dure de Sav a ry contre àe Rcujoux 
àu 2 f evrier 1814. Mais il se tut ensuite. 



Il est vrai---semblable qu'une étuie approfontie 
des archives familiales de la f amille de Roujoux r é servera it 
ies surprises et confirmerait ies hypothèses séd uisantes ma is 
invérifiables par l'étude des ~ocuments publics. 

Après le poste pré fectoral, ceux d e Conseillers 
divers, moins convoités se partagent entre les membres àe toutes 
les vieill es f am illes mâconnaises, désignés pa r le vote p our 
les assemblées cantonal es en août 1813 e t où se marque dé jà 
l' évolution de l' opinion mâconnaise (1). 

Pour les légistes, et les fonctionnaires départemen
t a ux, tous liés à la bourgeoisie et au co mme rce loc al, une 
prome ss e bien séduisante qui ménage à l a fois les inté rêts et 
l'ergueil i e clocher : le maintien de l a Préfecture à Mâ con, 
centre les attaques de Chalon. Question primordi a le pour une 
ville qui ne se console pas de la parte i e s e s tribunaux i e 
b a illiage, te ses Etats , qui jalouse l'essor comme rci a l a ppGrté 
pa r le blocus à une rivale dangereuse clans l a bataille de 
la Préfecture , depuis 1790 (2). 

Dès la Restaurat i on assur6e , 4 Royalistes Mico nnais 
irront à Pa ris en avril 1814 rappeler" les promesses faites 
et qui do ivent maintenant être tenues" (2). Une a utr e iépu
t a tion, a vec Bonne , en juillet emportera la dé cision en rappe
l ant s a ns d iscr, tion la" loya le conduite", "la conduite hone 
r able que nous a vons eue dnns les derniers moments "(3) "la 
c onduite glori:use e t je puis dire unique dans le dépkr t eaent". 

On ne saur.it so us- es ti me r l a v ~l eur d 'une telle 
promesse a ux y e ux de la bourgeoisie e t même àe l ' aristocratie 
l oc~l e , en un temps ou Chalon, en résistant à l'invasion risque 
de p·erdre à la fois ::.:. ~ & biens e t sa po c i ti on .tux yeux cl u nou ve ... u 
Ré gime (4). 

Quant aux négociants en vins, enf in, ils pouv~ient 
espCre r 1 la P•iX r evenue sur le r ecouvreuent de leurs créances 
alleman des bloquées depuis 1812 et sur la repri se t 1u n commerce 
lucra tif avec tout le n or d- ou ent de l'Europe. 

----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 
(4) 

Ci-dessus Chapitre I - page 
A. k . N. K-1- Conseillers Muni c ipa ux-1791-18 46-1 8 places va
c antes . 
A. M. M. 0-3- ~îcon Chef-lieu- Pour 1 ' ensemb l e des 6 tentatives 
faites ent re 1800 e t 1815 pour a rr&ch er la Préfec tu re à Mlcon , 
à chaque changement à e Régi me . 
A. H. M. II-18 - Registre n° 4- pages 7 et B. 
A. M. M. 0-3~ Le ttr~ de Bonne le 7 Juill e t 1814 qui rappelle 
cette a ttitude d e Cha lon, e t qui met seus l es yeux _u n inis
tre te l'Intéri eur" le p a rallèle des2ville3 à l'ins t an t ob 
la t~rannie a reçu le premier coup sous lequel el le a succom
bé trois Dois après" • 



L'attaque morale est donc bien menée , dosant habile
ment ~enaces et promesses , promenant les faibles, trop no•breux, 
ie l'eepoir à la crainte, au milieu d'une ville inquiète et 
agitée . Le fruit de cette habile campagne de fausses et de 
vraies nouvelles , ie convoitises appîtées et en suspens, il se 
cueille de lui-même : le téfaitisme ronforcé ,l' a banien iu 
Régime i•périal qui ne sera pas défentu , du moins peut-on le 
croire. 

"On ne se gêne point te dire que le Gouvernement ne 
s ' occupe àe rien •••• On est auss i mécontent ie l'Eapereur que 
ie l'autrichien•••• Tout p.-ouve que le Gouvernement est en 
léthargie ••• On crie beaucoup contre le Gouvernement 11

, phrases 
qui reviennent sans c~sse, depuis le milieu de iécembre parmi 
toutes les lettres et les rapports, a ussi bien de la ville 
elle-môme que tes campagnes voisines (1). 

En un aet , l'idée que le Régime ne vaut plus rien, 
qu'il est incapable ie défentre le pays , qu'il doit céter 
la place, l'idée d 'une Restauration à défaut t'une Révolution, 
fait son cheain. D'elle, on attend" la fin te tous les maux et 
le retour à la prospérit!". Cette opinion , courante dans la 
"bonne socié t é" ie hicon courait -elle aussi le3 cl bses 
ro pulaires, malgré le pa3sé révolutionnaire te . la ville? On 
peut le suppeser avec vraisemblance. Le parti royaliste, déjà 
agissant en 1812-1813 puise dans les évènements ie janvier 1814 
une force nouvelle. 

Absence te nouvelles officielles, propag2nàe 
insidieuse ies ennemis du régime, voilà plus qu'il n'en faut 
pour étouffer toute vélléité de résistance àans une opinion 
qui n'attentait en somme que tes prétextes à demeurer tans 
son inertie. 

La"5° colonne" 11.onarchiste a tr@uvé ici un terrain 
te choix qu'elle expleite à fend et san3 résistance. 

Ca r ses aiversaires sont bien falots. 

tt) MANQUE DE CHEFS. 

A quelque parti qu'ils appartiennent, tans tcute la 
r égion , ies homaes se révèlent àes chefs au cours ies sembres 
journées àe janvier 1814• Un BIDAT, notaire à Teurnus (2) 
entraine sa garie nationale.Un DUGUE , a voué àe Louhans terrerise 

---------------------------------------------------------------
(1) Fonds T~rt. Puthet . Rapporta de Police. A. D. SL. M. VIII 

1814. 
(2) A. MIEGE - Tournus en 1814-1815 - l volume - 904. 



les colonnes autrichiennes avec un groupe te partisans bressans(1) 
un DESPLACES de MARTIGNY, à 32 ans, conseiller général et 
chatelain de Saint-Synphorien-de-aarmagne ( Autun) soutiendra 
avec son corps franc le siège te non château (2). 

Rien de pareil à M~cen. Chacun essaie te rejeter sur 
l' autre la grosse part te responsabilités, de fautes, t•erreurs, 
d 'inertie, voire de complicit é et de trahison. 

A ne juger que l'attitude tes chefs, on doit avouer, 
à peu d'exceptions près qu'aucun ne semblait capable ou téciié 
à prendre la tSt e d 'un mouvement de résistance, contre le 
défaitisme, d'abord, c ont re l'autrichien ensuite. Mâcon aanqua. 
d'exemples et d ' énergie dans ses élites , pour des raisons 
diverses , autan t chez les civils que chez les militaires . Peut
être doit-on y voir une conséquence de 1 1 a cti en exagérement cen
tralisatrice de 1 1 admini3tration impériale tuant le gont ies 
responsabilités. 

Dans le àomaine militaire t •àb0rd , on constate 
une insuffisance fâcheuae à beaucoup d'échelons : à.u Maréchal 
d. 1 Empire au derni er sous-lieutenant de garde nationale. 

AUGEREAU. 

Le Maréchal AUG1REAU , duc de Caetiglione, responsable 
iel 1 armée de Lyen depuis le 3 janvier n'a jasais montré 
l'initiative et l'allant nécessaires. Les ortres impératifs 
de l'Empereur e t de CLARKE, Ministre de la Guerre, pourtant 
précis et impératifs ne sont exécutés qu'avec plusieurs jours 
à.e retart." Sa lenteur , sa mo llesse, on peut dire sa dése
b,issance » (3) se répercutaient flcheusement sur toute la ré
gion. Ce n'est pas lui qui, à 56 ans , "reprendra ses bottes 
et sa résolution•• 93 » (4). Malgré les 3.500 hommes de la 
division Musnier au début àe janvier, les 5000 hommes du 20 jan
vier, les 21.600 fantassins et les 2.100 chevaux du 16 février(5) 
il ne quitta Lyon que pour de timides opérations sans envergure 
et sans conviction contre un ennemi alors bien inférieur en nombre 

------------------------------------------------------------------
( 1 ) 
(2) 

(3) 
(4) 
(5) 

Lefebvre de Behaine - ouv . cité p. 111 
Lex et Sirauà. Le Conseil Général et les Conseillers Généraux 
deSaône-et-Loir e 1789-1889- 1 volume Belhomme à Micon 1888 
295 pages - B. M. 110 . 1910 
H. Houcsaye - 1814 - P • 237. 
Lettre de Napoléon à Augereau -18 février 1814. 
Casse. Précis historiques tes opérations ie 1 1 .rmée te Lyon 
en 1814 - B. M. 131.275. Pages 150 à 154- 138 à 140. Tableaux 
d ' effectifs très •étaillés. Augereau àisposait en p~rticulier 
de 8.000 fantassins et 2.000 cavaliers ie la division ie 
C.talogne , excel l entes troupes. 



L'attitude d'Augereau à 1 1 arnée de Lyon a été 
sévère~ent jugée . Deux hommes ( Augere~u et M~rmont) , sortis 
ie nos rangs, ont trahi nos lauriers, leur ~ayz, leur prince,l~ur 
bienfaiteur" s'indignera Napol~on en 1815 {1). On n'a pu 
trouve: que l'atténuation ~e 1 1 âge, des rhumatismes (2), de 
l'habituie du bien-~tre ( 3) . 

En un mot , le comnandant de 1 1 Armée de Lyon n ' ~vait 
aucunement l'intention à ' agir activement en vue d'une résis
tance effective . Or LYON n'est qu ' à 70 km de Micon et c'est à 
lui que Bonne et le Conseil Municipal s ' ~dressent à chaque 
difficulté" pour le prier ie vouloir bien leur tracer la 
manière dont on doit se conduire d~ns des circonstances aussi 
critiques " ( 4) . Mais Augereau le aait-il lui-mê: e ?(5) 

Rien à atteni re du 3ud. Du nord non pluso A DIJON 
Cemaanie le Général LIGER-BELAIR, dans toute la 18° Division 
Militaire tont dépend l a Saône-et-Loire . Après une honorab+e 
c~rrière nilitaire , le Ministre l ' avait retiré en·septembre 
1813 de la 31° Division Militaire ( GRONINGUE) dont il ne 
supportait pas le climat pour le remettre , à Dijon , au milieu 
te sa famille et de ses fmis • Commandenent très étendu, sur les 
5 départements de l'Yonne~ êôte-d'Or, Hàute-Marne et Saône-et
Loire, mais avec peu te troupes act iv es . Somme toute, une di
vision de tout repos," territoriale", peu préparée au rôle 
de prenier plan que l'invasion allait lui faire jouer. Aucune 
trace d 'une visite à Mâcon , d 'une inspection même de dernière 
heure. Ne connaissant rien du département Liger-Belair ne sera 
d ' aucun secours pour lui. Il aura assez à faire en direction du 
Nort ! Dès le 27 janvier il sera i ' ailleurs remplacé p~r le 
général Allix (6) 

LEGRAND DE MERCEY . 

Son second , en Saône-et-Loire , par contre apparait 
vraiment, par ses qualités et son expérience comme" le seul 
homme en situation et ayant la vo l onté à.e fiéfendre Nâcon"(7) 

( 1 ) 
(2) 

(3) 
(4) 

(5) 

Napoléon I er- Proclamation à l'armée - 1-3-1815. 
Augereau uès 1807 était perclus de rhumatismes. A Eylau, il 
se fit attacher sur non cheval. (63° bulletin te la Granèe 
Armée - 28/2/1807 • 
Las Cases - Mémoria l St -Hél~ne . 
A. M. M. II-20 - Registre des séances du Cons. Mun. En particu
lier 26 j anvier à 10 h. d u matin . 
cf. Mémoir es de Fouché - 1 vols in. 8° 522 p~ges . Flaamarion 
1947.- A Lyon,tout était dans une sorte de confusion et 
d 'incertitude ••• On circonvint Augereau, détracteur de 
Napoléon, mais guerrier peu politique et qui ••• ne voyait 
de salut pour la France qu'en l'iientifiant à sa àestinée 
(p. 449) . 
Lefebvre de Behaine. ouv. cité po 186. 
Lefebvre te Behaine - ouv. cité p. 115. 



Malgré ses 58 ans et 18 blessures reçues en 40 ans de services , 
aalgré de~ crises de rhuaatismes qui l'eapichent p~r f oi s de 
mon t er à cheva l, c'est un vieux solà t a ctif, entreprenant, 
voire brutal. Ca valier, il croit au x actions r ap it es , à l'effi
cacité tes raids te partisans (1). 

Mais il se heurte à l'inerti t des hommes en p l ace , 
et à une iap~pul~rité qui lui aliène bien des possibilités. 
En v a in àemande-t-il les 8,9 e t 10 j a nvier à ie Roujoux, qu'on 
mobilise les gardes nationales tu iépartenent, les pompiers, 
qu'on r équisitionne tous les fusils, qu'on d istribue 100 paquets 
de cartouches à la garnison de hîcon , qu'on coupe les ponts sur 
la Sa8ne , qu'on coule tous les b a teau~ rive gauche ou qu 'on 
l es amasse rive iroit,, qu 1 on barre l a levée ie Saint-Lurent, 
qu'on secoue l' ap. thie générale (2). Il s'agite en vain. 

Mieux , on essaie te le f a ire iestituer par le c omte 
àe Ségur, en insistant s ur son peu te popularité tans le 
département . "La répugnance est à ce point que je suis obligé 
te rem~lir le tevoir pénible te v ous ieraanie1 un autre comman
dant" l3). 

Les do cuments préfectoraux sur cette périoie étant 
en grande p, rtie détruits ou absents a ux arch ives publiques, 
il est tifficile te juger les a ffirmations d u préfet sur les 
témissi ons àes maires . Legrant était coléreux , emport é , rute 
et excessivement franc. "Il t isait à cha cun son fait" (4) 
Mais les volonta ires de Tournus, le 23 janvier, ceux de Chalon 
les 5 et 6 février , narchaient avec confiance sous ses 9rdr es . 

Cet hoarn e t ur e t sans àoute t rès capable fut retiré 
par l'auditeur tu Conseil d'Etat A. de PASTORET, atjoint a u 
comte t e SEGUR, arrivé de Dijon à Mîcen, le 10 j a nvier à 
3 heures d u soir. Sur son ortre , le général t ut rejoindre 
Chalon, menacé depuis le 8 par àes partis de hussards. Le colo
nel DEFRANC, en retraite , seul officier supérieur présent à 
Mâcon reçut alors le commandement d e l a place, toublé tu 
capita ine DELESQUE, aite te c amp ie Legra~à. 

Ce té~art fut d ivulgué par ses ennemis c omme une 
fuite honteuse l5) 

(1) Cha rles Rémoni-Le Général Legra nd ,baron te Mercey-Mémoires 
et souvenirs - in 8° - Berger-Levrault1903-445p. Bonne bio 
graphie du Général avec 1 portrait. 

(2) A. M. h . H-2-Inva sion te 1814 - 3 l et tres prissantes tes 8-9-10 
janvier à De Roujoux pour qu 'il prenne tes técrets, à Bonne 
pour qu'il fasse diGtribuer àeG a rmes et des ~unitions. 
(3) Rougé A. A. M. 1914- Article cité -Let tre de RGuj oux à Ségu~ 
le 9 j anvier 1814. 
(4) A. M.M . Fonts Pu~hoi . Fragments d ' un brouillon ie " Petit 
àictionnaire des contemporains". 
(5) Lettre tu sieur E. Gauthier à S.E. le Ministre te l a Guerre, 
tu 1er février 1814 - citée tans Reugé. 



Ce •ernier trait révèle le peu ie poiis que pouvait 
censerver un tel hemme tevant une opposition ~ussi virulente. 

En te telles circenstances Legran• eut àü aontrer 
ou plus t e brut a lité, ou plus ie d ipleaatie. hais il ne pouvait 
3tre partout à la fois, sur un frent àe 100 ka, àe Chagny à 
Mâc•n , et ses souffrances physiques l'auraient empêché te 
aener la ~uerre ie raits et te partisans qu'il aurait aiaé 
conduire l1). 

DEFRANC. 

Il laissait le chef-lieu tu àéparteaent aux mains 
tremblantes àu Colonel en retraite DEFRANC , 65 ans , vieillar• 
aux f a culté s physiques et intellectuelles f~rt affaiblies. 
Ayant eu •es biens (2) , il se retrouvait peu fortuné à la fin 
te l'Empire. On l'avQit laissé en solàe d'activité, à la Garde 
du Dépôt des Officiers Espagnols prisonniers de gu e rre. Mais, 
en trois ans , il n'y a vait montré q ue faibles s e et incoa~étence. 
Rarement en unifo rne , "couché dès 7 heures chaque soir"l 3) 
nullement craint ou obéi par ses subordonnés il ne àevait sa 
teute nouvelle situation ie c omn~niant te place qu'à l'absence 
à e tout autre officier supérieur t u moment ~u iép.rt du Général. 

Mâco nnais d e longue iate, sinon de nai ssance, DEFRANC 
était-il a c ~uis aux id6 os ~rofessées par certains beaux offi
ciers espagnols reçus ians la meilleure société de la ville? 
A savoir qu'une c a pitulation pure e t simple, à des conditions 
a.vamment «ébattues à l' a v an ce serait l a solution la moins 
c•Üteuae et la moins néniblc pour les bourgeois mâconnais? 
De plus , il était franc - maçon , influent de 1806 à 1813. Jusqu'à 
quel point agi ssai t-il librement en 1814? 

Son attitude, tout a u long tes é vèn ements de 1 1 occupa
tion ne révèle qu 'un p~uvrc homJe sans ~utorit é et snns ini
tiative , i c &rt elé entre ses ùcvoir~ te citoyen soucieux de 
protéger sa ville des cembats , -- t ses oblig ... tions ie soldat 
co~~and~nt 4e pluce . "C'e t le plus 1:che ~es homces . Il n ' a 
Jonnl auçun ordre . L' ~nncni c tait en ville ••• On chercr~it par
t•ut le C ,nc~n dant. Il (t~it c~ch6 . Il l' eb t ~epuis" ( 4). 

( 1 ) 

(2) 

( 3) 

(4) 

Il ~e f~it c on~ -ire en ch ~ise ~e poste et ne se fait hicser 
à cheval "~u' . u uouent de s accauts ( ~fmoires tl u Lt.Legr and 
cité par Rougl . 
a . M.M. G-2- Imp6t forcJ 1792 - Le sieur Defranc, alors civil 
poss édait plubieuru mQisons 1 M~ccn e t que l que~ terres et 
vibnes en M:conr~is . 
A. D. JL . s.:rie ..• Rapporto de police VIII-1813 - Enqu~te de 
police sur un e rixe à un bal h htcon entre civi ls et espa
gno ls - 20 acût 1813. 
Ch. Rimond . Le G~nir~l Legrand. cuv . cit, p . 352 - Lettre 
Roujoux à. Legra.nd le 17 janvier 1814. 



Plusieurs c ap ita ines peuvent-ils le remplaèer? 

L~S CAPI'.l.'.n.INES . 

Le c ~pit a ine ~ELESQUE , a i de de ca~p du Gén~ral Legrand, 
laissé à Macon , le c apita ine MARTIN, commandant la Compagnie 
te i6p8t du 160 l éger, le li eutena nt c1 1 Elion, commandant la 
Conpagnie de Réser ve dé pa rtement ale , uontrent un esprit asnez 
combattif , dann l a liu i te des ordres r eçus. Mais, ievant l'iner
tie des autorités locales ils ne feront que r édi ger un r apport 
le 14 janvier à Charolles (1) Loya ux et dis ciplinés il ne l eur 
a peut-être n~nqué que l'occasion de se r ~v é ler. 

On ne peut en d ire autant de VILLEPI QUE et de TUGNOT, 
l es deux autres capitaines que leur c onnaiss ance t u pays aur a it 
t fi conduire à se substituer a ux dé faillants. VILLEPIQUE, capi
t a ine du recruteme nt, venu du 18° de ligne," habite depuis 6 a ns 
quai du Nort. Blessé, à.écoré , il fut un beau soltat . Il est lié 
avec la bourgeoisie . On le reçoit à l'Aca~émie de rli con ( 2 ) 
où il lit plusieurs couaunic . tions. Ses fonctions lui on t ouvert 
bien tes s alons, bien tes t ab les de h a utes f am illes, cra i gnant 
la conscription pour leurs enfants o Il ne marquera jamais que 
l'initiative minimua pour Garde N.tion.le , l ev ées div e r ses , 
r équisitions et organisa tion de la dé fense (3). 

Plus nettement hostile au régime , pas sant ouvertement 
pour reyaliate, le capit aine ie gendarmerie TUGNOT , ou TEUGNOT , 
comman d e la c eapagnie t e Mâcon , forte ie 40 genà.ar:mes , D'une 
vieille famille lo rraine te gentilshommes d ' é pée , il a épousé, 
à M~con , une des trois à emoiselles ie la Balaont ière. Très li é 
a ux DORIA , aux SIRAUDIN , a ux LABLETONNIERE, aux familles àes 
conseillers ie l'ancien bailliag~, il ne faudra at tendre te lui 
aucun geste pour prolonge r un régime qu'il r éprouve. On toit 
seulement remarquer une fois de plus coabien le préfet àe 
RO UJOUX montra de faiblesse tans les ternières a nné es en a ccep
tant aux postes i mp•rtants ies royalist es pr ~sque a v o u é s (4). 

Tous ces officiers sont d ' a illeurs fatigu és par un 
service inint e r r ompu pour les levées te la fin te 1813, dep uis 
plus te trois mois . 

----------------------------------------------------------------(1=)Archives te la Guerre. Dossier concern~nt les places. 1814 
Mâcon. Rapport Ca pitaine Delesque. Cité in extenso par 
Barje tans A. M. M. 1914-15- La Prise i e Mîcon en 1814 P• 180-
189. En bon militaire àu temps Delesque cite les faits, sans 
l es cor.lrienter. 

(2) Annales Académie de M:con- Ann6es 1810-1815. 
(3) A. D.SL . Fon i s Thyarà F. 638 -Le tt res i e Roujoux a u r e t ou r 

d 'une t o urnée te réquisition de cheva ux et u. • av e ines en :Mâcon 
n a is en Oct . 1813. Il se pla int de l' a ttitu«e réservée t u 
capitaine Yillepique. 

(4) Voir dans a h . Rémond. Le G6n~ r a l Legrand -cuv.cit é ~· 398 note 1 
l' appréciation de ch. Legrant sur Tugnet : "Il é t ait l égi timis te 
e t traitre"• Bn 1794, le Gé néra l Legra nt avait f a it exécute r un 
TugnQt, effic i er à l' Araée du Nor d , condamn é p ,ur vol,et frèrs 
tu capitaine en question . 
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Au total,les officiers à'active, à part peut-3tre 
le vieux sold.t qu'était le Gén,rnl LEGRAND, apparaissent 
ou trep timorés, QU hostiles, en tous cas trop peu neabreux 
pour suppléer par le nombre à la qualité . 

A ciéfaut , peut-Stre les " officiers en r etraite 11 à 
Mlcon, ou les" Officiers de réserve" si l'on peut oser le 
terme pour l'époque, pourraient redresser une ~ituation bien 
c e>llpro mise . 

On compte à Mâcon fin 1 813, 1 2 capitaines en r et raite 
et 4 lieutenants, 3 sergentd major et 9 sergents . Mais beaucoup 
sont malaàes , bléssés ou trop vieux . Trois ont àépassé 65 ans. 
Trois seulement ont fies chevaux. 'l' lo is autres au plus r estent 
aptes à faire campagne. D'ailleurs on les emploie àepuis fin 
ectobre pour accompi:gner les convois de conscrits , de prison
niers ou lie réfractaires (1). Du ra.oins il seable qu'on aurait 
pu enca«rer le millier àe volontaires qu'on pouvait ~ rmer? 

Et qu'on aurait tft encadrer iifférem~ent les coapagnies 
de la cohorte urbaine, où à cSté àe teux capitaines retraités on 
trouvs des sous-lieutenants qui n'ont jamais en«ossé l'uniforme, 
mêae comme conscrits, les teux fils BONNE par exe•ple ! (2). 
Ca r dans les chefs de la cohorte, conduite par un royaliste 
notoire Bernarà de Lav ernette de Lassére commandée par les mem
bres ou les fils de la coterie aristocratique , né gociante, 
"amie te la tranquillité" (3) dans ces cadres improvisés on ne 
trouvera pas de foudre de guerre! 

Peu à attendre iu c&té des militaires, tonc . Marche
r a ient-ils aveccourage , derrière un chef, ou avec nes ortres 
nets et précie qui ne viendront jamais? 

Chez les aiministrateurs civils, inertie semblable, 
plus sensible même ch~z certains. Ici le contact avec les 
émissaires roya listes ou autrichiens, le désir do Napoléon te 
ne pas heurter une population qu'il sent rétive, ont cenduit 
les chefs, à tous les échelons à diff6rer les mesures te salut 
public nécess a ir es . Plus près tu pouvoir et te l'esprit public 
que les militaires, ils envisageaient l' a venir ~ vec moins te 
confiance encore et laissaient plus ou moins le cha•p libre 
aux royalistes (4). 

-----------------------------------------------------------------(1)A.M.M. -H-2 - Cc urs spéciaux 1793-1857 Etat nominatif 
des Officiers et sergents re tirés à M~con en 1813, jouissant 
ie la solde te retraite, fornf en exé cution du décret préfec
toral du ?4 Juillet 1813 et arrêtée à l a date du 28 août 1813. 

(2) cf. ci-dessus p. 12 
(3 ; Proclamations de Bonne - A.M.M. II-18 et 20. 
(4) Lefebvre de Henaine - ouv . cité p . 187• 



SEGUR . 

Ce d~faitis~e des responsables d u pouvoir civ il se 
devine a is ciaent chez le conte de JEGUR, Commissaire extr~ordi
n a ire dans la 100 Division Milit~ire (1). Louis F~ilippe , 
coute de SEGUR , .arrivkit de Pa ris à Dij o n , le 5 j anvi er à 
8 h eures du soir . Gr~nd voyageur , sold~t et littérateur, admi
r a t e ur de Volta i re , Je L a Fayette , de Boissy-d ' Anglas , il 
a v a it be~ucoup vu et beaucoup pensé a u cours de 60 annves 
bien r empli e s. Esprit large, il s 'ori en t a it di j à v ers ce 
lib iralis me écl a iré qui ma r q u era son passage à l a Chamb r e des 
Pairs à p .... rtir ie 1819. Loyal env ers l'Empire qu'il servira ·.1., x 
Cent Jours, il r épugne pourtant p .. r teinpc,;rament et sens poli
tique aux mesures extrlmes." Ce n' est qu 'un sénateur , pile e t 
timite successeur des fameux convent i onn els en mission" (1). 
Pour r éalis er la levée en ~ass e tans une province é puisée et 
f a tiguée uoralement e t matériellement il faut ~tre ù 1 une autre 
trempe. 

n Il dut se rend.r e compte que son s éj our ne serait 
pas de longue durée . Néan~oins , il r ésolut de f a ire bonne 
contenance et tout au moins de ne p~s prendre la fuite devant 
quelques batteurs d'estrade n(2). 

Ses liaisons a vec Mlcon sont faciles et rapides. 
Mal renseigné sans doute , il ne s'occupera cepenàant que te 
questions seconda ire s. Sur un rapport tenda ncieux du préfet, 
du 9 janvier, il adresse au Général Legrand le 15 seulement, de3 
conseils peu faits pour faciliter l a d é fense• 

Il aurait é té bien préférable d e faire connaitre à 
àe Roujoux l'essentiel d u rapport que le Commissaire Extraor
dinaire envoyait dès le 9 j a nvier au Mini$tre te la Guerre: 

"L'ennemi n'a pas plus d e 25.000 hommes entre Vesoul 
et Bourg. Ma is il l ance tans toutes les d irections de s déta
chements qui rép a ndent la terreur et dont l' a ppa rition inopinée 
empêc a e t oute tentative de résist a nce" (3). 

En quatre j ou r s , le com t e cl e Ségur avait donc 
suffisamment pris conscience des ré a lités e t de l a n é cessit é ur
gente à 1 organiser la résistance. On peut ionc s' é tonner d'une 
inactien quasi totale ailleurs qu 'à Dijon, et d e l'espèce de 
sacrifice consenti par l a perte possibl e et peut-8tre acceptée 
des pa ssages de la Sa6ne, en particulier de M~con . 

---------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 
(3) 

BENAERTS Louis. Les Commiss a ir es Extraordina ires de Napol é en 
I er en 1814, d ' après l eur corresponda nce inédite . Par is 1915 
239 P• 
Lefebvre de Behaine - OU V• cité p. 102 
Lefebvre ie Behaine - ouv. cité P• 106. 



Ségur cenna issait pourtant la positien c a pita le 
t e la ville puisqu'il lui envoyait son adjoint , l' a uditeur a u 
Conseil t 'Eta t A. t e PASTORET . Arrivé le 10 celui-ci venait y 
cherche r àu secours pour pr9téger Chal•n• Il ne put envoyer 
que le Gé n é r~l L~GRAND, solution bien imp~rfaite qui ne 
renforçait null ement Chalon et qui àé c a pitait une r ésiotan ce 
possible des Mîconnais (1). Il r é partit d ' a illeurs le lenàe•ain 
pour rentrer à Dijon , . lers que tous les r e nsei gnements 
c oncouraient à l aisser prévoir une attaque imminente sur Mîcon, 
après l a prise te Bourg en Bresse le 11 a u aatin. 

Il semble tonc bien que les p lus h a uts représentants 
tu pouvoir civil, par te•péranent, f a tigue ou pGlitique n'aient 
aucunement en vue de ga lvaniser une r és istance possible (2). 

Peut-être se repos a i ent-ils sur les autorit é s l•ca l ea , 
t out en les ménageant à l'extrême . 

DE ROUJOUX . 

Au premier rang d e c e s administrateurs, le Préfet de 
ROU J OUX pQ r te la responsabilité d ' ordonner e t ~ 'organ iser l a 
r és istance, pour protéger en même t aps qu'un pont i mpGrtant , 
le siège te 1~ Préfecture d u Dép~rtement d e Sa8ne-et -L0ire. 

A 60 .ns passé s, a près 12 anné es àans le mêae poste 
il n' a r é ussi qu 'iaparfaiteaent sa double tîche à ' ata inis trateur 
e t te représent.nt d u r égi me. Il n' a pas voulu, ou pas au 
s'imposer (3) Il se sent mal soutenu et mal entouré . Il demeure 
un é tranger• Dans les derniers j ours te sa r ési de nce à Macon , aal• 
5 r é l a g r a vité des n ouvelles, il n' agit pas et semble gagné par ' 
cette sorte à e l é th a r g ie r ~signée qui a lour t it tœus lss not ab les · 
MâcQnnais. 

Cherche-t-il à se tromper lui-même ou montre-t-il 
un regrett able sentiment de fausse sécurité quand il é crit à 
Thya rà, le 31 àéceabre 1813, a lors quo Bubna marche vers 
Poligny avec plus te 12.000 f antassins , 5000 c~valiers et 88 
œnons : 

"On voya it tes ennemis partout ·••• 
J'ai bien vu un danger possible mais pas i mminent . 

-----------------------------------------------------------------, 
(1)" Le dépa rt du seul ho~ue en s ituat i on et ayant l a volonté 

à. e dé fendre Mâcon , à.e v ait avo ir les suites les plus funest es" 
Lefebvre à e Behaine p. 115. 

(2) 11 Com par ée à l'o euvr e tes représentants en mi suion , l e ur 
a ction dér i so ire man if este &u rtout l a rui ne de l'esprit pu
blic" G. Lefebvre N~pol,on ( Peuples e t Civilisat i ons ) Tome 
XIV P • 544•" Il s ne firent que des r~pports d~courageants , 
qu 'il ser~it cruel Je comp~rer a vec ceux de~ représent3nts en 
,i ss i on sous l a Convention" . r . Papiset . Le Concul a t et 
l'tipire - Coll . L v i sse . F . ~~6 

(3) cf . plus h~ut • Ch ... p it re I p . 9~ 



étaient ies plus froiis, et que le Préfet l' a ccus era ouver t emen 
ie trahison. Il n'est pas iouteux que ce premier magistrat 
municipal, connu pour ses opini ons assez flottantes , ait été 
sollicité secrètement p~r les ennemis du Régi me et qu'il n' a 
nullement cons ervé en j a nvier 1812, le moral e t l' a llant t 1un 
chef de résist ance. 

LES ELUS . 

Le pré fet tiuoré , le maire incapab le et tou teux, 
pouva it-on espé r er voir surgir tes é lus du p e upl e , ou des 
not a bles mâconnais , un homme qu i l es supplé e? C' est peu 
probable , devant l'opinion que les c onten porains ont porté s ur 
les h a bitants i u Département en géné ral iu Miconna is en 
particulier , e t leur" c a r a ctère, i oux, tra n quille e t a3m e 
un peu a p athique •••• s ans énergie" (1). 

Les é lus départementaux et municipaux justifient 
asse z bien c~s vueµ critiques. Au Conseil Gé néral, "il n e se 
passe rien". On n'a que n égligence, insou ci a nce et f a iblesse 
pour les objets présentés " (2) Très souvent 10 ou 12 cons eille s 
seulement sur 24 assistent a ux sess i ons . Aucune initiative 
notab le en 7 sessions ordinaires, d ' Octob re 1807 à Mai 1813(3). 
Sur les 24 c ons eillers en ~xercice en janvier 1814, 12 ont p lus 
à e 60 ans et 8, d e 50 à 60, Un seu l a mo ins te 40 ans et ~ 
organisera un corps fr~nc dans 1 1 Autunois (4). Les ieux conseil 
l ors mâconnaia n'ont ni l'âg e ni l' a llant nécessai re à l' ac tion 
J. Baptiste MURE , président d 'âge et doyen d u -conseil à 67 ans . 1 

Ancien cl iploa~ te il s a voure l' a is ance venue ie son mariage 
ave c Mel l e RATTON , fille d'un riche négo ciant mâ connais établ i 
à Lisbonne. La vie l' a peu ménagé , lui enlevant 7 de ses 8 
enf ants . Pierre Lamartine ie PRAT a 62 ans , ex-capitaine à 
Dauphin . Cavalerie e t Ch evalier de Saint-Louis , époux ie 
Franç oise Alix des Roys , e~prisonné sous l a Terreur , a pe u 
i e sympathie pour l ' Empire et 5 de ses 6 enf ants ont moins cie 
20 a ns ( 5). 

Chez l es é lus municipa u x , même indigence àe person
nalités. Ils ne son t d ' a illeurs plus que 18 présents au lieu 
ie 27, l es mort s , l es infirmes et l es membres pa rti s de Mico n 

--------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5 ) 

Monit eur Universe l du 24 Ge~mina l an 13-(14 avril 1805) 
A. D. SL. - Voir plus h aut. 
Protest~tion du Cons eil d 1 Arrondisseoent de Mlcon à la 
session t u 15-19 Octobre 1807. 
Compte-renius ies sessions du Conseil Gén6r~l - A. D. SL. 
Série N• Conseil Général Lex et Siraud . Le Conse il Général 
et les Con~eillers Généraux de S- e t-L de 1789 à 1889-
M~co n-BelhomBo Erl t. 1888- 1 vol. in 8° râisin - 295 P • 
B.H . 110 . 191 . 
Hugues DESDLACES de Kart igny 1782 - 1852 qui résicter~ , a vec 
son c orps fr anc , dans l' ~utunois et recevra la Légi on 
d ' Honneur le 3 Mai 1815 . 
L'ainé , Al phonse de Lama rtine né le 20 Octobre 1790 n'est 
pas encore le tribun de 48 • 



n'ayant pas été remplacés depuis les nominatiens du 19 mars 1808. 
La meyenne d'âge ressort à 50 ans. 8 conseillers actifs ont 
un revenu compris entre 10.000 et 25.000 francs par an. Par leur 
âge, leur popularité, leurs r elations ou leur fertune, trois au 
moins peurraient se peser en chefs capables d'incliner la maj•
rité de la population vers la Résistance: Emilien BRUYS, 40 ans, 
négeciant en vins, né à M&con, marié, 3 enfant s, membre écouté 
du conseil depuis le 16 avril 1808; Henri Jeseph RATTON 43 a ns, 
riche prepriétair (, et négeciant l" à Lisbonne, 3 enfants aussi, 
reçu et écouté dans la meilleure société; Jos eph André , marquis 
de Doria enfin, 42 ans, époux d'une demoiselle de la Balmondière, 
l'un des plus· riches propriétaires mâcennais, avec un revenu 
avoué de 25.000 francs par an." Il se denne pour gt r e l'un 
des descendants des célébres DORIA de G8nes "{1) et en tire un 
réel prestige dans toutes les classes de la soci,té" Il aime 
à rend r e service. Cette qualité lui donne une grande popularité 
à laquelle il semble tenir" (2). Mais le chroniqueur ajou~e 
qu'il est hemme ' de meeurs douces , tranquilles et honn3tes "(2) . 
Malgré toutes ses qualités et ses possibilités, ce n'est pas lui 
qui se transformera du jour au lendemain en foudre de guerre. 
D•ailleurs ses attaches avec le parti royaliste (2), sont trop 
connues pour qu•on puisse douter qu'il fut neutralisé par 
d~habiles conseils. 

Rien à espérer des corps constitués, théoriquement 
tout désignés peur suppléer le cas échéant aux faiblesses et aux 
défections des chefs militaires et des hauts foncti onnaires. 
S •ils ne sont pas circonvenus par les royalistes, ou mieux, 
royalistes eux-mimes, ils se révèlent incapables de s'imposer 
devant le courant général d'abandon et de renoncement. 

LA POPULATION. 

Quant à la population mâcennaise, on l'a vu trop 
amorphe, trop inquiéte de l'avenir, trop revenue des enthousias
mes de l'an II, pour qu'elle fournisse d 1 elle-m8me la persennalité 
entrainan t e et attachante q u i secouera son inertie. Les hommes 
courageux et hestiles à l'eccupation de la ville ne manquent c e rte1 
pas. BIGONNET q ui fut a,puté aux Cinq Cents et qui galvanisera 

la Garde Nationale de 1815, J 

ë;,-~ëii;-;-;;;;ii:-;;~;;;;;;:-î;;;;;:;-;i;;-~ii;;;;;;-;;-------1-· 
Gênes dès le XII 0 siècle. Cennue au XIII 0 siècle pa r sen 
appartenance au parti Gibelin et sa lutte contre les guelpes , 
Jeseph André DORIA, né en 1772 à Tarascon, mert en 1839 à 
Mâcon, en descend, par un rameau installé en Pr evence. 
Of'ficier de .l'lar-ine- en 1787, aide de camp du Ga.né.ral DAMAS 
son oncle, il s'établit à Mâcon en 1ao4.(Grande~ncyclopédie 
- vol. XIV - Article Doria P• 932). 

(2) Petite biegraphie m!connaise. •P• cité. 



dans des circ•astaaces plus critiques encore (1) l' a voca t 
BOITARD, le libraire MIARD, 1 1 écrivaia public ROCHE, le 
tailleur JACOB, l'armurier DUPIASA quarante autres seroat a rr&
tés et inquiétés dès la Première estauratien", p•ur crimes 
centre la SQreté de l'Etat", ea réalité peur des opinions 
benapartistes et anti-r•yalistes avouées hautement dès le 
début de 1814 (2). 

Hais, autant par manque d'iaitiative et d 'audace 
que devant u•e eppesitioa disposant de teus l e s levi ers de 
cemmande, leur action se berna aux pa r oles et aux" rassemble
ments séditieux", sans actes positifs. 

Au terme de cette lengue revue des hommes et des ••yeas 
à la veille de 1 1 eccupation militaire, on peut déjà tempérer 
1 1 accusatioa brutale jetée sur le maire de Mâcen. 

Il apparatt inceatestable ~u•uae résistance edt été 
pessible, derrière l'ebstacle de la alae et dupent coupé, 
peaiaat plusieurs seaaines, jusqu'à la ferte" armée du Sud" 
du priace de Hesse-Hoabourg, fia février (3). Encere, si 
Augereau eftt agi àe aime, la vallée de la Salae pouvait &tre 
balayée des 6.000 homaes fatigués de Bubaa avantl'arrivée des 
40.000 autrichieas et allemands. L'exemple dela ville chef-lieu 
elt pu eatraiaer teut le département. 

Mais l'état de l'•piai on, la faiblesse alarmaate 
àes aoyeas de défense, le manque de aouvelles et de liaisons 
demandaient à être cembattus par àes chefs énergiqu e s et 
c•nfiaats, au aeias à'apparence. 

Il ent fallu ua Dantoa avec soa auàace; •• a e trouva 
qu•ua Louis BONNE, beurgeois écrasé de respoasabilités, avec 
ses craiates, ses attaches paralysantes de petite ville, 
ses atermeieaeats, ses re•••cemeats. La situatioa était certes 
très grave, aais il eut le premier tort de la croire perdue 
d'avallce. 

-:-:-:-:-:-:-

(;)-~:;:;:-~;;-~~~~~;;-;;-;;~~~-;~-~8;4:~~;;-:-;~~;;-=-~~~;;-;9;4-
(2) A. D. SL . Série M. " 1815" 2 cahiers - Noms , , tat-civil, 

activité des Mtconnais arr~tés de septembre 1814 à Juillet 
1816 pour" crimes contre la sO.reté cie l'Etat". 

(3) H. Houssaye - 1814 P• 80 . 

! J 
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B LES COMBATS - 12 Jaavier~11 mars 1814• 

-------------~~-~~----~------~---~~--

Dans cette plaine séquanienne neyée par la crue 
de sa rivière, promise à 1•invasien du flet allié venu du 
Nerd et de 1•Est, MACON émerge comme une tle conveitée dent 
les habitants ne veulent pas cr•ire à la temp~te, ni censelider 
leurs défeases. Deux fois, les 12 et 26 janvier, ils ouvriront 
leurs pertes à l'envahisseur. Deux fois, les 23 jaavier et 
19 février, des seceurs, veaus du Nord puis du Sud repouseeront 
la faible vague alliée. Mais, devenue marée, le 16 mars, elle 
balaiera seuverainemen~ la ville disputée. Et le 6 juin, le 
flux se retirant vers le Nerd, la laissera meurtrie par uae 
eccupa tioa enfin déplerée après a ve ir été seuhai tée. 

Ces deux mois, du mercredi 12 janvier au dimanche 
6 mars 1814 fureat peur les Mâcennais, comme la puaitiea de 
leur iaertie.Veulant, daas leur majerité éviter les maux de 
la guerre et sauver" la tranquillité premier bien des 
familles", au prix de toua les renoncements, ils subireat 
successi vemeat : 

- la première eccupati•• 

- la première libératiea 

- la seconde eccupati•• 

- la seconde libératiea 

- la troisième eccupatien 

12 au 23 jaavier 

23 au 26 jaavier 

26 janvier au 19 février 

19 février au 6 mars 

6 mars et le combat du 11 mars. 

A part les lecalités champeneises, il est peu de 
villes aussi balletées eatre les deux armées (1). 

~~---------~~-----~---------------------~---------------------
(1) se reperter au tableau syaeptique. Annexe I V. 



a) LA PREMIERE OCCUPATION ( 12 au 23 janvier 1814). 

C • e .. t la mieux connue, Lefebvre de Behaine lui consacre 
près de 10 pages (1), Rougé, près de 20 (2). Le dossier de 
cette affaire est très complet, aussi bien aux Archives Muni
cipale de Mâcen ( 3) qu'aux archives nationales (4) les deux 
fonds se complétant. 

LE MAIRE; Louis BONNE. 

Un homme, L•uis BONNE, Maire de Mftcen est au coeur 
de tous les évènements de ces dix journées. Sur lui retombent 
toutes les accusations de trahison lancées dès le lendemain 
de la chute de la ville, reprises et amplifiées par d'autres 
administrateurs, conservées par les quelques auteurs qui ont 
étudié rapidement cette pénible affaire . 

"Le Maire de Mâc•n , trahissant la confiance publique 
a laissé occuper le pont de la Saine, par 50 hommes" accuse 
le" Journal de Paris n tans son :aumér• 23, du 20 janvier (5). 

n Comment n'ai-je pas appr is par vous la conduite 
coupable du maire de Mâcen •••• comment, connaissant les 
mauvaises dispositions du mai~e •••" s'indigne Savary, à la 
nouvelle de la prise de Mâcen (6). _ 

"Je fus trahi par la Municipalité qui avait fait 
ses conditions la veille et qui a vait préparé ies billets de 
legement. J•en ai la preuve écrite ••• "affirme de Roujoux 
au Baren de Thyard le 24 avril 1814 (7). 

"Comme Maire, Bonne a tendu, dit-••, la main aux 
Autrichiens p•ur 1 es faire entrer dans la ville " écrit-on 
en 1822(8). 

~-----------------------------------------------------------------

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

(7) 

(8) 

Lefebvre de B~haiae - l'Invasion - euv. cité P• 144 à 153 
Rougé - Les cembats de Mlcoa ea 1814-1815 - A.M.M. Tome XIX 

1914- P• 180 à 198. 
A.M.M. II-22 - Registres àélibérations du Conseil Muaicipal 
voir aussi II-20. 
A.M.M. II-38 ea 1014. 
A.N. F-7 6603/4298- Dessiers concernant les places - Mtcen 
1814• I1 aous est connu par les larges emprunts, avec 
extraits qu'en donne Rougé dans A. A. M. 
A.M.M. II-18 Reg. 13 p.80 cité dans une délibératien du 
C.M. du 26 janvier avec une lettre de protestations du Maire 
au Ministre des Relations Extérieures 1er Février 1814• 
A. D. SL. Séri e M. an VIII-1814 - Lettre originale de Savary 
à de Reujoux- 20 janvier 1814. 
A.D.SL. Fends Thyari F 639/35 - Lettre originale datée 
d'Autull du 20 janvier • 2 he Après-midi. 
A.D.SL. Fonds Thyard F 641/9 - Petite Biographie Mâconnaise. 
Manuscrit anonyme iédié au baron Thyari. ouv. cité. 



~So 

"Bonne ievait • • •• trahir son pays • •••• La trahiso~ 
te Bonne ••• "insiste à plusieurs reprises Lefe~vre te Behaine(1 ). 

Unanimité troublante, mais qui ne dispense pas d 'une 
é tute plus sérieuse tu personnage et des circonstances •• 
sa" trahis on". 

C'est une figure bien typique te la bourgeoisie 
aiconnaise, foncière et coamerçante , que celle de Claude 
Louis BONNE , né à Nanton (2) le 7 aoOt 1760, nort à Mâcon 
le 9 aoüt 1836 , au terme i'une vie partagée entre le commer ce 
àes vine et les affaires publiques le premier te 25 à 48 ans, 
les secondes jus qu'à 1830. Fils te Jean Bonne , propriétaire et 
de Marie Grosbon. Des é tudes sans éclat et sana particularités, 
sur les traces de son frère atné Pierre, e~ firent un jeune 
homme te bonne mine , assez bien tourné, geste é légant et parole 
facile . C'est à Macon que Pierre Bonne , installé comme avo c a t 
jusqu'en 1789 lui trouva fea~e , en la personne te àemoiselle 
AUBERTIN, fille unique d'un marchand de vins aisé ie la place. 
Le ~ariage fait, en 1786, Louis Bonne devient commerçant (3). 
La maison confortab le de la rue de la Ba rre se peuple vite 
àe 4 enfants: Martial né en 1787, Jean-Marie Victor en 1790, 
Pierre Leuis eJl 1793 , Espé ra.ne ~ en :7$4 (4). 

Il faut travailler tur, s'abseater souvent pour 
affaires et la Révolution le laisse indiffé renà. Mais par 
prutence , bien que non soumis à l'Emprunt forcé de 93, n'ayant 
qu'ua revenu annuel de 3 . 964 francs , 4 enfants, une femme e t 
un beau-père à charge , il verse volontairement une contribution 
àe 500 francs (5) Ce geste patriotique ne lui épargne pourtant 
pas l'inscription sur la liste tes énigrés mâconnais le 24 mars 
1793 . Il a beau alléguer des nécessités d'un commerce qui 
l'oblige à demeurer àes mo_s hors de Micon, il est arrSté 
à Paris le 22 juin et emprisonné turant 1~ jours. Libéri, il 
veut montrer son civisme et s'engage comme conducteur chef 
d'équipages d ' artillerie dans la V0 Division de l'Armée àu 
Nort, te Juillet 1793 au 3 décembre 1794. Raàié de la liste àes 
émigrés une première fois le 23 Octobre 1794, inquiété encore 
en 1797 , il ne sera raàié téfinitiveaent que le 17 janvier 1798, 
sur l'intervention de son frère . 

~----------------------------------------------------------------

(4) 

(5) 

Lefebvre te Behaine . ouv . cité p. 77.153 en particulier. 
Nanton- Village de laC6te à 10 km de Tournus. 
Montarlot - Les émigrés de S-et-1 • 2 vol. Autun 1913-Miège. 
599 noms d'émigrés tu départ . avec biographies c ourtes et 
succinctes- A.D . SL . 
Martinet Jeanton - Famille notables te Tournus et te sa 
Région 1 vol. 1915 ia 4° -212 pages (Protat fràres à Micon). 
Intéressant pour les courtes notices biographiques. 
A. k . M. G-2 - Emprunt forcé 93 . Etat ies versements . 



. Jusqu'en 1805, il s'occupe activement de son commerce 
et de aes propriétés de La Salle, Senozan, Saint-Albain, 
Manziat et Asnières (1) évaluées à 700 livres de revenu annuel 
en 1793~ Il réussit ses affaires puisque dàa 1802 il apparait 
aur la liste des 30 cemmerçanta netables de Mâcon (2) et 
en 1806 sur celle des membres du Tribunal de Cemmerce. Il est 
devenu une persennalité sérieuse, considérée et consciencieuse 
bien établie à la feia dans la propriété foncière et le commerce 
des vins, les deux piliers de la'fortune et de la respectabilité 
m!cennaises. Il n'est pas jusqu'à ses petits ennuis de faux 
émigré qui ne lui ouvrent les pertes de l'ancienne aristocratie 
du nom et de la terre (3). Son frère Pierre, avocat, ex-maire 
de Tournus en 1800-1801, futur juge de paix du canton de 
Touraus, de 1808 à 1825, l'a introduit dans la classe fermé e 
et influente des légistes mlconnais, où fréquentent assidiment 
ses enfants. 

Ua homme aisé, rassis, ayant l'expérience des gens 
et des choses, lié par profession ou relations avec toua les 
aetables mlcennais? Voilà un ben conseiller muaicipal. 
Le 19 mars 1808, à 48 ans, de Roujoux le nemme, en place de 
SEMERAIRE, décédé (4). 

Uae péri•deaouvelle s•euvre dans la vie de L•uia 
BONNE. Pour les affaires publiques, 11 déiaissera peu à peu 
les siennes, confiées à ses fils (5). C'est qu'il se lance 
à foad dans l'activité municipale. Nommé adjoiat par décret àu 
16 juia 1808, Maire trois ans plus tàrd (11 Juia 1811) en 
remplacement de Murilloa devenu conseiller de préfecture, 
c•nfirmé par aomination du 3 avril 1813, il ne quittera la place , 
malgré aes menaeea de démissi•n, que le 14 mara 1815 au ••ment 
du passag e de Na poléon Ier reteur de l'Ile d 1 Elbe (6). 

--------~-------------------------------------------------------( 1 ) 

(4) 

(5) 

(6) 

A.M.M. 0-3 - Cent. Directes 92 - Lettre de B•nne, du 
4 juillet 1793 po~r demander ua dégrèvement de Centribu
tien m•bilière. 
Annuaire de Salne-et-L•ire A.D.SL.( pour 1803) 
A.D.SL. Série M. an VIII 1810 - Extrait d'un rappert de 
police sur les incidente au théltre de M!cen." o•eat al•ra 
que sent interTenus MM. Bernard de Lavernette, Dauphin, 
Bresse, Deevigaes de DaTayé 1•ataé, le marquis de D•ria•• • 
qui ae treuTaieat ensemble dans le Feyer" 12/12/1806. 
A.M.M. K-1 Conseillera Municipaux 1791-1846 Liate adressée 
le 28 sept. 1813 au Préfet. 
A.D.SL. Feads Thyard - Petite biegraphie Mâconnai se 1822 
F 641/9 "Je ne saurais dire s'il8 fait banquereute ••• Il 
n'a peiat fait ( de millions) pour lui ••• Il a marié ses 
fils. C'est dans les affaires aa meilleure spéculation"• 
Voir ~écrets de aomination dans A.M.M. K-1 Maires et adj e i na 
1793-1875 
A.D.SL • . M. Muaicipalitéa M!coa 1800-1870• 

1-
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Ces hautes fonctions en appellent d'autres, aussi 
absorbantes, membre du Collège électoral du Département, 
Président du Tribunal de Cemirerce dès 1808. Il défend les 
intér8ts du commerce des vins. Il s'oppose, souvent avec force, 
aux exigences des contrlleurs des droits réunis, aux agents 
des Contributions, aux mesures administratives concernant 
1•entrep8t et le commeree des vins à Macon{1). Il s'attire 
mime de solides inimitiés parmi les hauts foncti0Rnaires dépar
temeataux, en particulier de VITALLIS, Directeur des Contribu
tions Directes (2). Mais 11 y gagne uae réputatien de rude 
défenseur 4es intér&ts de la beurgeeisie et du négoce dont 
il a toute la confiance• 

Il saura pourtant par une habile politique se main
teair en t r ès b•ns termes avec le préfet de Reujoux, jusque àana 
les deraiers meis de l'année 1813, ce qui augmente encore sa 
pepularité auprès des notables lecaux, toujQurs quémandeurs 
de faveurs. 

Fervent admirateur du Régime, de l 1 Empereur et mime 
de la nouvelle Impératrice, il fera adepter, envoyer et afficher 
à Mncon, une adresse enthousiaste à Marie-Louise:" Le ciel, 
ea unissant v•s destinées à celles du héres qui cenduit nos 
eafants, a voulu vous faire concourir à la gloire du ••m 
français, au bonheur de la Grande Natioa {3)"• 

En eutre, il s'est laissé adj•i•dre depuis le 
3 avril 1813 deux seconds qui lui euvrent bien des pertes et 
dent le préfet est particulièrement satisfait, à tert 
d'ailleurs (4). Pierre Albert Bernard de Laveinette, 1er adjeint 
(1752-1822) , gres iropriétaire fencier avec 9.000 francs 
de . revenus annuels {5) est conseiller muaicipal depuis le 1 

3 gemminal an X. Ex-capitaine d 1 iafanterie, c'est le cousin l 
de Gérard Marie ~ernarà de Lavernette émigré cinq ans en Suisse 
de 1795 à 1800(6), de Claude Philibert Marie Bernard de Seneeé 
qui passa 12 années à L•ndrea de 1793 à 1805 et entretient des 

---~---------------------------------~-----------~--~-----------(1) A.M.M. II.20 P• 18 Séance du Cens. Mun. du3 avril 1813 
" . L'administratien des droits réu~is réduit à la pauvreté 
300 familles, f•uraissant jadis 7 à 800 individus au com
merce• Suite de la prehibitiea de l'eatreplt des" vins 
f .erai•s• à MAc•• par le d•uble paiement des droits de m•u
vement. 

(2) A~M.M. II-Z8- ·1ettre au Préfet sur incidents survenus au C••-
seil des .Répartiteurs des C•ntributiens 20 aoQt 1813. 

(3) Cité par Montarlet-Emigréa deS-et-L euv.vité P• 118. 
(4) Le Pr&fet de Reujoux comme beauceup de ses collègues . crut 
avoir aeutTal-i*é l'eppeâitiea royaliste eu de certains prepri é
taires parce que leurs représentants avaient accepté des pestes 
d'administrateurs.Leur iaertie, veire leur hostilité en 1814 le 
surprit deuleureusement. A.M.M. K-1-Maires et Adjts. 1793 -1875 
( 5) A.M .M. K. -1- Censeil+ers J!lUaicipaux 1 791-1846-liste du 28-9- 13 
(6) Montarlet-Emigrés de s-et-L-Autun 1903-lvel.Ce J,avernette 
recevra en 1826 uae indemnité de 576frs de .rente p•ur ua capi• 

tal de 16.208,06 francs. 
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des relatiens suivies avec les reyalistes (1) • Le 2° adj•i at 
Hic•las BRUNET-BRUYS censeiller municipal depuis le 19 mars 1808, 
nég•cia•t ea vins et pr•priétaire tien~ surteut aux hemmes 
p•litiques et aux élus de la régien; lié à la grande et puissant ~ 
famille des BRUYS, il teuche au Cerps Législatif par BRUYS
CHARLY de Cluay, au censeil de préfecture par BRUYS-VAUDRAN 
s•• présiàeat depuis 1820, au c•llège électeral du département 
par BRUYS-SENNECE. 

Au centre de ee réseau de relatiens Benne" dont 
le talent est dans l'iatrigue" (2) ebtieat, pour ses amis des 
faYeurs très appréciées. A défaut .de dégrèYements, diffici l es 
deTant les demanàes teuj•urs creissant•s du budget, le préfet 
allège de plus en plus le fard.eau des censcriptions et des 
levées" sauYant deux fils Benne de la eenscription! le 
treisième et le aeveu de M. de Saule de la Garde d' eaneur(3)~ 

Défendant l'argent et les fils àes ••tables mâconnais, 
p•urquei ae centiauerait-il pas quand la guerre est aux p•rtes ? 
Ea 1814, B•nne apparait cemme l'hemme des "élites 11 m!cennaises 
avides de paix, après tant de guerres, pusillanimes et temerées , 
aimant" la tranquillité, ce premier bien des familles" (4), 
qui c••ç•iveat parfaitement d 1 itre" heureux au milieu des 
revers "(5), leurs perseanes et leurs bieas étant sauvegardés, 
à la feis de la treupe ennemie et de la pepulace. 

Oserait-•• écrire qu'il a•ea est que l'h•mme de 
paille, l'émissaire qu••n rée•mpensera d'un peste de député 
le 22 aedt 1815, qu'•• eat •aerifié sans remerda au cas d'un 
preblèmatique redressement du régime? 

Car ce qui transparait de son caractère peut conf i rmer 
cette hyp•thèse. Il a 54 ans, "le respect des puissants et 
le dédaia des humbles, sensible aux honneurs et brigaat leurs 
pr•fits" (6). Dur en apparence, faible en réalité, que les 
respensabilit~s écraseront vite. Le 13 février 1814, il suppliera 
le préfet d'accepter sa démission i "Mes ferces m•rales et 
physiques sent épuisées ••• J~ suis à terre •••• Je n'ai ai terce 
ai déterminatiens" (7). _Malgré sen ce s tume impressiennaut 
"Rediagete caca-dauph1~, chapeau rond, b•ttes à revers, sabre 
trataaat "il n'impressi•nne persenne et surtout pas le Lieutena~t 
Legrand, fils du Général qui termiae a•• p•rtrait par ua trait 

-~-------------~---------------------------~--------~--------~--- · Il receTra ea 1826 une rente ·de 4809 f ranc s pour un capital 
de 136. 305 , 60 
A.D. SL • , Fends Thyarà - Petite Biegraphie IUcennaise. 
A!D.SL~ Fends Th7ari F. 639 Lettre àe Reujoux 22 avril 181 4 
A.M.M. II-22 - Délibérati•~s du Censeil Muaicipal. · 
A.M.M. Il-20 - Reg. 12 P• 2 - Preclamatien du Maire-12·1~1814 
A.M.M. Fends Puthed - Manuscrit nen inventorié. 
A.D~SL. Série M VIIl-1815- Lettre du 13 février 1814 au 
Préfet .par intérim Bruys-Vaudran. · 
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assez dur In Ce sabre était d'une l••gueur démesurée et la 
lleheté des•• prepriétaire n'était pas de aeindre dimensien "(1). 

H•mme meyen, reflet des indécisiens et du défaitisme 
de la classe qui le aeutient, de la pepulati•n d'une ville 
anxieuse et démeralisée, Benne eccupe la scène. Mais il obéit 
mx ••tables qui demeurent en ceulisse et qui sans deute lui 
s•ufflent la pièce. 

Mais a-t-il"trahi"en aégeciant le 13 janvier la 
capitulatioa de Mlcen? 

Recennaissons lui teut d 1 aberd ua mé r ite que ne peuvent 
revendiquer, ai ceux qui le peussent, ni les de ReuJoux, 
Defrane et censerts. Sea attitude est nette. Il s'eppese à la 
Résistance; mieux, il lutte euvertement peur la redditien, qui 

1 
sauvera les per~onnes et les biena. D•autres respeneables, 
convai•cus peurtant de 1 1 iautilité d'uae défense, même proviseire,
meat victerieuse, tergiversent peur sauver la faee (2) • Benne 
se bat au meias à visage déc•uvert ! Mais serait-ce Traimeat 
peur les alliés? 

Seuls les faits peuveat répendre, en l'absence de 
pièces écrites. 

Or, teut semble s•erganiser auteur de lui; 11 parait 
cenduire les évènements de ces dix jeurnéea eù sea attituàe 
perse•nelle •'est pas deuteuse I inertie tetale a•ant le 
12 janvier, eppesiti•• décidée aux essais d 1 erganisatien de la 
résistance, aégeciatien dè la redditiea, régime trèa medéré 
d'eccupatien ebtenu par ses beas efficea. 

L'OPPOSITION. 
o.u. 

Plan de défense. 

Iaertie cemplète? Cemme premier magistrat et reapen
aable de la ville, Benne, ne mentre aucua ben veuloir, ea faveur 
de la défeaae. Le 7 janvier il refuse 100 paquets de carteuche au 
Général Legraad qui les lui demande eralement peur cempléter l es 
muaitiens des hemmes du dépit du 160 de ligne. Ileppose le mime 
refus aux billets impératifs des 8 et 9 janvier sur cette questien 

--------------------------------------------------------------1~~-(1) Mémeires du Lieutenaat Legraad. Dans Reugé - Article cité. 
(2) De Reujoux, Defraac, Monteil Secrétaire Général de la Préfec-

ture Villepique, capitaiae du recrutement etc.• dent l'atti
tude ne peut faire illusion. 

(3) A. Ac. M. Tome XIX 1914 - Art. de Reugé P• 170 et A.M.M. II-22 
Registre cerresp••dance du Maire ao 11 ,. 89- A.M.M. H-2-
Armes 1789•1874 - Lettre de Legrand. 



Le 10, il refuse les 40 pompiers mAconnais au Préfet qui veut 
les armer sur la demande du Général : "Cette compagnie composée 
de pàres de famille ne peut ni ne doit &tre distraite de 
se~ précieuses occupatiens (1). Il ne presse pas à la fermatien 
de la ceherte urbaine (2), ne prend aucun contact avec de Reujoux 
ou Delesque (3), s'oppose à l'évacuation des vivres militaires, 
le 12 à 8 heures du aatin, malgré l'erdre ferme de Marchant, 
commissaire des guerres le 11 à 9 heures du soir (4)• Pour 
Benne aucune mesure particulière ne semble s'imposer, m@me 
lersque le 10 au soir, la nouvelle de la prise de Beurg enfièvre 
MAcon. 

I1 s'anime seulement peur neutraliser délibérement 
toutes les tentatives de défense, dans la nuit du 11 au 12 
jaavier et la journée du 12. 

D'aberd il fait assurer une permanence du Conseil 
Municipal dès le lundi 11 à 8 heures du aeir (5), autant peur 
parer à l'imprévu, que peur denner plus de p$ids à son epp•
sition• Il fait colporter largement les mesures d'évacuation 
des administrations et des caisses publiques, ordonnées par 
de Roujoux à 10 heures du soir, et dont il déduit que" le Préfet 
constate l'impessibilité de pouveir s'opposer à l'entrée de 
l'ennemi (5). 

A minuit, il reçeit l'•rdre écrit du P ~éfet, d'avoir 
à cellaberer avec LACROIX, adjoint faisant fonction de Maire 
de Saint-Laurent-les-M&con, pour faciliter aux treupes de la 
garnisen la mise en défense de la levée dela route de Bourg (6) 

------------------------------------------------------------~-----( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

A Ac.M. tome XIX 1914 •Art.de Rougé - P• 170 et A.M.M. 
I I-22 Registre cerrespondance du Maire n° 11 P• 89 -
A.M.M. H-2 Armes 1789-1874- Lettre de Legrand. 
Elle était en pleine erganisation et n'existait que sur 
le papier. A.M.M. -H2- 1814 - Fin du dossier." Main courante 
pour tous erdres de service.••• "Aucun avis de convocatien 
de la cohorte". 
A.D.SL. Fonds Thyard F "Je ne vis plus le maire de 
Mâcon après le départ du Général" (10 janvier) écrit de 
Riujoux le 24 Mai 1814• 
A.M.M. H-2 1814 - Janvier• La villeprend à sa charge la 
situation à la date du 9 janvier, soit 22 tonnes de froment, 
7347 kgs de seigle, 30 tonnes de farine blutée, 2028 rations 
de pain,qui resteront à la manutention militaire, à la gen
darmerie, place du collège à la garde du sieur Delimeux 
A.M.M. II-22 Registres arrltés Mairie n° 12 P• 1 - P.v. de 
l'entrée des Autrichiens. 
A.A.M. Barce-Combata de Mie•• 1814-1815 - Sur les instances 
de Delesque et Martin de Reujoux, à llh.1/2 du soir décide 
de c•nstituer Ull" beuchen If à l'entrée de St-Laurent. 



cette collaberation sera c•mplète, certes, mais à l'inverse 
de ce qu'on attendait• L•rsque les 40 hommes de la Compagnie 
de réserve, sous MARTIN , veulent ~raverser le pont, à 
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mi•uit et quart" M. le Maire y avait enveyé ua homme qui se 
dit adjudant de la garde nationale, lequel s'oppose au passage 
des troupes s'écriant que sil'•• faisait de la résistance, 
ils ( les enneaia) pilleraient la ville {1)"• 

S'adressant à Deleeque qui apparait t 

- Vous autres militaires, vous n'avez point de propriété dans 
MAcon, vous ne risquez rien···• et nous, propriétaires et 
citeyens, nous serona pillés - (2). 

Oa passa eutre" e• b~usculant l'énergumène", qui 
suiTit le détachement. 

A la sertie Est dupent, mime oppesition, avec 
cris et menaces, venant d'un groupe de 30 à 40 persennes, 
"bourgeois armés, pepulace" cenduits par LACROIX. En vain. 
La barricade, à l'entrée de la petite ville prend vite tournure 
et -ceaaence à se doubler d'un fessé en traTers ·de la chaussée 
qui éaerge seule de l'inondation de la Saine, toute droite sur 
une deai-lieue. 

Exaspérés, les habitants présents, au nombre d'une 
centaine refusent l'abri, l'eau-de-vie, le bois de chauffage 
aux 40 hommes transis sous le verglas qui cemmence à tomber. 
A grand peine MARTIN ebtient deux mauvaises granges à peine 
couvertes. Les deux •fficiers demeurent près de leurs heames, 
à l'auberge Gaudinot, refusant l'effre deuteuse de la salle de 
la Mairie, trep éleig•ée (3). 

Prévenu, BONNE décide de parler au préfet, avec 
LACROIX et VILLEPIQUE, capitaine du recrutement, lui-mêae 
peu enclia à résister. Al heure 1/2 du matin, de ROUJOUX les 
reç oit très fratcheme~t et refuse ebstinéaeat de suspendre soa 
aedeste plan de mise en défense des avancées de la ville. 
Il fiait par s•emperter: 

~---------------------------------------------------------~-----~ ( 1 ) 
(2) 

(3) 

A.M.M. Rapport de Delesque à Legrand. Charelles le 14 janvier . 
Cité par Delesque dans sen rappert. Cf. REMOND - euv. 
cit, P• 342• 
A.M.M. • 1814 - Février. 
Lacroix, peur se couvri~ et prévenir les suites du rapport 
annencé par Delesque indigné, écrit dès le matin du 12 à 
Benne, accusaat les Officiers de s•ltre grisés. Il leur 
offrit la salle de la Mairie, éloignée de 500 mètres de la 
barricade pour débaucher plus facileae•t le eerps de garde 
(Lefebvre de B. euv. ci té P• 149.) 
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• Eh bien, M. Benne, dites donc aux dames de mettre 
le couvert pour recevoir l'ennemi. 

- Puisque veus ltes déterminés à faire défendre 
la ville, je ne répends pas des évènements qui peurraient en 
résulter•••••• (1). 

L'actien" légale" écheuant, on se rabat sur la rue. 
A Saint-Laurent, le colenel DEFRANC qu•ua erdre du Préfet a 
péniblement tiré de son lit deuillet vera l heure du astl.n, 
inspecte distraitement les travaux et s'en retourne, semblant 
approuver LACROIX qui, revenu furieux de la Prêfecture déclare 
qu'il ne recevra d'erdres que du Préfet de 1•A1n et" qu'il 
n'a que faire de ce baron du Mâconnais" (2). TGute la nuit, 
les hommes de BONNE et de LACROIX travaillent à démoraliser les 
40" récupérés" du 160 léger • . si bien qu•aù petit jour glacial 
de cette morne journée , du 12 janvier, à 8 heures du matin, ses 
hommes transis et af~amés, .sa poudre et ses armes mouillées, 
peu sftr de ses arrières, le capitaine MARTIN abandonne l a 
b~rricade et rendre à la caserne des Ursulines. Puis il prévient 
Monteil et Defranc qui lui assurent simplement . que" les cheses 
s'arrangeront (3)"• 

BONNE a · réussi à la base, ayant échoué au sommet. 

Mais à 11 heures du matin, enfin prévenu, de 
ROUJOUX erdenne à TUGNOT d 1 enveyer une patrouille de 4 gendarmes 
à La _Madeleiae pour se renseigner sur l'ennemi et de faire 
garder l • entrée du Pont de Saint-Laurent par •••• deux gendarm.es 
Pas question de barricades, anciennes eu nouvell~s ! • • • Mi eux. 
Il confie à DEFRANC la responsabilité de la défense de Mlcoa(4 ) 

Pourtant BONNE fait placer une dizaine de gardes 
nationaux sans armes à Saint-Laurent, " biea plus pour 
paralyser la fe r ce armée que pour l'aider à défendre l'accès 
de Mlc•n (5). . 

-~----------~---------~--------~---~---~-------------~-----------Cité dans le rappert Delesque - Cf. Remend. euv. cité p. 344 
A.M.M. Fends Puthed. Lettre du 2/ février 1814, eu 
breuillea de lettre, aon expédiée. 
Rappert Delesque 
Rappert Delesque - Defranc, écras, derespensabilités promet 
de• faire ce qu'il pourra"• 
Mémoires du Général LEGRAND - cité par Lef~b-vre de Bhaine 
P• 150. 
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Cependant la majorité des habitants avertis que 
la résistance n'aurait pas lieu, commence à. se masser sur 
les quais de la Sa&ae, comme pour une revue. BONNE n parait 
au balcon et apaise les inquiétudes par sa ferme attitude "(1). 
Les treupes sont dans leurs casernes, le Préfet déjeune et les 
gardes nationaux se promènent en famille. Incroyable inertie 
des respensables. L•ennemi peut venir. 

12 JANVIER - L1 ARRIVEE DES AUTRICHIENS. 

Il vint effectivement. Et BONNE le reçut. 

A lh.30 •• vit repassèr en trombe• sur le des 
d'ine du pont les 4 gendarmes, galopant vers leur caserne 
en criant" L'ennemi"• Le ca pitaine TUGNOT, sans avertir 
personne, fait évacuer . la caserne par 16 gendarmes avec vivres, 
armes et bagages et sort de la ville, vers les hauteurs de 
Charnay. On oublie les deux factionnaires du pont que" la popu
lace avait assailli et menacé de jeter en Sa8ne car ils 
avaient · le sabre en main "(2) • 

Un quart d'heure après" avertis par un granà cri 
"les voilà n, le Maire, le Conseil Mun.icipal , les netables 
au milieu d'un graad cencours de peuple, sertent de l'H8tel
de-Ville et se dirigent vers le pied~ Pent ", au devant 
d 1•ua peleto:n. de 14 hussards de BlankansteiJl alignés devant 
le peste de garde, avec un officier. A mi-chemin, en rencontre, 
place du Marché• " guidés par la f<>~le " un autre efficier et 
deux cavaliers. Tous ensemble on a~rive alers au Commandant du 
détachement "• 

L 1 0fficier ennemi parle au Maire en français" lui 
faisant ressertir qu'il n'était que l'avant garded 1une celonn• 
de plusieurs milliers d'hommes, que MAcoR ne pouvait s'oppeser 
à une telle ferce. Ce à quei le Maire répondit qu'il demandait 
sareté, pretecti•a et surteut que la garde établie pour l'•rdre 
intérieur continuera sen service et demeurera sous les armes 
pendant teut le temps que les circonstances l'exigeraient. 
L'•fficier y censentit et dit que les Alliés venaient en amis 
et qu'ils garantissaient la alreté aux pers.e.nnes et aux biens.••• 

S'étant rendu au milieu d'une foule immense à la 
mairie il a été intreduit et est resté enviren une demi-heure, 
annonçant que dans la nuit une colonne entrerait et que aous 
ayons à préparer le l•gement pour 1000 hommes et 400 chevaux"(3) 

-----------~---------~-------~-----------------------------------A.M.M. II-18 - P.V. délibérations C.M. Reg. 13 - 31/1/14 
R~pport Delesque . . . . 
A.M.M. II-22 - P.V. de l'entrée des Autrichiens à Mâcon. 



Mais les 19 autrichiens, surpris eux-aimes de leur 
facile succès repassent la Sa8ne pour cantonner à Saint-Laureat
les-Mlcea jusqu'au 13 au matin, date d'arrivée du gros de la 
celonne. 

"Si au lieu de s•&tre présentés à 1•Ratel-de-Ville 
en arriTant, ils avaient été à la Préfecture, ils •••• prenaient 
"le Préfet! ( 1). En aombre, ile eussent pu aussi capturer 
la garnison des 160 soldats aiconnais consignés dans leurs 
casernes. BONNE ne fit alerter ni le Préfet, ni Defranc, ni 
Delesque, ni la troupe. Uae demi-heure suffisait pourtant 
amplement. Mieux, pendan_t la courte occupation de l'Hltel-de
Vill•, des bourgeois mlcennaia et des •uvriers se rendirent 
deTant la casern e des Ursuliaes: Après a• @tre eppeaés à la 
sertie du 160 Léger, "rappertant que les habitants les assem
meraieat à ceups de pierre s'ils faisaient résistance" (2) 
ils voulurent se faire euvrir les pertes en criant l 

- fous venons de la part du Maire. Bas les armes l 
La ville s'est rendue •••• vous &tes prisonniers de guerre C,). 

Deleeque et de Reujoux, avertis par leurs doaestiques 
(4) sertirent en htte de la ville• Les treupes, sur erdre du 
Préfet quittèreat leurs casernes à la nuit teabante Jour le 
rejeiadre à Charnay et se replier vers Cluay et Charellea. 
Le Celenel DEFRANC, ayant enfia choisi, se considérait cemme 
simple citoyen et restait à Mlcea. La ville demeurait confiée 
à sea pouvoir muaicipal, toutes les autorités préfectorales 
et administratives ayant été évacuées la veille ou venant de 
quitter précipitamment leurs bureaux. AUBEL de la GENETE, deyea 
du Conseil de Préfecture fera néanmoins fonction de préfet 
jusqu'au début de mars et comme tel gardera la Préfecture de 
teute occupation. Quant" aux actes judiciaires, actes netariéa 
et autres, requérant date certaine, M. AUGROS, commissaire 
de pelice est chargé de les viser juaqu'à ce qu'il en seit 
autrement ordonné (5). 

Toute la nuit du 12 au 1, la ville demeura vide de 
troupes et de lumière. Seule brille à partir de 5 heures du soir 
"une plaque lumiaeuse daas la grande cour de l'Hltel de ville, 
de chaque caté de la perte, pour éclairer et prévenir les 
accidents de la confusien à l'arrivée des . treupes étrangè res"(6 ) 

--------------------------------~--------------------------------( 1 ) A.D.SL. Série M. VIII - 1814 - Lettre de Savary à de Reujoux 
le 20 janvier 1814• _ . 
A.M.M. • H-2 - Rapport de Police. 
R~pport Delesque dans ch. Remend P• 3470 I l aurait été 
curieux de voir 17 huesa~ds captur~r 160 fantassins! 
Le t tre de Savary - Citée - Ch. Rémond, ouv• cité p. 347. 
A.M.M. II-20 - Délibérations ~u Censeil Muuicipal, en date 
du 13 jaavier 1814. 
A.M.M~ -H-2- 1814 ~ Main courante peur tous erdres de service 
et fourni tur ee" • 
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Elle éclairait aussi la Preclamation Municipale 
signée de BONNE et affichée dès la fin de l'après-midi, 
après tirage à 100 exemplaires {1) a on y lisait en particulier: 

" ••• Le salut de la ville a cemmandé à vos magistrats 
de céder aux circonstances •••• 

••••• Point de provecations, point d'injures, : ce 
sent les armes . des ennemis du repos. ! Du sang-freid, de la 
réserve•••• 

~ •• V0ua 8tes maîtres d 1 @tre heureux au milieu des 
revers si veus suives les conseils paternels de ves magistrats. 
Montrez que vous vennaissez les leis de l'hospi t alité, c 'est le 
gage le plus précieux que voue puissiez donner de votre . confiance 
à ceux qui veilleront sans cesse sur vous " ! (2). 

LA PREMIERE OCCUPATION 12•23 JANVIER. 

Appel à . la docilité, vei-re à la f~atèrnisation. La 
période du 13 au 23 janvier fut pour Mlcon calme et aussi _ 
tranquille que BONNE et ses amis l'avaient seuhaitée. Occupation 
légère qui justifiait leur attitude et amerçait leur . triomphe. 

Premier succès peur eux: le gres des quelque 300 (3) 
Autrichiens du majer eomte de Saint-Quentia (50 fantassias et 
250 cavaliers) arrivés le 13 au matia, feinte d'avant-garde 
du détaclbement WIELAND, demeure à Saint- aureat jusqu'au 16 janvier 
(4) eù il vit largement sur les cantons de Bagé, Hont-de-Veyle, 
Pont-de-Vaux et Thoissey. La ville de Mlcen ne livr era que 
1200 livres de pain " pr,tées à la ville de Saint-Laurent •• 1, 
13 janvier, 225 doubles décalitres d 1 ave1ne, 60 quintaux de 
foin (5). Quantités bien minimes, en regard des 9.4eo livres de 
pain, des 10.000 bouteilles de vin, des 9120 livres de viande 
de boeuf et 9erc, des 782 bouteilles d'eau-de-vie, des 1632 
doubles d'avoine, des 557 quintaux de foin, des 181 quintaux de 
paille, des 31 stères de . bois (5) requis par les troupes autri
chiennes en dix jours. 

----------------------~-----------------------------------~------{ 1 ) 

(2) 
(3) 

{5) 

A.D.SL. R-77 - Liasse Chassipelet, imprimeur• B•n de 
fourni~ure pour 100 preelamations, le 12 janvier )814. 
A.M.M. II-20 - Registre 12 P• 2 
Veir Etat des vivres, fourrages distribués à l'avant~garde 
del'armée autrichienne, stationnée à St-Laurent depuis le 
13 janvier jusqu'au 23 i•clusivement. 
du 13 au 16: 650 livres, pain- 650 livres viandes par jour= 

300 hommes. 
127 double décalitre avoine, 28 quintaux foin= 

(rations dans A.M.M. II-20 - 12 
250 chevaux 

A.D.SL. Série R. 35 - Etat Général des vivres, fourrages et 
beis dietribués ' aùx . Troupes alliées stationnées à St-Laurent 
depuis · 1. 13 jusqu •au 23 janvier 1814 { n° l ter) 

-- __._.. 



Avec le verglas, la vill• de Saint-Laurent a dG 
avancer, les 13 et 14 jaavier, en attendant les arrivages des 
réquisitions, 1J90 beuteilles de vin, 1320 livrès de viande, 
1320 livres de paia que persenne ne lui rendra jamais. 

t 61 

Mlcea ne supperte d'abord que les trois avants-pestes 
en bivouac, à S4int-Antoine, place de la Barre et route de 
Saint-Clément, pour lesquels une commissien de 6 membres, 
désignée le 14 janvier embauche un cuisinier (1), fait construire 
deux baraques en planches par le menuisier GUIONET, une à 
St-Clément, l'au~re à Saint-Anteine et achète au sieur SIGNORET 
12 feuillettes d'eau-de-vie. 

Il est vrai que ies efficiers autrichiens et émigrés 
du majer Cemte de Saint-Quentia sont reçus à table ouverte, 
soit à l'hltel du sauvage près dupent, eù ils installent leur 
aess peur 12 officiers et 24 erdonnances (2) , soit dans les 
familles royalistes de la ville, en particulier chez le sieur 
Narbons, ci-devant émigré (3) • Rien qu'à l'hltel eù tous ne 
mangent pas chaque jour, ils voiront, du 14 au 23 janvier 
420 bonnes bouteilles 1 

M&me, à partir du 16 au matin, lereque les tr•upes 
de Saint-Laurent, passent à Mâcon et sont remplacées par 
200 fantassins venus de Pont-de-Vaux, le ravitaillement continue 
surtout à venir de l'Ain (4). Mftcea ne fournit que le chauffage, 
et la majeure partie des 200Q billets de réquisition imprimée 
dès le 13, demeure dans les tireirs de LASNIER, receveur 
municipal (5). 

lar ailleurs peint de pillages, point de viols, 
~ point d'incendies. La Ceapagnie de Sapeurs-Pempiers, alertée 

le 16 au soir et pr&te à iaterv.enir-juequ'à. 8 heures le 
lendemaia (5) , "avec tout son matériel" est demeurée à l'Hltel
de-Ville. La première véritable nuit d 1 eccupatien calme et 
tranquil~e, rassure tout le monde. Et le Maire n'a aucune peine 

., 

à faire appliquer sen ~rrlté du 17 janvier (6). 

------------------------------------------------------------------· ( 1 ) 

{!l 
(5~ 

(6) 

A.M.M. II-20 Reg. 12 - p. 234 - Séance du Conseil du 
14 janvier 1814• C•mmission compesée de: RATTON - CHAUMET - 1 

BOURDON - NUGUET - AUGOYAT - MAILLOT. Repas à 7 heures-midi 
5 heures du soir. Pestes de 12 hommes et 12 chevaux. 
A.D.SL. R-35 - Réquisitions vivres. 

Voir A.N. F-7 - 660,/4298. 
A.D.SL. R-35 . - cité. 
A.H.M. H-2 1814 - Maia ceurante. Oat-ils été en réalité 
iaprimés le 11, comme leprétend de Reujoux 'l 
A.M.M. 11.eo - Reg. 12 p. 5 - P.V. des séances du censeil 
municipal 17 janvier 1814• 
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"Les treupes étant legées sur les quais et jusqu'à 
la place de laBarre seulement, une grande partie de la ville 
échappe à cette charge. 

Il sera donc donné une indemnité de 3 francs par 
jour à chaque citeyen qui aura legé au delà de deux jours, les 
deux premiers étant la charge erdinaire imposée à chaque citoyen. 

Ua rôle des persennes cheisies parmi les plus 
fort contribuables sera dressé par deux membres du Conseil plus 
le Maire peur ceuvrir les frais de cette indemnité n (1). 

Les évènements semblent donc donner raison à BONNE 
et aux défaitistes. A qU$i bon r,sister quand• nos enn emis sont 
nos amia" et qu'ils respectent avec tant de scrupules les 
persennes et les ~iens. 

Voilà les faits, tels qu'on peut du moinsles 
rétablir le plus fidèlement pessible, enl'absence de decuments 
plus précis (2). Avant de clere l'histoire de cette première 
et anodine" occupation» il imperte de peser l'accusation de 
trahisen attachée à lapersonne de Leuis BONNE. 

L'ACCUSATION DE TRAHISON. 

En bref en lui repreche d'avoir cenclu un marché 
préalable avec l'autrichien, par le canal des reyalistes ou 
des agents alliési côté mâconnais, il livrera la ville sans 
résistance, avec Préfet et garnisen; en échange, il ebtient 
une eccupati•n restreinte et douce, le mai..ntien des hommes en 
place et lapromesse d'un peste de député ou de préfet. 

Bien que de Reujeux af~irme détenir des" preuves 
écrites n de cette trahis•n ( 3) il ne les a jamais publiées, 
nous n•ea avens trouvé aucune, et il parait improbable que ce 
prétendu marché ait été ceuché noir sur blanc a@me dans des 
lettres prélimiaaires ! Teut fut déduit des agissements du 
Maire et des Autrichiens, qu'à des degrés divers on estime 
prebants z l'hestilité déciarée de Benne à toute résistance, 
la medestie du détachement de 17 hussards envoyé po~r s'assurer 
d'une Préfecture elle-mime défendue par une rivière déberdée, 
les excellents rapperts avec les Autrichiens, la modération 
inhabituelle d'une eccupation bizarrement restreinte. 

--~~~---------------~-----------------------------------------~---· (1) ~.M.H. II-42 - Registre 2. Le coftt jeurnalier de l'enretien 
d!un soldat .est fixé par . ~a Commissien à 40 sols ( eau-de-vie, 
pain, viande ou lard, légumes, 2 bouteilles de vin). Un agent 
de police est chargé de la perception des 3 francs, . remis 
par lui au Receveur MuAicipal. 

(2)Il est vraisemblable que de no~breuses lettres, rapperta ou 
procès-verbaux intéressants ont été détruits, aux A.M.M. eu 
aux A.D.SL, soit volentairement à l'arrivée des Autrichiens, 
aux Cent jours, soit accidentellement dans les transferts 

(3) A.D.SL. Fonds Thyard F 639/35-Lettre citée. ultérieurs. 
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Ces faits incontestables ne peuvent pourtant, en 
l'absence de toute certitude, constituer des preuves absolues. 
Cette hostilité décidée contre toute mesure de défense, des 
milliers de Mlconnais, bourgeeis, netables, ouvriers la partageni 
avec leur maire, des millions de Français, usés par 20 ans de 
guerre y voient aussi la fin de leurs misères (1). 

Oa craint i•cendies, pillages, viols" dans une ville 
privée de teus moyens défensifs, abandonnée de toutes les auto
rités civiles, militaires et judiciaires, et livrée à toutes 
les craintes d'un ennemi vindicatif, dont le canon avait, la 
veille sGumis la ville de Bourg, distance de six lieue, et 
contre lequel 11 ne nous restait qu•attitude de douleur et de 
résignation" (2)• Dans l'atmosphère de fatigue et de démera
lisation gén,rale . BONNE s'oppose à un combat" qui suspendrait 
peut-3tre un instant la marche de l'ennemi, mais peur deux heures 
au plus, deux heures qui coQterent à St-Laurent et à Mlcon toute 
la rigueur qu'un ennemi vindicatif peut exercer impunément sur 
10.000 habitants" (3)• Ce qu'il soutient ouvertement, toutes 
les autorités mlcennaises le pensent. A la vérité, rien de 
sérieux n•a été tenté, ni par de Reujoux, ni par les Officiers 
d'active, ni par ceux qui critiquèrent le Maire après 1815. On 
a sauvé la face par un minimum de mesures illusoires. Mais le 
défaitisme bien compréhensible de BONNE ne lui est n~ particulier, 
ai imputable comme trahisen. 90 % des Mlcennais seraient aussi 
des traitres. 1 

De ROUJOUX, et après lui divers érudits (4) ent 
affirmi que BONNE fit i~primer à l'avance les billets de legement 
des officiers et soldats autrichiens, donc qu'il connaissait 
les effectifs et le jour d'arrivée (5). Aucune trace d'un pareil 
travail dans les comptes de la Mairie peur 1813 et 1814, chez 
aucun des 4 imprimeurs mâconnais (6) • Seulement, le 13 janvier, 
on imprime 2000 billets de réquisitien ( legements-denrées
services divers), le 14 janvier en désigae la Commissi•• 
spéciale de six membres qui doit s'occuper de ces questions. 
D'ailleurs le fait en lui-mime s'il manifeste un défaitisme 
cendamnable par certaine cetés n'indique pas fercément une 
trahis•• cercertée I Prudence n'est pas forfaiture. 

~-------------------------------------------------------------~--( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 
(5) 
(6) 

"La Nation veulait la paix••• Las et découragés, les Français 
eppesèrent ••• la résistance passive•- Lefebvre-Peuples 
et Civilisation. P.U.F. 1947 - Teme XIV . - P• 545• 
A.M.M. II-18 - Reg. 3 page 80 - Lettre Benne au Ministre des 
Relat~ons Extérieu~es 1/2:1814• 
A.M.M. II-18 - Reg. 3 - page 78 - C~mpt&«'endu de la confé
rence avec LACROIX. 
Lèfebvre de Behaine- Rougé -Guironde-Lex 
A.D.SL. Fonds Thyard - F 639/35 Lettre de 
A.M.M • . L 1 -Budgets et comptes , 1796-1873-

" 
11 1762-1861 -

fournisseu r e et chapi tres . 

en particulier. 
Roujoux citée. 
Pieces diverses 
Co~ptabili té par 

Budgets et cemptes - Fond~ 1943 - Journal pour 
1813-1814. 



La confiance peur le meins curieuse m•ntrée par 
les 17 hussards s'avançant au milieu d'une foule nembreuse, 
dans uue ville chef-lieu de département, cantonnant toute une 
nuit aux pertes d'une place à garnison de 160 hemmes, est un des 
plus sérieux arguments centre Leuis BONNE. Les Autrichiens 
se savaient-ils donc en sécurité au milieu" d'ennemis" sans 
hostilité? On peut seulement penser qu'en campagne les faits 
de ce genre abondent dans toutes les guerres (1). La témérité 
et l'audace ne sont-elles pas l'apanage des troupes d'avant-garde• 
D'ailleurs, depuis leur entrée en France, ces cavaliers n'avaient 
rencontré qu'une résistance toute superficielle. 

L•eccupati•n restreinte et adoucie parait certes une 
preuve, mais aussi bien à l'encontre du fert noyau de royalistes 
ou d'émigrés Mlcennais qu'à celui de touia BONNE. Le comte 
de Saint-Quentin, plusieurs officiers1des treupes de Blankanstein 
pessédaient à Mie•• d'excellentes relatiene (2). Les rapperts 
entre bien des familles miconnaises et les ennemis étaient m3me 
meilleurs que ceux du Maire avec les Officiers du corps Autri
chien ( 3) puis~ue beaucoup de soldats surpris par l'attaque des 
Tournusiens le 23 janvier y trouvèrent asile et protection. 
Et cette division légère de BUBNA ne devait-elle pas aussi . Jouer 
un r~ele politique.•• au profit du parti reyaliete en France• (4)o 
Enfin, le comte de Saint-Quentin ne faisait qu'obéir aux instruc
tions de ses chefs: 

"La réserve dans laquelle je maintenais les troupes 
que je commande ne pouvait vous laisser aucun doute sur la 
sincérité des promesses consignées dans les proclamations des 
puissances alliées. Vous le savez, habitants de Micen, nul excès 
n'a démeDti les promesses généreuses et magnanimes; la moindre 
insulte de la part du soldat a été punie avec autant de sévérité 
que de promptitude" ( 5). 

Cetteattitude modérée des seldats alliés ne peut donc 
pas @tre lapreuve d'accords particuliers passés avant la reddi
tion de la ville. N'ayant pas terminé leur campagne, se sachant 
peu nombreux dans un p_ays jadis révolutionnaire, ils jouent 
encere au magnanime. · 

(1) Ea 1814, voir des exemples dans li. Houssafe- 1814 - P• 15 
"Epinal se rendit à 50 Cesaques, MAcen à 50 huss~r~s, -Reims à 

un peletea, Nancy aux coureurs de Blucher, Chaumont à un I 
seul cavalier Wurteabergeois"• 

(2) Lefebvre de Behaine ouv. cité P• 153. "St-Quentin fut reçu 
en ami par les reyalistes de ~lç•n · "• 

(3) A.M.M. H-2 - Lnvaaien 1814 - Preteatatians assez vives du 
Maire sur les . demandes jugées excessives des ordonnances 
legées à l'Hltel du Sauva~e. _Réponse très sèche du cemte de 
Saint-Quentin• 20 janvier • . 

(4
5

) Lefebvre de B~haine - euT~ cité P• 333. 
( } A.M.M. - H-2 Invasion 1814 - Janvier- Preclamatien du Comte de 

Saint-Quentin aux habitants de M!cen le 29 janvier 1814. 



16f 

Enfin, une dernière accusation, peu courante et bien 
peu solide, celle d'avoir voulu livrer le Préfet et la garnison 
"pour se faire bien voir des Autrichiens " (1). On a tiré 
argument du s ilence de BONNE vis à vis àe te Roujoux et àe 
Delesque, à l'arrivée tes 17 hussards (2). Surpris à la Préfec
ture ou chez M~.dame MAI ZIAT, rue Municipale , ces deux personna
lités eussent été • 'excellents gages. Accusation bien téné breuse. 
Ce fut peut-~tre l'iiée d'un noyau de fanatiques mais il e~t 
été aisé à Bonne, comme le d it Savary lui-m~me , te conduire 
l'e~nemi à la Préfecture au lieu de la Mairie , et le Chef du 
Département é t ait bel et bien pria! Quant à capturer, à 17 
hommes, une garnison de 160 fantassins barricadée ians trois 
casernes, il fallait de la parti es troupes impériales un 
consentement que .-tenll'autorisait Defranc à supposer. 

Au total, aucune preuve formelle. Rien que àes ~ 
interprétations discutables et des suppositions peu fonàées. 
Bonne a certainement p~ché par pusillanimité, par inertie, par 
crainte, par amour àe la tranquillité 1 Simple citoyen, on l'efit 
ignoré • Maire il devient point «e mire et soumis aux pires 
critiques. Mais, au fonà, comme des milliers àe Mâconnais, il 
a seulement considéré l'occupation comme un mal nécessaire. 

b) LES TOURNUSIENS REPRENNENT MACON - 23-26 j anvier . 

Comme ai l'Histoire ménageait ses effets , après la 
capitulation san s combat , voici le panache, le coup de main 
auàacieux . " La folle entreprise.•o qui réussit le plus 
facilement à cause ie son extravagance" (3). 

Le Dimanche 23 janvier, le Général Legrand àe Mercey, 
commandant le Département, à la t~te àe 500 hfmmes, surtout 
des gartes nationaux de Tournus, rejette les *utrichiens sur la 
rive gauche te la Sa6ne, libère Micon et prouve ce que peut une 
troupe dé ci àée combattant sur son sol. 

BONNE résumait par son caractère et ses attituàes la 
grisaille morne de la périoàe précé«ente. Le Général Legrand, 
baron de Mercey retient toute la lumière ie cette tém é raire 
équipée. 

1 

~-----------------------------------------------------------------· 

(3) 

Le~ebvre àe Behaine. 
Rappert Dele8quep ian8 Ch. Rémoni , ouv. cité. P• 347 • 
"Le Maire avait traité ie la réiiition sans 1ous prévenir" 
( Préfet et Delesque). Souligné ians le texte. 
Lett re ie Roujoux au Général 15 janvier tans Ch. Rémonà p.336: 
"Toutes sortes ie perfiiies m'ont forcé à prentre ma retraite 
à Charolles, après avoir manqué t •Stre pris"• 
Cho Rémoni. Le Général Legrant, baron te Mercey ouv . cité. 
Po 375. note 1 ( extrait des Mémoires t e Ch. J. Et. LEgranà 
fils du Général) - ouvrage te base pour 1 1 étuàe tu Général. 
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LE GENERAL LEGRAlll> 1 Bar•a de MERCEY. 

L'hemme, malgré ses défauts, présente une figure atta
chante de vieux militaire. 

Né à Pont-de-Vaux, à 18 km de M!cea et 18 de Teurnus, 
au milieu des becages bressans, à une lieue de la Saine, le 
17 mars 1755, Etienne LEGRAND vient d'une famille bourgeoise 
honorablement connue depuis,... le XVI 0 siècle dans le paya (1). 
Apràs quelques études au Cell~ge de cette ville, il s'engage le 
8 mars 1773 aux dragons" Mestre de Camp ",15 ans de service en 
France, en fent un seus-lieutenant à Cendé•Dragens" le 8 janvier 
17aa/. 

Il embrasse d'emblée la cause de la Révelutioa et après 
l'émigrati•n, il prend ses grades enBelgique et en Allemagne. 
Adjudant Général en 1793, Général de Cavalerie dans l'Armée du 
N•rd en 1795, il est versé à l'Armée d'Italie. A Nevi, eù sea 
concit•yea JOUBERT (2) est tué, _il est griève~ent blesaé à la 
jambe droite. Oa le re~.reuve en 1805 à la tlte d'une brigade de 
cavalerie du cerpa de LEFEBVRE, en 1806 avec les mimes fonctions 
seus NANSOUTY. Mais 1 1 lge et 18 blessures (1) lui pèsent. Il 
s•nge à s'éta~lir et achète le 30 avril 1808 la terre de MERCEY 
aux eavir•ns de Fleurville. Napelé•• recennaissant sa carrière 
dè plus de 35 ans sous les . armes, le crée Baren d•Empire le 
15 Juin de la m&me année. 

Retiré de la vie militaire active, il gouverne la 
ville de BAYREUTH en Bavière de 1806 à 1808, puis la 10 Di vision 
au Camp de Boulogne en 1808, la 25° Division et le Départenent 
de la Meuse laférieure en 1810, CHERBOURG, ea 1812-1813 peur 
finir au cGmmandement militaire du département de Saine-et-Loire 
à MACON, le 18 Mai 1813. Après la première abdicatien, il est 
suspendu. Il reprend du service dans la division Puthed, aux 
Cent Jeurs avant sa retraite défiaitive en aent 1815, à 60 ans. 
Il se retire dans ses terres et meurt à Pont-de-Vaux, le 
11 Mai 1828, laissant un fils1 Charles Etienne, Lieutenant en 
1814 (:,). 

De cette vie vouée aux cheses de la guerre, il a 
rapporté dans sa demi-retraite aicennaise, un caractère entier 
et difficile. Au milieu des netables et des aristocrates qui 
fréquentent les cercles •fficiels de la petite Préfecture, il 

---------------------~-----------------------------------------~-( 1) Martin et Jeanten - Familles netables de Tournus et Région. 
Protat à Mlcon -1915 - in 4° - 412 pages. 
JOUBERT né à Pont-de-Vaux. , 
Martin et Janten - •uv. cité - Charles Etienne Legrand 
1791-1871- La fa.mille Legrand a des armes" d'azur à la 
teur crenelée d'Gr, accompagnée à dextre et à senestre de 
deux ét•iles d 1er, surmontée en chef à dettre d'un casque 
d'•r ( franc quartier de baron militaire). 
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tétone par 3a rudesse de langage et son excessive franchise. 
Il dira un soir)à de Roujoux, au spectacle à 'un bal où se 
pressent autant d 'mn emis que ie soutienjiu Ré gime : 

- Il y a vingt ans, nous a uri ons raccourci la 
moitié «e tous c es pantins-là (1). 

Il se montre insensible aux prévenances, aux compro
missions , aux faux fuyants. Les Conseils ie Ré vision «e 1812 
et 1813, où chaque Ma ire essaie àe sauver àe l a conscription 
un fils ou celui t 1 un ami le font bouillir 

"Le Général Legrant s'est reniu si odieux tans ce 
tépartement que pas un homme ne veut marcher sous ses oràres . 
Il ~ par ses formes brutales, indisposé toua les gens honnites, 
les fonctionnaires les plus dévoués , insult é tous les maires 
qui en grand nombre m'ont offert leur témission et ne restent 
à leur poste que par attachement pour moi n (2), écrit ie 
Roujoux a u Comte de Ségur le 9 janvier 1814• 

Il semble aussi qu 'il ait eu que l ques faiblesses pour 
les vins àu Mâconnais et que ceux don t il bousculait par 
sa franchise les combinaisons tortueuses, en aient tiré grani 
arguaent contre lui 1en les exagé r ant (3). 

Ma is, avec sa grante expérience tes combats ie 
cavalerie , ies reconnaissances, te la guerre que mènent en 
somme les Alliés en face de Mâcon , avec son évidente volonté 
àe to u t faire pour mettre l a ligne ie la Saône en téfense , il 
temeure l'homme le plus capable te àiriger la Résistance. Or , 
PASTORET 1•a envoyé à Cha lon, laissantà Delesque son adjoint , 
le soin de faire appliquer un plan je téfense p~r le Préfet 
te Roujoux : couper les ponts, couler l es barques qu'on ne peut 
tirer sur l a rive droi t e , armer les Gardes N. t ionales des villes, 
les renforcer par les volonta ires tes villages, se g a rder par 
des postes vi gilants et des coups te main a udacieux . Plan 
efficace, que personne ne songea sérieusement à appliquer . 

Et, le 13, apprenant à Chalon l a capitulation peu 
glorieuse t u chef-lieu, s iège ie son commantement, il est 
n ému et indigné" (3) , et" jure te venger l'insult e faite 
aux armées françaises par une capitulation s~ns combat n (4). 

( 1 ) 

(2) 
(3) 

(4) 

A.M.M. Fo nds Puthoà. Dictionnaire tes Contemporains-Manuscrit 
inc omp l et , en très mauvais état , au mili eu ie pièces non 
inventori ées . 
A.M.M. - Tome XIX - 1914 - Combats ie Mâcon en 1814-1815-Barje 
Lettre iu s i eur GAUTHIER à Son excellence le Mi nistre ie 
la Guerre, le 1er f évrier 1814." Comme ce Gén , ral f Legrani) 
est habituellement ivre •• U Il e s t vra i que cette lettre 
peu impartiale est for t sujette à caution. 
Lefebvre cle Behaine - ouvo cité p. 1a7. 



BUTS te l'EXPEDITION. 

Plus pratiquenent, la nécessité de la reprise te Mtcon 
s'impose te press~nte façon. D 1 abort elle rétablira l'intégrité 
te la ligne te la Sa8ne, encore intacte partout ailleurs. Elle 
enlèvera au~s i aux a lliés les pr~cieux avantages imcé«i~ts 
qu 'ils retirent te leur victoire : surveillance facile tes 
liaisons Lyon-Dijon, r~vitailleaent assuré tans une riche 
contrée (1), t • accuei l favorable et qui semble gagné e au roya
lisme, démoralisation te toute résistance possible le long te 
la vallée. Elle contrariera ensuite les vues tactiques t•un 
ennemi qui désire mettre le piet sur toutes les routes te France 
en l'arr!tant tans a a poussée possible vers la Loire, en contra
riant l'établissement te relais ~e sur la ligne tes Châteaux, 
tes presbytères, al l ant te France- Comté au Lyonnais, à l'Auvergne, 
aux Cévennes, de Schwarzenberg à Wellington . Legrant mesure 
bie~ l'importance te 1 1 expétition, et sa tifficulté : "Mon 
but , tans une expétiti oa aussi h~rsateuse, fut te rétablir les 
communications avec Lyon, de purger le pays àe la présence tes 
Autrichiens , te tonner un exemple aux téparteaents voisins et 
te fournir à la ville àe Mâcon les ooyens de se réhabiliter dans 
l'esprit iela nation enti~re "• "C'est un point stratégique 
nécessaire aux opér.tions o.u Haréchal Augereau 11 (2). 

Enfin , mobile de valeur , quelle revanche pour ua géaéral 
critiqué, tesservi auprès iu peuvoir, caleanié n8ne (3) ! 
Reprenire le che~-lieu •u àéparteaent , alors que le préfet qui 
a sollicité soa reuplacement est incapable t 'organiser quoi 
que ce soit à Charolles, hormis la garte des Caisses Publiques(4). 
Quelle preuve plus éc l atante te capacités injusteaent méconnues, 
ians le chef et tans les hommes. 

Sa décision prise tès le 13 janvier (5) , Legrant 
se préoccupa aussit6t de prépare1 son expédition contre Macon. 

SA PREPARATION . 

En bon manfuvri er ~l lui faut d 1 abort trouver les 
renseigneoents sur les forces qu'il aura à comb. ttre . Peu 
confiant dans les Mâconnais , il utilise le ma ît re te poste 
de St- Albain , à 12 km du chef-lieu, sur la route ie M~con ~ Cha lon 

----------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 
(3) 

(4) 

(5) 

"Je n'ai jamais vu un pays où il efit .. utant ie riches 
propriétaires 11 

- Alex èe Puymaigre . Préfet d.e S-et-L en 
1828"1830 ( souvenirs - Paris 1884 P• 327) • 
Ch . Rémonà . ouv . cité P • 360 et 352 
11 Le Général a fui précipitamment tevant 26 hommes . Il s'est 
sauvé~ Chalon ••• 11 Lettre tu sieur Gauthier, citée. 
UH. Rémont . Le Gén,ral Legrant. ouv • cité P • 352 . 11 La 
Caisse ••• Sauvona la Caisse". 
Ch. Réaond . OUV• cité Po 353. 
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u M. Constantin, Mattre de poste à Saint-Albin se rendait 
chaque jour, malgré la pluie, la neige, le froid et le verglas 
en veiture à MAcen d'où il rappertait des renseignements précis. 
11 allait jusqu'à assister à des distributions de feurrages 
et de rations, dans les rangs autrichiens, au risque de se 
faire fu~iller" (1). Les renseignements, transmis au milieu 
de l'après-midi au .Maire de Tournus par un de ses pestillens1p~JS 
chaque soir à Chalon, Legrand suivait les variations d'effectifs 
et le cempertement -des troupes d'eccupation. 

Il s'aperçoit vite que Mlcen n'est pas solidement 
tenue. Peu d'hommes l pas plus de 500, fantassins et cavaliers 
en nembre sensiblement égal, avec peut-&tre, pour serrer la 
réalité ( 2) : 200 cavaliers et 300 fantassins. Ces soldats 
cepieusement nourris et abreuvés, les chevaux engraissés(,), 
relâchent le service des quatre pestes de 12 fantassins aux 
portes de la ville, et surtout du peste de vedettes placé au 
sommet de la c&te Saint-Jean, à deux lieues de Micon sur la 
route de Chalon• Les officiers, majer comte de Saint-Quentin 
en t&te, font bombance à l'H8tel du Sauvage ou chez les 
reyalistes de la ville qui leur assurent que les gardes nationaux 
et les paysans de Teurnus et de Chalon n'oseront pas sortir de 
leurs murailles (4). La grande masse des habitants est triste 
et mécontente, maie . inerte et fataliste, ne présentant aucune 
disposition à la révolte. 

Contre cette ville mal gardée, endormie dans sa 
fausse quiétude, un ceup de main hardi, mené par une troupe 
décidée doit réussir. 

Legrand en une semaine rassemble 500 hommes. Il 
demande d'aberd 100 soldats du 16° léger et de laCempagnie 
de Gendarm:e-rie au préfet de Roujoux. Seus la conduite du 
capitaine Delesque, ce détachement franchit en 24 heures 18 lieueE 
de routes pénibles pour arriver à Chal•n le 16 au soir. Mais la 

------------------------------------------------------------------( 1) 

(2) 

(3) 

(4) 

Mémoires Lieutenant Legrand, cité dans J. Guironde. Teurnus 
en 1814-1815 - euv. cité. 
Les chiffres donnés vari!nt de 420 ( Gui~onde) à 550 
(Lefebvre de Behaine) et Soo(rapport Général Legrand}. 
D'après les Etats de distribution des vivres et fourrages 
l'effectif du 22 au 23 janvier est de 495 hommes et 
195 à 215 chevaux. ( base de l kg de pain et viande par 
homme ( jour) - 10 litres avcine, 10 kgs foin et 8 kgs paille 
par cheval ( jour) A.D.s.L. M. Subsistances - Carton 1815 
Etat des distributions journalières aux troupes autrichiennes. 
Les chiffres doivent &tre considérés comme forts ce qui 
réduit les effectif~ réels par rappert aux quetients. 
A.M.M. II-20 - Séance du c.M. du 14/1/1814. Viande à tous 
les repas. Vin et eau-de-vie.à velenté - Rations des chevaux 
double des rations françaises. 
Pareles de Saint-Quentin n Allons ramasser les paysans du 
Général Legrand"• 
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défense de cette impertante sous-préfecture (1) semble exiger 
le maintien de 300 h•mmee à Chalen (2). D'autant plus que 
BOYER, Maire de Chial•• pas~e pour u•" royalist e a véré " (3). 

~l ch•isit donc TOURNUS pour base de départ e t lieu 
de concentration de ses troupes. Ce choix s'explique par la 
pr•ximité de l'objectif, 30 km, qui permet le raid en une 
journée de marche, par la position du petit chef-lieu de canton(4) 
au centre d'une centrée peuplée et feurnie en gardes nationales, 
par la présence à Teurnua d'hommes d'action décidés, tels 
Jacques DUNAND, médecin et maire, le maréchal des legia en 
retraite CHAUSSIER, adjeint au Commandant de place et surtout 
Les~ treia BIDAT : Jean-Leuis, 48 ans, commissaire de police 
et ancien netaire, capitaine de la garde nationale de la ville; 
François, 47 ans, ex-•fficier d'infanterie, Lieutenant de la 
Garde Nationale, Charles 44 ans, élève à Brienne avec Bonaparte, 
major en retraite depuis le 14 avril 1813, commandant de la 
place (5). La p•pulati•n de Teurnus ~t des villages voisins, 
surteut dans ses netabilités est très patri•te, voire très 
benapartiste (6) et Legrand l'a teujours treuvée pleine d'ardeur 
pour la lutte à chacune de ses visites. 

Le dimanche 23 jaavier, à 7 heures du matin, par grand 
froid et grand vent, les combattants se rassemblent sur la place 
de 1 1 Hltel-de-Ville de Teurnus, eù les attend le Général Legrand 
à cheval, entouré de son état-majer de 6 officiers dent 
Franç•is BIDAT, Deleaque, le Cemmissaire adjeint des guerres, 
Marchant et le médecin DROIN de Sennecey. 

SES TROUPES. 

504 combattants sont présents (7). 

- 308 gardes nationaux de Teurnus, divisés en trois 
compagnies armées et v&tues à l'ordonnance, renforcé es d'hommes 
ea beurgeois,avec fusils de chasse, et de 11 cavaliers la 

-~----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(5) 

(6) 

(7) 

A.D.s.L. Annuaire de s-et-L -1813- Populatiea Chalen r,.'1/ëa 
Cartens 22 • 970. 111 .~ZS hbt$ 
Ch. Rémond ouv. cité P• 385. 
Lefebvre de Behaine ouv• cité P. 77. 
A.D.SL. Annuaire de S-et-L - 1813 - Population Tournus 5228-
Canteu 15.972 
Martin et Jeanten ouv. cité P• 34 - Charles, emmené cemme 
etage à Genève, mourr• le 26 Octobre 1855. Jean-Louis le 
5 Mai 1837 • . 
Mémoires d~ BOMPA~, netaire de Teurnus, mèmbre de l'expédi
tion et qui écrit, 25 ans après t "la neuvelle de l a c a pi
tulati•n de Mftcen jeta la consternation à Teurnus. Ce qui 
vexait le plus notre patriotisme, c'était la honte de l'eccu
pation". 

Le 29 Octobre 1813 la ville de Tournus envoyait une 
adresse de fidélité et de résistance à l'Iapératrice. 
Ch. Rémond. Le Général Legrand - ouv. cité P• 358 et 361-
500 hommes. 
Lefebvre de Behaine-ouv.cité p. 192(nete 1) : 504 homm es. 
G_irend •: t, rus en 1814- 15 donne un effectif de 479 hommes . 



plupart légionnaires, anciens militaires. Jean-Louis BIDAT 
les commande. 

- 92 gardes-nationaux de Sennecey-le-Grand et des communes du 
canton de Tournus, seus François Carré; 

-30 pompiers . et gardes nationaux de Chalon commandés par l e 
Capitaine DROMARD; 

- 39 seldats du 144° de ligne, venus de Chalon avec le Lieutenant 
l?INET; 

- 25 gendarmes à cheval sous le Maréchal des Logis ROBILLON. 
- Une petite pièce de 4, reçue du Creuset, montée sur des roues 
de cabriolet et servie . par 10 artilleurs chalennaie, dirigés 
par le lieutenaat Etienne Legrand. 

"Au total 64 soldats, 46 chalonnais, 300 Tournusiens 
et 90 paysans, tous pères de famille"• 

Pour emmener cette treupe décidée mais inexpérimentée 
au feu, Legrand comptait sur les 28 tambours tournusiens 
qui battront la charge en avant des compagnies. 

Des émissaires sont partis tous les jours depuis 
le 20 janvier à Cuisery, Saint-Gengoux, Cluny et LUBn7 pour 
fair~ appel aux hommes de benne vel•hté de ces cantens. Le 
Général en retraite cemte de LAVAUX n'avait-il pas promis de 
jeter 400 hemmes de Saint-Gengoux sur Sai nt-Clément-les - Mlcon, 
e t d 'atta~ue r la vill e par le sud , en m~me temps que Legrand 
le ferait par le neri (1) Malgré le silence de teus ces cantons, 
Legrand ne remet pas l'expédition. Mieux " il dit que les 
Gardes Nationales de Villefranche, de Cluny, de Pont-de-Veyle, 
et de Pont-de-Vaux devaient arriver en m8me temps à Mlcon pour 
cerner l 1ennemi " (2). Et/ bien que " la plupart des velontaires 
étaient mal armés, que les fusils, tous à pierre, avaient 
peu de munitions et seraient m•ùilléa par la neige, que peu de 
chefs avaient 1 1 expérience de la gu.erre 1 (3) le petit cerps 
expéditionnaire, béni au passage devant l'église de la Madeleine 
par l'abbé DUBOST, quitte Teurnua au chant de la Marseillaise, 
à Sh.30 du matin, malgré" la neige et un froid excessif". 

Teus ces hommes étaient des volontaires~~ .....,.12:t 
~ri ~S·ft ~•••• 

Le Général Legrand n'ignore pas les faiblesses mili
taires de sa troupe. Mais 11 espère les compenser parl~llant, 
l'enthousiasme, sen exemple persennel. Il choisit un dimanche, 

-------------------------------------~-----------------~------~~-~ (1) Lefebvre de Behaine - ouv• cité p. 189 - Ch. Rémond. ouv • 
. cité P• 356 - nete 1. . 

(2) Bempar. cité par Gu~ronde. 
(3) Bempar - cité par Guirond,. 
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•••• eù la surveillance et la vigileance ennemie risque d•&tre 
relichée, beaucoup d'officiers et d'hommes ayant déjà, le diman
che 16 janvier, assisté aux deux offices, dans les églises 
de la vi 11 e ( 1 ) • 

LE 23 JANVIER• 

Le dimanche 23 janvier 1814 reste une grande date pour 
les Teurnu~s. Les hauts faits d'armes de leurs anc!tres ont 
valu la Croix de la Légien d•Henneur dans les armes de la ville 
"en censidératien de leur cenduite en 1814" (2). 

On part à 8 h.30. Le trajet de Teurnus à Mlcon1 30 ki
lemètres, s'effectue rapidement, malgré une neige de plus d'un 
pied, un ciel bas, une bise heureusement de trois quarts arrière 
aais qui chassait des teurbillens de flecens glacés (3). La 
celonne s'allonge parfeis, jeunes devant vieux derrière. Mais 
Legrand fait battre les 28 tambours et tout se resserre. A Midi 
gran•'halte à Saint-Albain peur manger et préparer lesarmes. 
Le comte de LAVAUX et quelques ••tables du canten de St-Gengoux, 
se jeignent seuls à la colonne, au lieu des 400 hommes qui 
devaient prendre Mlcen à revers. Malgré cette ferte déceptien 
teut le mende repart. 

Vers 1 heure 1/2, à Saint-Jean-le-Priche, à une lieue 
de Mtcen 5 cavaliers autrichiens tirent des ceups de carabine sur l 
la colonne et se replient au galop. Le/grand fai~~activer 
l'allure et battre les tambeura. On ~1:>....u• passage déli
cat" la Sa8ne, répandue de tous cités berdant la route"• 
Arrivé à un kilemètre du faubeurg St-Antoine, le Général se fait 
mettre à cheval (4 · ) arr8te ses troupes, les passe en revue, 
dans sen grand uniferme brodé d'o r , se place devant l'aigle, 
la ttte découverte et s'écrie: 

- Mes amis, voici l'heure de m0ntrer qui nous sommes. Vous allez 
combattre pour votre patrie et peur votre Empereur. Du calme 
et visez juste I Paix aux amis ! Merts aux ennemis I En avant, 
la victoire est à aous ( 5). 

-------------~-------------~~-----------------~-~~---~-----------~ (1) Mémoires de Madame de Lamartine.ijNous aous rendions à 
LtEglise Nouvelle de Saint-Napelé~n, que personne n 'esait plus 
appeler ainsi. Beaucoup d 1 efficiers et d'hommes des Treupes 
Alliées s•y t~ouvaient déjà. Ils reviarent aux v3preslt (diman-
che 16 janvier). . . 

(2) Décret du 22 Mai 1815- Lettre du Ministre de la Guerre au 
. Maire de Teurnus 25 Mai 1815+ 

(3) Nous cennaissons .bien cette _jeurnée, surtout par le Rappert 
du Général Legrand au comte de Sétur, le Récit du Lt. Legrand, 
tous deux cités en entier dans Barje, les M6aoires de Bempar, 
notaire à T•urnus, membre de l'expéditien,cité dans Guironde. 

(4) Il avait fait la route ea voiture à cause de ses anciennes 
blessuree. 

(5)Ch. Rémon«. ouv. cité P. 361 



Heureux présage. Un rayea de seleil éclaire enfin 
le paysage de cette fin de jeurnée. 

On se remet en marche, teus les tambeurs battant 
la charge, les trempettes âennant des fanfares. A 2h. 1/2(1) 
à 200 mètres des premières maisons Legrand dispese ses hommes z 
200 tirailleurs de part et d'autre de la route, le canen au 
milieu, sur la chaussée, le reste en arrière, à 100 mètres. Le 
plan de combat est simple : le premier détachement culbutera 
le peste de Saint-Anteine et p•UB8era sans s•arr~ter jusqu'au 
pont de Saiat-Laurent ; il devra arr8ter les fuyards et dispeser 
le peuple à seconder" les assaillants. Le second, par le ceura 
l'Ev&que, la place d'armes doit enlever le poste de la Barre 
et rabattre les autrichiens sur le pont eù les attendent le 
canon et les cavaliers. 

Ce plan audacieux se réalise peint par peint, surtout 
grlce à la désinvelture du Cemte de Saint-Quentin. Prenant 
le café à 1 1Hltel du Sauvage, avecquelques officiera, les autres 
étanten ville ou aux offices, il n'attacha aucune impertance 
au rap pert des vedettes de Saint-Jean, 

- Allons. 50 hGmmes peur ramasser le Géné ral Legrand et ses 
paysans. 

Puis il se remet à beire et à jeuer, les pials a u feu. 
Pas d'autres erdres. La surprise fut en réalité complète pour 
les treupes autrichiennes. 

Le peste de Saint-Antoine enlevé facilement, deux 
autrichiens tués, la cavalerie, la pièce de canon et une 
centaine de fantassins, dont les soldats du 1440/ par la rue 
Franche, la rue du Maure eu par la rue de Sa8ne , et les quais, 
débeuchent à quelques aètres de 1•Hltel du Sauvage, eù c e mmen
ceat à affluer de aembreux hussards et fantassins autrichiens. 
Des engagements cenfus et particuliers demeurent indécis. Oa 
tire au hasard. Le peleton du 144° de ligne sauve la situation 
par sen feu ajusté sur les rassemblements de hussarde qui se 
dispesent à charger. Un coup de canen surprend les chevaux et 
fait hésiter les cavaliers ennemis. 

Arrive alers, venant de l'étroite rue du Pont, dans 
l'incertaine lumière du jour d'hiver finissant, précédé de 
28 tambours battantla charge, le général, " 1•aigle à ses 
c8tés, dominant ses fantassins et dévalant la rue, le cha peau 
en bataille" (2). Cette intervention soudaine désorganise le 

-----------------·----------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

A.M. M. - H -2- 1814 - Rappert efficiel du Maire. 
Ch. Rémond ouv. cité p. J71 - Mémeires du Lieutenant 
Et• Légrande 



début de résistance autrichienne. Hussards et fantassins mêlés, 
derrière le c•mte de Saint-Quentin, refluent sur le pont de 
Saint-Laurent, peursuivis par la modeste cavalerie tournusienne. 
Ils perdent 10 h•mmes dont un maréchal des legis et un capitaine 
de Hussards. 

Sàint-Quentia voulut essayer de contre-attaquer en 
partant de Saint-Laurent. Mais, Etienne Legrand, faisant avancer 
sa pièce au défilement du dos d'îne formé par le pont, tirait 
à mitraille sur les rassemblements. Les Autrichiens se replièrent 
donc sans c•mbattre, avec assezd'ordre jusqu'à la sortie du 
bourg de Saint-Laurent en désordre jusqu'au delà du carrefour de 
La Madeleine à une lieue de Mlcon, poursuivis vigoureusement 
par les hommes de Legrand (1). 

A 4 heures 1/2, les villes de Mlcoa et de Saint-Laurent, 
sont aux mains des Français qui barrent aussitlt la levée et 
installent une compagnie en avants~poste à la sertie même du 
faubourg.,derrière une puissante bar :ricade(2). 

Cette action audàcieuse se solde pàr un succès tetal. 
Autun tué du coté français; seuls Jacques BERNARD, grenadier, 
de Tournus a reçu un c•up de sabre .sur l'index droit etle 
fusiller DRAIN de Sennecey, une balle dans la cuisse. Chea les 
autrichiens, Saint-Quentin, dans s•n rapport de Bubaa reconnait 
une perte de 128 hommes sur un effectif de 535 : 

- 10 tués, 
- 37 prisonniers dent l lieutenant et 2 sous-Officiers 
- 44 blessés (3) 
• 37 disparus (fuyards-bloqués à Mlcon). 

Lourd passif, qu'il allège un peu, en prétextant 
une attaque générale sur teus ses postes par 4000 hommes et 
une artillerie considérable.(4). 

Le Général Legrand peuvait ~tre satisfait de sa 
troupe. 

Il l'était beaucoup moins des MAconnais. 

-----------------------------------------------------------------(1) A.M.M. II-20 - Reg. 12 P• 6 "La Force étrangère fut 
repoussée jusqu'à ~a Hag <:i- e l e i ne , et au delà de Laumus s e , 
commune de Replonges.~ 

(2) n .H.~ . n~2 - Rapport officiel n h 4 h. l/2 la levée est 
. g~r~n~ie par l'amencellement de plus de 80 charettes et cha rstt 

(3)\S•en tenir aux Procès-verbaux officiels ( A.M.M. -H2 1814): 
23 prisonniers sur les marches du nouveau St-Vincent, 40 au 
Lycée, 15 à 20 du peste dela Barre, tetal 75 à 80 ! 

(4) Cité dans Rougé et dans GuirGnde. 
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ATTITUDE DES MACONNAIS. 

"C'est avec un prefond regret que je me vois obligé 
de déclarer que le peuple mâcennais est resté simple spectateur 
du danger ceuru par leurs ( sic) défenseurs, témein indifférent 
de la défaite infligée à l'ennemi" (1). 

Sen fils, le Lieutenant Legrand fut encore plus sévère. 

"J•ai le regret de dire qu'au lieu de neus seconder 
les mlconnais firent tout leur possible pour entraver l'issue 
de nos entreprises, craignant bien plus peur la vie des ennemis 
que pour celle de leurs e0mpatriotes" (2) 

Jugements excessivement durs. Sans doute, la plupart 
des Mâconnais s•acc•m•daient de l'•ccupation modérée et de 
l'espèce de tranquillité morale qu'elle assurait à une ville 
promise aux pires combats par sa position. 

Mais tous ne demeurèrent pas absolument passifs. 
Dès les premiers c•ups de feu, "le Maire enveya 1 1 erdre au 
Cemmandant de la cohorte de la rassembler à l'instant, ce qui 
fut fait" {3). Peut-ttre se rassembla-t-elle un peu tard car, 
lersque certai~s cit•yens demandèrent aussi des armes" l'ennemi 
avait évacué la ville et les troupes du Général le peursuivaient 
à Saint-Laurent"• Pourtant, derrière le colonel Defrano et le 
capitaine en retraite LEPAGE, 40 hommes passèrent le pont 
pour établir un petit pewte dans le faubourg. Il est vrai qu'ils 
rentrèrent à la nuitl 

L'enthousiasme n'y était pas t on craignait trop que 
cette libérati•• füt éphémère. On sengeait à s'assurer des 
garanties pour la future occupation" Au plus fort de la fusilla
de, un grand nombre d'officiers et de soldats autrichiens 
trouvaient asile- chez les habitants. Ceux-ci les recélèrent en 
attendant qu'à la faveur de la nuit, ils pussent traverser la 
rivière par les prairies et rejeindre les leurs sur la route de 
Beurg (4). 

Exagérati•• et ressentiment mis à part, il est patent 
que certains reyalistes mlconnais ont abrité des efficiers et 
des soldats autrichiens. 

Ch Remond ouv. cité P• 375. 
Ch. Remond OU"(• ci té P• ,37'~. 
A.M.M. H-2~ Rappert •ffioiel. 
C~. _Rémond. euv. cité - Mémoires du Lieutenant Legrand.p. 373. 



Mais cette attitude conserve une excuse humanitaire. 
Le détroussage des cadavres, le pillage pendant le combat est 
plus méprisable. 

"Je dois ajouter, à la honte de ceux qui commirent un 
pareil acte, que le capitaine et le maréchal des legis, tombés 
raides merts sur le pent durent dépouillés à nu et jetés en 
Saine par la canaille de Saint-Laurent (1) Pendant la peursuite, 
àe nombreux vels et pillages furent entrepris à Micon, à la 
faveur de l'affolement général. Legrand dut faire intervenir 
la Compagnie Tournusienne du Capitaine DUGRIVEL, aidée m&me 
par des prisonniers autrichiens, pour rétablir 1 1 erdre. (2). 

Dès 5 heures du soir, la ville reconquise, l'ennemi 
en déreute, la levée de Saint-uaurent gardée, l'expéditien 
peut-&tre censidérée comme clese. Elle montre ce que peut l'ac
tion de quelques hommes décidés tels Legrand et Bidat, sur uae 
pepulatioa que l'inertie et le défaitisme n'avaient pas immebi
lisé dans l'attente du pire. Elle justifie la confiance de 
Napoléon dans la romantique" Levée en masse" sur tout le 
territoire, comme elle le condamne de n'avoir jamais prévu, 
par s~uci de politique autoritaire, les cadres, l'instruction 
et l'armement de cette" armée du peuple", fidàle jusque dans 
les derniers revers et défendant son sol nata1.c•r" il s'agis
sait meins de l'Empire à défendre que des chaumières à sauver, 
moins de Na~eléen.•• que de la deuce France et de l'henneur 
national" {3). , . 

TENTATIVE DE MISE EN DEFENSE DE MACON - 23T25 janvier. 

Que va faire Legrand à Mlcen? 

La legique veudrait qu'il y constitue une ferce 
au moins égale à celle qui vient de libérer la ville, et que 
les fournusiens et les Chalennais, l'exemple et l'élan donnés, 
rentrent chez eux peur défendre leurs cités. Le retentissement 
moral de la reprise du Chef-lieu du Département autorise tous 
les espoirs. · 

Mais, connaissant l'esprit public des Mâcennais, il 
lui eut fallu montrer autant d'auterité et de fermeté que pendani 
la bataille. Or, il n•ea fut rien et l'entraineur d'hommes du 
23 janvier se laisse une fois enc•re neutraliser par BONNE et 
les notables. Faiblesse curieuse chez un tel homme et qu'expliqu~ni 
bien des metifs• D'aberd, il s'efferce de suivre les directives 

---------~-----~----~------------------------------------------~--(1) Ch. Ramend- euv. cité - Mémoires du Lt• Legrand P• 372. 
(2) De parei 11 es scènes n' étaient pas fai i'e-s pour encaurager 

les notables mlconnais à accepter les aléas d'une résistance 
et de neuveaux combats. . 

(3) Ch. Rémond. euv. cité- Note du Lt. Etienne Legrand (Archives 
de Mercey) P• 321. 
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du comte de SEGUR qui lui prescrit le 15 janvier" la plus grande 
"uni•• entre le civil et le militaire 11

, et qu'il invite donc, 
en employant teut sen ceurage centre les ennemis à user de 
beauceup de modération envers les auterités et les habitants 11 (1 )• 
Il se trouve ea eutre g&né par l'absence du Préfet dans un 
chef-lieu de département (2) et n'ose s'installer à la Préfec
ture, restant en meublé chez Madame MEZIAT, rue Saint-Pierre (3). 
Ses carnets ne mentionnent pas qu'il ait prévenu le préfet de 
sen succès• Mais les prisonniers autrichiens arrivèrent à Cha
relles dès .le 25. De ROUJOUX ne bougea même pas. Legrand hésite 
à contraindre des compatrietes, des amis, des notables de même 
classe seciale (4) • 

De plus, ses 18 blessures, dont quelques-unes vieilles 
de près de vingt .ans, le font cruellement souffrir. Le temps 
neigeux et humide des mauvais hivers mlconnais réveille 
rhumatismes et douleurs, au point qu'il ne peut se tenir ni 
à cheval, ni assis, et qu'il finira le reste œ la courte campagne 
en cabriolet ou en chaise de poste. Legrand est physiquement 
ameindri et peu capable de l'activité débordante indispensable 
peur secouer l'apathie générale. 

Enfin, le sert de T•urnus et de Chalen ne cesse de 
le pré•ccuper durant tout sen séjour à M~cen• Les nouvelles de 
ces deux places sont mauvaises. BOYER, Maire de Chalon, entre
tient euvertement relation avec les reyalistes et ne fait rien 
peur augmenter ses maigres ferees par un appel de gardes na
tionaux de la ville et des campagnes ( J) • Tournus, vidé de 
ses défenseurs les réclame avec insistance dès le 24 au soir, 
à la nouvelle de l'entrée d•un escadron autrichien à BEAUNE, 
le matin m&me. 

-~---------------------------------------------------~~-~-~-~-----( 1) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

Ch. REEOND. Le Général Legrand. ouv. cité P• 338. 
Lettre du Cemte de Ségur au Général Legrand, datée de DIJON 
le 15 janvier et envoyée sur plainte au Préfet de Roujoux 
qui veulait faire relever le Général, en 16 taxant de trep 
d'impepularité. 
A.M.M. Fends Puthed. Papiers en vrac et non inventoriés. 
Fragment de manuscrit 24 janvier 1a14. "Legrand end•sse
rait bien l'habit du Préfet, mais les maires le deshabille
rai ent". 
Cf. Jeanten- Le vieux Mlcon - ouv. cité P• 167. 
La rue Saint-Pierre devint rue de l'Eglise neuye, puis rue 
Lamartine ( nom actuel). 
A.M.M. 0-3 - 1814-1870 - Evènements militaires. 
Proclama.tien de M. le Général Ba on de Mercey -24<!"1.1a14. 
"Cemme vous Messieurs, je suis propriétaire. èemme veue, je 
suis père de famille. Je dois donc avoir les m&mes intér&ts." 
Ch. Rémond. Le Génér~l Legrand - ouv. cité p~ 386. 
Au _12 janvier l'effectif de la garni~en de Chal•n est de 
200 h ommes, dont 70 cavaliers (30 gendar•es èt 40 v•lon
taires). Legrand avait amené à Mlcen 40 famtassins du 144~ 
de ligne et 25 gendarmes. Il aeste donc à Chalon 130 hommes 
à peine. 



On ne peut donc trep reprocher au Général LEGRAND 
un manque évident de fermeté vis à vis des responsables loca ux, 
durant son court séjour à Mlcon• Ni physiquement, ni moralement, 
il ne se sentait assuré dans l'entreprise difficile et hasardeuse 
de la mise en défense du chef-lieu du Département. Cependant, 
il ne reste pas inactif et les mesures qu'il ordonne auraient 
pu contribuer efficacement à l'organisation de la résistance. 

Il s'agit avant tout d'appliquer des mesures de dé fens e 
immédiate peur parer à une contre-attaque fort possible du 
comte de Saint-Quentin retiré sur Beurg (1).La barricade de 80 
chars et chariots hltivement constituée dès le soir du 23 
demande à &tre remplacée par une coupure importante et parti
culièrement efficace sur une levée droite et bordée d'eau. Mais 
"la dureté de la saisen et la difficulté du travail" (2), 
fi une neige de 8 à 9 pouces, une bise vielente qui gèle l'eau dan s 
la prairie n (3) retardent le travail. La démelitien d'un 
p c,nceau cemmence le 24 à 8 heures du ~atin par cinq maçons, 
20 pionniers et 30 manoeuvres, centinuée le 25 avec l'appoint de 
100 hommes supplémentaires, sous la direction , de RIVAUD, Ingé
nieur des Ponts-et-Chaussées, n'est terminée que le 25 à cinq 
heures du soir; tt il n'y avait de libre qu •un pas sage . de six 
pieds environ fi (2). 

Les obstacles ne suffisent pas. Il y faut des hommes. 
Bien qu•Augereau lui en promette 1000 dès le 24 au s•ir (4) 
c'est surtout à MAcon que Legrand veudrait les trouver. 
BOBNE fait observer que la cohorte urbaine est mal erganisée 
"mais que si le général l'ordonne, tous les citoyens depuis 
l'lge de 20 jusqu'à 60 ans seront réunis à l'heure indiquée et 
qu'il organisera lui-m8me la garde mobile et celle sédentaire"(2 ) 
Le 24 à 4 heures de l'après-midi, quai du sud, fi une soixantaine 
d'hommes tous de la plus basse classe, sauf 3 eu 4 personnes 
honorables se présentèrent " (5). On ~tait llli.n des trois compa
gnies à 60 hommes chacune que Legrand désirait ebtenir des 
Mâconnais• Il en manifesteun vif ressentiment (6) et se borne 
à envoyer 35 hommes sous le Lieutenant DESTIEUX, relever le poste 
de la Levée (7). Et" l'Organisation définitive est remise au 

-----------------------------------------------------------~----~ 
f ~ ~ 
(3) 

~t~ 
~;~ 

Lefebvre de Behaine - euv. cité. 
A.M.M. 1814 - Rapport du Maire - Très complet. 
A.M.M. Recueil d'imprimés divers B.M. 110.126~Récit d'u• 
témoin. 
Lefebvre de Behaine euv. cité P• 197. 
Lefebvre de Behaine ouv• cité P. 199. Il est vrai que l'ordre 
du Général en excluait la coherte ur~aine. 
Ch. Rémond euv. cité p. 376. - . 

A.M.M. 1814 - Rapport du Maire" en délivra 6 pa quets de 
cartouches par la Mairie fi• · Le 9 janvier BONNE affirmait 
à Legrand qu'il n'•vait aucune cartouche. 
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au lendemain 11 ( 1). Le 25 , à 10 heures du ma tin , en reprit 
1•organisation des garde, contr8les, encadrement, pour que teut 
soit prgt le 26. 11 Le Maire avait porté la pr,caution jusqu'à 
chercher des uniformes, afin de revêtir militairement tous les 
citoyens désign~s. Les habits furent apportés à la Mairie, les 
cartouches étaien~ ~r&tes, tout annonçait pour le lendemain un 
~pareil militaire "l2). 

En plus d.e déux journées, Legrand n•a donc en réalité 
Ru obtenir qu'un service de 35 hommes sur la Levée de St-Laurent. 
~i la cohorte urbaine, forte de plus de 100 bourgeois armés, 
ni les 40 pempiers, ni les officiers et gradés en retraite à 
Mlcon, n'ont participé à la mise sur pied des unités. Or Legrand 
ne pouvait ignorer que ses treupes fondaient chaque jour. Tournu
siens et Châlonnais retournent ehez eux par pelotens entiers. 
Le 25 au soir, il ne lui reste plus que les 40 hommes du 144° 
de ligne, les 10 artilleurs châlennais et une centaine de gar
des nationaux ( 3}. 

Aussi urgent et inquiétant demeure le preblème des 
armements et des munitiene. Mlcen, sans 8tre un arsenal dispese 
de fusils de aunitien, de çhasse, de p•udre et de plemb pour 
armer cerrectement près d'un millier d'hommes. Ur, il ne s'agit, 
dans l'esprit du Général Legrand , que de 3 ou 400 hommes. Pas 
de difficultés pour l'armement individuel. Mais Legrand veulut 
se constituer une petite artillerie. Il fit aller cherc~er par 
12 hommes et confier à la cohorte urbaine (4} , le 24, quatre 
petites pièces de 2 1/2, montée, sur roues, deux chez M. de 
Labl~t•nnière à Igé, deux chez M. Michon de Pierreolau, à 
Pierreclos, eù elles servaient à . annoncer les f~tes. Pour cenfec
tienner des munitions, le maire consentit à lui livrer deux 
barils de mauvaise p•udre, des carteuches, des boulets anciens 
et de la mitraille, " en la personne de M. MAYEUX, efficier 
retraité qu'il désigne à cet effet (4). Après bien des diff icul
tés en réussit à fabriquer quelques boites à mitraille en fer
blanc et on e s saya de remplacer pour les beulets,le plomb 
absent pa r la fonte. 

------------------------------------------------------------------
( 1 ) 
(2) 

(3) 
(4~ 

A.M. M. 1814 - Rappert du Maire - Très cemplet. 
A.M.M, H-2 - 1814 - Rappert du Maire• Il y a lieu de medérer 
ces affirmations visant à rejeter sur le Général Legrand 
la respensabilité de 1 1 échec des mesures de défense. 
Ch. Rémond. OUV• cité P• 379. 
A.M.M. H-2 - 1814 - Rapp•rt du Maire 



HOSTILITE DES MACONNAIS. 

Teutes ces dispesitiens peurtant élémentaires s'exé
cutaient de plus en plus malaisément, au milieu d'une populatien 
quasi hostile. "Si j'éprouvai des ebstacles infinis dans mes 
opérations je ne dois les entraves qu'aux autorités civiles 
et aux disp•sitions des habitants (1). 

Queiqu'en dise BONNE dans le rappert qu'il destinait 
au hinistre des Rel a tions Extérieures en répense aux accusations 
du" Jeu r nal de Paris", l' a ccueil réservé aux libérateurs 
n'a été ni empressé ni reconnaissant. L•opinion publique 
critique vivement cette libération"! 

Sans doute le maire ne p•uvait-il moins fai r e le 23, 
lersque "à cinq heures, le Général se présente à la Mairie 
enteuré de tout sen Etat Majer", que de" te recevoir au 
pé ristille ( sic} en lui témeignant la reconnaissance dea 
citeyens (2}. Sans 4eute était-il diffi cile aux h iconnaia de ne 
pas leger leurs libérateurs, encore qu'en puisse douter qu 1 "à 
six heures et demi tous étaient legés dans les premières maisons 
de la ville et que l'empressement à fournir à leurs beseins 
justifia bientit la joie qu'en ressentait "(2}. 

Car dès le soir m&me la Preclamatien affichée par 
ordre du Général semble à beauc•up comme une injure" inselente". 
Legrand y malmenait en effet la susceptibilité ch ~ ~ -c-euse 
des netables, à prepes de la"reprise sur 1 1 ennem t commun du 
chef-lieu du département "• ~ 1. H C , 

~ . ~ 

"Certes, un tel ennemi ne pouvait se gl ifi 
pareille conqu!te, puisqu'elle n'appartenait en rien à la valeur 
de ses armes. L•en est convaincu que si ce dépet de vetre propre 
ci té eOt été c•nfié seulement au c eurage, il eO.t dès lers resté 
aussi intact que l'est encere celui de Teurnus et de Chal••"(3}. 

De plus, beaucoup de Mlconnaie avaient cru ee seue
traire de leur mieux aux maux de la guerre, en recevant a imable
ment l'ennemi~ La brusque irruption des troupes de Legrand remet 

--------------------------------------------------------~---~---(1} Ch. Rémend, ouv. cité P• 378. Extrait des carnets de 
campagne Legrand. Malgré mes erdres, la lenteur, l'insou
ciance, le mauvais vouloir sont cause que le 25 au soir, 
rien n'est encere exécuté dans M!con• En d'autres temps, 

le Maire et ses pareils eussent été déférés à la Ceur martiale. 
En ce temps, au contraire.•• en donne des primes à latrahison". 
(2} A.M.M. B-2- 1814 - Rapport du Maireo 
(3} A.M.M. 0-3 - l dessier 1814-1870. Exemplaire de la precla

matie~.Affichée dès le seir m&me, elle avait été rédigée 
le 22 au Villars par Etienne Legrand à l'abbé DEBRUN, frère 
du Général. Revue et signée par Legrand, elle fut imprimée 
à Chalen dan$ la journée du 23, à 300 exemplaires et arriva 
par ceurrier spécial quelques heures après la reprise de la 
ville. 



tout en question, car en prévoit aisément que le comte de 
Saint-Quentin ne restera pas sur s•n humiliant échec, qu'il 
bombardera et pillera peut-être la ville, qu'il lèvera sans 
deute sur les plus riches, une leurde contribution de guerre. 
La peur d'avoir à seutfrir pareils maux, du tait des indésirables 
libérateurs refroit les rapports entre M;cennais et Teurnusiens. 

Aussi, dès le 24 Benne s'en fut pretester auprès du 
Général du compertement de ses seldats, qui tt parlent haut, 
s•énivrent et troublent l'•rdre public"• Il ne"répond 
aême pas des rapperts entre eux et la ceherte urbaine (1). 
De leur cité les Teurnusiens, dansla rue et les lieux publics 
se répandent en d'amers repreches sur l'attitude plutit hostile 
des Micenna.is, sur ce manque à peu près tetal de sympathie 
qu'ils ne s'attenda ient certes pas à rencontrer (2). Et ce 
froid accueil précipite leur retour dans leurs foyers. 

Le Général Legrand n'entreprit pas de lutter c ontre 
ce climat peu prepice. Dès le 25 au soir, les mauvaises nouvelles 
reçues de Beaune, les désertions massives des gardes nationauà 
de Teurnue et Chalen, l'hestilité déclarée des Mâcennais le 
décident à quitter la ville pour rejoindre Chalon qui semble 
maintenant plus menacée que le chef-lieu du Département. D•ail
leurs la garde nationale en formation, la ceherte urbaine, 
l'exemple denné, ne pouvaient-ils remplacer ici des ferees 
indispensables ailleurs ? 

LA RETRAITE SUR TOURNUS• 26 janvier. 

Legrand décide donc de se replier sur Chalon dans 
la nuit du 25 au 26 janvier. 

Retraite très explicable, mais bizarre à plus d'un 
titre dans sen accomplissement. A nouveau, les accusations 
les plus graves atteigne~t BON~E eu LEGRAND, sel•• les decuments 
censultés (3). ~e Maire aurait désiré capturer le Général, ses 
treupes et ses canens pour les livrer, en gage, au cemte de 
Saint-Quentia. Le Général aurait fui à 1 1 annence du retour ênnemi 1 
n'ayant entrepris cette expéditien que peur" sauver soa •r"(4)1 
Veyons les faits. 

--~~--~--------~-----------~---------------------------------~---
( 1 ) 
(2) 
(3) 

(4) 

A.M.M. ~ H-2 - Lettre du Maire au Général Legrand (24-1-1814) 
Guirende - ouv• cité - l'.lémeires de BOMPAR, teurnusien • . 
CQntre BONNE :.Carnets de campagne du Général Legrand. 
Mémeire du Lt. Legrand. Larges extraits dans Rem•nd o~v.cité. 
Contre LEGRAND ; Rappert efficiel du Maire au Ministre des 
Relations Extérieures 2 Fév~ier. Déli 0érations du Conseil 
Muaicipal 26 janvier 1814 - A.M.M. - II-20 Rég. 12 P• 7. 
Ch. Remond. ouv• cité p. 382. 



C'est à 11 heures du soir le 25 , que" le planton 
du Général apperte au sieur MARTINON Benoit, erfèvr• , sergent 
de la Cempagnie de l:>empiers, l'erdre de farre battre le 
rappel par le poste de garde de l'H8tel•de-Ville". MARTINON 
transmet l'erdre verbal à l'efficier de la garde nationale 
commandant ce poste." Cet officier envoie le sieur ROBIN soldat 
du peste, demander ~n ordre écrit. Mais le fils du Général le 
fait consigner par un gendarme jusqu'à sen départ" (1). 

La générale bat néanmoins à partir de minuit et demi, 
après"la relàve de tous les post es de la Levée, hers les 
40 hommes de la garde nationale de Mîcen ", et réveille brusque
ment le Maire qui" exténué de fatigue et de besoins était 
allé prendre un peu de repes•( 2). Peu après" deux efficiers 
de l 1 Etat-Majer entrent dans ( sa) chambre et annoncent, en 
termes peu mesurés contre le Général qu'il part et abandonne 
la ville. ( I1)ne peut pas le croire " (3) • Descendu en teute 
hâte à la mairie, BONNE apprend que le Général est déjà au pent
bascule avec les chevaux de peste, c•est-à-dire à l'•ctroi 
Saint-Antoine, en direction de Tournus, qu'il a fait encleuer les 
deux petites pièces de Pie r recles, placées dans laceur de la 
maisen ,•Etat-Major et qu' "il a donné erdre à la 144° d'emmene r 
les quatre pièces d'Igé qu'il avait mises soue la garde de la 
cehertett (2). 

Entre 1 et 2 heures du matin, le maire essaie vaine
aent d'ebtenir un ordre écrit pour confirmation. En l'absence 
du Général, il s'adresse au Çemmandant Bidat tt ~n appelant à 
sen honneur et à la Leyauté Prançaise 0

• Mais en vain, car sur 
la route de Teurnus, le commindant" f~yait rapidement"• 
Bonne a-t-il, dans le m&me temps, cemme 1 1 en accuse ouvertement 
Etienne Legrand (4) essayé de s'assurer de la personne du 
Général? Cemme le fils du Général allait erdonner aux gendarmes 
de brider les chevaux et d'atteler les 4 pièces, il prétendit 
"s•&tre heurté devant la perte de la maison d'Etat-Major à une 
patreuille de 12 à 14 bourgeois armés envoyée par le Maire 
ayant peur missien de s'emparer du Général pour le livrer aux 
Autrichiens dès que ceux-ci reparattraient et peut-8t r e m&me, 
sans attendre leur retour, de le leur conduire à Bourg, à titre 
d'amende honorable et pour gagner leurs bonne grâce, mane euvre 
abominable". Avec Delesque, les deux officiers ceinturent le 
Chef de pat~euille et le font garder en mairie par 4 gendarmes-( 5 ) 
C'est la seule mention relative k ces noirs desseins et on doit 
l'accepter sous réserves expresses, venant du fils Legrand. 

~-~----~----------------------------------------------------~-~--(1) A.M.M. -H2- Inv. 1814 - D!clarations écrites du sieur Benoit 
Marti~on ~ fait~s à 2 heures du matin le 26 devant Bourdon 

et un autre Conseiller Municipal. 
(2) Rappert Benne- cité. 
(3) Il s'agit, sans aucun doute de i•Etat-Majer de Legrand. Pour 

des Officiers de 1 1 Etat-Majer de la cohorte urbaine ou de 
la garde nationale mâcennaise, Bonne, comme d'habitude les eüt 
nemmés explicitement. 

(4) Ch. Rémond• euv• cité p. 381-382 -"Ma~oeuvre abominable ••• 
des conspirateurs •• ~" 

(5)Lefebvre de Behaine - ouv• cité p. 20f.Ch. Rémond- o uv. cité 
P• 381. 
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Benne, malgré certainsconseillers présents à la mairie, 
vit aussi partir sans regrets les quatre pièces de canon que 
les bourgeois de la cohorte urbaine voulaient conserver peut-être 
peur en faire den à l'ennemi, à défaut du général. Après 
quelques bousculades avec le 144°," dans un cahes inexplicable", 
les derniers él,ments de la terce armée se retirent" en peut 
dire furtivement sur Tournus laissant la ville dans l'alarme, 
dans un Etat désespérant de tristesse et de consternation, 
cemme le 12 du courant n ( 1), "sans aucun avis de l'auterité 
(sic) administrative" (2). 

LES LECONS d 1 UN ECHEC. 

La ville demeure sous . le eemmandement d'un maire 
" écrasé d'épuisement et d*indignatien, cenduit à 6 heures du 
ma~ia chez lui, tembant seus le peids àe se• cerps ", et d'un 
colonel DEFRANC" dans sen lit, au ailieu d'un accès de fi~Tre 
qui lui renà impessible toute cerrespondance"• Maladies diple
matiques? On peut le suppeser, cennaissant les hommes. 

L•épilegue de cette felle nuit tient dans les 
rapperts du Maire à Augereau et au Préfet, dans le retœur pré
cipité du peste de garde de la Levée heureux de quitter une 
ceupure expesée tans l'enlèvement des munitions aband0nnées 
chez Mme MAIZIA!~ legeuse du Général (3), dans la séance du 
Censeil Municipal du 26 janvier à 10 heures du matin (4), 
18 censeillers présidés par l'adjeint Aubel de la Gen&te, 47 
oiteyens dontles efficiers et seus-officiers de la ceherte urbaine 
et les notables de la ville, signent un long prosèv-erbal des 
évènements de la nuit et des journées précédentes depuis le 
23 janvier. 

Et" la ville se treuve à nouveau sans défense. Elle 
ne comptait que sur les ferees venues avec le Général ~t sur les 
pièces de canon qu'il avait découvert dans la campagne. Elle 
se treuve dans l'impessibilité d 1 oppeser aucune résistance à 
la rentrée d'un ennemi à la vengeance duquel ses habitants sont 
expesés ''. 

Or, si l'•n en creit le sieur Benoit FONTAINE, le Géné
ral Legrand" a reçu avis que le Cemte de Saint-Quentin avait 

~~--------------------------------------------------------------~ 

(4) 

A.M.M. II-20 Registre délibérations Cens. Mun. 12 P• 6 et 7• 
A.M.M. H-2 - 1814 - Main ceurante des évènements et ordres. 
A.M.M. H-2 - Invasion 1814 - Lettrè de Mme Maiziat · , legeuse 
du Général MM. NUGUET et PUTHOD, conseiller! municipaux, 
assistés de M. PAJOT capitaine de la Garde ationale et 
FERRAND Capitaine des Pompiers enlèvent l quintal de poudre 
à canen, 2 barils de cartouches, 2 quintaux de balles en 
garenne, 200 cartouches, 3 fusils de mu•itiea détériorés. 
A.M.M. II-20 - Registre délibération C.M. 
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reçu un renfert de 200 hommes au meins et qu'il devait venir 
devant Micen avec deux pièces de canon et deux obusiers"(1). 

On décide denc de" faire appel à Monsieur le Duc 
de Castiglione, Maréchal d'Empire, actuellement à Lyen et de 
le prier de vouloir bien lui tracer la manière dont on doit 
se conduire dans une circonstance aussi critique"• 

Ces quelques jours sans relief, du 12 au . 26 janvier, 
éelairent sans ambiguité désormais le sort futur de la ville 
de Mlcon. Sauf un retournement éclatant de la fertune militaire 
de l'Empereur, deux •bstaeles majeurs condamnent d'avance toute 
velleité de résistanc~: l'apathie craintive d'une population 
sans élans d'une part; d'autre part la faute du geuvernement, 
ces n ménagements excessifs, recommandés, prescrits impérative
ment par le pouveir, qui entrainent l'impunité des actes les 
plus coupables" (2), cette subordination du pouvoir militaire 
aux pouveirs civile politiques. 

L'appel puéril du Conseil Municipal d 1 Augereau prouve 
combien en ne voulait7iucune manière prendre des initiatives 
de résistance, et combien on désirait surtout gagner du temps 
espérant çien que le retour du comte de Saint-Quentin réglerait 
le parti à prendre. 

c) SECONDE OCCUPATION - Mercreii 26 janvier• Samedi 19 Février 1814 

Tous les savants calcule des II amoureux qe la tran
quillité" aboutissent à ces trois semaines à la fois mornes 
et angoissantes de la seconde occupatien autrichienne - du 
Mercredi 26 janvier au samedi 19 février, malgré toutes les 
preclamatiens rassurantes, une ville rétractée de terreur. 
s'attend chaque jour au pire et se courbe sans délais devant 
les multiples exigences de ses mattres. 

"On s'attend chaque soir aux derniers évènements et 
e~acun n•ese envisager le lendemain sans terreur" (3) 

De fait, "Mlcon fut traitée plus durement que les 
villes ~oisines de Bourg, Tournus, Chalon ou Beaune" (4) sans 
attei•dre toutefois . aux herreurs des 6osaques et des Prussiens 
en Champagne .(5). 

-----------------------------------------------~------------------(1) A.M.M. H-2 - Inv. 1814 - Déclarations écrites du sieur Benoit 
FONTAINE, plîtrier, pompier"requis pa~ le Général à 1 heures du 
soir le 25 peur lui servir de planton; a entendu à 8 heures du 
seir le domestique de M. leGénéral dire que son aattre avait reçu 
avis ••• ebusiers. Enfermé à clé dans la pièce où él était planté• 
il n'a été libéré qu'après le départ du Général"• Déclarations 
reçues par le Conseiller Bourdonà 2 he du matin. 
(2) Ch. Rémend euv. cité page 378 - Carnets Legrand. 
(3) A.M.M. Fends Puthod-Fragments de mémoires dàtées du 2-2-1814 
(4) A.M.M. 1914 - Article Rougé - cité. 
(5) H. Houssaye 1814 - ouv• cité p. 48 à 54• 



Il était vain d'ailleurs d'essayer de résister avec 
les ferces ridicules de la ville. 

RETOUR DES AUTRICHIENS de SAINT-QUENTIN 
26-29 janvier. 

Les treupes d'occupatien se· présentent à la fois plus 
nombreuses et plus redoutables qu • au 13 janvie.r·. Le 23, dès 
une heure del 'après-midi, averti sans doute dè~ le départ 
de Legrand ( 1) Le comte de Saint-Quentin avec un détachement à e 
1 à800 hommes, tant fantassins que cavaliers s'installe au 
carrefour de la Madeleine et à Laumusse (2). Il envoie un peloten 
de hussards et une compagnie d'infanterie , eccuper Saint-Laurent 
et le pont sur la Sa&ne. A 3 heures, les soldats autrichiens sent 
à nouveau" au pied du pont", cité Mîcon et" le Commandant 
envoie au maire une sommation d'avoir à détruire les redoutes 
et les ouvrages le long de la Levée de Saint-Laurent, dans les 
8 heures, sous peine d'3tre vigoureusement attaqué et de subir 
teutes les rigueurs du droit de la guerre" (2). Le détache-
ment se retire aussitlt sur Saint-Laurent. 

Le Conseil Municipal,réuni en s~ance permanente depuis 
10 heures du matin accepte ces conditions et VIARD, agent de 
police est chargé de faire démolir de suite les ouvrages défen
sifs (3). Les journées du 27 et 28 se passent dans l'angoisse 
et de nombreux bourgeeis mâconnais quittent la ville p•ur se 
réfugier . dans leurs propriétés de la cate {4) 

Enfin le samedi 29 janvier, à 3 heures de l'après-midi, 
11 les ferces autrichiennes campées à Saint-Laureat, la Magdelaine, 
et Laumusse depuis le 23 du courant traversent le pont et 
établissent des pestes sur les reutes de Villefranche, Tournus, 
Cluny et Charolles. Elles demeurent deux heures à Mlcon puis 
le gres repasse à Saint-Laurent avec deux pièces d'artillerie 
fixées sur Mlcen " ( ~). Le s pestes demeurent très près des 
limites de la ville, - trois à la Barre, deux à Saint-Antoine, 
deux au pré Rambeau, vers le Sud, deux au quai du Nerd. Ils 
sent ravitaillés en vivres et chauffage ~par la ville (6). 
---------------------------------------------------------------(1) Lefebvre de Behaine , suivant la thèse des Legrand affirme 

que c'est Benne lui-m&me qui enveya un courrier à Beurg au 
Cemte de Saint-Quentin. 

{2) A.M.M. II-20 - Registr~ n° 12 P• 9 et 10 - A.M.M. H-2-
1814 - Main courante. 

(3) A.D.SL. R-35-Jolies 57 à 64 - Réquisitions Générales. Cette 
démelitionc~ûte 14 francs que Viard se fit rembourser le 
31 janvier par Lasnier, receveur municipal. 

{4) A.M.M. II-20 - Séance C.M. du 4-2-1814 - ~idi - "La moitié 
de ~a populatien est partie, depuis la nouvelle invasion. 

(5) A •. M.M. II-20 - Re.g. 12 P• ~ et 10. 
(6) A.M.M. H-2 - Nain-courante. 
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Le détachement du Comte de Saint-Quentia dépendait des f•rces 
du Colonel Wieland, laissées par Bubna à Beurg après l'échec 
sur Lyon et le repli sur Genève entre les 20 et 24 janvier. 
Sans d0ute 1 1 ins~uciant vaincu du 23 janvier avait-il reçu _ 
l~rdre de ne plus courir le risque de se laisser surprendre 
sur la rive droite et de veiller surteut à empêcher un débouché 
pessible en direction de Bourg. Ces 800 hommes, dont 600 au 
meins demeurent ains i sur la rive g ~uche d e la Saine indiquent 
par leur n ombre l'importanc e d~ pont d~ Mûcon aux yeux de Bubna 
qui veulait, en tenant solidement la Bresse, assur e~ ses liai
sens avec l'aile gauche de Schwarzenberg. 

Ils censtituent plus du dixième des 6.300 hommes du 
Celenel Wieland, concentrés à Bcurgpour assurer l'er dre dans 
les deux départements de l'Ain et du Jura (1). 

Le 2 février dans la matiné e, avec 400 hemmes e t 
ses deux canons, Saint-Quentin quitte Saint-Laurent peur 
participer à la prise de Chalen, en passant pa r Saint-Trivier
de Courtes et Leuhans (2). Mlcen sens se desserrer le f a rdeau 
de l 1 eccupatien. Pas lengtemps. 

LA BRIGADE SCHEITHER • 9 Février. 

Le 9 février dans l'après-midi, plus de 2000 c a v aliers 
envahissent littéralement les rues de la ville. C•est la meiti é 
des treupes du général de brigade SCHEITER qui vient de p r endre 
Chalen le 4 a le 5° bataill•n de chasseurs, les hussards Kaiser, 
4 escadrens de chevau-légers de Vincent et 40 dragens de 
Wurzt•urg (3). Ils relèvent tetalement le premier détachement 
qui rentre en entier à Beurg et la ville passe seus le cemman
dement du majer de Flines (4). Cette feis teutes les maisons s ont 
•coupées, les écuries remplies, les granges aménagées. P regres
sivement et jusqu'au 17 Février, 21 cantennements allant de 
50 à 250 cavaliers sont aménagés dans l'enceinte de la ville(4) , 
avec six gres postes de g a rde aux pertes et quel ques patre u i lles 
d'embuscades tous les jours, en direction de Lyon, jusqu'à 
Pontanevaux. 

Ainsi depuis le 29 janvier, l'•ccupation devien t de 
plus en p l us e ffective. Ces treupes sont très aguerries et très 

----------------------·------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

Lefebvre de Behaine P• 2 03 : 6 escadrons, 2 b a taillens, l 
batterie. H. Houssaye, 1814 P• 237 - aete 3. 
A.M.M. H2-1814 - Main courante "2 février - le matin: départ 
de M. de St-Quentin avec 400hemmes par la Levée de St-Laurent 
en direction de Pont-de-Vaux"• 
Lefebvre de Behaine P• 205 et suivantes. 
A.M.M. 1914 - Reugé - H2 • 1814 - Main c eurante. 
A.M. M • . - H 2 - Ordres divers signés du majer de Flines, à 
partir du 9 février au soir. 
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exigeanteeo Les mesures que leurs efficiers vont exiger du C•n
seil Municipal ne souffrent aucune discussi•n et sembleront 
biea dures à dea citeyens habitués à des" ennemis plus doux "{1) 
Mesures rigeureuses de police, désarmement contr&lé de la 
pepulation, réquisitions •rdinaires et extraordinaires se 
succèient chaque jour. Elles sont le plus souvent cent r esignées 
de Benne, ou quand elles intéressent aussi le département, du 
vieil Aubel de la Gen&te, Deyen du Conseil de Préfecture, que 
les Autrichiens considèrent cemme "faisant fonction de Préfet 
par intérim "• 

MESURES DE POLICE. 

La police de la rue, le maintien de 1 1erdre, demeurent 
la préeccupation essentielle des chefs autrichiens méfiants 
mais aussi des netables micennais inquiets des réactions de 
la" pepulace "• Les text~se succèdent , presque jeurnellement. 
Deux preclamations visent, dès la rentrée des troupes ennemies, 
à calmer les frayeurs et à prévenir les seulèvements. IA. "Pre
clamati•n du Cemte de Saint-Quentin aux habitants de Mlcen, 
datée et signée du 29, affichée le 30, à 300 ~xemplaires veut 
gtre un message d'apaisement et d'amitié ( 2): 

••••• " Je n'ai vu en. veus qu'une na.tien franche et leyale. 
"j'•n avais l 1 erdre ies seuverains. Cette pensée était dans 
"men ceeur. 

"Cependant, dans la seirée du 23, mes troupes ent 
n été non pas combattues, mais assaillies, et assassinées contre 
" _le droit des gens. Je me suis retiré, plutlt peur veus sauver 
"de plus grands excès que pour ma conservatien. Le Général a, 
"dans sa sagesse, discerné les-coupables; le d~oit de guerre 
"erdonna1t un exemple terrible; sen coeur et la grandeur de 
"sa mission ent prononcé le pardon ••••• Maia nteubliez jamais 
"que la clémence a sen terme - Retenez les méchans pour lesquels 
"le désordre et le pillage sont t•ut et la snreté de l'homme 
"henn8te rien"• 

Quant à la publication du Maire, datée et signée du 
30 janvier, c'est un appel a .u calme et à la confiance absolue 
dans l'acti•n des magistrats municipaux (3). 

--------------------~-~---------------~----~---------------------( 1 ) 

(2) 
(3) 

A.M.M. Fonds Puthed. Fragment Jeurnal manuscrit 15 février 
1814. 
A.M.M. ~ H2- Invasién 1811• 
A.M.M. II-20 - Reg. 12 P• 10 et 11- Texte entier avec signa
ture de 18 conseillers m~nicipaux. On doit remarquer que 
ce texte, d~nt la fin n'est pas ~ans grandeur, n'est pas 
attribué à Benne• 



" ••••• Calmez vos allarmes •••• 
11 ••••• Veus n'avez rien perdu aux yeux du commandant dea treupes 
11 alliées de vetre leyauté et de vetre franchize. Le bonheur cle 
"ves magistrats est de répandre le baume censolateur dans teutes 
"les familles. 

••••• Sengez que vous ne conserverez le repes à ves femmes, à 
"ves enfants, que par vetre prudence et vetre confiance dans 
"ves magistrats. Le méchant seul calcule froidement dans des 
"r&vea criminels le malheur de sen pays. Habitants paisibles, 
"éclairez-le ou séparez veus de lui ••• ;raversons avec ceurage 
et fermeté l'erage que nous n'avens pu conjurer, et laissen au 
"temps le sein de neus juger"• 

Ces appels qui entretiennent la confusien entre les 
résistants et les" méchants" contribuèrent-ils à préserver 
Mlcen de tous meuvements de révolte ou de désespeir inconsidé r és? 
Peut-être, mais ils sGnt suivis de mesures de police plus 
ceercitives. Arrêté municipal du 30 janvier sur la fermeture 
iu pent de Saint-Laurent à 6 heures du soir, sauf aux persennes 
muaies d'un laissez-passer autrichien, sur la fermeture des 
cabarets à 8 heures et des allées d'immeubles à 6 heures, sur 
"le service permanent de la ceherte urbaine chargée de dissiper 
t•ut attreupement ~ui tenterait par des pr•p•s injurieux eu des 
voies de fait de cempromettre l'erdre public" (1). 

Arr8té du 4 Février pertant interdictien de statienner 
en greupe sur le poht et" au pied du pont"(2)J renfercem.eat 
du service des laissez-passer, acoerdés très paroimenieusemeat, 
le 5 février. 

Le.m.&me j~ur, le cemte de Saint-Quentin fait appeser 
200 affiches rédigées avant son départ, mise en garde non 
déguisée contre les a ppels à la lev~e en masse et à la Résis
tance. On y lisait en particulier : 

"Hier, dans une contrée qui v•us teuche, à CHAGNY, 
"a été fusillé un malheureux campagnard qui, égaré par ces 
"insinuations mal atreite:+ a fait feu sur un de nes détachements. 

••• Vetre armée vient d'8tre battue dans la Champagne. 
11 La Franche-Cemté est envahie. La moitié de la France et plus 
" est en netre pes session; que ferait donc une résistance 
"partiel le, dans des hameaux eu des villes qui sent eu bli és eu 
"abandennés de la part d'un geuvernement qui ne songe qu'à lui. 

------------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

A.M.M. II-20 - Reg. 12 P• 10-11- Une amende de 4,6,24 francs 
était prévu~centre les membres n'assurant pas le service en 
personne. On voulait ainsi éviter les remplacements qui 
confiaient la police des rues à des membres des classes les 
plus pauvres, à cette "populace"dont on se défiait. 
A. M.M. II-42 - Reg•2 à la date du 4-2-1814• 
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" •••••• "Des erdres séveres émanent de S.A.S. le Maréchal 
"Prince de Svatzemberg ( sic) prescrivent en~ers les habitants 
" de la Franc-ele respect pour les persennes et les prepriétés. 
"Par ua geste de réciprecité, nous attendons des peuples chez 
"lesquels nous pertons nes armes, les égards et la medératien 
"qu'en doit à des soldats qui se présentent plut8t en amis 
"qu'en vainqueurs".(1). 

Cette pro~lam~tien destinée surteut aux" Habitants 
des Campagn.es" parut sans deute insuffisante au Général 
Scheither. Le 12 février, deux jours après sen arrivée, il fait 
prendre par le censeiller Aubel" faisant f~nction de préfet 
iatériaaire" (2), un arr3té applicable à teut le départemeat 
et adressé aux Maires des communes : 

"Les maires feront un état de teus les militaires 
retirés habitant la cemmune, dane les 48 h eures. 

Teus l~s efficie~s retirés feront serment et assurance 
sur leur parele d'henneur, qu'ils ne servi ront pas centre 
les armées alliées ••• Ilsserent resp•nsables peur les seldats 
et ceux d'entreeux qui se refuseraient à la déclaratien ci-dessus 
serent faits pris•nniers de guerre et traduits à un censeil 
de guerre 11

• 

Et le vieil Aubel de la Gen8te, gêné sans deute de 
coatresigner des dispesitiens aussi draceuiennes ajeute en 
justificatiea : 

"Ce sent les exp r e ssi•ns du Général" (3). 

Mâc•• abritait en janvier 12 capitaines en retraite, 
4 lieutenants, 3 sergents majer et 9 sergents (4). Beauce up 
sont inaptes à toute campagne, eu absents de Mâco~, soit qu'ils 
aient commandé des conv•is de conscrits ou de rappelés, en 
janvier sans revenir dans une ville eccupée, soit qu'ils l' a ient 
quitté entre les deux séjeurs des Autrichiens. l'Etat, arr8té 
à la date du 16 février, ne mentionne que 4 capitaines, d eux 
lieutenants et 3 sergents présents (5). On ignere s'ils ent 

----------------------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

(3) 
(4) 
(5) 

A.M.M. H-2- Invasi•n 1814. 
Cetitre c•mpliqué est encere allongé sur les actes officiels 
par celui dei "Le Deyen du C•nseil de Préfecture" On ne 
trouve d'ailleurs, tant aux A.M.M. qu'aux A.D.SL. qu'une 
dizaine d'actes ou arrStés signés de sa main. 
A.M.M. - H2 - 1814• 
A.M.M. H2 (Ceurs spéciaux - 1793~1857 - cf. plus kaut 
A.D.SL. Me Police Générale VIII - 1814. 
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prêté le serment exigé, devant qui et dans quelles cenditions. 

Après plusieurs décès à l'Hitel-Dieu, et qui parurent 
suspects aux auterités occupantes (1) le majer de FLINES, Cemman
dant de place fait désigner par BONNE un apothicaire efficiel, 
MARTIN, responsable de teutes les ordonnances délivrées pour les 
troupes alliées (2). 

DESARMEMENT DES CIVILS. 

Mais ce qui préeccupe le plus l'occupant c'est la 
question des armes des civils. Teujeurs la crainte de la levée 
en masse? Celle des paysans des plateaux bourguignons, de 
Champagne, ou d'Argonne qui inquiète fert Schwarzenberg (3). 

Dès le 31 janvier le Maire erdQnne le" retrait de 
toutes les armes des citoyens aen membres de la ceherte urbaine"(-0 
Le 7 février, un avis interdit la chasse et le pert d'armes, 
tous fusils et pistelets devant 8tre déposés à l 1 H8tel-de-Ville(4) 
Le 11, une circulaire d 1 Aubel à tous les Maires, par erdre du 
baron de Scheither proveque une publication signé Brunet-Bruys, 
adjoint, en date du 13 1 "dépeser les armes do suite à l 1 H8tel
de-Ville pouré viter des visites deaiciliaires dent le résultat 
pourrait 8tre nuisible. Tous les fusils de chasse y e••t compris''5) 
Le Général fait savoir _par écrit au Maire que" si on trouve 
ensuite une arme chez u• particulier, il sera traduit en Conseil 
de Guerre, avec condamnation à mer~, de suite. Le 14 un autre 
avis signé de Benne et affiché à 300 exemplaires (6) précise que 
• le désarmement c•mprend aen seulement les fusils, mais encere 
les sabres, épées et pistelets. Les armureries sont cemprises 
dans cet ordre. Les citoyens sont avertis qu•il est de leur 
plus grand intér&t de rendre leurs armes dans la journée. Sans 
celà ils s•expeseraient aux plus grands dangers" (4). Le 15, 
un arr!té municipal erdonne au sieur LAVERGNE, agent de pelice 
de conduire six pompiers dès 7 heures du matin le 16 dans les 
trois casernes de Mlcen, pour y récuperer toutes les armes qui 
peurraient s'y trouver et les porter en Mairie (7). 

Le 15 , ces multiples appels ne donnant que peu de 
résultats et le 14" plusieurs personnes chassant sur les borda 
de la Saine (8) ", il faudra tout apporter ce qui reste avant 
midi, seus peine de visites domiciliaires "(9) 

---~--------------------------------------------------------------· (1) A.M.M. Q-3 .Ritel-Dieu - 1791-1867- Trois rapports des 8-10-
et 14 février 1814 sur les décès de trois militaires autri
chiens" qu'en ne sait à quoi attribuer", avec trois rapports 

en allemand du Dr. Schwajer, chirurgien-major du Régiment•• 
chevai;.léger Vincent. 
(2 A.M.M. H-2-1814• 
(3 H. Houssaye• 1814-P• 55 à 59e 
(4 A.M.M. II-42- Registre 2-Recueil des arrêtés mu•icipaux. 
(5 À.M.M. ~H2- .l'Invaèiom 1814 

!6 A.D.SL. R-35-Bena de réquisition impr imerie Chassipolet 
1 A~M.M. II-20- Reg. 12 - P• 17 • 
8 A.M.M. ·1-2- Carten 11-Copie lettre bar•• de Scheither à Aubel 

(9 A.M.M. II-42- Registre a 0 2 /du 14 février 



Ua état, arr&té au 15 février, ne mentionne en 
effet que 25 fusils de munition, la plupart hers de service, 
12 fusils de chasse et 10 pistelets (1). En aara encere, lers 
de la 3~me occupation, un officier autrichien ,valuait à 200, 
le mentant total des fusils de toute espèce cachés dans la ville. 

Finalement, le 161 Aubel fait afficher un erdre de 
réquisition générale de t•utes les armes, qui se ter mine 
par la menace habituelle contre tous les francs-tireurs l 

"Teut individu de quelque condition qu'il soit; qui 
sera treuvé avec une arme à feu, chargée eu non chargée sera, 
sur la place mime, fusillé à l'instant par celui qui le verra"{1 ) 

Les autrichie•s avaient attendu treis semaines avant 
àlea arriver à une décision que chaque Mâcennais craignait dès 
les premiers jours. Oa doit recomnattre qu~ les instructiens &es 
seuverains alliés sur la medération vis à vis des pepulations 
civiles , furent bien suivies à Mlcon, Et que les occupants 
craignaient autant les partisans que les treupes régulières. 

Teutes ces mesures nermales de police, prises par un 
eccupant s,ucieux de sa sécurité soulèvent bien peu de pretesta
tiens. L'esprit public les accepte cemme une rançon inévitable. 

On preteste beauceup plus centre les réquisitions de 
denrées, v@tements eu animaux qui s'abattent leurdement sur la 
ville et sa région. 

PREMIERES REQUISI TIONS, 

Très justifiables par les beseins malgré tout modérés 
des troupes d 1 eccupatien, lein d'atteindre les excès de mars 
et avril, ces requisitions paraissent peurtant exerbitantes. 
Ce sent les premières un peu impertantes et surteut les premières 
qui frappent systématiquement la plupart des prepriétaires. 
Services, habillement, équipement, neurriture, f•urrages, argent 
m&me, teus les compartiments de la richesse matérielle sont 
teuchés (2). 

On se plaint surteut du gaspillage et du manque de 
Contr8le des distributions" alers que tant de citeyens vent 
manquer du nécessaire"• Mais il est probable que les rapperts 
souvent fort étreits aeués entre seldats et habitants legeurs ent 
abouti à reverser dans le circuit civil une partie des denré es 
données aux militaires. Non que les rapperts eccupants-occupéa 

------------------------------------------------------------------(1) A.M.M. B~2- 1814• 
(2) voir çi~desSl.ls -Çhapitre III P• 



fussent fraternels et très ouverts. Rien n•auterise à généraliser 
les accusations du Général Legrand et de sen fils sur les 
Mâconnais "simples spectateurs du danger couru par leurs 
défenseurs" {1), et recèleurs d'•ffic!irs autrichiens enfermés 
dans Mlcen le 23 janvier• Au c•ntrairel peut supposer durant 
cette seconde eccupatien, une lente évelution d! l'esprit public, 
qui se courennera, après les batailles de mars, dans une hesti
lité quasi euverte. Sans deute plusieurs familles reyalistes 
reçoivent à table euverte les officiers supérieurs que la 
cuisine fine des hitels du Sauvage et du Palais-Impérial, ne 
retient pas sur les quais (2). 

Mais dans ce demaine de l'epinien, le manque de decu
ments probants neus confine dans une extr&me réserve. Pas 
de rapperts de pelice sur des rixes, pas de réceptions effi
cielles nen plus. Sans doute, pour le plus grand nembre, une 
aeutralité méfiante, celle du bourgeeis devant le soldat quel 
qu'il soit, celle du benapartiste devant l'envahisseur, celle du 
jacebin devant l'ennemi de la RévGlution. 

LA VIE QUOTIDIENNE DE MACON OCCUPEE. 

Aussi la vie quotidienne à Mâcen durant ces trois 
semaines dela seconde occupati•n reste-t-elle ét•nnament mGne
tone et calme. La ville, hers les bruyants mouvements de treupes 
à cheval, est plus endormie que jamais. Elle attend dans l'an
geisse des horreurs qui n'arriveront pas. 

Il ne faut pas attendre des micennais qu'ils animent 
des rues glacées par un hiver rigoureux. D1 aberd" la moitié 
de la pepulation est partie" (3) entre les àeux •ccupations. 
~ropertion exagérée certes, aais il demeure que la plupart 
des négeciants" ent fermé et en partie déménagé leurs b•uti
ques ", que le" commerce stagne, faute de trafic", et que la 
Cemmissien du Legement se heurte à de nembreux appartements 
cles" leurs eccupants étant partis à l'appr•che àes alliés et 
ne peuvant &tre teuch,s facilement "(4)• Beauceup de femmes, 
d'enfants, de vieillards ie teutes classes, mais surteut des 
classes aisées et meyennes se s•nt réfugiés dans les propriétés 
de famille, chez des parents ou amis des villages de la cite, 

---------------------------------------------~-------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

Jeurnal de campagne du Général Legrand de Mercey -23 janvier 
cité dans Rémond - ouv• cité P• 375 et P• 375 nete ~ 
A.M.M. Fends Puthed Pamphlet de 1815 11 L• parfait reyaliste" 
"Receveir à sa table les grands mattres de la guerre, 
mime ennemis, m&me s'ils v•us pillent"• 
A.M.M. II-20 - Reg. 12 P• 12 - Séance du c.M. le 4 février 
1814 Midi. Lettre àe PARENT, fermier du bureau de l'Octr•i 
qui demande à payer sa lecation "de clerc à mattre" devant 
l'Etat de la ville. 
A.M.M . -B-2 - Invasien 1814 - Rappert de BILLOUD, substitut 
du Pr•cureur Impérial, meabre de la II Commissi•n du Legement" 
en date du 16 février 1814• 



cherchant abri contre une bataille redeutée. 6ertaines beurgaies 
en tirent m&me argument peur minimiser les chiffre• de réqui
sitions impesés (1). Les chefs de famille, et presque" toute 
la pepulace" sont demeurés dans la cité eccupée, les premiers 
creyant pretéger ce que les seconds paraissaient cenveiter. 

Il en résulte avec"l 1 arr8t de toutes cemmunicatiens 
et la sais•n rigeureuse, un ch8mage tetal de beauceup d'euvriers 
et de la presque généralité des man•euvresn(2). Les industries 
mâcennaises étant pratiquement inexistantes, ce sent surteut 
les débardeurs et les man•euvres du p•rt aux vins, les cavistes 
et hemmes de peine, les artisans, les tisserands et les euvriers 
du bltiment qui sont dés•euvrés. Ils ne peuvent même pas demeurer 
dans les nombreux cafés que le ceuvre feu ferme à 6 heures du 
s•ir. Certains s'énivrentet provequent des rixes, eù trempent 
rarement les eccupants (3) • Mais la plupart s'interrogent avec 
an~ieté sur leurs maigres ress~urces, en un temps •ù les marchés 
sont vides et les rares denrées introduites en ville, hers de 
prix (4). Le Conseil Municipal s'émeut vite. Dans sa séance du 
4 février, en présence de" 12 ieè principaux habitants de la 
ville appelés pour délibérer", Benne éveque les dangers d'émeutes 
pessibles de la misère et fait adopter la créatien d'une Commis
sien de six membres pour solliciter et répartir des dons v•l•n
taires en argent (5). 

Cette"souscriptien libérale et velontaire •cennut-elle 
le succès escompté? Sans doute puisqu'aucun treuble grave ne 
vint treubler la quiétude angeissée des netables mlconnais l 
Les jours ceulèrent1 teus pareils dans leur monotenie. 

Rues aveugles, ateliers déserts, marchés vides, circu
lation nulle sur la Reute Lyon-Dijon. MACON serait-elle une ville 
merte? Sans doute, sans l'animatien _appertée par les 2300 
hemmes qui mènent dans ses murs l'existence vide et affairée 
des treupes en c&11pagne. 

Les journées, · du 10 au 19 Février, se succèdent, ...... .. •e étennament semblables. A 7 heures du matin, le jour blanchit 
à peine la vaste étendue d'eau que la Sa8ne en crue é tale à 

-----------------------------------------------------------------~ ( 1) 

(5) 

A.D.SL. R 78 à 80 - Des bons de réquisition de farine ou de 
via de cette périede (10-19/2/1814) • (Fuissé - Chevagny-les
Chevrières-Saint-Serlin-Davayé etc ••• ) portent au des une 
mention manuscrite des maires dans ce sens • Tous mentiennent 
entre 30 et 100(!) personnes" arrivées de Mlcen depuis la 
fin de Janvier". 
A.M.M. II-20 ~ Reg. 12 P• 11 et 12 - Séance du C. M. 4/2/1814 
A.D.SL. Hérie M. Police Générale - an XIl-1814 et 1800-1814• 
Lettre . de Benne .au Maire de St-Laurent peur le prièr d'in-
viter les paysans bressans à venir au marché du samedi · 
12 février. Les prix devraient baisser puisque persenne 
ne paie plus l'ectroi. A.M.M. II-18 - Reg. 3 P• 79. 
A.M.M. II-20 - Reg. 12 P• 11 et 12 - Séance du Conseil Muai-
cipal du 4/2/1814 à aidie · 



l'erieat de la ville sans luaière eù les 120 reverbères ent 
servi de cibles aux cavaliers vainqueurs (1). De chacun des 

a 1 pestes de cantonnement éparpillés dans teute la ville mais 
surteut à Saint-Anteine et à la Barre (2), les trempettes de 
cavalerie se répondent pendant de lengues miautes (3) éveillant 
à la fois les seldats et les habitants heureux d'une nuit 
calme, anxieux du jour freid qui se lève. Des lanternes s•accre
chent parteut peur le déjeuner des hemmes et le pansage àes 
chevaux. Teute la matinée les rues seront ·pleinea de b8tes 
allant à la Saine, abreuveir naturel et commede. Des hussaràa 
en petite tenue, des gardes d'écurie en sabets (4) les CQndui
sent par la bride. Parfois l'ua d'eux tembe à l'eau et le 
12 février, treis mlcennais reçurent chacua 10 francs peur 
'aveir retiré de laSalne ua militaire autrichiea" (5). A partir 
de 9 heures, les bureaux de 1 1Hltel-de-Ville sont envahis par 
les quémandeurs, les plaignants, les protestataires, les curieux• 
Les cemmissions de réquisition, les séances du Conseil Muaicipal, 
vers midi, à peu près chaque jour en sont tellement treublées 
qu 1ua agent de police sera placé en cerbère à la perte/ le 14 
janvier peur ne laisser entrer n que ceux qui ont affaire dans 
les bureaux a (6). C'est que teus les fonctionnaires sent repliée 
à Charelles et que la Mairie devient le Centre uaique de la 
vie administrative du Chef-lieu du Département. 

Pendant ce teaps, les gardes relevées, vers llh.30 
animent les quais et les pertes de la ville des maneeuvres 
précises et du pitteresque des uaifermes inconnus l le gris 
terne des capet-ea de fantassins ouvert sur" le blanc àes habits 
et des culettes évequant les gardes françaises du ben rei Leuis 
le XVI 0 " (7), le aeir des gu&tres beutennées; et aussi le 
martèlement clair des fers neufs sur les pavés mouillés, les 
culettes blanches des chevau-légers de Vincent, bleu-clair des 
cavaliers des cenfins de Warasdia, gris-brochet du 50 bataillen 

----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 
(3) 

(4) 

(5) 

~~~ 

A.M.M. - H-2 - 1814 - Rappert de M. Augres commissaire de 
police, le 4 février 1814. 
A.M.M. -H2- 1814 - Mai• ceurante manuscrite. 
A.M.M. - Fends 1943 - Curieuse lettre d'un habitant anenyme 
sa plaignant à Benne de" la durée extrSme des senneries 
matinales ... 
A.M.M. - II-80 Réquisition de 200 paires de sabets peur 
gardes ' d'écurie - 10-2.1814. 
A.D.SL. R-35 
A.M.M. II.20 • Reg. 12 P• 1 - A.M. du 16-2-1814• 
A.M.M. - Fends Puthod- Manuscrit non daté, évequant les 
défilés autrichiens dans Mlcon. · 



de chasseurs, gris foncé des huaaarda (1). Les officiers, en 
manteaux de drap blanc, bleu eu gris paradent devant l'Etat-Major, 
à 1•Hitel du Sauvage, au pied dupent. Parfois, sur le quai, 
devant les badauds, ua eecadren est passé ea revue par le Général 
ou le majer de Flines (2). 

A Midi, treupea, officiers et chevaux mangent. La 
ratien de vin, une beuteille par hemme se révèle vite trep ferte 
pour ces cavaliers buveurs de bière eu de vins lé~ers. Dès le 
10, en ne telère qu'une demi-beuteille par repas l3). Il est 
vrai que peur ceux qui sent libres de tout service ou de toute 
pat r ouille, l'après-midi est lengue, m&me en février. Des rixes, 
des tentatives de pillages ou de viels, rares il est vrai, 
demandent parfois l'intervention des C•rps de Garde autrichiens, 
teujours prompts, durant cette période au moins (4). La prexi
mité des treupes françaises de Lyen, l'incertitude du lendemain 
eblige les chefs autrichiens à tenir leur tr•upe bien en mains. 
l1s la maintiennent aussi par d'incessantes patrouilles vers 
Cluny, Teurnus, Belleville, Beurg, fertes souvent d'un escadren, 
par des exercices sur les hauteurs du Maconnais, qui aèrent 
hommes et chevaux (5). 

Dans Vapràs-midi, depuis le 10, arrivent régulièreme•t 
les chars à beeufs appertant peu à peu aux cinq entrepits 
micennais les 30.000 rations demandés par les eccupants. Les 
paysans gardent jaleusement les chevaux de trait ou de selle, 
depuis les menaces de r équisition de la fia de 1813 (6). Aussi, 
partis le matin des chef-lieux des cinq cantens, parfeis distants 
de 25 km { Cluny) n'arriveat-ils guère qu'au milieu de l'après
midi à la ville. Ils passent en franchise, un ectrei aux barrières 
teujours levées 1 et aeuvent avec desdenrées qu'ils re vendent 
au prix fert dans une ville teut juste ravitaillée. Les beuchers, 
les beulangers mlconnais prefitent de cette déserganiaatiea 
peur" refuser aen seulemeat le dreit d'octroi mais encere pour 
f a ire la frauàe à maia armée• (7). Eacore quelques semaines et 
ea se fusillera aux pertes de la ville l Aussi les paysans 
eat-ils hlte de repartir et de quitter le chef-lieu avant l'heure 
du ceuvre-feu. 

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

f~~ 
(5) 

(6) 

(7) 

A.D.SL. R.64 Etat récapitulatif n° IV des fourAitures aux 
treupes alliées. 
A.M.M. II-80 - Ordres divers à Augres, c•mm. de Pelice peur 
les revues sur le quai du sud. 
A.M.M. II-42 - Reg. 2 - Mesures de Pelice 1814. 
A.D.SL Série M. Pelice Générale 1808-1821- 3 cas seulement 
et teus bénins. 
A.M.M. H-2 1814 - Le ttre du fermier de l'ectroi, sign~lant 
c•mbieA il est faaile aux fraudeurs d'entrer et de sortir 
de lilaon, au milieu et comme protégé e par les nembreuses 
patreuilles, fertes de parfois 100 chevaux qui circulent 
journellement aux barrières de l 1 ectrei "12/1/1814 
A.M.M. II-22 Reg. 11 - p.12 - Après l 1 arr~té préfecteral du 
20 dé cembre 1813,30° cheyaux •nt été recen sés dans les deux 
cantons de Micon, d•nt 16 seulement capables d'etre sellés. 
A.M. M. II-20 - Reg. 12 • P• 12 et suive Lettre de benne au 
Général Cemmandantles treupes alliées. 



Ils croisent en sortant 1 lea patrouilles, les peletons 
revenant d'exercice, les efficiers galepant vers leur h&tel, 
les pauvres trainant des carrioles de bois et de quelques vivres 
arrachés aux paysans voisins. Les incidents graves sont rares. 
Des pareles vives, des pe i ngs levés, des gestes inconven ants, 
des lazzis parfeis s'échangent de cavaliers à pié~ons, de paysans 
à citadi:n.s(1). 

Le jour tombe vite, seus le ciel leurd de neige ou 
de brume humide de février (2). A 5 heures, c•estle repas 
du soir des soldats et aussi des Mlc•nnais. Les derniers 
Saint-Laurentine se hltent de ~entrer leur" laiss ez-passer" 
à la sentinelle du pied du p•nt et se perdènt dans le soir 
hestile. 

Rarement des greupes de soldats ivres treublent le 
calme inquiet de la nuit, dans l'attente ·d'une journée nouvelle{3) 
seuls les courriers et les v•itures sillonnent ville et campagne. 

Mais parfeis, au fil de ces dix journées sans impriYu, 
une scène nouvelle pimente cette pauvre existence d'attente 
et de craintes. C'est, le 8 février, l'affichage de" 1 1 erdre 
du baron de Sheitter (4) , ~n date du 6 février 1814 à Chal•n 
sur-Saine", et qui pr•v•que des attroupements étonnés, incré
dules et joyeux: 

n le public est averti que les dreits réunis sent 
supprimés n (5). 

C'est le 10 février l'arrivée de 160 prisonniers 
français legés une nuit à la Caserne des Ursulines (6). C 1 ett le 
12" le canen tiré en l'honneur de la F8te du Seuverain autri
chien. Les habitants sent avertis pour éviter toute inquiétude 11 (7) 
C'est le 15 et le 16 les visites domiciliaires à la recherche 
des armes cachies ou,,~on déclarées (7). C'est le 18, la mise 
en servi ce d~~1~1ii"'é e'?-aes puissances coalisées! et feurn.i iJ al
terna ti vemen t par six communes de chacun des deux cantons de 
Macon (8) 
------------------------------------------------------------------· 
( 1 ) 

(4) 

(6 (5l 
~l 

A.D.SL. Série M. Police Générale 1808.1821- 10 liasses -
Liasse 1814-1815. 
A.A.Me Année 18Î5 - Etude du temps en 1814• 
Aucun _rappert de pelice ne mentionne des interventions de 
la cehor~ e urbaine, des agents de police eu des c•rps de 
garde autridhien à ces occasions. 
Le nom du Général Baroa de Scheither est rarement •rthegraphié 
cerrectement, même dans les prociamations alliées. On treuve 
SHEITHER, SCHEYTHER, STHEIHR, veire Chether. 
A. M.M. -03 1814-1870 Impesitions. Un exemplaire de l' a ffiche 
A.M.M. - H2 1814 - . Main courante. 
A.M.M. II-42 - Registre 2 Main côurante. 
A.M.M. - .H2- 1814 - Arr&té préfect•ral du 18-2-1814 appli-
cable dans .la jeurnée. -



UNE OCCUPATION LEGERE. 

Le bilan de cette seconde •ccupation de MACON 
n • est pas encore trep leurd , Ceux qui cemptaient treuver 
ians cette capitulatien sans cembat, dans ce marchandage peu 
reluisa•t de vaincus résigaés d'avance• la tranquillité, ce 
premier bien des familles" p•uvaient se féliciter de leur 
clairveyance n. Nes amis, les ennemis; se montraient respectueux 
des premesses ~e leurs chefso Le prix risquait certes !•être 
élevé. Mais qui pourrait reprecher à Bonne et à ses amis d 1 aveir 
ainsi acheté la sauvegarde des persennes et des hiensl pretégés 
à la feis des seldats ennemis et de la pepulace turbulante. 
Et les reyalistee impatiema attendaient leur revanche (1). 

La quinzaine suivante va beuleverser ces subtils 
calculs et r emettre tout en questi•n• 

i) SECONDE LIBERATION DE MACON - Samedi 19 Février~ Dimanche 6 mars 
1.fil.! 

Cette quinzaine du 19 Février au 6 mars 1814, 4° acte 
de la pénible tragédie mlcennaise de l'hiver 1814, se traine 
sans éclat, comme tous les 40 actes des mauvaises pièces. Les 
acteurs jouent sans convictien leur parade historique sur un 
théâtre de province, sachant bien que le drame est ailleurs. 

Quatre scènes s'enchaînent sans imprévu durant cette 
c•urte période t 

-19 février t Reprise dela ville par la Divisien Pannetier, 
venue de Lyen. 

-20 au 27 : séjour à Mlc•• de 6000 hommes de cette Divi s ion 
février 

-28 février t La ville abandonnée, attend ses prochains eccupants 
au 5 maris 

- 6 mars : Retour définitif des Alliés, ea feroe cette f eis. 

REPRISE DE LA VILLE-19 Février. 

Le 19 février, les treupes régulières fran çaises se 
manifestent enfin aux Mlconnais qui ent renencé depuis lengtemps 
à espérer une libération définitive. 11 Interméde de plus avant 
la capitulation (2) l'arrivée de la Divisi•n PANNETIER peurrait 
cependant ranimer bie~ des espérances. 

~--~~~----------------------------------------------------~-------, ( 1 ) 

(2) 

A.M.M. Fends 1943 - Carten nen inventorié. Pampijlet anenyme 
de 1815. cité. " .Il a fallu pendant l'eccupatien fréquenter 
chez le Génér~l Scheither et, avec le cénacle des beaux 
esprits de la vill - e,y préparer peu discrètement la revanche 
premise depuis vingt ans". 
A.M.M. Fends Puthod.Fragment de manuscrit daté du 22-2-1814• 

------- -----



LE PLAN DE NAPOLEON. 

C•est le début de la réalisation du plan de diversion 
voulu par Napeléon Ier sur le flanc gauche et les arrières 
des treupes de Schwarzenberg qui grignetent lentement l d-
6hampagne depuis leur concentration entre Marne et Seine à la 
fin de Janvier (1). Après aveir dislequé les 60.000 hGmme s de 
Blücher du 10 au 14 février (2) Napeléon va ten~er de disperser 
les 200.000 combattants austre-russes. Mais il lui faut" l'utile 
diversien " de l'armée de Lyon, seus Augereau. 

"M. de Bub~a ne parait pas dispeser de plus de 
16.000 hommes extrêmement disséminés. Ce qui est essentiel 
pour le moment, c'est de pousser vigeureusement l'ennemi, 
particulièrement le long de la Saine pour rentrer à Mâcon et 
Chal•• et menacer la gauche et les arrières des corps qui sont 
à Dij•n et à Besançon. Le mouvement, bien dirigé, peut avoir 
une influence décisiv~ sur les opérations de la Grande Armée 
et faire une diversien utile en faveur de l'Empereur" (3). 

Ce premier ebjectif, balayer la vallée de la Saine, 
se c0njugue avec deux autres, reprendre Genève et alle r s'établir 
sur la route de B ~le à Langres afin de ceu~er la ligne de 
ravitaillement de l'armée de Schwarzenb e rg l4)• 

L'ARMEE DE LYON. 

Mouvement ample mais théeriquement pessible, Augereau 
disposant enfin d'une armée digne de sen grade.Depuis le 
14 ja~ vier, date de sen arrivée à Lyon, eù il n'a trouvé que /~s 
1500 hommes peu aguerris de la division Musnier, en état de 
combattre, le duc de Castigliene n'a cessé de se lamenter sur 
la faiblesse des moyens qu'on lui donne pour défendre la seconde 
ville de l'Empire (5).Pourtant, grâce à l'activité de ses 
sous-ordres, surtout 4es Généraux Marchand et Musnier, grîce à l a 
célérité des treupes de Catalogne, venus en moias de 10 jours 

( 1 ) 
(2) 

(3) 

(4 . 

(5) 

H. Houssaye 1814 - ouv• cité P• 62-63. 
V~ctoires de Champaube~t 10 - Montmirail le 12 - Vauchamps 
le 13. 
Ordre _du Duc de Feltre à Augereau, le 12 février. En réalité 
Bubaa, malgré des pertes impertantes du fait de la fatigue 
et des intempéries ( évaluées à 30 % des effectifs initiaux) 
pouvait dispeser de 19.000 hommes: 4000 à Bourg sous son 
commandement direct. 3000 à Micoa et Chalen(brigade Scheither) 
12.700 sous le prince Aleye de Lichteinstein, eccupés aux 
sièges de Besançon et Auxonne(H. Houssaye.P. 237, note 3)• 
H. Ho ussaye 1814 - P• 84 et 85 - Clarke à Augereau 
13,18,22 février. . . · · · 
Lefebvre de Beha~ne-1 1 Invasion tome 4 p. 395 et 396." Lyon 
est un grand danger il - est même à creire que demain il sera 
attaqué et nécessairement pris. Il n'y a pas 1100 combattants 
si l'on veut appeler cembattants des hommes qui en arrivent 
ces jeurs-ci oat peur la première feis vu ua fusil"• Augereau 
au Miaistre àe la Guerre 15 janvier 1814• 

.J 



àe leurs garnisens espagnoles, grlce à 1 1 actiea du sénateur 
Chaptal 4 Lyea et à Clermont, l'armée de Lyen cempte au 
16 février l'effectif respectable de 23.700 hemmes (1). 
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D 1 aberd 21.600 fantassins 1de valeur militaire fert 
divers~, il est vrai J un ben neyau, aguerri et de haut meral i 
les 12 bataillens de la divisiea de Catalegne, sous le Gén,ral 
PANNETIER, 6812 hommesJ deux divisiens de réserve, formées 
avec les dépits, les conscrits, les récupérés, mais bien 
encadrées par des efficiers en retraite, des blessés 4 1 Espagne 
et de Russie, quelques jeunes capitaines, seit la divisiea de 
LYON, 2971 hemmes sous le général Musaier1 la Division de 
Grenéble, 4352 hemmes seus le Général Marchand. Cemplétaient 
les effectifs deux brigades de volentaires et de gardes aationaux 
de Ly•n et du Sud-Ouest de la Saine-et-Loire, l'une sous le 
Général en retraite BARD, 3000 hemmes, l'autre sous les ordres 
directs a•Augereau, 4881 soldats. Tel qu'il se présente, un 
ensemble encore peu cohérent, mais eù la valeur des chefs fera 
merveille. 

On attend les 2000 cavaliers de Catalegne, en cours 
de ceneentratien depuis le 16 février à Lyon, et qui rejoindroit 
teus à Mâcon, avant la fin du mois. C'est u• corps monté excellent 
et dont on etàrbeero beauceup. 

esp-è r-e 

24.000 centre 19.000. Augereau décide enfin de répondre 
aux pressantes sollicitations de s•m Empereur. Mais avec encere 
beaucoup de mellesse. Au lieu de prendre lui-même le commandement 
et de marcher sur la place importante de Genève, il demeure à 
Ly•n, attendant le reste de la cavalerie de Catalegne et une 
division en formation à Nimes. Il fractionne sen armée en 
trois eerps: Musnier prendra Meximieux et Nantua, Marchand 
se dirigera sur Genève, Pa•netier sur Mie•• (2) par la rive 
droite de la Saine ( Reute Impériale n° 7)• 

Le 18 février, à 6 heures du mati•, la divisi•n 
PANNETIER, devenue depuis la veille 2° Division d 1 Infanterie 
quitte Lyen, renforcée par le 13° Cuirassiers et une cempagnie 
de six canens d'artillerie légère, au tGtal près de 8000 hommes. 

REPRISE DE MACONe 

Le 19 au mati•, éclairée par le 13° Cuirassiers, elle 
pa rvient au contact d'une ferte reconnaissance autrichienne 
devant le village de La Chapelle-de-Guinchay, à 12 km au sui 

---------------------------------------------------------------- -( 1 ) 

(2) 

Casse. Précis histerique des 
en 1814 - Lyen 1845 - 1 vol. 
H. Houssaye- 1814 • P• 84-85 
Legrand à Hent-de-Vaux. 

Opérations de l'Armée de Lyen 
B.M. 131.275• P• 150 à 154• 
Pannetier est né, èomme 
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de Mâc•• sur la route de Lyen. Le cemmandant SCARAMPI de MONALE, 
efficier italien naturalisé, çenduisait le premier peleten du 
130 cuirassiers. Averti par des paysans que 300 ennemis se 
cachaient dans le village, pretégés par le ruisseau de 
"la Mauvaise", il décide de passer en ferce avec ses hommes, 
au galep •"Au mement eh il commande" En avant", des tirailleurs 
tyreliens l'abattent d'une balle fercée à travers sa cuirasse"{1) 

Il est 10 heures du matin. Le gres de la c•l•nne 
française ne sera en pesitien qu'à Midi. Pendant œ temps, la 
générale résenne dans teut Mlcon. "l'~tat-Majer, la cavalerie 
et l'infanterie autrichiennes, avec six pi,ces d'artillerie, 
sertent en hlte de la ville par la porte Saint-ilément et se 
pertent au-delà du village de Crèches-sur-Saiae (2). 

De midi à 2 heures de l'après-midi l'infanterie 
française, très supérieure en nombre aux quelques tirailleurs 
autrichiens détachés &a sacrifiés les repeusse aisément sur 
ua frent de 2 km, à l'Ouest de la grande reute, dans un 
terrai• montueux et coupé de vignes, de haies et de chemins creux 
qui rend impeasible l'interventien massive des 1800 cavaliers 
alliés. Marche d 1appreche rapide qui se termine aux lisières 
sud de Saint-Clément, hltivement mis en défense pendant ce 
temps, par les fantassins de la garnisen. 

Teut laissait craindre une furieuse bataille de rues. 
Lès M!cennais, teutes fen&tres et pertes cleses se terraient 
chez eux. Les beurgeseie hésitaient à quitter leurs boutiques 
eu leurs biens. A la Mairie, Bonne et quel~ues conseillers 
attendirent jusqu'aux premiers coups de canen , vers 2 heures 
de l'après-midi; puis se précipitèrent chez eux (3). Les 
hespices et les hipi taux, eù se trouvaient de ••mbr~ux m.alacles 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

A.M.M. 1908 - P• 218-234- Scarampi 41 Menale, né à Asti le 
13 ja~vier 1779 - .Lieutenant des carabiaiers piémontais, puis 
au Ier carabiaier français le 4 Mai 1805- Capitaine au 13° 
cuiraseiers 21 Octebre 1808 - Chef d'escadreas le 29 Mai 1810-
C•était ua fert bel hemme, deux, cultivé et très aimé de 
ses homaes et àe ses pairs. Il est e•terré au cimetière de 
Mlc••• "L•ua des plus beaux h•mmes des armées, distingué 
au meral cemme au physique, il possédait toutes les vertus u 
de~hemme cle bien et toutes les qualités de l'homme de guerre. 
A.M.M. II-20 - Reg• 12 P• 20 et 210 
A.M.M. II-20 - Reg• 12 p. 20 et 21 - Precès-verbal du 22 
Février 1814 - Crèches, · à 8 km sud de Micen. 
A.M.M. R-2 - 1814 - Papier signé de Bonne le 19 février à 
2 heures de l'après-midi , sans doute peur être laissé ea 
évidence sur se• bureau muaicipal, en vue de l'eccupatiea 
de la Mairie par les treuyes françaises•" Le Maire se 
retire chez lui"• 
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autrichiens évacuèrent les plus valides et fermèrent leurs 
grilles (1). Sour la bruine glacée (2) qui faisait luire ses 
pavés déserts, Micen se préparait à la catastrophe tant redoutée. 

Pourtant ces sombres pressentiments ne se vérifièrent 
point. Micon fut mollement disputé par ses occupants, trop 
inférieurs en aombre - 2000 contre 8000- pour espérer, à meins 
d'en faire un Saragosse, s'y maintenir longtemps" Il y eut 
de la Résistance à Saint-Clément par l'infanterie autrichienne 
et 4 pièces d'artillerie• Pendant ce temps, la cavalàrie 
et les deux autres pièces font retraite par les quais jusqu'à 
Saint-Antoine où ua •ouveau cembat eut lieu. On· entendit, de deux 
à quatre heures la canonnade et des feux de fil par peloton"(3). 
La peursuite conduisit l'ennemi jusqu'au hameau de Mouges, à 
12 km au nord de Micon. Mais la nuit tombait. La Division 
Pannetier s'installa donc dans la ville. 

Les troupes autrichiennes, bien que non poursuivies 
par les treupes de Pannetier n'arrltent leur1retraite que 
le lendemain soir 20 février à Chalon où/si riirganisent (4). 
Dans le mgme temps Marchand et sen adjoint Dessaix avaient . 
refoulé les Autrichi·ens de Bubn.a sur Genève. A la fin du mois 
toute la vallée de la Sa6ae entre Lyon et Chalon était libérée(5). 

La reprise de Micon n'avait coftté que 4 morts et 
4 blessés chez les cuirassiers français (6). On dénombre 8 tués, 
12 blessés et 84 prisenniers chez l'ennemi. C'est donc une 
victeire totale et relativement peu ceftteuse. La confiance 
aurait dft renaitre au coeur des Miconnais, · maintenant protégés 
par une troupe nombreuse et enfin " régulièrett. 

--~~---------------~~--------------------~-----------~--~---------( 1 ) 

(2) 

(3) 
(4) 

(5) 
(6) 

A.M.M. Q-3 H&tel-Dieu 1791~1867 - Pièces àe sortie àe 
18 aalades autrichiens le 19 après-midi. 
A.M.M. I-2- Cartoa 9 Police du Roulage 1794.1829. le 
19 février 1814" Allumage deux lanternés en sus 
à Saint-Clément et deux à Saint-Antoine, à cause des evene
ments et de la pluie fine qui tombe lepuis deux jours." 
A.M.M. II-20 - Reg. 12 P• 20 et 21 - P.V. Muaicipal. 
A.A.M. 1914 - Article de Rougé cité - y eut-il harcèlèment 
par les 3000 garies nationaux de Bard? · · 
H. Houssaye 1814 P• 239. 
Reugé. cité : 4 morts : Scarampi ( commandant) et 3 soldats: 
Belvert, Ernest, Carwane. Les Registres de 1 1H&tel-Dieu 
( A.M.M. Q3- 1791-1867) mentionnent le 31 mars 1814, la mort 
du cavalier Hervey n blessé d'un coup de feu à l'affaire 
du 19 février"• 



LA DIVISION PANNETIER A MACON 
20-26 Février 

Il semble peurtant qu'il n'en fut rien, durant 
le bref séjeur des hommes de la 2° Division dans les cantonne
ments de la ville, du 20 au 27 février. Les treupes françaises 
furent suppertées peut-~tre moins facilement que les cavaliers 
autrichiens. 

Les illumi•ations officielles, par feux de bengale, 
que la muaicipalité erdonna le 19 au soir devant la Préfecture 
et 1 1 Hltel-de-ville (1), n 1 1 eurent pas de lendemain. On se 
plaignit très vite des lourdes charges imposées par . la présence 
des a.500 hemmes et des 2000 chevaux du Général PANNETIERo 
Dès le 20, les services d'intendance français, après inventaire 
des magasins abandonnés par les autrichiens, demandèrent à 
Benne, sur réquisition du Secrétaire Général Monteil, la cons
titution d'un steck important sous àeux jours : 24.000 rations 
quetidiennes de pain, 12.000 ie vianàe à 500 grammes, 24.000 
rations de riz, de sel, de vin à un quart de litre, et d'eau 
de-vie (2).Ces importantes quantités de vivres, à prélever par 
féquisiti•• sur les cinq cantons déjà frappés par l'ennemi, la 
rigueur de la saisen, les mauvaises récoltes de 1812 à 1813, 
l'inutilité des efforts et des sacrifices consentis u•e semaine 
plus tlt peur constituer des stocks aujeurd'hui volatilisé s, tout 
se conjuguait peu r compliquer énermément la tiche des a dminis
trateurs miconnais. De vigoureuses protestations arrivaient 
de tous les villages, de tous les entrepits de la ville visités 
pa r les militaires et les réquisitionnaires. Des é chan ges de 
lettres au ton de plus en plus pincé, entre Bonne et le 
Général Pannetier témeignent de cette réticence marquée à 
ebéir aux ordres de l'intendance française (3). 

Le 23 et le 24 février, arrive de Lyon, le reste 
de la cavalerie de Catalogne s les élé ments du 4° hussards : 
20 efficiers, 630 hommes et 702 chevaux, sous le - colenel 
Christophe, et ceux du 12° hussards, 20 officiers, 525 hommes, 
574 chevaux, sous le colonel Colbert ( 4). Ainsi, avec les 
effectifs déjà installés, la ville de Mâc••, celle de Saint
Laurent et les villages de St-Clément, de Charnay et de Flacé 

----------~-----------------------------------------------------(1) A.D.SL. R - 35 - Réquisitions générales. A.M. M. L-1- Budgets 
1779-1830 - Budget de 1814• Ceftt des illuminations: 3 5 franc s. 

(2) A. M.M • . II-18- Reg• 3. P• 86. . 
(3).A. M.M. II~18 - Reg. 3 En particulier peur une affaire de 

pai• saisi à 1 1 Hàspice de la Charité , à l'entré e des troupes 
françaises, comme étant de bonne prise. Bonne proteste 
"Jamais il n•a été fait à Mîcon de pain pour l'ennemi". 

(4) Casse- Précis historique des opérations de l'armée de Lyon. 
ouv. cité P• 154• 
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sont bourrés de troupes régulières : 250 officiers et 6800 
f antassins des 7°, 16°, 20° et 67° de ligne, 1er et 23°légers 
(12 bataillens au total) 75 efficiers, 1800 hommes et 2000 
chevaux du 130 cuirassiers, 40 et 12° hussards, 3 •fficiers, 
90 hommes et 12 chevaux du 2° Régiment d 1 Artillerie de Marine 
(6 pièces légères). Au total , 9000 hommes et 2000 chevaux ! 

Et quels hommes I Teus venus des troupes d 1 Eppagne 
vétérans peur la plupart, rompus aux cGmbats terribles, mais 
aussi aux traditiennels "plaisir du guerrier au rep•s". Plus 
rie» des tranquilles et beneîts gardes-nationaux de la première 
libération. Les nuits mâconnaises perdent leur tranquillité. 
Les patrouilles sont à l'eeuvre jusqu'à minuit passé. Quelques 
appartements vides sont visités. Les filles ne sertent plus 
seules (1). On relève au tetal pourlapériode du 20 au 27 février 
18 incidents faisant l'ebjet d'un procès-verbal, s o it plus 
de deux par nuit, sans compter les nombreuses pretestations 
orales ou écrites parvenant soit à la mairie, soit à 1•Hatel 
du Sauvage, siège de 1 1 Etat-Majer (2). Rien de grave certes, 
mais une agitation seldatesqu e fert mal jugée par les bourgeeis 
peu fermés aux meeurs et coutumes des troupes en campagne. 

" 0• ne peut tourner une ruelle sans céder le pas à. 
une patrouille, ua peste ou groupe de militaires en service ou 
en ffte" (3). Toutes les casernes sont pleines, mais en 
comprimant au mieux, on n'y trouve que 2000 places (4) et, 
dans des conditions plus qu'inconfortables, avec le temps froii 
et pluvieux. Les efficiers français ontpréfé ré cantonner leurs 
troupes dans toutes les granges, écuries, caves, greniers 
dispenibles (5) : 17 pestes de garde, fertsde 14 à. 50 hommes, 
surteut en direction de Teurnus, les officiers supérieurs 
chez des pa r ticuliers, sauf le g é néral Pannetier à l'Hitel de 
l 1 Eurepe, les "Partisans" de Gustave de Damas à laC as erne 
des Ursulines (6), les cavaliers dans les faubeurgs, les 
artilleurs à. Charnay, sur les hauteurs, plus de 150 cantennemente 

------------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

A.D.sL. Série M• Police Générale. A. M.M. I-1 Cartens 4-5-6 
Pelice Muaicipale 1793-1863- 10 +iasses. 
A.M.M. • H-2 - Iavasi•n 1814 - Lettrebenne à Secrétaire GéDé-
ral de la Préfecture 26-2-ts14. · 
A.M.M. Fends Puthed. Manuscrit nen classé daté du 26 février. 
A.M.M. - H-2 - Casernes 1e14.1a54. 
A.M.M. R-2- Invasiea 1814 - Main courante. 
A.M.M. II-42 - Reg. 2 - Une cinquantaine au plus -
l'appel du 27 février" aux jeunes gens et hommes de bonne 
velenté" •'eut pas de succès, d'autant que les treupes 
quittèrent Mâcen le lendemain. 



àifférents qu'il faut aourrir et chauffer. La ville bourdonne 
comme une ruche bizarrement active au coeur de l'hiver. Elle 
a doublé sa population en deux jours I Et cela dérange · tant 
d • habitudes l 

Ce •'est donc pas sans un certaia soulagement que 
le Maire reçut, le 27 février à aidi, uae série de lettres de 
réquisitions, signées du " Commissaire des Guerres ZERBELIN, de 
la 2° Division de l 1Armée de Lyen" et relatives aux 31 chevaux 
et 14 voitures à feurnir aux officiers supérieurs de ladite 
division peur le 28 février à 4 heures du matin" (1 ) . 

DEPART DES TROUPES FRANCAISES • 28 Février. 

De 4 à 10 heures du matia le luadi 28 février le 
gros des forces de la Divisien Pannetier quitte denc Micoa 
par la porte Saint-Anteine" peur faire mouvement sur Tournus"(2) 
Beaucoup de Micennais purent penser à une attaque de Chalon, 
à une libération plus vaste et rassurante de toute la plaine, 
peut-&tre au début d'un renversement des opérations militaires. 
Un véritable II rîtissage II de laBre J se semble s'amorcer avec 
un meuvement secondaire de la 2° Division par Pont-de-Vaux et 
Louhans (J). 

En réalité, Augereau, enfin sorti de sa torpeur 
harcelé par de multiples billets de Clarke ou de Napoléon (4) 
cenvaincu peut-8tre par le préfet du Rh8ne, de BONDY (5), s'est 
décidé à quitter Lyon le 28 février peur se porter sur Genève. 
La Division Pannetier constituera l'aile gauche de son dispo
sitif et devra se porter à Lens-le-Saunier. Le 2 mars, après 
une marche rendue épuisante par " le dégel et là pluie faisant 
tous les chemins fort difficiles" (6), les troupes s'y ins
tallent, en liaison vers le sud avec les forces des généraux 
Dessaix et Marchani qui ent r epoussé Bubna de Bourg à Genève. Le 
m8me jour Augereau arrive dans la capitale comtoise. 

-------------------~---------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

(3) 

(4) 
(5) 

(6) 

A.M.M. -H-2 Invasioa 1814• 
A.M.M. - H-2 . - 1814 - Rapports des gardes magasine des vivres, 
au Maire de Micon. 
A.M.M. H-2- 1814 ~ Ordres de réquisition pour fourniture de 
vivres et cantonnements, sur le trajet Mlcon-Pont-de-Vaux. 
Louhans-Lons-le-Saunier. 
H. Houssaye 1814 P• 237 et 238 et netes. 
Cclsae - Précis historique sur les opérations de l'Armée de 
Lyen en 1814 - P• 171 - ouv. cité. 
l.M.M. H-2- 1814 - Lettre du sieur Gauthier, adjoint au Maire 
d~ Pont-de-Vaux, en date du 1er mars , qui justifie les 
r etards dans la livraisen des réquisitions sur Louhans. 



INQUIETUDES DES MACONNAIS - 28 février-5 mars. 

A M~con, eù demeurent seuls les 80 malades (1) des 
hospices, et une centaine d'hommes en détachement de surveillance 
et de sécurité, on demeure inquiet• On treuve bizarre que le 
Préfet ne revienne pas en sen h8tel où le remplace toujours 
le doyen du Conseil de Préfecture AUBEL de la GENETE. Le Secré
taire Général MONTEIL, malgré son impopularité et les bruite 
qu'on fait courir sur ses attaches reyalistes, voire autrichiennes, 
dirige en fait les services bie• réduits de la Préfecture où 
l'en s'eccupe surtout d 1 àssurer l'exécution des multiples ré
quisitions de l'arrondissement de Macen. Dans le désordre général 
d'un département mi-eccupé mi libéré, l~ cadre des arrondissements 
se révèle tout à fait adapté aux nécessités de l'heure. Mais 
Mtc•n demeure préfecture et" les citoyens qui avaient bien 
v•ulu pendant les moments d 1 erage unir leurs efforts à ceux d e ' 
l'administration ••• demandent à rentrer chez eux et se livrer 
à leurs affaires particulières" (2) , laissant la place aux 
fonctionnaires départementaux et avant tout à leur chef. On pense 
n qu'il est dangereux peur Mlcon de laisser échapper longtemps 
la marque de sen autorité dans le département, alers qu'une 
ville voisine ( Chalon) intriguera à aouveau contre elle "(3). 
On veut aussi, à l'appreche du printemps, et en prévision de . 
grands bouleversements politique s , s•eccuper à nouveau de ses 
affaires personnelles. 

Les affaires publiques passent donc au second plan des 
préeccupations miconnaises, durant toute une semaine. Malgré 
la vague inquiétude qui subsiste, et que renferce la _n ou~elle 
de la non libération de Chalon, on se sent plus à l'aise que 
que depuis deux mois. Le marché du samedi 5 mars fut presque 
normal, à cette différence près, que la pénurie de ravitaillement 
et l'occasion de la spéculation firent menter les prix'' au-delà 
des tarifs habituels" f4). De nombreuses _familles bourgeoises, 
réfugiées dans les campagn es voisines vinrent II a é rer les 
maisons et battr e les tapis (5)"• 

La municipalité se penche sur ses comptes de réquisi
tion et proteste contre les chiffres d'inventaires des divers 
magasins, où lecommissaire des guerre ZERBELIN avait placé 

---------------------------------------------------------~---------1 (1) A.M.M. Q-3 H&tel-Dieu 1791.1867 - l dossier. Comptabilité 
des Hespices - 1 dossier. _ 

(2) A.M.M. II-18 Rég. 3 P• 8~ Le ttre Bonne au Pré fet de Sa&ne-et
Leire à Charolles - du 24 février. 

(3) A.M.M. 0-3 - Mâèen-Chef lieu de Département - Lettre de 
Dauphia, beau-frère de Chapuys, à Benne le 2 mars 1814• 

(4) A.D.SL. M. Subsistances. Mercuriales - Cart•n 1814 Liasse n° 1 
(5) A.M.M. _Fends Puthod Jeurnal manuscrit. Daté du 15 mai, · relatif 

à la semaine du 1er au 7 mars, à l'ecçasien de la reprise 
des mercuriales iaterrempues ~epuia le 12 janvier. 



des gardes sans relevés préalables. Le Maire fait demander 
instamment tous les bens de réquisition encore en possession 
des particuliers, pour en dresser l'état définitif (1). Mais 
l'opération ne sera terminée que bien plus tard, en juillet. 

Profitant d'un moment de répit dans la vie agitée 
de la ville depuis le début de janvier, les collectivités et les 
particuliers essaient de dresser des bilans et de faire le point 
de ces deux mois d'occupations diverses. 

A ce jour, on évalue le coftt de l'occupation de la 
Division Pannetier à " beaucoup moins qu'on aurait pu le craindre 
tout d'abord" (2). 55.000 rations de viande, 46.000 rations 
de pain, 20.000 rations de fourrages ( avoine,foia,paille) 
quelques centaiaes de francs de réquisitions diverses, autant de 
bois et charbons (3). D'ailleurs tout est couvert par bons de 
réquisitioa düment signés et les magasins reaferment encore des 
stocks importants, ne serait-ce que 36.000 kilogs de méteil, 
reste des 66.000 qui furent livrés pour le compte de l'armée 
de Lyon, du 21 au 28 février(3). 

En ce calme premier samedi de mars 1814 11 Le prix de la 
tranquillité" ne semble sans doute pas excessif? Pourtant 
on demeure très anxieux du lendemain et à juste raison. 

e) LE TEBPS DES EPREUVES. 6 au 18 mars 1814. 

V~ilà le cinquième et dernier acte• La tragédie classi
que accumule ici les évènements et les passions. Les personnages 
vertueux établissent leur gloire impérissable, les scélérats 
se rachètent parfois par un éclat inattendu. · 

L•Histeire ici ne faillit pas à ce parallèle. Ouverte 
dans la mesquinerie du défaitisme, sinon de la trahisen, centi
nuée parmi la grisaille et la monotie des courtes journées de 
février, la piètre tragédie vécue par Bonne et ses administrés 
se couronne brusquement de 15 jours de violences, d'un combat 
important et de quelques nobles attitudes. 

-------------~----------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

(3) 

A.M.M. II-18 - iegistre 3. 
A.M.M. H-2 1814 - Rapport Bonne au Conseil Municipal du 
5 mars 1814. · 
Première évaluation confirmée par le total des bons de 
réquisitioa A.D.sL. R. 35 - A.M.M. H-2. 
Il semble prebable que l'Armée de Lyon apporta dans ses 
feurgons des quantités non négligeables de vivres de réserve, 
prélevés sur les vastes entrep8ts lyonnais et en partie 
consommés sur place. 



En meins de deux semaines, du 6 au 18 mars, cette der
niere périede des epérations militair ~s en 1814, accumule une 
eccupatiea tracassière, une bataille de 25.000 hommes, et un 
déchaînement de la soldatesque autrichienne, heureusement bref. 

" Le temps des épreuves est venu 11 (1 ). 

MACON VILLE OUVERTE (6 mars). 

Cette dernière occupation de Mlce• par les Autrichiens 
s'opéra pourtant sans combats, par le seul fait de la retraite 
générale des troupes d 1 Augereau sur Lyon, devant" l'armée 
du sud I du Général Prince Gustave de HESSE-HOMBOURG (2). 

L'ARMEE DU SUD (Prince de HESSE-HOMBOURG). 

Cette nouvelle armé e, ferte de 35.000 hommes balayait 
toute la vallée de la Sa&ne, en poussant vers Lyon. C'est le 
25 février au conseil de guerre allié de Troyes que le généra
lissime SCWARZENBERG, sachant Bubna et ses 6.300 hommes repoussés 
dans Genève (3), SCHEITHER et ses 2300 cavaliers chassés de 
Mâcen sur Chalon,Aleys de LICHTENSTEIN et ses 12.700 h ommes 
eccupés aux sièges difficiles de Besançen et d'Auxenne (4), 
décida les souverains à constituer une ferce d'epérations 
distincte et autenome contre les entreprises du maréchal AUGEREAU. 
Le plan de Napolé•n, inquièterles alliés sur leurs arrières, 
ne lui a pas échappé. Pour y parer, il censtitue rapidement 
uae armée. Le 1er C•rps autrichien avec BIANCHI, 15.700 
hommes; le 6° Cerps d'Allemagne 13.250 hommes; uae divisi on 
d es réserves . autrichiennes 6.000 hemmea, toutes ces troupes 
p 1élevées sur la" Grande Armée" cle Schwarzenberg, reafercerent 
le Cerpe du Prince de Resse-Hembeurg déjà eccupé en Beurgegae 
à ceuvrir le flanc gauche de l'armée principale en marche sur 
Paris, et à maintenir les commuaicationa avec la division aut•
nome de Bubna (5)• Le prince en sera le chef. 

Dans les premiers jours de mars, cencentrés sur la 
Haute-Saine, entre Dijen, Mirebeau et Gray, les 35.000 hommes 
du prince de Hesse-Hombeurg, s'ébranlent ~ers le Sud en deux 
celennes parallèles, Bianchi le leng de la Saine et des 
collines du Mlcennais, Chalonnais, Lichtensteia le leng du 
Revermant et de l a Bresse. Le 4 mars, Chalon-sur-Saine et Poligny 

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 
(4) 
(5) 

A.D.SL. Fends Thyarcl Fo 639 - ~ettre du régisseur au 
Baren de Thyard - 12 mars 1814~ 
H. Heussaye - 1814 - ouv. ·cité P• 239 et suivantes 
Casse Précis Histerique sur les epérations de l'armée de 
Lyon. OUV• cité p. 240 à 250. 
Par les généraux Dessaix et Marchand, dès le 20 Février. 
H. Houssaye -1814 - ,. 237 - note 3 
Lefebvre de Behaine - L'Invasion - ouv. cité p. 175 et 175 

H. Houssaye - 1814 - P• 80. nete 1 
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sont atteints. Le contact général avec les 20.000 soldats 
d•Augereau échelennés le leng de +a frontière suisset de Lens
le-Sau•ier à Morey, est une question d'heures (1). 

RETRAITE d 1 AUGEREAU SUR LYON. 

Mais le Duc de Castiglione, qui a rabattu toutes ses 
troupes à l'epposé de la Saine en vue d'emporter Genève, s'effraie 
soudain de ce facile couloir de la rivière, que ne peuvent 
défendre les 150 éclepés et les 80 malades laissés à Mâcon par 
Pannetier le 27 Février. Il ordonne le 5 mars la retraite gén~rale 
sur Lyon, par Beurg, sauf peur les deux divisions qui blequent 
Genève• Ce meuvement qui abandonne délibérément - tous les 
passages de la Saine sera ter miné le 9 mars. La petite garnison 
mâcennaise, avertie le samedi 5 mars dans la soirée, quitte la 
ville le dimanche 6 aux premières lueurs du jour, 67 malades 
et blessés étant évacués par voitures (2)• C1 est une véritable 
stupeur dans la ville. Ce départ furtif confirme les bruits, 
colportés ea fin du marché du 5, "qri•une importante force 
ennemie, 20 à 30.000 hommes, est arrivée le 4 à Chalon et 
qu'elle se dispese à marcher sur Mâcen "(3). Chacun s'atten4 
au pire. Les quelques familles rentrées en fin de semaine repar
tent à la campagne. Des commerçaats, surtout les cabaretiers 
et les traiteurs préfèrent distribuer des vivres aux s•ldats 
français "en retraite" que de les voir pris par l'ennemi (4). 
Le Conseil Municiyal se réunit ·à 10 heures et décide de eièger 
en permanence (5)• La cohorte urbaine reçoit 1terdre de se tenir 
pr&te à toutes év,ntualité. Les pompiers sont"~• alerte 
renf•rcée"(S). . 

---~--------------------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

- H. Houssaye - 1814 P• 333 et P• 333 note 2. 
- A.M.M. Fendsi 1943 - Registre des mandats municipaux 1812~ 

1815-
Mandat n° 511, du 8 avril. "Au sieur Laborier, le 6 mars 
pour transpert de Mâcon à Villefranche de 67 militaires 
fraançais blessés : 5 voitures à 4 c•lliers. 85 francs. 

A.D.SL. Série M. Police Générale- Procès-verbal pour rixe 
sur le marché, à propos d'une hausse excessive du prix des 
rares sacs de blé apportés à St-Laurent. Un paysan interrogé 
prétend que" bientlt on l'achètera à n'importe quel prix, 
une importante force ennemie•••••" 
A.D.SL. R. carton 75. 
Delerme, propriétair~ HStel du Sauvage, quai du Nord, distribu~ 
par la fengtre" uae pi~ce de vin, 12 bouteilles cachetées, 
20 bouteilles d 'eau-de-vie, 8 kgs de fr•mage, 20 kga de pain. 

A.M.M. I-1 - Police Muaicipale. 
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Bien qu'il seit difficile, faute de documents probants, 
de déterminer les sentiments de Bonne et des notable ~ , à iéfaut 
de ceux des diverses classes de la population, •n peut penser 
avec vraisemblance que 1 1 arriTée des Autrichiens était parti
culièrement redQutée et qu'•• s'atteadait au pire. Peur 
essayer de gagner quelqÙe iadulgence, en l'absence de tout 
général, cane• ou poudre à livrer, le claa royaliste dut suggérer 
au Maire de prévoir au meiae des vivres abondants• Benne s'oppose 
ea effet à l'évacuation des stocks de farineet de pain de la 
manuteatien ( 1), " des " boeufs et viandes détenus par les beughel! 
de la ville, à réintégrer sous u•e heure s 1ils sent déjà partis(2) 
des dép8ts de via ches les aégeciants et les cabaretiers (2). 
La subsistance de la pepulatioa de la ville, réduite du tiers, 
ae justifie que très incomplètement pareilles mesures. 

Mie••, ville ouverte, attentl dans l'angeisse le sert 
que lui réservera sen vainqueur~ 

LES 10 1 000 AUTRICHIENS DE BIANCHI - 6-10 mars. 

Cette longue jeuraée àu dimanche 6 mars, les avant
gardes de la colonne BIANCHI, la passent à parcourir le trajet 
TOURNUS-MACON• Oa marche assez lentement, en trois colennes 
parallèles : la brigade JEKARDOWSKI, 1500 hommes, visant 
Charolles par le Canal du Centre, la brigade du prince ie 
WIED-RUNKEL, 4000 hommes devant atteindre CLUNY par la vallée 
de la Grosne, la brigade SCHEITHER, 2000 cavaliers revenant 
à ses anciens cantonnements mâconnais (3). 

TROISIEME ENTREE DES AUTRICHIENS à MACON - 6 mars, 

A 9 heures du seir enfin, une centaine de fantassins 
et de cavaliers entrent dans la ville et vent droit à la 
Mairie, bien éclairée et libre de toute garde. BON NE , le 
Conseil Municipal et une cinquantaine de netables attendaient 
u1 ennemi anagncé d'jà au village de Saint-Jean, à deux petites 
lieues de Mâcen, où stationne le gros de la troupe depuis 
6 heures du soir (4). 

"L'officier commandant demande à parler à M. le Maire 
qui lui dire qu'il est prié de wuloir bien monter dans le 
lieu des séances, à quoi il s'est refusé. M. le Maire s'est 

------------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 
(4) 

A.M.M. H-2 - 1814 Juillet - Rapport de Edme Nicolas Bonne
ville, commissaire des guerres à Mâcon. Il restait 35.996 kgs 
de méteil, en J». rticulier. 
A.M.M. I-1 - PQlice municipale 1789-1862- Les trois agents 
de police sent chargés de la" prompte ,x,cution "de cet 
arr!té municipal. 
A.A.M. 1914 - article de Barje. 
A.M.M. H-2- 1814 - Maiu courante - Ua récit très détaillé 
de cette entrée des éclaireurs autrichiens à Mâcon. 
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déterminé à descendre et a reçu l'annonce de l'entrée et de 
l'arrivée des troupes autrichiennes"• Bonne, assez digne 
cette fois, demande à l'efficier que l'entrée ne se fasse qu'au 
jeur. 

Demande inutile, "un quart d'heure apràs, on entec d 
filer de la cavalerie le long du quai, dans la g rande rue, 
ainsi que de l'infanterie". Ces troupe s étâbliss emt immédia tement 
quatre postes en biveuac, pour la nuit : 60 hommes à l'entrée 
du Pont sur la route de Bourg, 60 au-dessus de la Barre, 60 
à Saint-Clément, sur la route de Lyon, 400, à Saint-Antoine, 
dans la prairie du Breuil. 

A 10 heures, 1 1 •fficier " revient dans la salle des 
séances et demande desotages "• Le Ma.i re r e fuse d'en désigner 
"Tous les Mlcennais sont ses enfants qui comptent au contraire 
beauceup sur sa pretection; si le général insiste il se sacri
fiera lui-même, ainsi que le fait le bon père pour sa famille. 
L'•fficier insiste et M• le haire se livre à lui comme etage. 
Une multitude de citoyens présents l'ont entouré en le pressant 
et le priant de rester à son peste pour le bien de la ville, 
la sûreté des citeyens. Finalement, le Maire, de Laverne tte 
adjoint et 6 autres citeyens ont été emmenés à Saint-Jean eu 
était resté le cerps d'armée 11 (1). 

Cet épis•de des •tages n'est-il qu'une mise en scène 
destinée à racheter quelque peu l'attitude trep conciliante 
de la municipalité à l'égard des occupants précédents? Le clan 
royaliste en était capable et le baren de Scheither, cennaissant 
sen monde, s'y est peut-3tre prêté, escompta nt de Bonne rede
venu populaire, des services encere plus étendus et plus faciles 
à ebtenir de la population. Ce machiavé.lisme tor1œux n•étenne
rait guère. 

UNE ARMEE EXIGEANTE. 

Sinon le geste du Maire se livrant en otage pour 
assurer la tranquillité à ses administrés, prend al•rs uae 
certaine grandeur qui donne quelque relief à ce personnage 
jusqu'ici bien falet. 

Dès le lundi 1 mars au matin, les Micennais cemprennent 
que le temps" àee amis ••s ennemis n e s t révolu. Le Maire, 
s•• adjeist et leurs 6 cempagnons reviennent de Saint-Jea• avec 
le reste de l'avant-garde Scheither, suivie dès le 1 au seir 
par le gres de 1~ division. Le 8, plus de 14.000 hemmes vivent 

---------------~-------------------------------------------------( 1 ) A. M.M. -H-2 - 1 814 - Màin ceurante - Récit détaillé des 
évènements de la nuit du 9 au 10 mars 1814• 



sur Mâcon, répartis en 23 pestes allant de 100 à 600 hommes (1). 
4000 chevaux envahissent toutes lea granges et les écuries. 
La ville, surteut aux périphéries, regerge de seldats autrichienss 
10.000 fantassins des brigades HIRSCH, HAUGWITZ, QUALEMBERG, 
de la demi-brigade FU,\ STENWERTHER, 4000 cavaliers des cuirassiers 
de KUTTALEK et dela brigade SCHEITHER, uae artillerie ie 
36 pièces (2). L'Etat-Majer, avec 7 généraux s'installe au piei 
du pont, à 1 1 h8tel du Sauvage, chez le sieur Delerme, ce qui 
fait en réalité 62 hommes y compris les erdennances et 25 chevaux 
en permanence (3)e ~es autres officiers se répartissent dans 
les meilleurs hitels de la ville et font bonne chère. En deux 
jeurs, les 7 et 8 mars, les indemnités de table de MM. les 
Officiers autrichiens mentent à 3468 francs peur une centaine 
de personnes, seit une meyenne de plus de 17 francs par jour(4). 

Hais ce n'est là que meindre mal. Réquisitions et 
pillages se multiplient à une cadence qui inquiète fertement 
la municipalité. Cestreupes viennent de Champagne et furent à 
bonne école dans ce demaine. Rien ne leur·parait impessible 
Elles cherchent du vin, de l'er, du bois peur le chauffage et 
des femmes. Elles pénètrent partout, s'installent, se fent 
servir à beire et à manger, exigeat de l'argent et des v&tements, 
seuvent avec vielences, menaces, ceups et brutalités. Plusieurs 
habitants de la ville se font d'ailleurs les guides velentaires 
et intéressés de véritables expéditions de 10 à 20 seldate 
teuies les nuits {5)o 

Ces meeurs qui n'avaient pas encere eu ceurs à Mlcen 
fent le teur de la ville avec rapidité. On en vient à souhaiter 
le départ, par n'imperte quel meyen àe" cette tr•upe teujeurs 
prise de beissen et pertée aisément aux excès" (6). Uae 
receaqu&te par les treupes françaises? Le 11 mars put en laisser 
un m•ment l'espérance. 

--------------------------~--------------------------------------( 1 ) 

(2) 
(3) 

(4) 
(5) 

(6) 

A.M.M. - H-2 1814 - Main courante - liste des cantonnements 
et des postes de garde, peur y livrer du bois et du charbon, 
dès le 7 mars au soir. 
A.A.M. 1914 - Reugé - article cité. 
A.D.SL. R. 75 -Liasse - Réquisition du baren de Scheither 
au Maire 7 mars. 
A.M.M. H-2- 1814 - Mémoire du sieur Delerme, aubergiste. 
A.D.SL. R~ 35 - Réquisitiens générales. 
A.M.M. H-2 - Invasion 1814 - Lettre de prGtestatien du 
Maire au Général Scheither, le 8 mars au soir. Arrlté 
municipal erdennant le renfercement des rondes de la ceherte 
urbai•e 8 mars. 
A.M.M. Fends Puthed. Manuscrit. 



LE COMBAT DU 11 MARS 1814. 

La journée du ventreài 11 mars et la nuit du 11 au 12 
placent Mâcon et ses habitants au contact véritable ie la guerre. 
Batailles , massacres te prisonniers , convois àe blessés, viols, 
pillages et inceniies, illustrent ficheusement cette unique 
mais profonte plongée au coeur même ies terribles ré a lités 
te l'heure, longtemps repoussée par BONNE, au prix tes plus 
discutables tractations. 

22.000 hommes~ soit 15.000 alliés et 7.000 francais 
se heurtent toute la journée àu ll, sur un front ie six 
kilomètres aux lisières sui àe Mîcon, s'égorgent par compa. gn ie, 
tans la nuit àu 11 a u 12, en ie f é roces eng~gements isol6s. 

OBJECTIF DE LA DIVISION MUSNIER . 

Cette action d ' Augereau ne ievait être dans son esprit 
qu'une opéra tion te reconnaissance sur Micon, menée par les 
7.000 hommes te la àivision MUSNIER renforcée, en liaison avec 
la brigaie BAR DET, 4250 hommes, tâtant la ville par 1 1Est, en 
venant de Bourg (1). MUSNIER , qui connaît bien la région, 
s'est distingué au début àe janvier en couvrant Lyon, avec 
2 .500 hommes contre les 5.000 te Bubna, puis en àéfenia•t 
Grenoble et sa région, en février (2) . C1 est un général éner
gique et técidé • Il dispose i 1 un noyau i 1 excellentes treupes, 
la brigaàe ORDONNEAU venue t•Eapagne en Février ( 2 bataillons 
àu 200 te ligne, 1 bataillon du 32° léger), te 9 pièces tu 
20 Artillerie de Marine , du 12° Hussarts renforcé par un 
escairon àu 4°, et àes brigaies PoulachoR et Rémont, for•és te 
récupérés, àe conscrits et te gartes nationaux tu Rh8ne. C'est, 
avec 7.000 bonnes et 1500 chevaux, une force plus que suffi
sante pour une mission de reconnaissance. Les vété rans • 'Espagne, 
fantassins ou c avaliers, eacaàrent efficacement les troupes 
moins aguerries levées sur place par CHAPTAL . 

Il ne pouvait d ' ailleurs s ' agir t ' enlever la place 
de Mlcoa occupée par près te 15.000 Autrichiens (3), et les 
Allemands sous Bianchi . D'autant plus que l ' Etat-Major a llié 
semble avoir connu , la veille àe l ' attaque , les projets te 
la tivision MUSNIER : le ùispositif te téfense allié est constimé, 

------------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 
( 3) 

A.A.M. 1914• Les combats te Mâcon en 1814 - Barje. 
Pour les effectifs voir li. Houssaye 1814 P• 333- Netes 
let 2. La Division Musni~r ne coaptait à Lyen que 5740 
hommes. Elle fut renforcée par àeux Bataill••s tu 24° •• 
ligne et l bataillon te Garies Nationaux tu Rhine, cons
tituant la brigaie Rémonà 1300 hommes ( Casse-o uv• cité p.247) 
Lefebvre ie Behaine ouv . cité tome 4 P• 146-203-362~396-397• 
ci-ci.essus page : 



les pesitions désignées à chaque unité, le cerps des 4000 hommes 
du prince de Wieà-Runkel, rappelé de Cluny, dès le 10 mars 
au seir (1).c•est donc un ennemi supérieur en nembre, bien 
retranché, attendant d•iapertantes réserves, que la rec•nnais
sance française va rencentrer. Il ne peut-être questien de 
surprise, ni de prise d'assaut. 

C'est peurtant ce que Muenier va essayer, sans résultats 
autres que des pertes sérieuses et un grand déserdre final 
dans le dispesitif de ses unités. 

Les treupes françaises quittent Lyen le 11 mars à 6 
heures du matin, par un temps doux et sec (2) et marchent 
rapidement, par la Reute Impériale n° 7, en direction du Nord. 
La cavalerie1rotte sur les bas-cités en peussant parfois 
de c•urtesreconnaissances dans les villages et les fermes iselées, 
à partir de Villefranche, à 35 km au Sud de Mlcen. C'estle 
120 hussaràs, cennaissant déjà le terrain qui s'use teute la 
matinée à cette ingrate mais nécessaire besogne d'éclaireurs 
m•ntés. Pendant ce temps les Alliés se pertent sur leurs pesi
tions, au sud de Mlcea, avertis d'heure en heure par des 
ceurriers amis qui appertent des messages écrits eu eraux à 
l'Etat-Majer transperté depuis le matin à Saint-Clément(3). 

DISPOSITIF DE DEFENSE AUTRICHIEN. 

Le dispesitif du~néral Bianchi vise à interdire teutes 
les voies de passage possibles vers Mâcen et a se couvrir au 
maximum sur la Bresse et sur ses arrières . 

D•aberd les avant-pestes : labrigade Scheither s'ins
talle à 14 km au sud de Mlcen, entre la Mais•n-Blanche et 
Saint-Geergea-de-Reneins. Plus ou meins maltraité par sa 
précédente campagne et la maladie, cette u•ité n'effre que 
1200 cavaliers, peu ardentset se gardant très mal. Elle c•mprend 
essentiellement le régiment KAISER-HUSSARDS, deux peletens du 
5° hussards et deux petites pièces d'artillerie. La ligne 
de résistance principale oeuvre les avancées sud de Mac••, sur 
un périmètre ie 5 kilemètres, de la Sa8ne à l'Est, au Chateau de 
Saint-Léger~ l'Ouest, appuyée sur teutes les hauteurs, à une 
distance variant de 2 à 4 kilemètres en avant du faubeurg 
Saint-Clément. On trouv e ici presque toute l'infanterie et la 

-(1) A.A.M. Teme XIX - 1914 - Reugé. 
(2) Casse- ouv• cité P• 247. 

(3) A.M.M. Q-3- Service des pestes dela ville. Rappert du sieur 
Perrachon, charg~ par la municipalité de surveiller l 1 ectroi 
de Saint -Clément pGur" éviter les fraudes et abus censtatés 
depuis plusieurs semaines" - en date du 14 mars - et netant, 
pour la journée du 11 mars z" Contr8le bien difficile du 
fait de la p résence constante de MM . les Officiers Autrichiens 
à St-Clément et du passage répété des courriers venus des 
campagnes du Midi, allant à l'Etat-Maj•r"• 
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quasi tetalité de l'Artillerie, avec deux peints ferts défendant 
la Rou t e Impériale d'une part, la vallée adjacente de la petite 
Greene d'autre part. Pour la reute, la demi-brigate FURSTENWERTHE' 
renfccée par àeux bataillens de grenadiers et 16 pièces te 
canen ceurennant les hauteurs des Crays; pGur la vallée, la 
brigate Haugwitz sur les hauteurs de L•ché, de Vinzelles et dans 
les chemins creux, renfercée par treis esca drons de cavalerie 
auteur du château de Saint-Léger, pour ledéberdement et la peur
suite. Quant aux arrières de ce système très cehérent, ils 
tiennent le pent de Saint-Laurent avec la Brigade Hirsch et 
deux pièces .de canea, le quartier Saint-Anteine avec les cuiras
siers de Kuttalek, les entrées ouest de Mtcen avec la brigade 
QUALEMBERG (1). 

La défense autrichienne, étalée en profendeur, suscep
tible de manoeuvres rapides par l'ouest, riche en artillerie 
et en cavalerie, présente surtout la supériorité de treupes 
fraiches, retranchées et süres de leurs arrières. Les soldats 
de Musnier arrivent au début a• apr ès-midi, fatigués par une 
étape de plus de 50 kilemètres (2), avec tes munitions rares 
et la sensation déprimante d'epérer lein en avant du gr•e des 
treupes amies. Il aurait fallu un succès rapide, analegue à 
celui du Général Legrand en janvier. 

LE COMBAT. 

Ce succès sembla se dessiner dès l'engagement d'avant
garde, à la Maisen-Blanche. Le 120 hussards se heurte vers 
21 heures de rel.evée aux hussards autrichiens de Scheither 
répandus dans le village, buvant, mangeant ou dermant et de 
toutes façons " se gardant très mal". L'attaque, menée vivement 
surprend l'ennemi qui est bousculé, sabré et qui se rend presque 
en entier. Plus de 500 h•mmes et autant de chevaux. Quelques 
peletens se défendent courageusement, "Les officiers se livrent 
à de véritables duels singuliers, ceux du 12° hussards ayant 
à venger SflARAMPI du 13° hussards t•mbé d a ns le voisinage 
quelques semaines pl us tlt 11 (3). Le chef d'escadrons DE PLES SEN 
blesse lui-même Scheither qui, désarçonné ne doit sen salut 
qu'à une fuite peu glerieuse à travers vignes et bois, pr e t é gé 
par le dernier carré de cette avant-garde volatilisée en 
moins d'une demi-heure sous l'assaut irrésistible du 12 hussards 

(4) 

ë;,--;:;:;:-;;;:-iii-:-;9;4-:-i:;-~;;;;;;-;:-;;~;;-;;-;~;4:;;;;;J 
(2) Casse et Reugé signal.en t teus deux le départ des treupes 

françaises à 6 heures du matin le vendredi 11 mars. Pour 
arriver à 15 km de Micon au début d'après-midi, il leur a 
fallu parcourir 55 km en 8 heures au plus, sans gra nd'halte, 
ce qui parait imp•ssible. Peut-8tre les cantennements se 
trouvent-ils à 6 ou 8 km au N•rd de Lyon? 

(3) A.M.M. Fends 1943 - Rapport anonyme sur"les évèhements de 
mars dans la régien limi t r•phe des deux départements du Rh8ne 
et de la Salne-et-Leire" • Carten non claesé. j 

(4) A.A.M. - 1914 - Rougé - Article cité. 
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Enthousiasmé par ce premier succès, le Général 
Musnier , outrepassant sesordres veut n enlever Mâcen au pas 
de charge", oubliant la fatigue de ses tr•upes étirées sur 
plusieurs kilomètres. Vers trois heures l'infanterie ayant 
recollé et dépassé la cavalerie, le dispositif français assez 
improvisé s'ébranle, de part et d'autre de la route impériale 
délaissant la conqugte des hauteurs eù l'artillerie ennemie 
se déchaine. Des charges furieuses délogent les grenadiers 
autrichiens des fermes voisines de la route et des premiers 
vallennements de l'ouest. Les lisières de Saint-Clément et de 
Charnay sont atteintes après une heure de combats décidés et 
épuisants . On n'a parcouru que deux à trois kilemètres, sel•n 
les secteurs, depuis la prise de contact directe. Bommes et 
chevaux sont très fatigués. Des cempagnies entières se couchent 
dans àes granges en demandantà boire. Ceascrits et gardes na
tionaux de la brigade BREMOND quittent leurs a•uliers, ne peuvent 
plus les remettre et s'enderment malgré les menaces et les coups 
des sergents et des efficiers.(1). Par ailleurs, l'avance 
réalisée place les forces françaises sous les feux conjugués 
de l'artillerie par la gauche et de l'infanterie de face. Les 
cavaliers français signalent de fortes concentrations de hussaràs 
et de dragons prgtes à s@!rabattre, du château de Saint-Léger, 
sur les arrières de 1•Infanterie française durement engagée 
centre un. ennemi maintenant retranché dans les maisena et 
derrière les murettes de pierre sèche. 

A cinq heures du soir, MUSNIER, n'entendant aucun 
engagement vers la Bresse d'où devaient surgir les 4000 h•mmes 
de BARDET erdonne la retraite sur Belleville• Ce ne fut pas une 
fuite, car les Autrichiens •e s•rtirent pas ~e leurs positions, 
mais le combat fut rompu avec une rapidité inaccoutumée pour 
ces treupes d'Espagne. A la nuit tombante, SCHEITHER, renfercé 
de quelques pelotons g.e cuirassiers s'installe à n.ouveau à 
la Maisen Blanche. 

La bataille, bien que très courte n'en fut pas meias 
meurtrière: du cité français 93 tués et 230 blessés dont 
le Général ORDONNEAU; chez les alliés à peu près autant, et 
en plus près de 600 prisonniers presque tous de la brigade 
SCHEITHER (2). 

-------------·-------~--------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

A.M.M. - Fonds 1943 - Ra ppert anonyme cité. 
Perraud. Le Mâconnais hist•rique - M~con 1921-2 v•l• Voir 
les châteaux de la Régien sud de Mâcon. 
A.A.M. - Reugé. article cité. 
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bES MASSACRES NOCTURNES. 

La guit du 11 au 12 mars fut marquée par de sanglants 
engagements lecaux entre petit es uni tés, peletons ou compagnies. 
La retraite précipitée des troupes françaises laissa dans les 
fermes et les gresses maisons de toute la région des centaines 
d'éclepés, de blessés, de jeunes recrues abruties de fatigue. 
Les Autrichiens entreprirent de netteyer la campagne de . 
toutes ces fractiens égarées d'une armée dont ils craignaient 
le reteur. Toute la nuit, dans les granges, les chateaux, les 
églises, puis les chemins et les besquets de Varennes, de Crèches, 
de Chênas, de Remanèche, des combats ipres et sans pitié ponc
tuèrent le silence de brèves fusillades et de cris de deuleur 
eu de rage. L'épisode le plus tragique de cette véritable nuit 
de la Saint-Barthelemy demeure celui de la ferme du Chateau 
de Beaulieu, à Varennes (1) où 150 soldats français, surpris 
dans leur sommeil furent égorgés sans pitié par les hussards 
Kaisero Au total 360 disparus de la division MUSNIER connurent 
un sert analogue. Les pertes autrichiennes nous restent inc•nnueso 

Ces massacres nocturnes marquent pour Mlcen et 
sa régien la fin de la guerre. Du 11 au 17 mars, les alliés ne 
cessent de renfercer leurs troupes en prévisien de la marche 
sur Lyon. Aux 10.000 hommes de BIANCHI s'ajoutent successive-
ment (2) . 

Le 11 au soir : Prince de WIED-RUNCKEL 4.000 

- Le 15 . 3 Régiments de cavalerie légère a.ooo . 
(vélites - hongrois-croates) 

h 

h 

Le 16 • . prince de Hesse-Hombeurg a.ooo h 

Le 17 ; Restes de l'armée du sud 10.000 h. 

Le 17 au soir les alliés dispesent à Mncon de près 
de 40.000 hemmes sur la rive droite et de 8 à 10.000 sur la 
rive gauche dd la Saine. AUGEREAU ne peut leur eppeser que 
20.000 hommes au plus et n'ose les :cépartir sur les à.eux rives 
de la Saine. Le 18 mars les alliés se mettent en marche vers 
Lyen, ne la~ssant à Mâc•• que le Régiment KOTTOLINSKit de la · 
brigade MUMS, soit 1.080 hommes. Après les combats de Saint
Georges et de Limene~t, l'armée . du Sud entre à Lyen le 21 mars(3). 

La campagne de France et l'Empire lui-mSme tirent à 
leur fia. L'une et l'autre n'auront pas été, en définitive trop 
leurds pour les 10.000 mlconnais cenduits par leur bourgeoise 
municipalité, malgré une dernière quinzaine quelque peu agitée. 

------------------------------------------------------------~-----( 1 ) 

(2) 
(3) 

PERRAUD. Les châteaux du Mâcennaie - ouv. cité article" Beau
lieu11. 
Rougé - article cité - Casse - ouv. cité P• 268 
H. Houssaye - 18140 
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TENTATIVE DE SURSAUT POPULAIRE - 12-25 mars. 

Les opérations militaires sont en effet terminées 
à Mlcen et dans toute la Beurgggne, depuis le 11 mars. Mais, 
par une réaction f~rt cempréhensible, les esprit vont s'agiter 
au contraire durant une quinzaine de jours. On pourrait m8me 
écrire à la limite du paradexe que certains mâconnais ont voulu 
résister ouvertement alors que tout était déjà perduo On assiste 
en effet, entre le 12 et 25 mars, à une fermentation des esprits 
bien preche de l'insurrection armée. 

La cause de ce bref revirement signalé dans tous les 
pays occupés (1) qui inquiéta les Alliés , réside essentiellement 
dans les excès de teutes sortes cemmis par les 40 à 50.000 
soldats autrichiens qui fourmillent à Macen et dans la proche 
banlieue, durant la semaine du 11 au 18 mars (2). A aucun autre 
moment de l'eccupation on ne retrouve pareilles vielences, 
pareils pillages: 60 % du chiffre total des destructions de 
janvier à Juillet (3). 

CAUSES DES EXCES AUTRICHIENS. 

Bien des maisons expliquent cette brutale flambée 
de la soldatesque. D'aberd les effectifs elevés concentrés en 
meins de huit jours à Mâcon et dans un rayon de 5 kilemétres 
chez les paysans voisins: Charnay, Lecha, Vinzelles, Saint
Clément, saint-Laurent, Replenges, Sancé, Hurigny, et Flacé. 
Une population de 14.000 lmes ( 4) vivant sur moias de 10 k•2 
se voit submergée par près de 50.000 hommes. Toutes les maisons, 
toutes les granges, toutes les écuries regorgent d'unifermes 
et de chevaux. A Charnay, à la ferme du domaine de Béort, 
"2000 fantassins autrichiens occupent des bitiments qui pourraient 
en contenir au plus 400. Ils couchent parteut, jusqu'à la cave, 
ont serti des charretées de foin et démoli le "pailli"(5) peur 
s'en faire litière, malgré les chefs de leur cavalerieo Peur 
leur cuisine ils brlllent les tonneaux vides ••• " (6) .De plus 

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 
(3) 

H. Heusaaye - 1814 - p. 14" Pour réveiller les colères et 
les haines, il fallut le fait brutal et matériel de l'occu
pation étrangère avecson certège de maux". 
Voir plus loin - Chapitre III - Les pillages p. 
A.M. M. H-2- 1814 - Cahier de l'évaluation des pertes que les 
Autrichiens ont fait éprGuver aux habitants de Mâcon en mars 
1814 " 
A.M.M. L-1- 1762-1861- Réquisitions et pillages 85.000 frs 
eur 156.000 
Annuaire de S-et-L peur 1813 et Annuaire de l'Ain pour 1814 
Tas de paille après le battage au fléau, dans un coi• des 
cours. Patois lecal. 
A.M.M. - Archives du juge de paix du canton Sud de Mlaen. 
Liasses inventoriées eà vrae. Pièce d'audience en date du 
24 mars 1814• 
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ces hommes viennent pQur la plupart de Champagne eù certains 
cerps ent participé à des mis~s à sac pa r les •fficiers (1). 
Ces officiers se montrent à Macon bien faibles p•ur les excès de 
leurs troupes. Ils s'occupent pour la plupart à festeyer et à 
ceurir le jupen (2) en se réservant les plus belles àemeures de 
la ville. Teus veulent des billets de legement chez les beurgeois 
aâcennais et quittent allégremeat des UAités cenfiées aux 
aeus-efficiers (3)o Le prince àe HESSE-HOMBOURG, arrivé le 16 
avec sen Etat-Majer s'installe dans les àeux meilleurs hltels 
du quai du Nerà, Sauvage et Palais-Reyal, ce qui proveque àe 
multiples petits drames et des chassés-croisés de chambre. 
Chaque chef d'unité tient une permanence dans un cabaret eù 
les efficiers boivent pratiquement à volonté biè r e, vins et 
alc••ls (4). Oa peut suppeaer à juste titre que la surveillance 
de la treupe demeure plus que superficielle. 

Cette treupe trep nombreuse, mal cenduite, se treuve 
en plus à Mâcon dans des conditions peu faverables au calme 
et à l'urbanité I Elle vient de livrer un combat meurtrier, 
suivi d'une véritable boucherie noctur•e• Elle s•attenà, avant 
d'entrer dans la secende ville de l'Empire, dans cette grande 
cité lyonnaise eù Bub•a a déjà échoué en janvier, à de nouvelles 
et sanglantes batailles. La détente entre deux dangers, exaspère 
chez ces soldats de métier les pires passi•na (5). Ils se 
treuvent aussi dans un pays de bon vin, rouge eu blanc, dont 
ils •oivent plus que de rais•n• Une cempagnie de greaaâiers du 
bataille• IVROSSY, demi-brigaie Furstenwerther cantonnée àu 
12 au 17 mars chez Jean DUMONT, à Charnay près de l'Eglise 
"lui a bu, enlevé et pris 80 pièces de vin dont 15 de 1811 "(6) 
Chez le sieur CONTAULLE faubourg St-Anteine, le 17 mars 
"10 cuirassiers empertent 330 beuteilles de vin des Therins, 
après e~ avoir bu plus de 50. Les hospices de Mâcon sont encom- // 
brée de malades, de blessés " par ethylisme O (7). MSme sans ~ · 
piller les caves particulières, les 82 débits de boisson de la 

--~---------------------------------------------------------------(1) A.D.SL. M. A• VIII• 1814 - Rapport de police du 16 mare 1814 
Dépesition d 1uA lieutenant de hussards autrichiens : "Rien 
n'a encere att eint ce qu'il a vu en Haute Bourgogne. 

(2) A.M.M. • H-2 Mémeire du sieur Delerme, aubergiste de 1 1 Httel 
du Sauvage: "Il y avait 7 efficiers legés avec ordonnances 
et 25 chevaux. Mais certains jours on eut 62 officiers et 
84 chevaux. 

(3) A.D.SL. Q - Réquisitions - Voir les liasses de billets de 
legement du 11 au 18 mars 1814. 

(4) A.D.SL. Série R. a 0 35 - Folios 46 à 48 - Liste des caba
r etiers et marchands de vin ayant fourni des marchandises aux 
efficiers étrangers. 

(5) A.M.M. - Archives Jug e de Paix Canton Sud de Mfacon - Séance 
du 19 juin 1814. Déclarations de divers tém•ins à propos du 
pillage du chateau de Varennes:" Certains répitaient qu'ils 

avaient peu de temps à vivre, avant les grandes batailles de 
Lyon, qu'ils n' avaient pas eu de plaisirs depuis un mois et 
beaucoup de fatigue et d e iangers ••• " 

(6)AA. M. Tome XIX - 1914 - Art. Rougé nete page 219 et archives 
Juge de Paix - 18 aeût 1814. 

( 7) A. M. M. Q-3- H8tel-Dieu - 1791-1867-32 admission ians la 
seule J ~ur~é~ ,u 1 ~ •ar~ 1814 

, _ 
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ville pouvaient ravitailler aisément des treupes peu habituées 
à de telles boissons. 

Enfin, malheureusement, une partie de la population 
mâconnaise se félicitait de ces excès et peut-être les orientait. 
Par hostilité politique, par revanche de classe, par inimitiés 
personnelles, certains mâcennais se faisaient les auxiliaires 
des pillards. 

La faction royaliste était agissante et se trouvait, 
par les billets de legement, en étroite liaison avec certains 
efficiers français au servtce des alliés (1) , et avec les 
chefs des unités cantonnées autour de la ville. Il est m8me 
probable que plusieurs notables anti-révolutionnaires II instrui
saient les troupes de tout ce qui s'était passé à Mâcen et de 
tout ce qui se passait encore" (2). Plusieurs émigrés rentrée 
regrettent leurs biens vendus aux .e~chères en 1790-1795: 
LES PATISSIER-LAFORESTILLE, les DESVIGNE de DAVAYE, les BERNARD 
de toutes alliances, DESOUES LAVERNETTE" surintendant des 
dénonciations" (3) LAFORETILLE de Saint-Léger, CHESNARD de 
Vinzelles, MONTHEROT d'Hurigny, les héritiers de MARIGNY, pour 
ne citer que les principaux, ceux qui" attendaient plus de 
200.000 livres du nouveau régime" (4). Par mesquine vengeance, 
par désir d'éliminer des concurrents commerciaux, politiques 
ou simplement mondains, il est certain que les gresses réquisi
tions, en argent et en marchandises furent dirigées" par des 
personnes connaissant bien les fortunes mâcennaises •(5). 
Les soldats entrés d'abord légalement dans les confertables 
demeures des bourgeois bénéficiaires du régime, peuvent y 
revenir pour leur compte, voire celui de leurs bas-~fficiers. 
Bien que les decuments précis manquent encore, il apparait cer
tain que cette ferme de la délation politique causa la ruinè 
mementanée de plusieurs riches familles (6) 

D•ailleurs, la justice naturelle s'abattit souveat sur 
ces mauvais citoyens, sou~ la forme de pillages et de violences 
conduites par des Mîconnais de classe pauvre. Dans toute la 
régien " il y a des gens aux aguets le jour et la nuit pour 

-----------------------------------------------------------------(1) A.M.M. II-20 - Registre 12 - Délibératicns de la Commission 
des legements militaires. 11 Ceux qui ont eu des officiers 
alliés émigrés français, . au nombre d 1une dizaine ••• u 

(2) A.D.SL R1- Fusils de guerre - Lettre de Benne au Préfet 
7 juillet 1a14. 

(3) A.D.SL. Fends Thyard - F 641/9 Petite biographie mâcennaise 
citée. 

(4) Montarlet. Les Emigrés de S-et-L-Autun. Taverne et Chandioux 
1922 - 2 v•l• in• go 

(5) -E.M.M. Fonds 1943 - Manuscrit Puthed - Dateincertaine, entre 
1820 et 1822. 

(6) Sous la Rest~uration, elles n'osèrent pas porter plainte, 
mais le" Tout-Micon" connut vers 1820 Jes délateurs et les 
victimes. 
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savoir si en fait des caches ••• Ce sont les Cosaques du pays ••• 
qui menacent ouvertement et qui sont les premiers pillards ••• 
On les redoute bien plue que les ennemis parce qu'ils se sont 
prononcés ouvertement pourle pillage et qu'ils ont désigné 
plusieurs maisons où ils conduiront bien les co~aques" (1). 
L 1 arr~t du commerce, la mauvaise récolte de 1813, la cherté 
des vivres, le mauvais approvisionnement des marchés, d é veloppe 
le ch8mage et" la mis~re n 1a jamais été si grande", ma l g ré 
lesseupes de charité, les dons yolontair e s ou impo s é s par l a 
municipalité. Il est bien tentant pour II les 800 familles 
malheureuses des bas quartiers de la ville" (2) de pénétrer 
dans ces nombreuses maisons abandonnées par leurs riches pabitant s 
ou mieux, d 1 y conduire les ennemis et d'y pénétrer à leur suite. 
"Conduits par une femme de Micon ••• 8 enés par des civile de la 
ville ••• Guidés par des vagabonds Mâconnais ••• Conduits par 
un groupe de portefaix du pert avec leurs femmes, plus é nervées 
encere •••• "voilà les expressions révélatrices qu'on retrouve 
bien souvent dans les lettres de plainte ou les rapp•rts de 
police sur les pillages (3). 

Rien ici de bien eriginal. Toutes les eccupations 
militaires libèrent les pires instincts et justifient l'ass ou
vissement de rancunes de toutes sertes. L•effectif exceptionnel 
des occupants, leur état d 1 esprit, la situation particulière 
d'une ville de vignoble partiellement ~vacuée, expliquent 
cependant ce paroxysme de violences au rours de la semaine du 
11 au 18. L•atmesphère ne fut jamais plus tendue et plus guerrière 
que duraat cette dernière période de lutte. Pour !tre plongés 
subitement dans " les horreurs de la guerr~ " (4) beaucoup 
de Maconnais jadis très pacifiques, veire défaitistes prêtent 
alers l'ereille aux appel de Résistance." L'Empire ne fut 
jamais si pepulaire contre les royalist e s que dans le moment 
eù les troupes de Hesse-Homb ourg ran~onnaient la ville. On 
colpertait des récite effrayants venus des Vos~es et du Jura. 
Le patriotisme fut alors au plus haut peint" t5). 

' ATTITUDE D'HOSTILITE DE LA POPULATION. 

Cette attitude nouvelle de la population apparait d 'au
tant plus surprenante qu'elle succède à une complète apathie. 

---------------~--------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

AoD.SL. Fonds Thyard F 712/36 - Lettre Reg isseur Ba r e n de 
Thyard 3 janvier 1814• . 
A~M.M. II-20 ( Registre 12. Dé libération du Conseil Municipa l 
1 5 mars 1 814. · 
surtout dans . A.M.M. H-2 • 181 4 Nombreuses lettres de r é cla
mation - v0ir aussi A.D.SL. M. VIII-1814. 
A.M.M. II-20 • Lettre de Bonne à Lasnier du 16 mars, s ur 
le paiement des cr6dits . aui H~spices. · 
A.M.M. Fonds Puthed. Journal manuscrit dat é de 1820 et faisant 
allusion àux évènements de 1814 et 1815. 
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Pourtant les faits parlent. On se communique l'erdre , du jour 
du Général ALIX, commanàan~ de la 18° Division Militaire et 
réfugié à.ans les hauts plateaux: "Que teut citoyell armé prenne 
les armes ••• Toutes armes sent b~nnes, armes à feu, faulx, four
ches, crocs de rivière ••• qu'o• sonne le tocsi• de toutes parts, 
qu'il seit le signal du ralliemeat et de la prise d 1 armes(1)o 
Venu par ea ne sait quelles voies cet appel parvient à M~con 
vers le 15 mars et inquiète assez les autrichiens pour que le 
prince de Hesse Hombourg fasse arrêter' par le Préfet, le 17 mars: 

fi Il est enjoint à teus les maires de l'arrondissement 
de Macoa d'enlever dansles ieux heures qui suivront la réception 
du présent, les battans des cloches, notamment· dans les Eglises 
enfin de s'assurer par tous les moyens de l'impossibilité de 
sonner les cl•ches, à peine d'exécution militaire (2). 

Cett~ mesure révélatrice n'est pas inutile car fi les 
autrichiens ont tellement méc•ntenté que chaque habitant se 
répète qu'il vaut mieux se lever peur les chasser, et m8me 
périr que de les conserver à ce prix chez soi. Ils auront bientit 
pillé et ravagé tout le pays au train eù ils vont 11 (3) • 

Les hommes ne manquent pas, les armes nen plue, malgré 
les réquisitions et fouilles ordonnées sans beaucoup de succès. 
Il aurait suffi de chefs. On murmure bien que des soldats cachés 
dans les villages depuis la bataille des 10 et 11 mars, serviront 
de cadres. Mais rien de précis. A Mâcon, le poids public du 
quartier Saint-Antoine tenu par le sieur FLANDIN devient un 

~assemblement de jacobins" eù l'on est aussi mécontent du 
gouvernement que de l'occupant " ( 4). Le libraire MYARD et 
l•imprimeur MOIROUD composent et s•appr8tent à tirer p0ur l'affi
cher dans toute la région un appel à la révolte armée (5) • 
"Chez le tonnelier LAROCHE au Bourgneuf, chez le tailleur JACOB, 
rue municipale, dans plusieurs autres lieux des rassemblements 
nocturnes inquiétent fert les h•nngtes gens amoureux de la 
tranquillité publique" (6). Mais de tous ces conciliabules, il 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

A.M.M. -H-2 - Armes, poudres et salp@trea 17a9~1a74 - Inven
taire des armes de toutes sertes dressé sur Hires . des 
puissances alliées, après l'appel du Général Alix. 17 mars 
Gaffarel - Dijon en 1814 eten 1815 - Texte complet de l'ordre 
du jour du 2 avril P• 41. 
A. M.M. H-2 - 1814 - Arrê~é préfectoral du 17 mars 1814 -
publié au son de tambour et affiché dans chaque village. 
A.D.SL. Fonds Thyard - F. 712j40 - Lettre Piaget au baron 
de Thyari 25 mars 1814• Piaget pa r le de la Bresse L•uhannaise 
Mais cette opinion vaut pour le Mâcennais. 
A.D.SL. Série M. Carton 1815 - Cahier des suspects arr!t é s en 
1815. 
A.M.M. - II~ Carton 42 - Publiations et proclamations 14 juil
let 1792 au 12 Juin 1852- Procès-verbal d 'Augres, cemm. de 
Poliee qui semble avair étouffé l'affaire. 
A.M.M. I-2- Felice des Etrangers - Lettre Bonne au Pré fet 
24 mars . 181 4• 
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ne résulte rien de p•sitif. Une fois de plus on peut se demander 
pourquoi des hommes d'action tels que BIGONNET n'ont pas pris 
la t@te d'un tel mouvement. Le simulacre de résistance de 
Juillet 1815, un bataillon contre trois régiments, à découvert 
dans la prairie bres s anne de Saint-Laurent ne sera pas plus 
illusoire et pas plus vain l 

On doit bien conclure à une fatigue générale, à une 
usure morale accélérée par ces alternatives rapprochées d'espeir 
et de crainte, d'occupations et de libérations. Chacun n'apire 
plus qu'au repos, à la paix. Ces velleités de résistance 
desespérée, de sursaut populaire ne furent qu'un feu de paille. 

0 

0 0 

Le 6 avril l'Empire cède la place à la Restauration. 
La Campagne de France se termine dans tout le pa~s et les 
Mâconnais peuvent se rassurer. Les fluctuations d'occupation 
et de libération sont finies. 

C'es t la première fois depuis treis siècles que le sol 
du Mâconnais voyait passer des soldats étrangers en conquérants. 
Cette catastrophe inhabituelle semble avoir détruit toute 
vigueur politique et merale dans la cit é • Les campagn es et les 
villes voisines s'animent. Ivi, conforme à son tempé rament et 
à sel intér3ts, la majorit é bourgeoise prétexte des ebstacles 
matériels insurmontables et ne songe qu'à préserver sa tran
quillité, autantdes dangers de la guer ~· e que des remous sociaux. 
Elle y réussit en grande partie, jusqu' a u mement où la position 
m3me de la ville et sen inté r@t stratégique la placent malgré 
elle dans les réalités du combat. 

Bonne et ses amis peuvent cependant se glorifier 
d'avoir reculé autant que possible cette échéance redout é e, 
en censervant jusqu'au dernier jour la neutralité politique 
et milit a ire la plus inébra nlable, en abandonnant ouvertement 
la cause de la défense de l'Empire, de la sauvegaràe du terri
toire aatioAal. Habileté ou trahison ? ou seulement apathie 
et défaitisme? 

L'étude détaillée de la situation militaire générale 
et locale, des évènements successifs dont la ville fut le 
théitre permet d'arriver à des conclusions partielles 1 
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il était difficile, ea janvier 1814, plus encore en mars, d'opposer 
UAe résistance sérieuse à l'avance autrichienne, le rapport des 
fercea physiques et morales conàamnant une attitude aussi rés•lue. 
Sans doute, l'honneur commandait au moins de ne pas faciliter 
la capitulation qu'impesaient les conditions inégales de la lutte. 
1 1 est bien difficile de prouver, comme certains l'ont affirmé 
sans en apporter la preuve, que les notables mâconnais ont traité 
de la reddition avant l'arrivée des Autrichiens, trahissant ainsi 
leRégime sinon ce sentiment national ruiné par 20 ans d'alarmes. 

Dis•ns seulement qu'en s'•pposant délibérément à t•ute 
tentative de résistance armée, en essayant de protéger les 
personnes et les biens, les notables m~connais comblaient les 
voeux d'une grande majorité de leurs concitoyens soucieux de leurs 
propres intér8ts et indifférents à l'Empire. 

Mais en :tevanche, ils en attendaient récompense sur le 
plan de la politique. Car dans les coulisses de cette piètre 
tragé die se mènent bien d'autres combats qui permettront peut-!tre 
de porter un jugement plus complet sur la II trahis•n des netablea". 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-
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C - L'EQUILIBRE DES FORCES - 6 Mare-15 Mai. 
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Les opérations militaires, modestes en elles-mêmes, 
malgré les craintes des citoyens de M~con , n'engagèrent personne 
de la ville. Quelques habitants eeulement suivirent le Général 
Legrand dans ses tentatives de résistance, et les velleités 
de soulèvement au début de mars se réduisirent en conciliabules 
et mouvements d'humeur (1). Les netables, les grands bourgeois, 
les administrateurs ent semblé se désintéresser tetalement 
de la marche des opérations militaires, pourvu que" la 
tranquillité, premier bien des familles" fftt sauvegardée. 

IMPORTANCE DES QUERELLES LOCALES 1 

C•est peut-8tre que les luttes politiques sour•oises 
mais implacables en ces mois tro~blés les intéressaient bien 
plus et accaparaient teute leur énergie. Un régime s'écroule, 
un autre s'installe. Dans ce grand bouleversement tes institu
tions, à la faveur de la confusien générale, les ambitiens 
et les espeirs se réveillent. 

Sur le plan natienal, sans doute, le grand événement 
pelitique du premier semestre de 1814 demeure la Restauratien 
des Bourbens début avril et l'accueil très réservé qu'elle 
rencontra dans la majorité du pays. A Mâcen, les réactions 
pepulaires sont plus lentes que dans les grands centres et ne 
se manifesteront que peu à peu, après le départ des alliés. 
Mais , comme dans bien d'autres villes de la régi•• (2) l'atti
tude de la ·municipalité bourgeeise en place, ses intrigues 
et ses aspirations, ses conflits de pouvoir avec toutes les 
autorités militaires ou civile, constituent l'aspect le plus 
important et le plue eriginal des luttes politiques issues des 
évènements militaires. La question du régime est loin de revêtir 
le m8me intér8t. "La ville de Mî cen fut placée sans eppesition 
réelle au nombr• des plus fidèles i la mon~rchie légitime" (3). 

------------------------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

(3) 

Cf. ci-dessus pages Z..18 
Voir en particulier Chalen-sur-Salne (LJ GALLAS. Les Inva
sions autrichiennes de 1814 et 1815 à Chalen-sur-Salne et 
ea Bourgogne - Tome l - L' Invasion de 1 8'14 - Chàl •n-sur
Sai•e - 1938 - l vol. in. 8° 254 pages). DIJON ( de Saint
Jacob - La municipalité de Dijen seue l'Empire 4.B. 1932 
P• 205 à 221). 
A.M.M. II-18 - Reg. 3 P• 94 - Situatien pelitique de la 
ville de Mlc•• 25 avril 1814- Rapport de Bonne à M. le Com
missaire provisoire de la police générale à Paris. 



LE VERITABLE PROBLEME POLITIQUE A MACON. 

Il ·ne s'agit pas de choisir entre l'Empire condamné 
dans les esprits par ses défaites militaires et les Bourbons, 
peu populaires certes, mais qui apportent la paix et des 
promesses. Le fondde la question politique est plus mesquin: 
la majorité de l'équipe municipale en place, représente les 
intér@ts et les aspirations des propriétaires fonciers bénéfi. 
ciaires des conquttes et des biens révolutionnaires, des négo. 
ciants en vins ou en graines enrichis depuis vingt ans, des 
légistes héritiers de traditions d'échevinage et de gouvernement 
de la ville (1). L'Empire leur a confié la cité sous la tutelle 
mal acceptée du préfet et de grandes administrations départemen~ 
tales. Or ces représentants du pouvoir central fuyant l'ennemi, 
semblent devoir disparaître avec le Régime. Le bourgeois mâconnais 
se réjouit de ressaisir le pouvoir municipal en composant avec 
le nouveau système politiqueo Mais il craint d•!tre débordé, 
sur sa gauche, par les mouvements populaires nés de la misère 
et de l'occupation, sur sa droite, par la coterie royaliste 
des émigrés rentrés et des nobles dépouillés. 

Entre ces deux dangers, avec des moyens réduits et 
une autorité précaire, le Conseil Municipal de M!con, malgré 
l'occupation, malgré le changement de régime, sortira vainqueur 
de l'épreuve. Après deux mois, le gouvernement de la cité et 
mime de 1•ar~ondissement de Mâcon ( 12 janvier(8 mars), l'occupa. 
tioa autrichienne et la proclamation des Bourbons le conduisi~ 
rent à partager ses pouvoirs étendus ( 8 mars• 15 Mai), avant 
de céder peu à peu ses prérogatives devant la remise en place 
des institutions impériales conservées par les royalistes 
(15 mai.17 juillet)• Mais jusqu'en ~écembre 1814, le Conseil 
Muaicipal demeurera . tel qu 1il était en janvier. 

L•étude de cette lutte peu connue et difficile à 
suivre ne peut 8tre que fragmentaire. Les documents demandent 
souventà 8tre interprétés, tout se passant en conversations 
le plus souvent secrètes 9 

----~~------------------------------------------------------------
( 1) Voir ci-dessus pages i t 3 .. , 
(2) A.M.M. Fonds 1943 • Un pamphlet anonyme et manuscrit• de 

4 pages grand format" Le Parfait Royaliste" daté de 1815, 
dans une liasse non inventoriée et non classée. 
"Il y aura fort à parler en conversations secrètes, dans 
les deux parties. Mais qu'on ne se décourage point. Au 
printemps dernier, il ne se passait pas de soirs où les 
maisons des chefs du parti en place et de celui des lys ne 
se remplissent de notables bavards jusqu'à fort avant dans 
la nuit"• 
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A - POSITION FAVORABLE DE LA MUNICIPALITE 

EN JANVIER 1814• 

-:-:-:-:-:-

Malgré les apparences, la situation politique de 
la municipalité mâconnaise issue de l'Empire, est bien plus 
favorable qu'on pourrait le croire. Sans doute l'effondrement 
de l'édifice administratif autoritaire libère àes ambitions 
et des rancoeurs longtemps c•ntenues. Mais cette vacance ie 
l'autorité supérieure, par sa brutalité et son absolu même, 
déconcerte, après 15 ans de tutelle• Seuls, au début, les 
municipaux se trouveront à pied d'oeuvre pour s'engager sur 
le délicat sentier de l'autorité locale retrouvée. Ils en 
pr•fi tèr~nt. 

VACANCE de l'AUTORITE CENTRALE. 

Les cadres rigides de 1 1 a dministration napoléo- nienne 
se disloquent. C' est d'abord les a dministrations qui se 
replient sur erdre du préfe t , vers Charolles, avec les Caisses 
publiques (1). Les Contributions directes et indirectes, 
les services du cadastre, l' a dministration des droits réunis 
quittent Mâcon le 11 dans la nuit et le 12 au matin, sur des 
routes difficiles et verglassées. Toute la population assiste 
à cet exode des fonctionnaires avec archives, bagages et 
familles (2). Les quelques fonctionnaires restant à la Préfec
ture ne seront pas payés jus qu'à leur retour et s'en doutent. 

Après les fonctionnaires départementaux, leur ch e f, 
le baron de ROUJOUX, Préfet de Saêne-et-Loire quitte Micon le 
12 au soir pour n'y rentrer que le 20 avril (3). Il se dirige 
sur Charelles qu'il quittera le 28 janvier pour Autun où il 
séjournera jusqu'au 31. Le lei' février il sera dans Chalon qu'il 
abandonne dès le 3. On le retrouve dans l'Allier vers le 8 Févri er 

------------------------------------------------------------------~ (1) Lettre du Pré fèt au Général Legrand 15 ja:avier 1814-lljeures 
iu soir- de Charolles dans L. Remonà ouv. cité P• 348-49. 
"Mon devoir était ie mettre ~en süreté les caisses et les 
archives des diverses administ r ations"• 

(2) A.M.M. -H-2 Liste des voitures à prévoir pour 1 1 évacuation-
8 voitures à i collier-10 janvier-(1814) 
A.M.M. Archives Juge Paix Canton Mlcon-Sud-Procès entre le 
sieur Dutroncy propriétaire à Mâcon et le sieur Martin contr8-
leur aux droits réunis pour" d,gats causés l•rs de son départ 
précipité le 12 au matin avec ses papiers, ses meubles et sa 
famille". 

(3) A.D.SL. Fonds Thyard - F. 639 - Lettre de Roujoux à Thyarà du 
22 avril 1814 - voir plus haut page 



puis à Paria au début de mars (1). Il ne laisse en place que 
son Secrétaire Général MONTHEIL, homme souverainement impopulaire, 
eriginaire de Gascegne, petit et cassant seuvent accusé de 
malversations. Les maires du département se plaignaient amère
ment de ses combinaisons financières assez ebscures. Certains 
efficiers, tels le c~pitaine de la compagnie ie réserve 
MASSENA menacèrent dans son bureau de le provequer en due1(2). 
Le Préfet p~i, Monteil perd toute autorité. 

Reste il est vrai à 1•Hatel, le Conseil de Pr~fecture, 
ces cinq fonctionnaires bien assis dans leurs charges : 
BRUYS-VAUDRAN Claude, 65 ans, Président, François AUBEL de la 
GENETE, 62 ans; Bernnrdin MURILLON, 48 ans, avocat sana causes, 
ex-maire de Mlcon de juin 1808 à Juin 1811; GUYOT et DELAVAL, 
preches de la cinquantains, l'un de Tournus, l'autre de Charol
les (3) Mais, tès le 14 janvier, cette meieste assemblée se 
disleque aussi : BRUYS rentre au domaine familial de Bussières,(4) 
à 10 kilomètres de Mlcen. GUYOT et DELAVAL retournent dans 
leurs propriétés proches de leurs villes respectives. Seuls 
àemeurent MURILLON, le plus jeune en âge et en titre, conseiller 
depuis avril 1811 seulement, et AUBEL que ses attaches familia
les et foncières retiennent à Mâcon. Le premier" serviteur 
et séiàe de tous les préfets passés, présents et future" n'a 
la cenfia.nce de persenne II sa figure fausse s'expliquant assez 
sur son cempte 1t (5). Le seconà seul peurrait s'impeser quelque 
peu. 

luant au Conseil Général, tous ses membres sont 
dispersés tans leurs cemmunes respectives. 

Comme le peste de Sous-Préfet de 1 1arronàissement 
de Micen n'a jama is été pourvu (6) la Préfecture et toute 
l'aàministration départementale de la régien tombe aux m~ins 

-----------------------------------------------------------------~ ( 1 ) 

(2) 
(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

L. Rémenà. ouv. cité. Mémoires Général Legrand. P• 387-
389-404 - A.B. année 1935 - Missien du Général de Nansouty 
en Bourgogne. 
L. Rémond. ouv. cité Nete àe Ch. Et. Legrand. P• 344 note l. 

A.D.SL. Annuaire de S-et-L. Année 1813-Qrganisation admi
nistrative du Département. 
A.M.M. - 3° série tome IX - Année 1906- P• Maritaia. La 
Famille Bruys en Mlcennais. 
A.D.s.L. Fonds Thyarà F. 641/9 - Petite biographie Mâconnaise 
citée. 
Décret du 26 décembre 1809 sur l'organisation du Conseil 
d'Etat. Il place auprès de chaque préfet un auditeur qui 
aura le titre et fera les fonctions de Sous-Préfet de 
l'arrondissement chef-lieu. Ce décret ne sera pas appliqué 
en Sa8ne-et-Loire avant juin 1814• 
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des secrétaires des divers services : GATEAU, secrétaire 
en chef, GOUVENAIN sous-chef, DEMIEGE, Chef du bureau des 
Contributiens et finances, LATHUILLIERE Chef des Services de 
Police (1) •Rienne permet de penser que ces fonctionnaires 
aient possédé l'initiative, l'autorité et mSme les capacités 
réclamées par les circenstances, sauf peut-Stre Gateau (2). 

D'ailleurs leur activité se réduit pratiquement 
à très peu. Tous les moyens de gouvernement ont disparu du 
chef-lieu. Les caisses et les tréseriers ont suivi le préfet 
dans sa retraite. Les treupes abandonnent la place sans laisser 
de qu•i armer une garde nationale peu ardente et à peine orga
nisée. La police même a quitté ses lecaux ea empertant ses 
à.essierl!I (3). 

L 1 auterité préfecterale, reflet du gouvernement, 
àisparue, l 1 éàifioe te l'eràre public a peràu ses piliers les 
plus seliàes : finances, armée, p•lice, hauts f•nctionnaires. 
Or, depuis le Consulat, la politique napoléonnieane centrali
satrice aboutit à restreiadre de plus en plus les peuvoirs et 
les initiatives des administrateurl!I commuaaux au bénéfice 
àes préfets et des bureaux des chefs-lieux de département (4). 
Il en fut ainsi à Mlcon, où àe Reujoux malgré u•e hestilité non 
àéguisée des netables lecaux vers 1804-1808 (5), parvint, sous 
te paternes apparences, à dépouiller peu à peu la municipalité 
te peuvoirs de finances, d~ police et administrati•• locale(6). 
Placée brutalement devant la situation de fait, les ennemis 
aux portes, va-t-elle retrouver assez d'initi~tive et d'autorité 
pour maintenir la vie publique hers des àangers qui la menaçent. 

"Nous marchions sur uae voie étroite, entre deux 
ravins également redoutables: les jacebins et les émigrés (7) 
nete PUTHOD à propos des jours incertains àu milieu de janvier 
1814• Bonne et ses amis le savent aussi. 

------------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 
(6) 

(7) 

A.D.S.L. Annuaire de S-et-L. Année 1813 - Organisation ad
ministrative du département. 
Bane aucune pièce d'archives de l'époque on ne voit apparat
tre leur nom. G~teau sera nommé le 17 Juin 1814 Secrétaire 
Général du Sous- réfet de Macon. 
A.D.s.L. Série M. an VIII - 1815 - N•te de Gatauà - 27 Juil. 
1814 en marge d'un rapport." Beaucoup de pièces à redemander 
à Charolles - Du 15 janvier au 15 Mai?"• 
J. BOURDON- l'Administration communale sous le Consulat 
(Rev• Etudes Npp.1914 p. 289-304)• 
A.D.SL. F. 639 - Lettres de Roujoux à Thyard a• XI -XII etXIII 
Voir les registres de délibérations du C.M. de Mâcen et les 
registres .d'arrêtés. A.M.M. II-18 et II-20- Très fournis en 
1800-1806, ils s'amenuisent peu à peu jusqu'en 1813. Voir en 
particulier une curieuse note de Bonne ou d'Aubel, en marge 
d'un arr&té sur le roulage. (A.M.M. - I-2- Carton 9. Reulage 
1794-1829) "Le peu d'initiative qu'on nous laisse mainte
nant"• 
Notes manuscrites non classées de Puthod . A.M. M. 
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LE DANGER" JACOBIN• 

Les" Jacobins•? En d'autres termes le danger des 
mouvements populaires . De fait, Micon a connu, et en des 
circonstances moins favorables et moins critiques de redoutables 
émeutes populaires pendant la Révolution (1). Les portefaix 
du port des Marans manifestent souvent depuis le ralentissement 
de la navigation sur la Saene et le chômage qui s'ensuit à 
partir de la fin de 1812 (2). Des paroles très vives ont été 
échangées durant 1813 au sujet des levées de conscrits et 
après les assemblées cantonales du 16 au 30 aoüt de la m&me 
année (3). L•existence, à Chalon et Autun d'une Chambre particu~ 
li~re des" Compagnons du Devoir" chez les ouvriers cordonniers, 
a provoqué des r e cherches parmi les artisans et les besogneux 
du quartier Saint-Antoineo Bien qu'on n•ait rien trouvé et qu'on 
ne sache pas exactement les buts de la coterie en question, 
cette organisation mystérieuse et cachée inquiète les bourgeois(4 ) . 
Un murmure que n dertaines femmes de M!con préparent les piques e t 
le bonnet rouge" (5) comme en 93 ou en 1806. 

Une longue tradition va-t-elle se réveiller? Le 
chômage inévitable avecles opérations militaires, leméconten
tement de voir vingt ans de victoire• aboutir à l'invasion, 
le souvenir de" La Patrie en danger" sauvée par les communes 
révolutionnaires, une certaine politique du pire prônée par 
quelques émigrés fanatiques (6), tout semble concourir, avec 
la vacance detoute autorité forte, à faire redouter" des 
mouvements inconsidérés des ennemis du repos" (7). 

LE DANGER ROYALISTE. 

Quant à l'autre danger, du cet, des"émigrés," 
pour ~tre moins effrayant il n'en demeure que plus redoutable 
et difficile à circonscrire avec netteté. Tout le mois de 

------------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

t3) 

(4) 

(5) 
(6) 

(7) 

En parti~ulier celle du 18 mars 1789, celles de Thermidor 
an III. 
A.M.Mo II.20 - Reg. 11 page 18- Séance du Conseil Municipal 
3 avril 1813 0 

A.D.SL. Série M. Police Générale 1813. Rapport Commissaire 
de Police du 12 septembre 1814. 
A.D.SL. Série M.Police Générale 1813• Lettre de la Police 
Générale de Paris du 20 février 1e13 à de Roujoux. Procès 
verbal de perquisitions à M!con en avril et mai 1813 0 

A.D.SL. Fonds Thyard Fo 638. 
A.M.M. _Fonds 1943 - Manuscrits Puthod. 20 janvier" 
M. de M .•• joue le jeu dangereux de Louis XVI avec les 
Assemblées. Il veut pousser à l'insurrection du peuple. 
Dans quel but ?" 
A.M.M. II.20 - Proclamation municipale. 12 janvier 1814• 



janvier 1814 fut pour les royalistes mâconnais, émigrés rentrés, 
nebles dépouillés, et pour les tenants de l'Ancien Régime, 
le tempe des grandesespérancez . D1 abcrd en fit les comptes j 
de ce qu'on avait perdu et de ce qu'on reprendrait aux acheteurs 
de biens nationaux: BERNARD de SENECE 136.000 francs pour 
son chiteau, DESVIGNES de DAVAYE, 170.000 francs pour leurs 
fermes et leurs vignes (1) MONTHEROT d 1Hurigny 200.000 fra nœ 
par exemple. On organisa sans doute aussi la répartition des 
pestes de hauts fonctionnaires du département et la compesition 
fu futur conseil municipal• Les vieilles familles d'échevins 
et d'administrateur s , appauvries et rejetées par le système tes 
notabilités impériales, les BROSSE, les SIRAUDIN, les DELAVAIVRE , 
les LABO RIER, tous ces concurrents longtemps malheureux à la 
direction d e s a ffaires municipales, escomptent de l'effondrement 
attendu du Ré gime Impérial, un changement de personnel gou ver
nemental (2). 

Leurs relations suivies avec l'armée autrichienne, 
avec les officiers français servant sous l'uniforme a llié, 
ne sont pas douteuses.(3)• Bien entendu il àemeure très 
diff icile de les é tablir ~vec une entière certitude, aucun 
document d'archives n'ayant susbisté. Reconqugte des biens 
et des places, veilà ce que pouvaient craindre BONNE et ses 
amis, qui connaissaient bien leurs adversaires. 

Entre ces deux attaques possibles, àe gauche et de 
droite, quelle sera 1 1 attitute du Conseil Municipal? 
A-t-il des chances de survivre, tel qu'il se présente en 
janvier 1814• 

Ou mieux, le veudra-t-il? Ce qui conduit à é tudier 
les hommes qui composent l'Assemblée responsable du sort de 
la Cité, leurs situations sociales et leurs •pinions. 

( 1 ) 
(2) 

(3) 

Montarlet• Les Emigrés de Sa8ne-et-Loire. ouv. cité. 
Cemparer les deux listes du Conseil Municipa l de janvier et 
de décembre 1814 pour connaître les candidats aux fo n ctions 
qu'en espérait bientlt libres. 
A. M.M . K1 - Conseillera Muaicipaux 1791-1846. 
Voir aussi la liste prepesée par BONNE au préfet le 
28 aoüt 1814 ( m8me dessier). 
Voir plus haut pages q; '" 



LE CONSEIL MUNICIPAL. 

Micen, ville de plus de 10.000 habitants a droit à 
30 élus. Ea 1-814 on en cempte seulement 24 dent deux infirmes 
et trois non résidente habituellement, ce qui ramène à 19 
l'effectif des conseillers actifs (1). 

EFFE°CTIF. 

Sur 26 citeyens nommés le 24 Floréal an VIII, 
1 survivent, dent 5 conservent leur activité : Louis CH AUMET 
63 ans en 18141 riche ex-avoué propriétaire ", HUGUET, 54 ans, 
dessinateur, de condition modeste, J.M. DESGRANGES 56 ans, 
notaire aisé, RIVET-COLASSIN, 55 ans, propriétaire en Bresse 
et géomètre, François Marie PUTHOD, homme ie lettres et 
propriétaire 56 ans; les deux autres sont infirmes,JARRE 
76 ans , négociant en grains et VAILLANT, 74 ans, avocat. quatre 
sont merts et non remplacés. 

Sur les 8 conseillers installés le 18 thermidot an 
XII, 5 suivent les affaires publiques : Léenarà CHANDON, 
40 ans, prepriétaire, Pierre ROCH 54 ans, architecte et pro
priétaire, Philibert Marie LAGRANGE, 51 ans, notaire, Philibert 
Marie FEBVRE, ancien Receveur Général du Département, riche 
propriétaire, 44 ans, Philibert BOURDON, 57 ans, négociant 
en vins; àeux autres sont rarement à Mlcon: le fils BROSSE 
42 ans qui voyage pour sen cemmerce de vins, François TESTENOIRE 
42 ans, propriétaire à Leché (2) le notaire DESPINEY est merto 

Sur les 7 miconnais portés au Conseil le 16 avril 1808, 
six demeurent à Mlcon: Jeaeph DORIA, 42 ana, noble et ~roprié
taire fastueux, Henri Joseph RATTON 44 ans, fils de négociant 
et propriétaire, Emilian BRUYS, 40 ans, négociant en vina comme 
Louis BONNE, 54 ans, Maire de la ville ; AUBEL de la GENETE, 
avocat et conseiller de Préfecture 62 ans, et le 1er adjoint 
BRUNET-BRUYS, 62 ans, sont propriétaires aisés . Seuls Louis 
MURE-PELLANE, 53 ans, Consul à Hambourg ne réside pas. , 

Enfin, des installations isolées ont porté aù Conseil, 
en l'an X l'ex-noble et grand propriétaire Pierre-Alber t 
Bernard de Lavernette 62 ans, en l'an XII, Louis HAILLOT, 42 ana, 
négociant en grains, en 1i08, Pierre POMMIER, 56 ans, ancien 
conseiller de bailliage et Juge de Paix du canton de Micon-Sud. 

1 ----------------------~--~----------------------------------------(1) A.M.M. K-1 - Conseillers municipaux 1791.1846. 
Liste des Conseillers Municipaux du 28 septembre 1813, dressée 
par Bonne, envoyée au Préfet de Sa&ne-et-Loire. 
Voir tableau annexe II. 

(2) Village du Mîconnais • . 14 km Sud-Ouest de Mic•n• 



Ainsi, ayant tous de 6 à 14 ans de pratique des 
affaires locales sans que le renouvellement prévu le 31 dé cembre 
1812 soit intervenu, ils y ont acquis une expérience formée 
parfois des souvenirs de temps troublés où les décisions ne 
souffraient ni ajournement ni contrôles pointilleux. Certains 
la tiennertmgme àes années de la Révolution, de 1789 à 1800, 
ayant mSme dirigé la ville au poste de mai r e, tels AUBEL 
du 31 janvier au 19 septembre 1795 et LAGRAN GE de juin 1792 à 
jui• 1793. 

SITUATIONS SOCIALES. 

Mais leur situation sociale leur confère aussi 
la pratique des affaires priv ées depuis dè longues années. 
L'ige moyen du conseil s' établit à 50 ans; le doyen, l'architecte 
en retraite Pierre ROCH a 64 ans, le plus jeune Emilian BRUYS 
négociant en vins et propriétaire, tout près de 40 ans. Tous, 
sauf Huguet et Haillot, choisis parmi les plus imposés, 
exercent des activités certes lucratives, mais qui demanQent 
du travail et de la compétence, surtout depuis trois ou quatre 
ans, depuie le ralentissement des transactions commercial es. 
Six se livrent au négece, dent 4 à celui des vins, deux des 
graiae, 10 seat" prepriétaires" àe terres et ie vignes, àe 
maisons à Micon, et parmi eux, deux s'y sont retirés après 
une carrière de" légiste"; 5 sont àes" légistes", dont deux 
notaires, un avocat, un conseiller de préfecture et ua juge àe 
paix; trois enfia exercent des professions libérales : 
homme~. lettres, dessinateur et architecte. Les revenus avoués 
vont àe 1500 à 25.000 francs par an, et 7 atteig~ent et dépassent 
les 10.000 francs. Presque tous sont mariés avec enfan-œet tous 
habitent des immeubles leur appartenant (1). 

L'Empire a bien réussi. Voilà une assemblée municipale 
équilibrée, lourde d'expériences et de biens, attachée sans 
doute à la stabilité. Mais plue qu'à celle du Régime, à celle 
des positions politiques et sociales locales t ••• 

Pourtant cette vue •'ensemble demanie à se nuancer par 
l'étuàe des personnalités les plus en vue du Conseil. 

ROLE POLITIQUE DU MAIRE. 

Louià BONNE, nommé Maire àe la ville par le Décret 
du 11 juin 1811 occupe en théorie la première place. Mais 
d'après ce que nous en savons (i) , il figure plut8t un premier 

------------------------------------------------------------------(1) A.M.M. Série G-3- 3 do ~s iers - Contributions Directes 
1789-1879 - Contribution Foncière 1791-1868. 
A.M~M~ Série N 1-1 dossier- Propriétés communales. Liste 
des propriétaires jouxtant les propriétés communales. 

(2) Voir plus haut - Biographie et caractère• pages 
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magistrat assez incertain d e son autorité, partagé entre 
les sollicitations royalistes et les intérêts de sa cla sse 
bourgeoise. Sa maladie, cette" fièvre fatigante" qui le cloue 
au lit du 26 janvier au 4 février {1) pendant la p é riode critique 
du retour du major de Saint-Quentin ne fut elle pas un peu 
diplomatique? Et que penser de ce maire d'une ville en danger 
écrivant le 13 février au" Pré fet par intérim", AUBEL, son 
collègue du Conseil Municipal: "Je vous supplie de pourvoir 
à mon remplacement. Mes forces physiques et morales sont 
,puisées ••• Je suis à terre ••• je ne puis qu'embarasser, car je 
n'ai ni ferces ni déterminatien" (2) • Les temps critiques 
pa ssés, dès avril, il reprendra goftt à . la direction municipale 
et aux compétitions préfectorales. On ne peut cependant 
lui dénier un sens politique avisé et, dans ce domaine, 
des qualités qu'il n'a pas montrées ailleurs. "Son talent est 
dans l'intrigue" (3) pensent ses ennemis, mais ne sont-ils pas 
tout pr8ts à s'en servir aussi. BONNE, Maire depuis pris de 
trois ans, a djoint ùe 1808 à 1811, a été en relation avec bien 
des personnalités de tous les . horizons politiques. Négligeant un 
peu son commercede vins (4) pour les affaires publiques, il a 
pu se trouver lié par des prêts, des secours financiers venus 
de riches propriétaires fonciers hostil e s à l'Empire, et tout 
heureux de s'attacher, d 1 une façon ou d 1 une autre, l'homme le 
plus en vue de l 1 équipe en place. Et dans cette ville sensible, 
celui qui parait le plus désigné à assurer la liaison entre 
les deux Régimes - · 

On peut donc affirmer avec les plus grandes propabilit és 
que BONNE se refusa à défendre une ville dont il espérait 
fermement conserver la direction sous le nouveau régime. 

Mais le poids pelitiquè du maire demeure faible au 
Conseil Municipal et dans la ville. Les autres conseillers 
y tiennent leur place. 

------------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 
(3) 
(4) 

A.M.M. II-20 - Rapport de ce qui s'est passé entre le 
Général Legrand et moi-même du 23 au 26 janvier. "Je revins 
me coucher, mes jambes ne soutenant plus mon corps (26 jan
vier) ••• C'est seulement aujourd'hui que je peux me lever 
(4 février). 
A. M.M. - H-2 Invasion 1814. 
A.D.SL . F. 649 Petite biographie miconnaise citée. 
A.D.SL. Séri e M. Municipalités. Lettre de Bonne au pré fet 
G~rmain. 28 Octobre 1a14. "J'ai négligé beauceup ma f amille 
et mes affaires depuis d~ longues années, leur sein exige 
main tenant tout l'emploi de mon temps ". 
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Nous les connaissons très mal en général, faute 
de documents. Pourtant leur situation sociale leur expérience 
des affaires pelitiques et cemmerciales, 1 1 epinion publique 
a•une petite . ville àe 10.000 lmes les pouBsaient à red outer 
les aléas àu soutien trop ferme a•un régime chancelant. L'Empire 
exclu sous sa forme actuelle, restent la République, la Reyauté 
et la Régence. Il serait vain et peu prebant de che r cher des 
témoignagas explicites des opinions du Conseil Municipal sur 
ce sujet. En regard du passé ie chacun de ses membres on 
peut seulement avancer des hypothèses , parfois des certitudes. 
On mesurera en même temps combien l'Empire avait introduit 
"le leup dans la bergerie" et combien le choix des plus 
imposés avait été fait par de ROUJOUX sur des critères de rela
tions mondaines plus que de froide politique t1). 

CONSEILLERS d 1 0PINION ROYALISTE. 

Trois conseillers , de l'avis unanime dont des 
royalistes, sinon avoués, du moins de coeur: Bernard de 
LAVERNETTE, 1° adjoint, Emilian BRUYS, et DORIA. Le Chevalier 
BERNARD de LAVERNETTE est né en 1757, son père Claude Philibert 
Bernard, seigneur de Lavernette ( cemmune de Leynes à 12 km 
Sud-Ouest de Mâcon, Chevalier de Saint-Louis, capitaine du 
Régiment Orléans Cavalerie, commanda la ville de Mlcon durant 
40 ans au XVIIIO siècle. Sa mère fut Marie Charlotte de 
LABLETONNIERE d'Igé. Les Bernard fournissent échevins mlcennais 
depuis 1390 (2) Anoblis . en 1550, maintenus en 1698 ils ont 
poussé plusieurs tiges parallèles dont celle des Lavernette 
depuis Philibert BERNARD, Conseiller au bailliage de Mâcon qui 
acheta la terre de laVernette en 1684 (3) Quant à Marie Charlotte 
de LA BLETONNIERE, c'est la soeur du dernier possesseur des 
riches fiefs d'Igé, de Salornay et de Chevagny, François 
Charles Albert de la BLETONNIERE, baton d 1 Igé , mort presque 
ruiné en 1813 après 10 ans d'émigration (4). Le chevalier de 
Lavernette, après a voir servi dans les armées de Louis XVI 
se retire major en 1789. Il s'enfuit à Marigny, canton de Clair
vaux ( Jura) dès 1792, chez un vanier, puis à Neufchltel(Suisse) • 

--------~--------------------------------------------------------~ (1) A.D.SL. Fonds Thyard F. 639. Lett r e de Roujoux au baron. 
de Thiard. an XI - 1804 et 1806. 
"J 1 ai be~ucoup à me félicit~r du succès de cette réunion 

( un bal) oh tous les souvenirs amers se sont perdus" (an XI) 
" M. de Doria donne des réceptions magnifiques en ll: 'honneur 
des ~ouverainset cela me sert beaucoup" ( 1806). 

(2) Martin et Jeanton. 
(3) Abbé RAMEAU. Les familles nobles du Mâconnais. Manuscrit cité. 

A. Arcelin. 
(4) Il avait a~heté l'H8tel de Mîcon ( actuel Palais de Justice) 

en 1786 pour 90 .000 livres, les terres de Salornay et 
Chevagny en 1769 pour 150.000 livres. Tout fut vendu enBiens 
Nationaux entre 1790 et 1797. A.D.SL. 



Ra dié de la liste des ,migrés en 1800, il s'installe à Mlcon 
où il vit des revenus de terres sauvées des ventes de Biens 
Nationaux, ou rachetées. Conseiller Municipal depuis 1803, 
aijoint ea 1811 · il n'a que 8 à 9000 francs de rentes annuelles 
ce qui est peu pour un homme. de sa classe. La Restaurati•n 
lui allouera en juillet 1814, unepension annuelle de 1000 francs" 
pour services militaires et autres" (1). Il commande la Garde 
Nationale, avec le grade de C•lonel, depuis le début de Nevembre 
1813. Son fils, bien que désigné comme garde d'honneur parmi 
les 12 noms ie Mlc•n est-il parti effectivement? 

La position de B~RNARD-LAVERNETTE est forte. rar 
ses traditions familiales, par ses alliances, par son passé 
t•émigré et d'administrateur, il peut prétendre jouer enfin, à 
62 ans, un r8le de premier plan, comme son père et ses anc~tres 
Son lge, justement 1 1 arr3ta-t-il? En tous cas il saisira 
l'occasion offerte de gouverner Mlcon sans tutelle, tout en prépa
rant la Restauration. 

Pour Emilien BRUYS, dit BROYS d 1 0UILLY, la situation 
est identique. Né en 1768, à Mlcon, fils d'Etienne BRUYS, 
qui acheta OUILLY (2) en 1765, il e s t le neveu de BRUYS de 
VAUDRAN Conseiller de Préfecture et de BRUYS de CHARLY, député 
au Corps Législatif. Les sentiments royalistes sont ici bien 
nets" Toutes les marques de la bienveillance impériale n'ayant 
pu effacer de son coeur les sentiments d'att a chement et de 
loyalisme qu'il avait voués aux Bourbons et qui étaient de tra
dition dans sa famille" (3). Il sera anobli par Louis XVIII 
en 1815, et sous-préfet de Charolles de 1815 à 1818. Là encore 
BRUYS évolue parmi les hommes politique gagnés à la cause 
royaliste. Propriétaire de vignes en Mîconnais, il se livre 
au négoce du vi~, ce qui l'a i~troduit dans cette caste des 
" marchands de vin " aux puissante s rami fi cations. Il peut se 
considérer par so• habitute des affaires publique s , tout à fait 
capable àe àiriger la ville désertée àe son préfet. 

Du marquis de DORIA, nous savons seulement qu'il 
était d'abord facile et très populaire. Epoux d'une demoiselle 
de la BALMONDIERE, de vieille noblesse de robe, on devait compter 
sur lui pour faciliterl' a cceptation du nouveau régime 

--------~---~-----------------------------------------------------Montarlet. Les émigrés de Sa8ne-et Loire - ouv. 
Charollais. 
A. Maritain. La famille Bruys en M~connais. 
A.A.M. 3° série tome IX - 1906. 

cité. 





par la masse des citoyens; En tous cas, c'est le plus riche 
des conseillers, qui a voue 25.000 francs de revenus annuels. Nou s 
~e verrons d é voué à la cause des Bourbons (1). 

On peut encore penser que le premier adjoint Nicolas 
BRUNET-BRUYS, 56 ans, allié à la g rande famille BROYS montrait 
quelque sympathie pour les fleurs de lys, bien que àescendant 
lui-m~me de bourgeois négociants. Mais, avec les trois pré c é 
dents, ils ne constituent qu'une minorit~ incapable d'imposer 
une volonté si le reste demeure rétif. 

MEDIOCRITE D'UNE OPPOSITION REPUBLICAINE. 

Après la droite, la gauche. L'enfant terrible iu 
Conseil fut autrefois Marc François Marie Puthoà dit Maison
Rouge (2) né à Mlcon le 5 Juillet 1757 et mort à Prissé, le 
13 mars 1820. D'une famille àe robe qui lui avait légué des 
terres et une selide instruction qu'il ne cess a de perfectionner, 
la Révolution l'a trouvé Lieutenant au Régiment des Genda rmes 
du Roi. Elu Capitaine aux Chasseurs de la Garde Na ti onale de 
Paris, _en 1790, il finit sa carrière milit a ire comme adjudant
général à l'armée du Nord en 1793 et demeura aâna emplei durànt 
tout l'Empire. Il se disait" homme de lettres" et de fait 
sa plume l'aida souvent à subvenir aux besoins àe sa femme et 
de ses trois enfants (3) son revenu de 4.000 francs par an ne 
lui permettant guère d'écarts (4). Comme bien d'autres Mâconnais, 
mais avec ,clat, il fut, de 1794 à 1799, furieusement" patriote" 
et tonna, en de nombreux pamphlets, contre " les usurpateurs, 
les lâches triumvirs, les tyrans sous quelques noms qu'ils 
existent" (5). Il aurait pu, avec à propos, redire à ses 
compatriotes ces vers qu'il leur adr essait déjà e• 1794 (6) 

Mâconnais trop insoucians 
Sortez de votre léthargie 
De nos braves guerriers, imitez l'énergie 
Ici on est sans nerfs et sans ressorts 

•••• Et Perdons jusqu'au nom de Nobles et de Rois ••• 

------------------------------------------------------------------(1) Ci-dessous page. 
(2) A.D.SL. Abbé Rameau-Nobiliaire Mlconnais- manuscrit cité. 

Maison-Rouge, à Prissé, commune à 12 km à l'ouest de Mlcen. 
(3) A.M.M. Kl - Conseillers Muaicipaux 1791.1846. Situatio• àe 

famille et te fertune àes conseillers auaicipaux. 
(4) A.M.M. Fonds 1943 - Papiers manuscrits de Putheà- Nete àu 

18 avril 1814 1 "Demander à Chassipolet le paiement . de mon 
ouvrage sur le M~connais "• et plus loin, s ans date; "Vendu 
aujourd'hui le dernier meuble de mon encle". 

(5) B.M. 133.606 _ Adresse des Citoyens de Mlcon au Conseil 
des Anciens. 4 messidor an VII (22 Jui• 1799) 

(6) B.M. 132.577 - Adresse · à mes compatriotes- Pamphlet. 4 pa ges 
in 4° env ers. Mâcon. 1794. 



Vers de jeunesse l •••• Le farouche républicain n'a 
conservé ie ses convictions qu'une auréole ·que l'opinion lui 
laisse sans craintes. C•est un littlrateur que la pa r ole emporte. 
Il écrira un discours dithyrambique pour l'inauguration de la 
nouvelle église Saint-Napoléon en 1810(1). Ce qui ne l'empêchera 
pas de saluer Louis XVIII avec enthousiasme : 

,.. 
"0 Louis le Désiré, 0 prince adorable" (2) 

Ce n'est pas ici qu'il faut redouter l'opposition 
jacobine qui effraie si fort BRUYS de VAUDRAN et la majorité du 
Conseil. Peut-être chez le déssinateur Joseph HUGUET, 54 ans, 
né à Lyon et" qui y conserve ies rapports avec les insurgés 
de l'an II" (3). C'est le plus besogneux des conseillers, qui 
n'avoue que 1.500 francs de revenu annuel. Peut-ttre chez 
le marchand de foin et paille Denis Louis HAILLOT en 1772 à Troyes 
ancien garde-magasin aux Fourrages Militaires, divorcé, et vivant 
avec 2.000 francs par an. 

Mais le parti r épublicain n'a ici que de bien ternes 
chefs de file. Aucun n'apparait comme capable de provo quer ou 
même de diriger un mouvement quelconque venu des manoeuvres àu 
port, des ouvriers de Saint-Antoine, voire même des artisans du 
Bourgneuf. 

· Résumons. Trois membres douteux à droite, trois à 
gauche, sur 20 conseillers. Tout le reste se tient dans ce 
juste milieu si favorable aux combinaisons politiques person
nelles. Ces bourgeois aisés qui commencent à souffrir de 
l'Empire, de son autorité tracassière, de ses exigences en 
hommes et en argent, se sentent bien dispesés à profiter des 
circonstances peur marchander à son successeur inévitable un 
concours qu'ils savent précieux. 

SOLIDITE DU CENTRE. 

Car ils sont capables d'administrer la ville et sans 
secours extérieur, des hommes comme Philibert Marie FEBVRE 42 ans, 
"d'abord petit receveur des domaines, puis Receveur Gén6ral de 
Sa8ne-et-Loire, actif et c apable, qui cache sa finesse sous u• 

------------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

( 

A.D.SL. Série M. Police Générale - An VIII - 1814• Discours 
d~ Puthoà , prononcé ou non? 

B.M. 132.577 - Pamphlet de Puthod pour l'anniversàire de la 
Seconde Re stauration 8 juillet 1816. 
A.D.SL. Série M. Police Générale 1814-1815 - Rapport de 
Police lecale de Novembre 1814. 



air de bonhommie"(1). Ret~ré et propriétaire avec 12.000 francs 
de revenu; comme Henry Joseph RATTON , 44 ans , dont le grand-

1 père Jacques RATTON , venu de 1•Isère fit fortune au Portugal 
au moment du tremblement de terre de Lisbonne, (2) qui avoue 
15.000 francs de revenus et aène grand train mal g ré qu'il soit 
"commun de visage et de manières "(1); comme Louis CliAUMET, 
encore vert malgré ses 63 ans , ex-avoué, ex-procureur du 
bailliage; comme Philibert BOURDON, négociant en vins, 57 ans, 
l'un des plue importa nts négociants de la place, ex-présiient 
du tribunal de commerce; comme Pierre POMMIER, 58 ans, et 
conseiller au bailliage, juge de paix du canton sud" l'un 
ies hommes les plus respectés de la ville" (3) et qui a 
15.000 francs de revenus J 

Des capacités, de l'expérienee, l'habitude des 
affaires, l'aisance à 1une longue administration, le sentiment 
d'interpréter le désir commun d'ordre et de paix , une opposi
tion peu organisée, la vacance de l'autorité supérieure, 
autant de facteurs favorables à cette véritable prise ie pou
voir des Municipaux Mâconnais de janvier à juillet 1814. 

Il faut maintenant suivre, dans son action, ses luttes 
et son repli final cette équipe de notables locaux que les 
circonstances ont lancé hors des sentiers précautionneux de 
la routine administrative à la conqu~te d 1 un pouvoir local 
perdu depuis la monarchie absolue peut-ltre, à la défense de3 
poàition3 politiques acquises depuis vingt ans par la bourgeoisie 
foncière et négociante. 

----------------------------------------------------------------

. (3) 

A. D. SL . Fonds Thyard F. 641/9 La Petite biographie ••• citée. 
Perrau~ - Le Mâconnais historique - ~eigneuries et Chateaux. 
ouv . cité • 
A. D. SL. Série M. 1814 ~ 1815 - liapport de police sur les 
conseillers municipaux à changer le 31 àécembre 1814. M~coa 
a•ftt septembre 1e14. 

Ce rappert qui àevait constituer un documeat intéressant 
est malheureusement fert incomplet. De aembreuses pages 
manquent. Des paragraphes sont illisibles . On a l'impression 
qu'il ne s'agit que d'un brouillon. 
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B - LES MUNICIPAUX GOUVERNENT -------------------------
12 janvier - 6 mars. 

-:-:-:-:-:-:-:-

La période troublée des complexes mouvements mili
taires permet aux Conseillers Municipaux, véritables déposi
taires de l'autorité civile de donner toute leur mesure 
d'administrateurs. Malgré les dangers, les soucis et les obstacles 
de toute nature ils firent la preuve éclatante que 15 ana de 
centralisation croissante n'avaient pas décapité les municipa
lités, qu'elles ne demandàient au contraire qu'à retrouver 
leurs responsabilités et leurs initiatives. 

QUALITE DE l'ADMINISTRATION MUNICIPALE, 

Ce qui frappe surtout durant ces trois mois cahotiques 
c'est le sérieux, laconscience et l'efficacité de l'adminis
tration communale. Cha~ue jour amène ses problèmes nouveaux 
et l'improvisatio~ devient obligatoire. Le désordre des allées 
et venues de troupes amies et ennemies excuserait bien des 
insuffisances et de laisser-aller. Rien de tel. On essaie de 
réduire l'imprévu au minimumo 

Les conseillers se font d'abord un devoir impérieux 
de sieger en permanence dès que les évènements deviennent 
inquiétants. Ainsi le 12 janvier, de 10 heures iu matin à 8 heu
res du soir, 16 administrateurs se tiennent à la salle du 
Conseil, malgré une pièce très mal chauffée. Seuls manquent 
ROCH, HAILLOT, TESTENOIRE et DORIA (1). Ain~i le 26 janvier, 
après le départ du Général Legrand, où le Conseil au complet 
avec tous œs membres sauf le mai r e, maiade, siège en permanence 
de 8 heures du matin à 6 heures du soir (2) Ainsi le 6 mars, 
de 2 heures du soir à minuit, en attendant l'entrée d~s troupes 
du Général BIANCHI (3). 

Le reste du temps, les conseillers passent indivi
duellement de très nombreuses heures à la Mairie, soit dans 
les Commissions soit dans les permanences, ou à courir la 
ville pour organiser, contr6ler, régler les multiples détails 

----------------------------------------------------------------(1) A.M.M. II-22 - Registre 12 P• l. 
(2) A.M.M. II-22 - Registre 12 P• 9 et 10. 
(3) A.M.M~ H-2 1814 - Main coura~te" Du 6 mars 1814, 9 heures 

iu soir" • . 



de l'occupation militaire• Un ~djoint et un conseiller se 
tiennent constamment à la disposition du public. Du 12 janvier 
au 6 mars, le Conseil Municipal se réunira 21 fois; les commis
sions particulières siègent parfois quotidiennement, et quelque
fois tout le jour sans désemparer. 

Il faut en effet s'occuper à la feis de la ville et 
de l'arrondissement. Aussi on comprend que les affaires per
sonnelles àes conseillers souffrent de cette activité exclusive 
au service àe la collectivité. BONNE se fera l'écho de leurs 
plaintes auprès des autorités alliées et ce sera l'une des 
raisons qui pousseront à la nomination d 1un personnel provisoi r e 
mais appointé, en mars . (1). Leur santé même arrivera a en être 
altérée et les absences des titulaires se feront nombreuses 
surtout durant le pluvieux et aigre mois de février (2). Les 
excuses pour" maladie, fatigue, santé chancelante" se multi
plieront chez toua les conseillers. Le dévouement personnel à 
la cause publique n'a donc pas manqué. Les conseillers veulent 
tout voir et tout surveiller. 

PARTICIPATION DES CITOYENS à 1 ' ,tDMINISTRATION • 

Ils sont néanmoins obligés de s'entourer de personnes 
capables et de bonne volonté. Dans toutes les réuni ons impor
tantes, lors des séances extraordinaires ou permanentes de 
nombreuses signatures s ' ajoutent à celles des conseillers: 
cadres et soldats de la c•horte urbaine, fonctionnaires muni
cipaux tels que commissaire ie police, secrétaires de la 
mairie, agents , notabilités, citoyens de toutes classes et 
de toutes opinions i 41 le 12 janvier, 49 le 26. Sur les pages 
àu registre àes àélibérations voisinent àes aoms comme ceux 
àe Desvignes àe Da~ayé, émigré , reyaliste, granà prepriétaire, 
àe Serbier, b•urgeois, à •une longue ligné e de gens à e justice, 
Pecquenet, artisaa tonnelier à Saint -AAt•ine , Laraauà" riche 1 
propriétaire et ardent reyaliste ", à la voix éclatante et 
démagegue (3) Desmarqueat cabaretier au Bourgaeuf, Mornanà-Hervier 
le plus gros épicier de la Région, Berthet, manoeuvre du port(4) 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

A. D. SL. Réquisitions 1814 Ville d.e Mâcon . Pièces à e tlépens es. 
A.M.M. Il-18- Lettre BONNE à PANNETIER 24 Février 1~14. 
A.M.M. II-18 à 22 - P.V. des réunions du Conseil Municipal 
Le chiffre le plus bas sera àe 12 conseillers. 
A.D.SL. Fonds Thyarà F. 641/9 Petite Biographie Mâconnaise. 
Manuscrit ci té. 
Comparer la liste dans AeM . M. II-20 et II-22 avec le Recen
sement d.e 1813 . 
Les" habitants notables" demeurent sans doute en majorité, 
mais on peut relever, sur une cinquantaine de noms, une 
dizaine d'ouvriers , artisans et manoe~vres. 



Dans cette approbation des" principaux habitants de la ville" 
le Conseil Municipal puise une justification et un prestige 
supplémentaires. 

Il est curieux de retrouver à l'échelon local, au milieu 
des difficultés ce retour à des méthodes très démocratiques dans 
leur esprit • " La salle des séances est ouverte à tous "(1). 
Certains jours près de 200 personnes s'y presseront• Il n'est pa s 
interdit de penser qu'elles auraient pu signer elles aussi, en 
cas de graves décisions à prendre.Sous cette forme réduite, 
et avec les buts bien particuliers qu'on poursuit, voila qui 
contraste avec les méth•des de centralisation utilisées les 
années précédentes. Sans doute, BONNE et ses amis cherchaient-ils 
aussi à partager la responsabilité de leur attitude peu glorieuse 
en face de l'ennemi. 

Les citoyens de Mâcon participaient d'ailleurs de 
maniere direète à l'administration de leur ville occupée, dans 
les Commissi ons bien s pécialisées qui furent établi~s en f évrier 
Commission de Secours aux Indigents, 5 conseillers seulement sur 
15 membres (2), 1° Commission du Logement, 1 adjoint sur 9 mem
bres ( 3) Commission i es Réquisitions Intérieures, sur Mâcon, 
2 conseillera sur 6 membres (4). ûn s' a dresse ici surtout aux 
commerçants, aux gros artisans , peut-!tre par relations person
nelles, en teus cas pour !tre" assuré que àes personnes capables 
y soient empl•yées (5). Par là se trouve en quelque sorte conso
liàée la position de la majorité bourgeoise et négociante àu 
Conseil Municipal .Validée par les représentants officieux de 
toutes les classes sociales, renforcée par ses amis les plus 
capables, elle est pr&te à se distinguer au milieu des pires 
d.ifficultés. 

Et pour couronner ces t8tes louràes de soucis publics, 
l'auréole du sacrifice : les otages volontaires du 6 mars. 
C'est la digne coaclusion de deux mois de bon travail, au 
milieu des imprévus et des impératifs de trois occupations et de 
deux li-bérations. 

------------------------------------------------------------------

Hl 
(5) 

A.M . M. II~18 - Arr~té municipal du 18 janvier. 
A.M.M. II~20 - Reg. 12 P• 11 et 12 
A.M.M. II-20 - Reg . 12 P• 16 
A.M.M. II-20 • Reg. 12 P• 17 
A.D. SL. R. 82 Lettre 4UBEL préfet p~ intérim à Bonne, 
Maire de Mâcon le 13 février 1814. 
Aubel adjoint en particulier Bourdon-Despriney et Mornant
Hervier aux trois commissaires aux réquisitions désignés 
le 10 février ( A.M . M. II~20 - Reg. 12 p~ 14)• 
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Deux mois au cours desquels" seule autorité régulière 
qui soit encore à Micon "(1) après la fuite du préfet, investis 
de" la confiance sans réserve" ies citoyens (2) ils mèneront 
habilement leur barque. Maintien de l'ordre public par une 
politique" sociale "apprepriée, d 'un c&té, de l'autre subtil 
dosage de conces sions réciproques avec les reyalistes, que 
l'opini on générale porte déjà au pouvoir à bref délai. 

NECESSITE D'UNE POLITIQUE SOCIALE. 

C1 est du cité des ouvriers, manoeuvres, petits a r
tisans, indigents que vient le danger de troubles. La politique 
quis 'imposera jusqu'en mars, en ces mois froids, où les 
marchés sontdéserts et les ateliers fermés, pourrait s'appeler 
"sociale"• Elle vise à adoucir les rigueurs des temps pour 
la classe la moins favorisée. 

Dès le 17 janvie r , l•rsque l'avant-garde autrichienne 
passera la Sa8ne pour occuper la ville, ies quais à la place 
ie la Barre, BijNNE fera établir II un rSle particulier de toutes 
les personnes choisies parmi les plus forts contribuables peur 
pouvoir donner une iniemnité de treis francs par jour à chaque 
citoyen qui aura logé au iela ie ieux jours (3). Le 4 février 
une réuaion extraoriiaaire àu Ceneeil Muaicipal, 18 aembres 
plus 12 des principaux habitants te la ville appelée p•ur 
iélibérer (4) approuve l'exposé du maire sur" la situation 
difficile ie beauceup d'ouvriers et de la presque généralité 
ies manoeuvres", r é duits au chSmage et à la misère. Bonne 
résume les préoccupations de ltAssemblée t 

"Voua sentez, Messieurs, qu'un semblable é tat de 
choses peut faire oublier tous les devoirs envers la Société 
exciter des agitations pepulaires et compromettre la sftreté 
publique dela manière la plus grave. Dans une telle position, 
l'humanité nous commande de venir au secours des familles 
malheureuses (J) "• 

Et le Conseil uaanime décide" d'une souscription 
libérale et volontaire pour secourir les manoeuvres et les 
ouvriers sans travail, en proportioa de leur famille"• Dix 
membres nommés constitueront uae commission chargée à la foim 
de recueillir les dons et de les répartira "Humanité" intéressée 
et ma rque d 1 un désir de stabili té politique . 

----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

A.M.M. II-20 - Reg. 12 p. 1- P.v. de l'entrée des autrichiens 
à Mâcon le 12 janvier 1814. 
A. M. M. II-20 ( Reg. 12 P• 20 - Proclamation municipale àu 
12 janvier 1814• 
A. M.M . II-80 - Reg. 12. P• 5 - P .V. Séance Conseil Municipal 
au 17 d~•vier 1814• 
A.M.M. II-20 - Reg. 12 P• 11 et 12. Délibération du C.M. , 
réuni à midi, pour cette seule question. 
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Les secours furent-ile nembreux? On peut en aouter, 
car dès le 12 février, on fut obligé à 1 ouvrir à nouveau, comme 
aux pires hivers 1810-1811 et 1811-1812, ci.es " soupes économi
ques" (1) à la gendarmerie, à 1 1hStel•ie-ville et à la 
porte Saint-Antoine. Ces cantines populaires qui servaient aux 
indigents en temps normal eurent une cl)entèle très nombreuse 
puisque àe février à mai 1814, elles coutèrent 11.210,98 francs 
au budget municipal (2). hais elles évitèrent sans doute «e 
graves mouvements ci.e protestation contre les réquisitions alliées 
et la péuurie ies preduits alimentaires. 

Ces :mesures d •un caractère secial assez particulier 
sembl è rent d'ailleurs insuffisantes. Le Maire prit àes mesures 
de police préventives. La cohorte urbaine fut chargée àe 
"disperser tout attroupement qui tenterait par des propos 
injurieux ou des voies de fait de compromettre la sûreté publique 
et s'assurera des individus coupables de ces délits (3). Ce t 
arrSté du 30 janvier, alors que le major de Saint-Quentin 
occupe ia ville, avec plus de 2.000 hommes ne vise certes pas 
uniquement à protéger les militaire s alliés l Mais les 
quelque 11 60 hommes de la plus basse classe 11 (4) qui avaient 
seuls répondu aux appels du général Legrand le 24 janvier pour 
venir renforcer les gartes nationales tournusiennes avaient 
rendu les municipaux prutents. Certains d'entre eux se félici
teront hautement de la circulaire préfectorale du 11 février 
suivant sur le désarmement général de la population. Alors que 
"l•r• de la premiàre eccupation on n'avait tésarmé personne, 
le 10 février, le baron de Scheither fait téposer toutes les 
armes sauf celles de la cehorte urbaine, sous menace de Conseil , 
de Guerre et de condamnation à mort immédiate 11 (5). La plupart 
de ces armes se trouvaient d'ailleurs , cGmme trophées de guerre 
chez d'anciens soldats eu des officiers retraités. Beaucoup 
furent enlevées directement par les Autrichiens, sur dénoncia
tion et jus qu'à la fin d ' avril (6). 

Enfin, il est certain que Bonne fit surveiller cer
taines personnes douteuses, par les agents mâconnais et par des 
iniicateurs civils, s'arrogeant ainsi des droits de police qu'une 
municipalité n'a jamais possédés (7). 

------------------------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

~!~ 
(5) 
(6) 

(7) 

A.D.SL. Série M. Agriculture an IX-1871. 
A. M. M • . L-1 Comptes et Budgets 1762-1861-Budget te 1814(Dépen
ses extraordinaires). 
A.M.M. II-20 Reg. 12. P• 10 et 11-Arr8té Mun. àu 30-1~1814 
L. Réaonà- Le Général Legranà. ouv. cité p. 376. 
A.M.M. H-2- lnvasioa 1814-Février-Circulaires et affiches. 
A.M.M. H-2 I~vasion 1814- Juin Lettre le Bonne au Préfet 
relative à ces armes" Les AutrichieAs étaient mieux rensei
gnés que aous. Il y avait des gens pour cela"• 
A. D.SL. s,rie M• Police Générale an XII-1814 et 1808-1821. 
A.M.M. 0-3- Evènements politiques 1814-1870. 
Deux rapports sur deux cabaretiers de Mlcon signés 
"Desmarquet ", ni agent, ni g endarme. 
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Toutes ces mesures appliqués sous des couverts variés 
à la classe pauvre visent à éviter le retour à.es émeutes, 
manifestations et tentatives d'intimiiation ou même de prise 
du pouvoir mu•icipal. Tant que les troupes, autrichiennes ou 
françaises occupent la ville, le risque demeure minime - Seules 
sont redoutables les périodes intermédiaires, comme l'inter
minable journée du dimanche 6 mars. 

De telles tentatives auraient les plus fâcheuses 
conséquences. Représailles autrichiennes sur la ville, les 
personnes et les biens sans grande à.istinc·tion, soldatesque 
lâchée. Mais aussi et surtout, pour Bonne et ses amis, perte 
iu prestige et de la position forte acquise par la municipalité 
auprès de ses autres adversaires , bien plus à craindre ceux-là: 
les royalistes soutenus par l'occupant. 

MARCHANDAGES AVEC LES ROYALISTES. 

La position municipale dans ce domaine , bénéficie 
ie la conjoncture inattendue entre le défaitisme général de 
la population qui ne veut pas de résistance de peur de repré
sailles, et la modération des royalistes locaux, sûrs du succès 
final et qui ne veulent pas le compromettre par des excès ie 
zèle. Pas ie coup àe force, d'aucune part. Discussion, diplema
tie et concessions. Bonne et ses amis n'ont guère confiance 
ians le Régime napoléonien chancelant . Mais il est difficile 
d'accueillir ouve , tement le nouveau souverain • Heureusement 
il y aura l'intermède de l'occupation~ Du 12 janvier au 6 mars 
ces bourgeois bénéficiaires de l'Empire, et qui le défeniaient 
encore ou paroles en 1813 (1) vont préparer adroitement le 
glissement vers la droite. 

NEUTRALITE. 

Ils vont donner des gages et en prendre, tout à la fois. 

En donner? D1 abori par leur attitude farouchement 
neutraliste (2). personne n'accepte aisément de risquer sa 
vie et ses biens dansun combat inégal , "dans une ville privée 
de tous moyens défensifs abandonnée de toutes les autorités 
civiles, militaires et judiciaires dans la nuit qui a précédé 
son envaliissement".(3)Et bonne savait bien que l'opinion 
publique le soute~ait bien qu 'elle ignorait les tractations 
secrètes avec les royalistes et par eux avec les Autrichiens. 

------------------------------------------------------------------A.M;M . - II-18-20-22 Séances du Conseil Municipal 
1 ~1 0 à 181 4. 
Voir ci-dessus pages 16() .... .1j 

A. M.M. II-18 Reg . 13 P. 80 Lettre de Bonne au Ministre 
ies Relations Extérieures lir F6vrier 1814. 

---- -- -
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L'accusation de trahispn (1) vaut militairement, pa r l'inertie 
coupable d'un maire qui ouvre ses portes à 20 hussaràs. Poli
tiquement c'était de la clairvoyance et un gage majeur donné 
aux maîtres future. 

Ce ne fut pas le seul. On n'évacue pas les stocks 
de vivres à l'arrivée des treupes de Bianchi le 6 mars, aoh plus 
que les vaches et les boeufs sur pie« (2). On ne discute pas 
les réquisitions, moàestes il est vrai, de ce~te périoàe. Per
sonne n'est inquiété lers de la réoccupation par les forces 
régulières du Général Pannetier, du 19 au 28 février, bien 
qu'une lettre àe l'adjutant-commandant VIGIER, Chef d 1 Etat-Maj•r 
Général àe la Division, au Maire te Macon demanàe expressément 
"la désignation àes personnes qui ont montré ci.es sentiments 
contraires au p.triotiame lors à.es occupations ennemis 11 pour 
qu'on les frappe de réquisitions plus fortes (3). Par contre 
les a lliés ont deslistes de bonapartistes connus et de profiteurs 
du régime(4). On va mime jusqu'à s'occuper tes officiers 
autrichiens" selon les lois de l'hospitalité 11 (5). Le baron 
de Schei ther sera habillé te pie ci. en cap chez le meilleur 
tailleur mlconnais Letellier, pour 103 francs (6). Le c a pita ine 
MERKLEIN, commandant de la place, recevra une montre en or 
à répétition avec chaine, clef et breleque, valant 427 fra ncs(7)• 
Sans parler bien entendu des meilleurs vins, ceux de la Comète 
te 1811, des plus b eaux gants et àes plu fins soupers ou 
parfois, autrichiens, royalistes et magistrats mu•icipaux 
voisinaient sans trep de g8ne. 

On donnait donc des gages. Mais, en bons commerçants 
et en vieux politiques, on en exigeait d'autres. Et non tes 
moiaci.res : la mairie et la préfecture. 

Il est bien évitent que les traces de ces àiscussiens 
sont à jaaais perdues. Rien ne fut écrit te ces marchandages 
politiques qui précédèrent , ici comme tans beauceup de villes 
l'installation des Bourbons. Mais les faits ultérieurs parlent 
d.'eux-m8tnes. 

------------------------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 
(3) 

(4) 

(5) 
(6) 

(7) 

Ci-dessus. Les opérations militaires page. 
A.M.M. H-2- 1814. 
A.D.SL. Série R. Cart on 01 ter- Réquisitions et Inàeanités 
1814-1815 - Corresponàance- Double àe la lettre originale 
établi à l'intention de la commission des Réquisitions 
Générales, le 22 février 1814. 
Lefebvre de Behaine ouv. cité P. 153. A. Nati onales F7 6603/ 

4298. 
Proclamation municipale tu 12 janvier. 
A.D.SL. R. 76 Liasse - Mémoire Lethellier- Du 11 février au 
2 5 mars 1 81 4. 
A.D.SL. R. 35 Folios 36 et 37 Registre des Fournituees 
aux troupes alliées. 
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MAINTIEN DE LA MUNICIPALITE. 

La Mairie? A aucun moment, penàant l'occupation 
puis la première Restaurati on l'équipe municipale ne paraît 
inquiétée. Il eftt été facile aux Autrichiens de la changer, 
bien que leurs proclamations n'annoncent pas àe semblables 
àesseins. Il eftt é té plus aisé encore au pré fet Germain, àe 
la Restauration, d ' écarter la plupart àe ces vieux cons e illers 
qui ont si longtemps servi l'Empire. Au contraire, le 26 juillet, 
quanà il s'agit de recompléter le Conseil eù l'en compte 
12 vacances te poste ( quatre départs, à eux infirmes impotents, 
àeux nominations à d ' autres fonctions, quatre ayant toujours 
manqu~) le représentant des Bourbons "indique que les 
remplaçants seront choisie d'abord parmi les candiàats proposés 
par les Assemblées Cantonales te 1813, puis parmi les notables 
de la ville" (1). Sur la liste de 54 noms que Bonne propose 
au préfet le 28 aoftt, on ne trouve pas que des royalistes mais de 
nombreux négociants, certes convertis de fraiche date, mais b iea 
connus sous l'Empire aux postes d'honneur ( 2)o En d é finitive, 
le 30 décembre 1814 le conseil recevra onze nouveaux 
membres hostiles à l'Empire mais la plupart bien modérés et 
biea calmes (3)• Mais il demeure 18 anciens conseillers, dont 
les deux adjoints . Il est vrai que Bonne, peut-Stre trop marqu* 
par la calomnie 1.• la trahis••" que Legranà et ie Reujeux ont 
propagé largeae•t, va àémissienner. Après aveir refusé ieux 
foie 1 a «émisei on iu Maire 1.e Mâccn ( 4), le Préfet 1 'accepte 
en février 1815. 1'1ais Bonne sera élu d.éputé l a mime année sous 
la seconàe Restauration et son successeur sera Brunet-Bruys, 
1er adjoint l ••• 

Il est incontestable que cette situation stable àe 
l'équipe municipale durant toute l'année 1814 a de quoi sur
prendre. Sans doute les Beurbons n'ont-ils pas livré toutes 
les municipalités aux royalistes et risqué te iéconsidérer 
le nouveau régime par leurs excès• Mais Mâcon 1.emeure une 
aotable exception dans une région eù l'intolérance politique 
fleurit te belle manière fia 1814 et 1815(5). Il semble tout à 
fait vraisemblable qu'une telle attituie procèie d'engagements 
pris lecalement, en janvier-février. 

------------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

A.M . M. - K-1 Cànseillers municipaux - 1791-1846.Réponae du 
Préfet à Bonne le 26 Juillet 1814• 
A.M.M. K-1 Liste àe 54 noms, proposée p~r Bonne au Préfet le 
28 aoO.t 1814. 
A. D. SL . Série M. Municipalités - Mâcon 1800-1870. 
Les nouveaux membres sont: Cha rvet-Bourten-Cortambert, 
médecin- De Lamartine aîné, propriétaire-Canarà père, négo
ci ant en vins- Delarnaui , propriétaire vigneron- Sorbier
~occari, propriétaire-Laforestille de Saint-Léger, proprié
taire - Pochon, juge- Tuffet fils négociant en vins• Tonne
lier-Duruisseau propriétaire-Chamborre-Brosse, négociant en 
vins. 

(4) A.D. SL . Série M. Municipalités-Mtâcon 1800-1870- Lettres àe 
démission ies 24 et 28 oct. Démission acceptée le 17-2-1815-
Brunet-Bruys sera maire du 14 mars au 7 juin où il i:;aBf!~Riiïé 
(5) A.D.SL. Fonds Thyarà B.642- Lettres au Baron de 
Thyari sur la situation en Louhannais et Charollais. 



IN6TALLATION A LA PREF BC TURE. 

C'était déjà un beau euccèe. La Préfecture en cone
titue encore un meilleur. 

De Rcujoux parti, Montheil sans autorité, le Présii.ent 
et àoyen àu Conseil de Pré fecture Bruys-Vaudraa retiré à 
Bussières (1), la garde de la lfffecture échoit à Françoie 
Aubel de laGen8te, né en 1752 à Mîcon, Conseiller Municipal 
depuie le 19 mars 1808, et conseiller de préfecture àepuie la 
fondation en 1800. C'est un personnage effacé• D'unevieille 
famille mâcennaise de gens de loi (2) , avocat lui-même, conseil
ler au bail ~iage en 1789, il disposait déjà en 1793 àe 5000 
livres àe revenue annuele. Bien que non-acquéreur de bien:, 
nationaux il double son revenu en 1814, par ses récoltes de vine. 
Il vit habituellement dans deux maisons , l'une rue i.es Selliers, 
l'autre rue àe l 1 Ancienne Maison de Ville• Son personnel i.oaes
tique compte l valet et 2 servantes. Sa fille a époueé le c ai.et 
des fils Bonne, Leuis, qui signe depuis Bonne-Aubel. Les anté
céi.ants politiques i.e Françoie Aubel le montrent fervent 
républicain en 1794 (3), maire àe Mâcon du 31 janvier au 20 
septembre 1795, partisan convaincu àe l'Empereur (4). 

Biea qutil soit délicat de s' a vancer sur ce terrain, 
on peut penser qutAubel, même évoluant rapidement comme 
tant d'autres, avec les ,vènements, n'était pas en 1814, un "homme 
ies fleura te lys"• Révequé en 1816, il attendra d'ailleurs 
jusqu'en 1822 pour occuper à nouveau un poste officiel, comme 
Présiient i u Tribunal Civil. Pourtant, Aubel fera les fonctions 
ie Préfet par intérim" iu 12 janvier au 8 mars 1814 et comme 
tel signera tous les arr~tés i.e police et ie réquisition. Il 
traitera avec l •occupant et a vec les sous-préfets de Chalon 
et ie Louhans en particulier• Il protestera lorsque SIMONNOT, 
Sous-Préfet de Chalon contresignera u• arr8té sur l'utilis~ tion 
i.es forlts pour le chauffage et la suppres ~ion i.es droits réunie(5) 
Il fera saisir le 2 mars le pain. de la charité" comme ie bonne ' 
prise ayant été fait pour les Autrichiens". 

Au total, la présence a •Aubel i.e la Gen~te à l'intérim 
tu Préfet peut ~tre considéré e comme un succès de Bonne et d e 
ses amis . Mais cette situation est toute provisoire. C'est un I 
------------------------------------------------------------------(1 )Ci-dessus P• 3. 
(2) A. Arcelin . L~s familles nobles du Mâconnais-wuv . cité p. 12. 

Jacques Aubel , partisan du Roi, défend le ch~teau de Solutr6 
en 1424 contre le Duc te Bourgogne. François Aubel appartient! 
à une branche cadette fixée à M~con au XVI 0 siècle. 

(3) A. M. M. 0-3-Evènements politiques an II-1813-Souscription iépar
tementale pour lt a chat d 'un vaisseau.Thermidor An II-Aubel s'ins
crit pour 15frs, l'un tes plus généraux de la liste. 
(4) A.M.M. 0-3- Evènements ~ol itiques an II-1813-Airesse aux habi
tants de Micen à s.M. Napoléon Ier. 15 décembre 1804. 
(5) A.M.M.-B~2- 1814• 

1 
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Ainsi, par leur présence, toute autorité supérieure 
vacante, par leurs capacités et leur incontestable dé vouement, 
les municipaux mâconnais àominent la périoàe janvier-février 1814 
A travers les fluctuations ies mouvements de troupe, une poli
tique te prutence et de compromis protège les personnes et les 
biens et prépare te solites positions politiques. Calculs e t pré
cautions pour tout avenir , quel qu'il soit, c'est la mar que d 'une 
bourgeoisie prudente mais désireuse àe reconquérir un pouvoir 
local perdu àepuis vingt ans. 

La sta bilisation du front de guerre, 1 1occupati on 
àéfinitive pa r les Alliés, à partir àu 6 mars, le changemen t 
de régime le 6 avril vint-ils tout remettre en question? 

-:-:-:-:-:-:-:-
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C - L' EQUILIBRE DES FORCES - 6 mars - 15 Mai. 

Ces àeux mois, du 6 mare au 15 Mai, co!nciàent 
avec la présence ie l'avocat miconnaie CHAPUIS à la Préfecture. 
On ne ; eut trouver meilleur symbole ie la complexité politique, 
àe la lutte ouverte ou sournoise ies ambitions te partis ou 
de personnes, ies forces antagonistes s'équilibrant finalement 
les u1ee les autres, que la si lhouette insaisissable àe cet 
avocat d'affaires . Il se meut avec iélices au milieu àes 
intrigues àes trois pouvoirs rivaux I les Autrichiens, 
les royalistes, les mu•icipaux. 

TROIS FORCES. 

Ces trois moteurs politiques , souvent se contratiant 
parfois se combinant en d'inattendues conjonctions, conàuisent 
la ville à travers la délicate période de la Restauration 
monarchique. Dans une granie complexité te détail, ces forces 
arrivent à se limiter l'une l'autre, à se neutraliser, pour la 
plus grande confusion administrative et économique de la région. 
Vaines querelles qui ne construisent rien, et qui ne conservent 
que l'intér~t de montrer à l'éviience l'évoluti on habile 
de la bourgeoisie l•cale dans cette passe délicate . 1 1Autrichien 
cherche le profit maximum, les r•yalistes veulent asseoir leur 
nouvelle puissance, les municipaux cherchent à conserver leurs 
prérogatives et à réserverl 1 avenir. 

LA POLITIQUE DES AUTRICHIENS. 

A tout seigaeur ••••• 

D1 aborà l'occupant, 1 1Autrichien, la force àonc 
la iécision . La politique alliée à Micon durant ces teux mois 
se résume en un mot: réquisitions. Là comme partout en France 
il s 'agit , à l'échelon local àe tirer àes pays occupés le maximum 
de richesses (1). Hais les consignes ie moàération et ie respect 
àe la légalité reçues du haut commandement à des fins politiques 

(2) 
~~----------------------------------------------------------------(1) VOIR en pa.rticulier: GAFFAREL :Dijon en 1814-1815 + vol. 

Dijon - 1897. 
BORREY: La Franche Comté en 1814-Thèse Be sançon 1912. 
CHUQUET: L'Alsace en 1814-1900. et les rapports du Géné ral 

de Nansouty , Commissaire extraordinaire en Bourgogne-AB 1935p.104-
(2) H. Houssaye 1814 P• 16 et 17. · 171 
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le souci àe leur sécurité àans un pays déjà pressuré par deux 
mois de guerre, ont conàuit les chefs autrichiens à se v&tir àe 
l'uniforme de légiste et d 1 aàminietrateur. En d'autres termes, 
à couvrir leurs exigences d'une signature française •'autorité, 
à prendre en mains les intér&ts généraux tu àépartement pour 
mieux servir leurs affaires personnelles. 

La première mesure àu baron de Scheither, général 
commandant la brigaàe de cavalerie entrant ians M&con le 
àimanche 6 mars au soir, fut àonc la nomination d 1un personnel 
Préfectoral. Aubel de laGentte" absent", Montheil en fuite, 
les conseillers de Préfecture dispersés, il s'adresse le 8 mars 
à Bonne (1) en termes non équivoques à qui sait lire entre les 
lign.es: 

"Désirant aider votre ville ••• il m'a semblé avanta
geux que veus ~hoisiesiez parai les hean3tes habitants ie cette 
ville capables àe remplacer les abse•ts ••• Je les nommerai aux 
iifféreates places que vous me iésignerez "• 

"Sans cette mesure je ne puis entrevoir cemmeat vous 
pQurriez fournir à la quaatité àe 60.000 hommes ie troupes qui 
so:a.t sur le point t'arriver ici et dans lee environs". 

INSTALLA'l'ION DE CHAPUIS -"Le Préfet Autrichien"• 

Dès le 11, le lieutenant-Général BIANCHI procéiait 
aux nominatione (2). Le choix ies nouveaux aiministrateurs 
àépartementaux est révélateur •'une politique aouvelle et il 
est nécessaire ie situer chacun àes 7 mic&nnais investis àe 
nouveaux pouvoire. 

Avant tout il faut remplacer AUBEL" absent". 

Le Préfet . désigné et nommé,est Nicolae CHAPUIS , àit 
l'aîné, pe rsonnage ~ssez antipathique mais fert intéressant. 
Joachim Chapuis, propriétaire miconnaie fit à.e ses feux fils:. 
Nicolas né en 1750 et Philibert née• 1752,ieux avocats. 
A la mort de Joachim, en septembre 1779, Nicolas àonne iéjà 
la mesure ie son talent procéiurier l il ne concèie à son caiet 
que 24.000 livres au lieu ies 60.000 qu'il doit lui tonner sur 
le partage àe l'héritage et conserve la majorité àes biens-fonàs 
àes deux successions, vignes et immeubles à Fuissé, Viré, 
Mont bellet et Lugny, àeux immeubles à Micon. C•est un revenu 

-----------------------------------------------------------------(1 ) 

(?) 

A.D.SL. R. 75 - Occupation de 1814. Lettre à Bonne. 8 mars 
1 81 4. 

A.M.M. -H-2(1814) Ortonnance du Lt-Général Bianchi- 11 mars 
1a14. 

----- -~-~ 
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te plus te 3.000 livres annuelles tent il fruste Philibert (1). 

Soue la Révolution, il saisira tout e s les occasions, 
nombreuses en ces années troublées, pour arrondir une petite 
fortune évaluée déjà à 70.000 livres en 1793 (2). Plusieurs 
libelles tu fonts Puthoà relèvent tes agissements juridiques 
et administratifs t 1 une orthodoxie, pour ne pas dire d'une 
honnêteté discutable. Les Enchères Nationales ne semblent pas 
l'àttirer (3)o Il se contente de sa charge d'avocat, 2.500 à 
3000 fra ncs par an, dansun bel immeuble i e la rue Saint-Pierre 
eù il vit aisément avec sa femme, ses deux garçons, sa fille, 
sa servante et son commis aux écritures. Avouant 10.000 francs te 
revenus dès 1793 et seulement 5.000 en 1814, pour 90.000 te 
capital, il se situe manifestement au-dessous de sa fertune 
et te son revenu réels, chiffrables à la fin de l'Empire à 
250.000 et 8.000 francs. 

Mais le démon te la politique lecale ne lui laisse 
pas de repos. Ambitieux et sensible aux honneurs, il sera 
Conseiller te Préfecture, de 1800 à 1811, Maire provisoire tu 
9 avril au 14 mai 1800 et enfin, triemphe attendu et provoqué, 
préfet intérimaire en 1814• Il savourera alors, contre le 
préfet àe Roujoux, une revanche aux mobiles obscurs (4). 

"De très haute sta tur e , 5 pieds 8 pouces, d'un 
embonpoint colossal, regart àe travers et fort louche, qui 
annonce toute la noirceur àe son Ame, granà emphaseur, jouant 
l'important et ne s'entretenant jamais que de beaux sentiments 
et «•une probité à teuœ épreuve, tantis qu'il n'y a peut-~tre 
pas t•homme au monte plus économe et aussi réservé que lui 
sur ces teux articles fi ( 5) • 

Un autre libelle le présente comme fat, sar te lui, 
assoiffé à 1 argent et d'honneurs i 

( 1 ) 

(2) 
(3) 

A.M.M. Fonda Puthot- fi Mémoire pourle citoyen Philibert 
Chapuis, h omme de loi à Mâcon, contre le citoyen Nicolas 
CHAPUIS, au m~me lieu fi• Placet àe 64 pages ( grant i~ 8°
Chalon-sur-Sa8ne - An IV- Anonyme). 
A.M.M. G-2- Imp8t forcé 1793- Reg. n° 2 p• 2180 
On retrouve trace autant dans les 2 registres des A.D.SL. 

(4) 

(5) 

que dans le cahier des A.M.M. , «'achats nombreux e t imp~rtantf 
tu 14 septembre 1790 au 22 nivôse an VII, à Clessé, Mâcon et 
Leynes, pour 247.000 francs, au nom de CHAPUIS( Jean parfois), 
flmarch~nt" à Mâcono Il semble s'agir tu cousindes àeux 
Chapuie, fils d'un frère de Joachim Chapuis. 
A.D.SL. Fonds Thyard F/642/12 - Lettre de Roujoux au Comte 
Germain, préfet te la Res tauration- 8 Juillet 1814. 
A.M.M. Fonds Puthoi" Mémoire tu citoyen VALCHIER, homme ie 
loi contre les citoyens Montpir et Chapuia ainé."in 00- MâcoJ 
1808 - 36 pages. 

l 
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"L'argent, 1 1 argent,Chapuis, sans lui tout est stérile" 

"La vertu sans l'argent est un meuble inutile" {1). 

Il passe pour peu accannodant aux faibles, retors, 
faible devant les gros honoraires. Il connaît à merveille les 
dessous ie successions, héritages et trafics du capitalisme 
foncier et commercial ie Micon. Uae visite ie lui et le plai~eur 
récalcitrant s•amaioue seus huit jours 1 Aussi on le craint et 
en le hait à la fois. 

C'est un tel homme, àur aux humbles, facile aux 
puissants, ami de l'or et ie l'intrigue, que les Autrichiens 
installent au bureau àe la Préfecture ie Sa8ne-et-Loire. 
Biea entenàu ils le font sur des conseils éclairés. Mais àe 
qui? 

La désignation ie CHAPUIS faite en théorie par Bonne 
vient-elle ies rayalistes en réalité? A-t-on voulu installer 
àans ce fauteuil vacant un homme antipathique, qui ne pourra 
s'y faire confirmer, mais que l'ambition fera passer par 
bien àes exigences àe part et i'autre? En l'absence àe tout 
document, les iàées politiques du nouveau préfet ne peuvent 
,pparattre. Nous savons seulement que DAUPHIN, son beau-frère 
était royaliste. 

Pourtant,iocile . ux Autrichiens en g énéral (2) , habile 
à àéceler les puissants ie iemain, il pourrait avoir été poussé 
par les royalistes qui s'en àébarasseront aisément le moment 
venu. Il est possible aussi qu'on l'ait imposé à Bonne en 
laissant espérer au aaire le poste de préfet aès que la situa
tion serait stabilisé e (3). 

Ainsi, malgré les appa renc~ la réalité à.u m, igre 
pouvoir pr é fectoral é chappera aux amis te Bonne, à mesure que 
passeront les semaines. Le Conseil Municipal, qui eut un moment 
l'illusion àe s'itentifier à la Préfecture devra mai ntenant 
se contenter te la ville. 

1 -----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

A.M.M. Fonds Puthoà" Précis pour François REPEY , petit 
savant, ci-devant procureur près les tribunaux de Macon, 
c ontre Nicolas Chapuis, grani savant, avocat. Ma cono 
Imp. J.B. Révillon- rue Franche - an VIII. 
A.D.SL. Fonts Thiarà - 639 - Lettre de Roujoux fils au 
baron te Thiari - 14 Ma i 1814• 11 .M. Chapuis est soutenu par 
les Autrichiens qui achèvent ~e nous ruinier". 
A. D.SL. Fonds Thiari F. 639 - Lettre de Roujoux a u baron de 
Thiarà 22 avril 1814• 11 Deux concurrents se sont déjà mis 

1 

1 

sur les ran g s pour solliciter la Préfecture: le sieur Chapuis 
et le sieur Bonne, maire te Micon". 
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Le NOUVEAU CONSEIL DE PREFECTURE. 

Ce que nous savons des collaborateur de Chapuis ne peut 
que confirmer cette opinion. 

Jean Philippe SACLIER" le père", 62 ans, ex-procureur 
syndic à Charolles avait été l'un des 5 membres de l'administra
tion Centrale de Sa8ne-et-Loire en 1795 et s'y était imposé par 
ses talents de légiste et d'administrateur. Lié avec les Bruys 
d'Ouilly il assure à son fils Jacques SACLIER, né le 28 juillet 
11!86 à Paray-le-Monial , des relations étendues dans le milieu 
pfo-royaliste. Le jeune homme, avocat et" jurisconsulte" en 1814 
fut-il poussé par son père qui refusa le poste de Secrétaire 
Général Provisoire? (1) . Il apparait bien difficile en 1 1 abaenee 
de tout document de connaître le 11 parrain II du nouveau secrétaire 
général de la Préfecture• Mais dans toute la ville on doit 
s'étonner de cette désignation d'un jeune" étranger" de 28 ans 
Peut-3tre en réalité, n'a-t-on voulu qu'un fonctionnaire zélé 
parce qu•ambitieux, soumis à Chapuis comme aux Conseillers parce 
que jeune ? 

· Jean-Jacques DELARNAUD, à 55 ans, n'a pas encore beaucoup 
d'expérience des affaires administratives. Il n'a jamais été 
membre du Conseil Municipal sous la Révolution et l'Empire (2). 
Marié sans enfant, il administre sagement des biens meubles 
et immeubles dont il avoue tirer 10.000 francs de revenus par an(3) 
Il est noble et fréquente assitftment les séances de l'Académie 
et les salons dela ville (4). Tout comme son voisin SIRAUDIN. 

François SIRAUDIN, dit l'Aîné, pour le distinguer de 
ses frères Louis et Jules, a hérité de la plus grosse part des 
biens de son père Jean-Baptiste Valentin. A 35 ans, il dispose 
d'une fortune évaluée à 150.000 francs (5) en terres, vignes et 
fermes à Saint-Vérand, Saint-Sorlin et Marboz (Ain)(-6) 

--------------------------------------------------------------------
( 1 ) 

( 2) 

(3) 

(4) 

(5) 
(6) 

A.M.M. H-2.1814 - Ordre du Lt Général Bianchi- 11 mars 1814 
Il mentionne" . Saclier fils" sans autre précision. 
A.M.M. 1906 - Liste des membres de l'Académie depuis 1805. 
A.B. 1929 L'épuration judiciaire en Sa8ne-et-Loire . en 1808. 
A~M . M. K-1 Conseillers muni c ipaux - 1791~1846 - Liste des · 
Cmnseillers - 28 septembre 1813. 
A.M.M. K.1 Cons. mun. 1791.1046 - ( Lettre de Bonne au Préfet-
28 ao1lt. 1814.) · 
Annales académie de M!con- Années 1807 à 1815. Mémoires de 
Madame de Lamartine - Cf 9 Manuscrit de ma Mère~ Confidences 
Nouvelles confidences d'Alphonse de Lamartine: 
A.D.SL. Série R. Carton 37 - Réquisitions. 
A.M.M. G•3• Impositions 1793 ~ Partie des biens hérités du 
père• 



Dans sa belle iemeure ie la rue des Cordonniers il vit largement 
avec sa femme et ses trois garçons , puisqu'il entretient un 
valet e t deux servantes . Il tient à se àire noble mais l'opini on 
publique" ne connait pas ses armoiries et le soupçonne d'attendre 
uae savonnette royale pour se décrasser"(1 ). Plus tari il montrera 
"son zèle au parti oligarchique en se chargeant d e la partie 
àes o.énoncia ti ons " ( 1). La chronique scandaleuse lui pr~te 
un vice contre-nature II qui pr8te à rire et au tégoOt "• En bref 
figure bien connue àe la riche bourgeoisie foncière, négociante 
et légiste te la ville par tradition et alliances, mais assez 
peu populaire auprès ie la masse des citoyens. 

Il en va te m8me te l'avoué DELAVAIVRE. Né à Mâcon 
en 1753, 40 ans te travail ne l'ont guère enrichi. Demeuré 
veuf avec trois enfants, 11 n' a voue qu 'un revenu moàeste de 
3000 francs par an ( 2). Il n'a jamais occupé àe fonctions 
publiques. Mais il est fort lié avec les familles nobles àe 
la région. Tuteur des temoiselles te LA BALMONDIERE, il a f a it 
le" mariage DORIA" en 1807 et s 'occupe tes intérfts de plu
sieurs gràntes familles (3). Il en sera récompensé par un peste 
àe conseiller municipal en 1815 , à la seconde Restauration. Il 
sera l'observateur et la voix autorisé àe toute une class e peu 
favorable au régime, et encore moiAs à l'arrêt àes affaires 
commerciales. 

C•est aussi la position de Louis CHAUMET, né en 1751 
à Sanvignes ( S-et-L) Ex-avoué , ex-procureur du bailliage, 
propriétaire et négociant en vins. De plus, conseiller munici
pal" àe la création", tepuis le 29 floréal an VIII (4) 
fonctions renouvelées tacitement à la fin te 1812, membre 
àu Collège Electoral à 1Arroniissem.en t depuis 1808 (5), 3,1 connaît 
la plupart àes maires et conseillers généraux de l'arrondissement 
te Mâcon , avantage intéressant en vue àes réquisitions futures. 
Le àépart àe son fils a îné Léè~arà CHAUMET, 23 ans, tans les 
garàes d'honneur, équipé à ses frais, lui confère une sympathie 
ganérale pour un sacrifice bien peu courant J (6). Son apparte-

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

(3 ) 
(4) 

A.D.SL. F. 641/9 - Petite Biographie Maconnaise - 1822- cité• 
A. M. M. K-1- Conseillers municipaux. Liste des citoyens 
proposés pour compléter le Conseil Municipal en , 814. 
A. D. SL . Archives notariales. 
A.M.M. K-1- Conseillers municipaux. Décret àu 29 Floréal 
an VIII- Les fonctions expiraient légalement le 31 décembre 
18t2. Mais aucune àécision ne fut prise relativement à 
àe nouvellei élections. 
A.D.SL . R-24 Liste àes collèges électoraux. 
A.D.SL. R-2- Recensement et Recrutement - Gartes •'Honneur 
1813 - Lettre de Bonne à Chaumet 20 JuiA 1813. / 
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ment àe la rue Saint-Nizier, où il vit avec sa fille et trois 
servantes, sera un rendez-vous très éclectique de Maconnais de 
toutes opinions. Avec 15.000 francs avoués ie revenus annuels, 
contre 19.000 en 1793 (1), on ne peut le soupçonner d'avoir 
profité des années sombres de laRévolution. Au total un homme 
populaire. 

DESVIGNES DE DAVAYE . 

Populaire aussi , mais combien plus introduit dans les 
milieux royalistes et nobles, apparait Abel Jean Baptiste 
DESVIGNES DE DAVAYE, après Chapuis, figure la plus marquante 
de l'équipe. Le choix d'un tel personnage est une trouvaille 
de Bonne et des royalistes. 

D' aborà , il n'est pas un politique dangereux capable 
de se faire un tremplin de sa fonction temporaire. A 48 ns, 
cet ancien capitaine au Régiment cie Dragons de Durfort (2) 
a conservé les mani vres brutales et parfois cassantes de certains 
officiers d 1Ancien Régime." Il est ent~té, irascible et vincii
catiftt (3), pas ciu tout diplomate et incapable àe àissimuler 
ou de calculer à échéance . On le croit d'ailleurs toujours 
"sous la menace d'un coup de sang, sa figure rouge comme 
celle d'un ivrogne annonçant au moins un sang brftlé et ourta~t 
vicié 11

( 3). Sftr ie lui et souvent insupport .... ble, on l'influence 
à sèa insu sans trop de àifficultés ! 

Et c'est f•rt précieux pour ceux-là qui tirentles 
ficelles, car il bénéficie i'uae très large auàience ians la 
haute société locàe, où il tient la place que sa naissance, 
son passé et safamille lui ont assurée. 

La famille DESVIGNES occupe en effet les premiers 
rangs à Micon depuis plus de quatre siècles. On la trouve parmi 
les échevins de 1363 et depuis, avec ie pnltiples charges et 
fonctions , avocats et légistes de père en fils ( 4) Ce n'est 
pourtant que le 21 Juillet 1724 que Pierre Desvignes, premier 

----------------------------------------------------------------~ (1) A.M.M. G-3 Contributions- Imp8t forcé 93 - Réquisitions 1814• 
A.M.M. - H-2 

(2) Perraui - L s Cha teaux à u M~connais- ouv. ci té - Article 
Davayé . 

(3) A.D. SL. F . 641/9 Petite biographie mâconnaise - citée. 
(4) A. ARCELIN. Catalogue héraliique et généalogique du Mâconnais 

OUV • cité P• 149• 
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maire perpétuel te Micon , de 1694 à 1727 , acquéreur iu fief de 
Davayé, époux de la riche et puissante Jeanne Bauteron te Sennecé, 
réussit à se faire anob lir en achetant une charge de secrétaire 
àu Roi (1). Déjà il se signalait par un ergueil et une ambition 
célébresians la ville. Abel Jean-Baptiste, son arrière petit-file 
a «one ierrière lui des siècles de position préponàérante 
à Mâcon et dans la région. Il porte un nom qui ouvre bien àes 
portes. 

Il ne lui aurait peut-~tre pas ouvrrt celles àes 
salons de la vieille noblesse~ d'épée régi onale, sans la 
Révolution et l'émigration. Abel Jean-Baptiste se réfugia àès 
1792 à Montluel ( Ain), puis en Suisse et en Allemagne où il 
porta les armes contre la France, disait-on. Mais il s'en 
àéfenàit toujours. Inscrit sur la liste des émigrés dès le 
19 décembre 1792, il perà Davayé, veniu le 26 mars 1795 pour 
152.000 livres, Mais il conserve assez àe terrains et de bois 
pour,rentré en France après 1801 , r a cheter une partie du 
Chiteau ea 1813 contre 90.000 francs (2). Le régime impérial a 
pas sé l'éponge là encore, en l'inscrivant en 1807 parmi les 
membres du Collège Electoral à 1 Arronàissement (3). Il n'en 
concer Ke pas moins d'étroites relations avec le milieu très 
actif et très influent tes émigrés , rentrés ou non, qui le feront 
nommer Chevalier te Saint-Louis à~s 1815" pour services rendus / 
à la cause du Roi " (4). 

Les ternières portes, le réseau coopliqué mais 
puissant des alliances entre granàes familles miconnaises, va 
les ouvrir. La situation d'Abel Jean Baptiste Desvignes te 
Davayé n'est certes pas unique dansune ville où les unions entre 
cousins, oncles, nièces sont fréquentes. Mais elle apparaît 
caractéristique. Il est allié aux Lamartine par sa mère 
Marie -Anne te Lamartine ( 1759-1809) célèbre ~ans le Mâconnais 
pour ses opinions anti -révolutionnaires ( 5). Il est le petit
fils te Marie -Suzanne Desvignes , née Bernart de Chatenay, 
àescenàant d'une famille te légiste, anoblie en 1550, maintenue 
en 1698 . La soeur de son grant-père Jeanne Desvignes épouse 

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 
(3) 

(4) 
(5) 

A.D. SL . Arwhives notariales - Desgranges - 1650-1710. 
Contrat de mariage du 31 dcicembre 1695- Mariage du 10 jan
vier 1696. Je~nne était la fille de Brice-Bauderonet 
apportait à son mari avec une dote imposante des relations 
tans les cercles mâconnais et parisiens . La fortune politi
que et mondaine vient de ce mariage. 
Montarlot - Les émigrés de S-et-L - ouv. cité. 
A.M . N. K-1 Conseillers ~unicipaux . Liste des citoyens 
susceptibles de remplacer les conseillers absents . 
Montarlot ouv. cité. 
C'est elle qui , en 94, pour protester contre la loi sur les 
chevaux 4e luxe, venait de Davayé à Mâcon sur un âne riche
ment orné. 

1 

1 

1 



Abel de la BLETONNIERE d 1 Igé, vécut assez pour le présenter à 
tous les membres de cette riche famille, l'une tes plus f a s
tueuses du Mâconnais jusqu'à la Révolution (1). Par son premier 
frère Charles Albert François Marie Desvignes, dit àe Surrigny 
(1768-1813) officier d'infanterie àe Mari•e, émigré comme lui, 
il . fréquente la famille DESBOIS, avec Marguerite »esbois, sa 
belle-s•eur. Or Salomon DESBOIS, père àe Marguerite ( 1749-1831) 
fut iernier grani bailli i ' épée du Mâconnais , présiient de 
laChambre de Noblesse du bailliage en 1789, zélé franc-maçon et 
vénérable, émigré en Suisse et en Allemagne. Fixé à Dijon, 
il entretient àes relations nombreuses dans toute la Bourgogne 
et en Suisse ( 2). Des relations de famille un peu plus loia
taines mettent aussi Abel Desvignes ie Davayé àe plaiR pieà 
avec les Bernardie Lavernette, les Lab•rier

1
Les La Forestille 

àe Saint-Léger. 

Toutes ces alliances plaçaient le nouveau conseiller 
ie préfecture au sein i 1 un réseau •'ex-nobles et d'émigrés 
r~ntrés fort influents. La waison d 'Abel Desvignes de Davayé 
rue ie la Barre, •~ veuf, il vit avec sa fille, ses deux garçons 
son valet et deux servantes n'est-elle pas désignée pour àevenir 
une petite préfecture occulte? La place de Maire de Mîcon, 
occupée•• 1815 à 1830 viendra le récompenser. 

Bien entendu, les royalistes m~connais se félicitent 
de cette facile conquête du Con~eil dePréfecture , CHAPUIS, 
le Préfet temeurant malléable p~r ambition, inoffensif par 
impopularité. Quant aux municipaux, pouvaient-ils espérer mieux 
que àeux des leurs à la direction du iépartement; les fonctions 
municipales sauvega riées, le sacrifice «u poste de préfet àevient 
facile. 

Les Autrichiens disposent tonc maintenant, à la t8te 
du àépartement à •un Conseil àe Préfecture et d'un Préfet qu'ils 
espèrent dociles à leurs exigences. ~ous ces nouveaux adminis
trateurs, pour provisoires qu 'ils soient, ne leur àoivent-ils 
pas l'existence et l'autorité àev~~la fuite te tous les repré
sentants légaux de l'Empire, devant la confusion te l'installa
tion du •ouveau régime? N'ont ils pas été àésignés par BONNE, 
et à travers lui, par les notables influents, àe tendance 
royaliste? Les conseillers poli t iques du prince àe Hesse-Hombourg 

------------------------------------------------------------------· (1) Abbé Rameau - L, s familles nobles àu M~connais - manuscrit cité. 
françois Charles Albert àe L.B . achète Salornay et Chevag~y ea 
1760 pour 150.000 livres, 1 1 H8tel àe Chevrier à Mîcon ( Palais 
àe Justice ~ctuel) le 19 août 1786 pour 90 .000 livres. Mais 
l'émigration le ruina. Il meurt pauvre en 1808. 
A. D. SL . Archives •otariales - Desgranges . 
(2) Montarlot ouv. cité - Article Desbois . 

Perrauà ouv. cité - Article Davayé . 
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emigrés fr ançais servant sous l'uniforme autrichien, ne les ont-ils l 
pas acceptés en garantissant leur leyalisme? I 

INGERENCES AUTRICHIENNES DANS l 'ADHINIS 'l'RATI ON• 

La su ite àes técisi ons autrichiennes témontre qu'ils 
tiennent à contr&ler i.e près la vie tu pays occupé , aussi bien 
l'administration que l'économie, la première servant la seconte. 

D~a le 4 avril , avaht m;me l'abdication et la 
proclamation du Sénat" appelant librement au tr8ne" le" frère 
du ternier roi" (6 avril) , une proclamation ciu" Baron te MYLIUS, 
Général-Major tes Armées te Sa Ma jesté , Gouverneur Civil et 
Militaire ies tépartemen t s tu Rhône et te Saône-et-Loire, aux 
autorités et habitants tu à.épartement cie Saine- et-Loire 11 (1) 
un contrêle effectif cie toute l'aàministra t ion et de la vie tu 
pays : 

11 J'apporte l'orcire, la justice, le bonheur et la paix; 
"et en celà je ne fais qu 'obéir aux oràres àes Hautes puissances 
"alliées ••• 

••• Depuis longtemps la police est sans force et sans 
" activité; je veux la rétablir et je la rétablirai.·· Je veux 
11 que les impits ordinaire s soient perçus ••• Je veux que les 
11 imp8ts ini.irects soient rétablis ••• Je veux que le Gouvernement, 
"àans toutes ses parties principales et acces soires, soit 
11 rétabli ••• 

••• Je transmets à M. le Préfet tous les pouvoirs 
tt nécessaires " 

Ce progra~me ie remise en place résonne comme une 
proclamation impériale. Il s'impose certes, tu fait te la véri
table anarchie atministrative qui paralyse le jeu normal tes 
réquisitions (2). Il rassure les honnêtes gens qui ne temantent 
qu'une paix rapide pour la r eprise tu commerce et tes affaires{3). 
Mais il vise surtout à contrôler toute la vie politique pour 
pouvoir pressurer efficacement le pays. On peut en effet se 
àemanàer qui gouverne la France après l'obligation te prêter 
serment, imposée à tous les sous-préfets , maires, con s eillers 
municipaux, receveurs divers : 

1 -------------------------------------------------------------------· 
( 1 ) 

(2) 

A. M. M. - H-2 Invasion 1814 - Avril . Unexemplaire te l' a ffiche 
tirée à Lyon et placaràée à 50 exemp.à M~con ( A.M.M. II-22 
Maia coura•te) le 6 avril 1814. 
A.M.M.II-18-Reg.3,.94-Lettre B•nne à M. le Conmissai r e Provi
soire te la Folice Générale à Paria en tate tu 25 avril 1814: 
"Depuis deux mois n ous n'avons ni gent~rmerie, ni commissaire 

tes guerres . Les tribunaux sont sans appuis et les autorités l•ca
les trop faibles . A.D.SL . Série M. Police Générale 1814- Rapport 
tu Cemte Germain sur l'esprit public en S-et -L en àate tu 27-7-1814 
" ••• Tout a consoli•é une vague t •anarchie depuis plusieurs mois; 
~ui menace t 'embrasser toutes les parties i.e l' ~dministration "• 
l3) A.M.M . 1!•22 Proclamation municipale 7 avril '18140 

1 



;z. G2. 

11 Moi, soussigné , jure •••• t I atmin.istreret faire 
fiàèlement aùtinistrer par les employés sous mes ortres, au 
profit tes Hautes puissances alliées, tous les revenus publics 
quelconques qui sont perçus . par le Gouvernement Français. 

Je jure ie ne rien entreprentre ou laisser entre
prendre qui puisse troubler le repes public , ou être nuisible 
aux armées tes Hautes Puissances Alliées. 

Je jure également t'exécuter , et te faire exaàtement 
et fiièlement exécuter tous les ortres tes Généraux en Chef ••• 
ou tes mesures te police qui seront jugées nécessaires" (1). 

Aucune trace te cérémonie te prestation te serment, 
aucune formule remplie ne subsiste dans les Archives àes 
communes (2).Quelqu'un a-t-il arrêté l'expédition t •un pareil 
àocument en mara, te peur te violentes réactions. L'impopul a 
rité ies troupes alliées après le combat ies 10-11 mars tans 
le Mâconnais, en particulier, a-t - elle paru dangereuse aux 
royalistes conseillers te 1 1 Etat-hajor autrichiea te Sa&ne-et
Loire? 

De même le Conseil Géné ral t e SaSne-et-Loire, qu•aucu• 1 
évènement n'a pu faire sortir te son néant, se voit convoqué 
en 8 jours : le 5 avril pour le 12 (3), par le Préfet par intérim 
CHAPUYS" d'après les ortres i mpé ratifs que j'ai reçus te / 
Monsieur le baroA te Mylius"o Une annulation ultérieure tut 
intervenir puisque ce n'est que le 20 avril , que s 'ouvre" la 
Session Extraordinaire tu Conseil Général sur convoc a tion 
préfectorale tu 14" (4). Tupinier Jean , 61 ans, avecat àe 
Tournus, juge au tribun. ! àe cette ville, ex-téputé aux Anciens 
en 1797, au aorps Législatif àe 1802 à 1810, Chevalier de la 
Légion t•Honneur te 1810 , d'une vieille famille tu Maconnais 
e s t élu présiàent par les 20 conseillers présents. Contrairement 
aux lois, le préf ~t Chapuy s introduit le Baren à e HAAN, Commis
saire Délégué par M. le Baroa te Bartenstein, Coamanè.ant le 
Dé partemt nt, qui a ssi st e aux d.éba ts et y pr em même p.rt. 

DECLIN de l'ACTION AUTRICHIENNE, 

Enfin, ayant sans doute jugé l'homme et ses ambitions, 
les autrichiens soutiennent le préfet CHAPUIS et le poussent à 
conserver son poste malgré la nomination r égulière par le Ministre 

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

( 2) 

(~) 

(4) 

A.D. SL. R.77- Liasse Chassipolet. Plusieurs exemplaires tes 
Imprimés. D'après les livres de compte te la Commissi on te / 

liquida tion tes Réquisitious , et les factures Chassipolet 
( A. D.SL . R.78 à 82) cette imprèssion se situe en mars 1814. 
Voir en particulier les Archives : ADSL.M. Police Cëlérale-le~ 
Municipalités ( M~con-Clunu-Tournus-Azé . 
A. D.SL . Série N. Conseil Général-Lettre te convocation du 
5 avril 1814, signé Ch.puys. 
LEX et SIRAUD- Le Conseil Gé néral à e S-et-L et les Conseil
lers Généraux te 1789 à 1889 ouv . cité. 



àe l'Intérieur io BRUYS te VAUDRAN comme préfet provisoire 
ie la Restauration, au iébut ie mai (1). Cette position ie 
Chapuis, qui poursuit, e• accori avec les Autrichiens, sa 
politique pers•nnelle peut s'expliquer par son iésir ie 
s'assurer contre UA remplacement qu'il pressent depuis la 
Restauration . Menacé p.r la députation àe quatre royalistes 
m~connais à Paris il contre-attaque en àemanàant à la fia 
à 1 avril le poste te Préfet ea titre te Saôae-et - Loire, en même 
temps que Bonne •'ailleurs (2). Mais c'était jouer u•e mauvaise 
carte que te s'appuyer sur l'eccupant te plus plus impopulaire 
m&me chez les royalistes. Dès le début te Mai il essaie te se 
couvrir en se retranchant, pour les réquisitions àerrière la 
Convention d'armistice èu 23 avril. En vain. Ayant signé la 
réquisition massive àu 6 Mai, il àoit témiesionner le 14 suivant. 

Son àépart marque, avec 1 1 échec,à 1 ua homme capable, 
•ais trop impopulaire et trop bassement intrigant, la fin 
te l'a~tioa effective et ouverte iea Autrichiens d ~ns la 
politique locale. Au total, malgré un intér8t constant porté 
à la marche àes affaires , leurs interventions, souvent aotivées 
par àes seucie écenomiques n'eurent qu 'une action bien limitée. 
L'arrivée ie Nanscuty, commissaire extraordinaire àu Gouverne
aent Reyal à Dijon, le 17 Mai , confirme officiellement, sur 
le plan national, cette técaàence •'influence locale. Le but 1 

àer•ier tes chefs autrichiens tu iépartement, Comte te Colloreào, 
commaniant ailitùre à Chalon, Molit•r , sen intenàant, et tes 
respensables lecaux à M,cen, capitaine Merklei•, baro• te 
Wimpfea , baron ie Setin , successivement, ne fut jamais que te 
tirer àe ce riche pays mîconnais tout ce qu'il pouvait fournir 
Les cp estions politiques ne les retinrent qu 'en leur facilitant 
"légalement" cette exploitation. Chapuis eut le graat tort 
àe ne pas comprenàre cette situation (3). 

Les roy:listes, eux, voyaient plus juste et plus loin. / 

HABILETE DES ROYALISTES. 

L 1 attitude àu parti royaliste durant ces èeux mois est 
un modèle ie politique pruàente, circonspecte et pourtant 
efficace . 
-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

( 3) 

A.D . SL . Fonàs Thiarà ~ F. 639. Lettre ie Roujoux fils à 
Thiari le 14 Mai 1814. " ••• M. àe Vautran a été chargé àe 
l'intérim par le Ministre , mais M. Chapuis a refusé ie lui 
remettre le portefeuille. Il e s t soutenu par les Autrichiens 
qui achèvent te nous ruiner". 

A. M. M. - 0-3 1d 14-1870. Rappert sur Députatien à Pa r is, en 
avril te trois royalistes M~cennais •••• "M. Chapuis, que 
sesrelations suivies avec l'occupant renient impopulaire ••• " 
A.D.SL . Fonàs Thiart F. 639. ~ettre àe Roujoux à Thiari. 
22 avril 1814. 
La politique économique ies Autrichiens sera étuàiée avec 
le Chapitre sur les Réquieitions. 



LES CHEFS. 

Il est dirigé localement par àes hommes rassie, 
mOris àans les épreuves révolutionnaires, rompus aux intrigues 
municipales ou générales. l'Etat-Major iemeure àiscret et 
travaille ians l'ombre (1). Os ne le connait avec certituàe 
qu'après la Restauration officiellement annoncée, par le voyage 
qu•il entreprenà à PARIS en avril : BERNARD de LAVERNETTE te 
SAULES, 20 aijoint au maire, Abel Jean Baptiste Desvignes ie 
Da vayé, conseiller ie Pré fecture nommé le 8 mars, ie la 
Ferestille ie Saint-Léger, et Dauphin (2). On peut y ajouter 
a vec certitude Emilan Bruys et le marquis te Doria (3), iu 
Con~eil muAicipal, Claude Philibert Marie Bernard de Sennecé, 
tit Sennec~ père, Bernari ie Lavernette Lasséré ex-commaniant 
te laGaràe Nationale dissoute, Claute Bauieron, ex-avocat (4), 
Delarnauj, Delavaivre, Siraudin aîné et Chaumet aîné, toua 
conseillers de Préfecture nommés le 8 mars. 

Au total une touzaine te bourgeois ou ie bourgeois 
anoblis au cours iu XVIIP et du XVIII 0 siècle, dont plusieurs 
em1grés bien connus pour leurs ~piaions royalistes ( 5) La 
àécision appar tenait vraisemblablement aux modérés. Qui? 
écartons Desvignes de Davayé, grant discoureur et hlbleur, 
Jean-Baptiste Marie Dauphinf 47 ans, t •une vieille famille àe 
légistes maconnais depuis 3 siècles, enfermé au Plessis à Parie 
en 1792, peut-~tre passé en Angleterre, peut-etre Grenaàier 
dans les troupes ant i-révoluti onnaires te Lyon en 93, beau
frère de Chapuis, sera anobli par ordonnance royale, dès le 
t6 Juin 1814 et "cette faveur donne tout lieu te croire iu'il 
a bien servi la cause royale sous la Révolution et 1 1 Em.pire 11 (6) 
Ses services, ses relations familiales le mettent sans doute 
tans la partie di r igeante du petit groupe royaliste actif. 
I1 en va de même pour Laforestille de Saint-Léger , 46 ans, t•une 
famille mâconnaise auoblie en 1728, émigré avec soa frère, en 
Allemagne, ians l'armée te Cond,t rentré à ,,coa k l'E•pir• (7) 

----~-------------------------------------------------------------· 
( 1 ) 

(2) 

(5) 
(6) 
(7) 

Aucune intication dans A. D. SL . Police Générale ou A.M.M. Poli
ce- Des archives familiales permettraient sans doute te dres
ser uae liste plus «éfinitive . 
A.M . M. 0-3-1814-1870- Liste àes membres àe la àéputation à 
Paris en avril 1814. 
A.D.SL. F. 639 L e ttre àe Roujoux à Thiard., tu 22 avril 11 quatre 
indivitus sont partis k Paris •••. " 
~oir plus haut. Les Royaliat e s au Conseil Municipal p. 
Ces noms figurent avec mention toute particulière, à la 
s uite tes précéàents sur l'état envoyé par le Préfet au Minis
tre de l'Intérieur en septembre 1814, pour le remplacement des 
Conseillers Municipaux absents cf. A.M . M. K-1 Notabilités 
aâconnaises - Conseil Municipal-Extraits te cette lettre. 
A.D.SLo F. 649 - Petite biographie mâconnaise opus. cité. 
Montarlot. Les Emigrés àe SaSne-et-Loire ouv. cité. 
Jlbbé Rame~u - 11 Nobiliaire Mâconnais " tome II - manuscrit 

cité. 



Il ievienàra àès 1816 un "honnête ultra, Chevalier àe Saint
Louis". De m8me encore pour Clauàe Philibert Marie Bernarà ie 
Sennecé , 67 ans, ancien capitaine de Dragons émigré 12 ans à 
Lonàres, eù il àut travailler c~mme horloger et qui recevra en 
1826 uae rente àe 4.089 francs pour ses biens perdus sous la 
Révolution (1). Quant à Siraudin aîné et à Claute Bauà eron, 74 ans 
ils apportent le poids àe leurs familles séculairement respectées 
et écoutées . 

LEUR ACTION PRUDENTE, 

Tous ces hommes ont tépassé 45 ans . Ils tiennent par 
leurs alliances à bien àea familles. Ils ne se iistinguent par 
aucuae capacité particulière et se sontsouvent tenus à l'écart 
te la vie municipale. Faut-il alors rapporter leur motération 
à leur caractère méi i ocre , à leur peur ies excès, à la crainte 
àe compromettre une situation politique qui évoluait d'elle-même 
vers leurs voeux secrets? Ou bien faut-il évoquer àes consignes 
reçues , àont la trace est perdue , une pression àe l'occupant 
hostile à toute lutte inutile, des assurances de la municipalité~ 

En l'absence àe tout tocument , nous ne pouvoas que 
les juger à 1 après leurs actes politiques. 

SUR LE CHOIX DU PERSONNEL PREFECTORAL 0 

Ils ont certainement participé au choix t es conseiller~ 
àe préfecture par Bonne sur l'invitation àes Autrichiens. 
Mais ils ont àésig:aé i es II àoubl ures", hommes populaires comme 
Desvignes te Davayé ou Delarnaut (2), hom~es inàiscutés par 
leur lge et leur expérience àes affaires politiques et générales, 
comme Delavaivre,avoué de 61 ans et Chaumet 62 ans, ex-procureur 
àu balliage, conseiller municipal tepuis 14 ans , ou encore 
le représentant t•une très ancienne famille écartée un moment 
àu pouvoir cemme Sirauàin. Ce choix, qui laisse àans les coulisses 
les véritables acteurs et porte sur la scène àes hommes sans 
grant caractère, témoigne àéjà à 'u• sens àe la manoeuvre 
politique, en un temps où se jouera le s•rt tes «eux régimes, 
l'Empire et laReyauté(3). 

Plus révélatrice encore la momination te Chapuis, 
préfet par intérim. Chapuis fut-il l'homme àes royalistes, ou 
tes Autrichiens, ou àe personne, àévoré seulement «•ambition? 
Oa l'a vu s'appuyer sur l'occupant. Au tépart , en mars, cette 

------------------------------------------------------------------
( 1 ) 
(2) 

(3) 

Mont~rlot- Les Emigrés te Saùne-et-Loire ouv. cité. 
A. M. M. Fonàs Puthot - Fragment àe manuscrit àaté àe 1812 
"M. Delarnaui , homme rangé et fort populaire aupr~s du 
peuple par sa simplicité ••• " 
Cette attituàe tes véritables t3tes tu parti toyaliste mâ
connais ne semble pas être révalatrice te leur peur des 
responsabilités, cie leur manque àe courage mê i:-.e, comme l'ont 
indiqué plusieurs pamphlétaires locaux en 1815,1830 et 1848 
( cf. A. M.M. - Fonts 1943• Papiers divers). 

.:.. 



position pouvait sembler conciliable avec le tévouement à la 
cause te ceux qui 1 1 2vaient sans ioute imposé à Bonne. A mesure 
que la situation politique s 1 é cl~ircit, que le Gouvernement 
nouveau s'installe et pren• en mains les intérêts économiques 
tu pays , il f~uàra choisir, car les royaliste~, habilement on 
le verra, se iétacheront alers àe leurs" libér~teurs". Chapuis, 
jéjà impopulaire le àeviendra plus encore et se verra contraint 
àe démissionner , malgré les Autrichiens. Fut-il ua illstrument 
àans les mains des royalistes mâconnais qui , le connaissant , 
savaient pouvoir s'en débarasser la périote àélicate a chevée? 
Hypothèse nullement illusoire et qui confirme encore leur 
politique habile et motérée. 

A LA RESTAURATION. 

Même modération à la proclamation te la Restauration. 
Aucune trace àe manifestation au début t'avril, même à la 
séance plénière àu conseil municipal le 8 avril, où assistaient 
àe :aombreux "citoyens Jtotables", a ~ns que les signatures 
permettent te localiser quelque royaliste marquant (1). Deux 
jours plus tard, le 10, on peut supposer qu 'ils ont crié les 
premiers" Vive Louis XVIII, vive les puissances alliées" 
à la réunion tu Conseil ( 2) en présence" tes principaux habi
tants et te plusieurs autres" , qu'ils ont arboré les premiers, 
cocaràes et drapeaux blancs! Mais on ne trouve nulle part tra ce 
de leur action publique en des journées qui, comblaient leurs 
désir . 

Peut-3tre sentaie•t-ils que la grante JIRsse tu peuple 
mâconnais àemeure confusément hostile au nouveau Régime? 
Les baïonn e ttes autrichiennes empêchent toute manifestation. Mais 
les signes t •uae aourte hostilité se multiplient : 11 aouvelles 
allarmantes propagées tans les campagnes, par d.e coupables 
agitateurs" (3) et qui contuisent les paysans à se défier 
te la royauté, présentée comme un r~gime tout provisoire" tant 
que le Roi n'aura p~s été sacré à Reims"; "affiches annonçant 
les aouvelles militaires lacérées aussitêt que posées" malgré 
les menaces te" patrouilles à é guisées qui arr!teront les 
fautifs qui seront téportés" (4); "incorrigibles sectateurs 
te 93 entretenant sous cape les citoyens te maux imaginaires qui 
les aenacent "(5);banàes à 1 enfants te 8 à 16 ans qui s'affublent 

( 1 ) 

(2) 
( 3) 

(4) 

(5) 

A.M. M. II-20 Reg. 12 - p . 26 et 27- P.V. Séance iu 8 avril 
181 4- Miài . 
A. M.M . II-20 jO 

A. M.M. -H-1 1814 Avril - Proclamation d.e Merklein" Préfet 
Militaire" aux habitants àe l'arrontissement te M~con, le 
2 avril 1814 - affichée à 500 exemt laires ( AD. SL. R. 79 
Chassipolet). 
A.M.M. Il-42 Reg . 12 Registre tes Publications te la Mairie 
9 avril 1814- affiches à100 exemplaires (A.D.SL. R. 79 

c ha s si p o 1 et • 
A. M.M. II-18 - Reg . 3 p. 94 Compte-renàu àeBonne - 25 avfil 
1814 - cité. 
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de àéfroques militaires françaises et alliées et qui se 
battent sur les places e t l es promenaàes pùbliques, souvent 
aux cris àe "Vive 1 1 Empereur "(1). Manifestations bien d iverses 
tans leurs auteurs et leur s conséquences, mais révélatrices t•une 
opposition inquiétante à un Régime qui apporte pourtant la paix, 
sinon la prospérité. 

Aussi, la politique" voilée" tes royalistes va-t-elle 
se continuer plus d 'un mois, sorte àe petite " guerre couverte" 
contre les ennemis locaux : ambitions te Chapuis e t àe Bonne, 
hostilité àu" commun". 

SUR LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Contrairement à ce qu'on pouvait attentre, ils 
laissent en place toute l'équipe municipale, qui s'est àépensée 
avec bo•heur penàant les pé rioies troublées àe janvier à mars. 
Pourtant les motifs légaux de remplacer 24 conseillers su 30 
existeAt. En effet, 15 conseillers de la premi~re organisation " 
ou leurs remplacants nommés depuis l'an VIII ont vu leurs 
fonctions expirer le 31 iécembre 1812, àeux autres ( Despiney 
et Dufour) sont morts sans 3tre remplacés, trois sont absents 
àela ville ( Mure-Pellane, Consul à Hambourg - Brosse fils 
fixé à Charnay et voyageant pour ses affaires - Testenoire 
fixé à Loché et y résidant habituellement) , quatre enfin» ont 
toujours manqué 11 (2). L'opinion g éné rale souvent exprimée , 
parle en faveur d 'un retour à la légalité pour ceconseil muni
cipal incomplet ou qui se survit exagé rément ( 3). Les remplaçants, 
tévoués à la cause royaliste, sont tout prêts . Les assemb l ées 
cantonales àu 16 aont 1813 ont désigâé , par la _voix des 1471 
électeurs des teux cantons te Mîcon , 30 citoyens notables tous 
l égistes ou propri é taires, comprenant seulement àeux co nseillers 
en exercice (4). On y puisera , le 30 técembre 1814, 15 remplaçants 
Pourquoi pas huit mois plus tat? 

Politique modérée, crainte àe heurter une opinion 
publique fuyante et peu snre? Crainte àe tév0iler trep 
uae équipe nouv elle, dcvunt l'incertitude t u meaeat? Ou plua 
ei•pleneat sens ies réalités l t•une part Bonne et ses amis, 

7;;-~:;:;:-ii:;o-;;;:-;;-;:-;1-;;-;~-~;;;;;-;~;~;;;;î-;~;;;;----i-
banà.e d ' enfants . 

(2) A. D.SL . Série M. Municipalités-Mtcon 1800-1870 - Piàces enw~c 
' ' A. M.M . K1 Conseillers Munidipaux 1791-1846- Liste de Bonne, 

le 28 août 1813. 
(3) A.D.SL . Série M. Police Générale 1808-1821- Cartons 1814 et 

1815. ~apport du Comte Germain, préfet , au Ministre d.e 
l'Intérieur 6 aoO.t 18140. 

(4) A.M . M. -K1- Conseillers municipaux 1791-1846- Liste tes 
citoyens élus et liste ies électeurs te la ville te Mlcon 
aux Assemblées cantor1ales du 16 aoüt 1813 (2 registres et 
un é tat). 
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on le verra ~lus loin, manifestent ouvertement un loya lisme 
d e nécphytes l1); • ' autre part, les six remplacements intervenus 
ians la série àes 15 sortants , ont permis de place r ieux roya
listes sürs : Doria et Aubel iela Gan8te, le 16 avril 1808, 
et ieux sympathisants, Chanio n le 18 thermiior an XII et Ratton 
le 16 avril 1808 (2). Provoquer un bouleversement total se révèle 
ào~c inutile. Ralliée par epportu•isme, ou convaincue iepuis 
toujours, la majorité àu conseil est royaliste. 

SUR LE CHOIX DU" PREFET LEGAL"• 

On préfère tonc exercer ses talents te politique sur 
le choix à 1un préfet, iécision autrement importante pour le 
chef-lieu. Dans l a confusion administrative àu moment, on pouvait 
tout crainire et tout obtenir • 

. Tout craintre d'un Ministre nouveau, peu informé 
àes hommes et àes nuances politiques provinciales, téborié 
et facile à tromper malgré sa finesse et son impartialité (3). 
Le parti royaliste local ne veut ni te l'ancien préfet te 
ROUJOUX, ni àe CHAPUYS, ni ie BONNE , ni t 1 un émigré trop 
intransigeant àans un département" eù les opinions révolution
naires ont été embrassées avec aràeur" (4). 

Or, Chapuys n'était pas homme à quitter la place 
s~ns la iéfenclre. Il a tout de suite manifesté hautement son 
eRthousiasme officiel à l'annonce àe laRestauration. Dès le 
8 avril il fait afficher tans tout le àépartement une procla
natio• tithyrambique où é clate un loyalisme outré : 

"La Providence a enfin jeté sur la France un ~garà 
te bonté. Ce qui a échappé à la fureur à. es facti ons et te la 
·tyrannie est sauvé par un miracle «ontl'histoire ne fournit 
point t • exenples . 

Nous respirons à l'ombre tes lys. Notre Souverain 
légitime nous est rentu; montrons-nous dignes •'un aussi 
grand bienfait. 

Le premier élan àe mon c oeur a été ~our mon Roi, 
le seconà appartient aux puissances alliées "l5). 

cf• P• .2T5 
A.D.SL Série M. Municipalités - Macon 1800-1870- Pièces en 
vrac/ A. M.M . sarie K1 Conseillers ~unicipaux - 1791-1846~ 
Liste d e Bonne , le 18 ao Ut 1813. 
L'abbé ie Montesquiou et son seconà , le jeune Guizet. 
A.D. SL. Série M. Police Gén~rale 1814 . Rapport iu comte 
Germain, Pr~fet te S-et-L) 27 Juillet 1814• 
A.M.M. 0-3 - 1814-1 d 70 - Proclamation tu Préfet }ar intérim 
aux habitants du à.épartement àe S- et-L. Elle se termine 
par" Vive leRoi ••• signé : Chapuis.~ . 



Que se cache-t-il àerrière cette phraséologie de 
comrnanàe? Désir àe protester hautement de sentiments un peu 
t a riifs, mais aussi reconnaiss anc e vraie ou feinte pour ses 
soutiens autrichiens qu'il espère peut-~tre asse z puissants pour 
l'imposer définitivement . En tout c as , prose te circonstance. 

Car meias ie quinze jours plus t a r d , s~Ltant tourner 
1 ~ vent 1 il s'opposera à plueiem, réquieitie•s àe l'•ccupant, 
le pre•ant parfois t e haut, jusqu'à provequer àes protestations 
officielles du capitaine de Merkleia, Préfet militaire (1). 
C'est que le mariage te raison avec" les amis nos ennemis" est 
terminé, l'armistice àu 23 a vril modifiant sensiblement àans 
toute la France les rapports royalistes~occupants. 

Ilapparait àonc que Chapuis fera tout pour satisfaire 
Paris et qu'il est peut-~tre aussi inàé sirable que àe Roujoux. 
De fait, àe Roujoux , en vieil habitué te l' adm inis t ration 
manoeuvre avec habileté à Paris. Il s'y est renàu à irectement , 
vraisemblableme nt fin f évrier, quant son tépartement fut tout 
entier envahi . Grîce à ses relations familiales il se fait pré 
senter à Monsieur , dès le 1er Avril , lentemai• te l'entrée tes 1 

Alliés ians la Capit a le. Le 2 , le Ministre , de Mentesquiou" signe 
la lettre qui le renvoie à ses fonctions", le matin, et refuse te 
le recevoir le s oir, n'ayant toujours pas signé la aomination (2). 
Au bout te 15 jours te n ouvelles àémarches, sa nominati on en 
poche il arrive à M~con, le 22 avril pour rentre r dans sa 
Pr é fecture. Pourtant il toit iéchanter : 

"J'ai trouvé le Préfet provisoire trèe peu i isposé à 
me remettre l' aÙl inistration, pa8 même l'entrée te la Préfecture, 
et me voil h en lutte ouverte avec ce M. Chapuis ••• Il garie 
Jes lettres ministérielles qui me sont airessées"( 3). 

En m3me temps il appreni que les obstacles ne manquent 
pas : "Deux concurrents sont sur les rangs : le sieur Chapuis 
et le sieur Bonne". Mais surtout" quatre intiivi t us sont partis 
avec une aàresse signée p a r quelques habitants, pour exprimer le 
voeu public sur les évènements . Ce sont MM . DauphiJ:; beau-frère 
àu Préfet provisoire, te la Forestille , à e Davayé, M. te Saule, 
àont j'ai sauvé le neveu te la Garie à 1 Honneur . Cha messieurs 

-----------------------------------------------------------------~· ( 1 ) 
(2) 

(3) 

A.D.SL. Série R. Carton 7a. Let tre du 28 avril à Chapuis. 
A.D. SL . Fonis Thiarà F. 639 Lettre te Roujoux au baron à e 
Thiarà 2 a vril 1814 - 3 h. Paris . 
Même font s que (3) • Lettre a u 22 a vril 1814 d e Mâcon. 
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a'ont aucune mission légale, ae sont députée par aucune commune, 
par aucu• corps cGnetitué, et leur obj et secret est ie faire 
confirmer le Préfet provisoire, ou d'en :fàire nommer un autre 
qui ne soit pas moi •••• " 

BRUYS de VAUDRAN "Préfet par intérim"• 

Le" ou" est superflu. Le but véritable te la miesio• 
officieuse àes quatre royalistes maconnais, à Paris, est de 
retarter toute nomination hâtive, peut-~tre te choisir leur 
préfet parmi plusieurs caniitats . Il est presque certai• qu 1 ils 
parlèrent au comte àe Nansouty, choisi le 22 avril, comme l'un 
àee 22 commissaires extraortinaires envoyée en province par le 
comte •'Arteie (1). Ile purent ainsi neutraliser 1 1 actien tu 
Général comte te Thyarà, ex-éaigré, ex-Chambellan àe Napoléoa Ier, 
fort introtuit dans le monde ontoyant àes àébut te la 1° Restau
ration, et qui s'efforçait à 1 obteuir la" réintégration- te 
M. àe Roujoux, non sans mal" (2), espérant sans toute en tirer 
avantages, é tant lui-m~me granà propriétaire tansle canton 
àe Pierre-en-Br esse (3). Cette lutte d 'influences prolongée 
jusqu'à la fin te juin,.permit de maintenir le provisoire. 
C' é tait Bruys te Vauàraa, 65 ans, royaliste, Doyen du Conseil 
de Préfecture , intérimaire, "réglementaire" tu Préfet absent. 

Ce n'était peut-gtre pas encore, après les gra:n.àes 
craintes à 1 avril, "tout obtenir". Mais c'était réserver 
l'avenir, et ménager la transition ùu provisoire, àe Chapuys, 
homme ie tous les partis a u futur préfet revêtu àe l'autorité 
royale. Car Claute Bruys àe Vaudraa, homme t 1 lge et •'expérience 
présente toutes garanties politiques. Né à Mazille le 2 février 
1749, lie encié en à roi t e:a 1 772, il se tourne vers 1 1 atmi:nis-
tra ti oa àes fina•ces et laRévoluti on le trouve Inspecteur Général 
àes Rllee à Lyon. Eaprisenné àurant trois aoie ( Octebre-Déceabre 
1793)0 Après la prise àe Lyon., il se retire à Bussières chez son 
père Eailien BRUYS. Il aè:ae àans la vaste maison, très aaimée 
par la famille te ses 16 frères et soeurs vivants, u:ae studieuse 
et calme existence ie célitataire . Tout près séjournaient en été 

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

A.B. TOME 1935 - Mission du Gén~ral àe Nansouty en Bour
gogne - Avril juia 18140 
A.D.sL. Fonts Thiart F. 639. Lettre àe Roujoux à Thiarà , tatée 
te Chalon le 28 Mai 1814, après son entrevue avec Nansouty: 
" en fait d 'opinion , ce n'était pas celle àe la majorité 
qu'il fallait consulter, mais celle t•un très petit nomb!• 
te gens sensés et désintéressés ; que c'était celle-là qui a
vait fixé la sienne, mSme avant te partir àe Paris" . 
A. D.SL. Fonte Thyart Fe 709. 130 cahier tes àoubles te 
correspondance àu Gén . Thiarà à son Régisseur Faget à Pierre
en-Bresse- Paris le 2a Mai 1814• 
Pour la famille de Thyari : cf. Arcelin - Montarlot-Abbé 
Rameau etc ••• 
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Lamartine Caàet, dit le Chevalier àe Prat, et sœ enfants, 
parmi lesquels Alphonse, le futur grand homme de Mlcon. On 
discutait littérature, philosophie, et aussi religion et 
politique (1) Bruys àe Vauàran était entouré àe frères influents 
àans le monde: François, avocat au Parlement ie Paris, mêlé 
aux débuts de la Révolution, comme monarchiste (1737-1811), 
Philibert, dit Bruys àes Garàes (1750-1832) l'un àes Secré
taires du comte d'Artois en exil, Gilbert , dit Bruys àe Charly 
(1744-1827), avocat au Parlement de Dijon, député àe Sa&ne-et
Loire au Corps Législatif àepuis 1809. U~ autre de ses frères 
Emilien ( 1755-1800), curé àe Saint-Ythaire et déporté comme 
réfractaire était mort à Gênes. Enfin son neveu Emilien(1768-
1832) fils de son frère Etienne, était en rapport avec les 
filières tes énigrés et des royalistes charollais, services 
récompensés par la Sous-Préfecture àe Charolles e~ 1814, et 
l'annoblissement en 1815 (2). Lui-aême, Bruys àe Vauàran, 
notable national en l'an IX, Conseiller àe Pré fecture de 1800 à 
1820, dont 1} ans doye1 ou Présiàent, se m!lait intimement 
à la sourde fermentation royaliste. 

Caractère et famille, tout répondait te Bruys àe 
Vauàran. Il garàerait avec compètence le fauteuil préfectoral 
occupé ui aQment par Chapuys. 

Ce n'est que le 15 Mai à Miti que f'avocat maconnais 
aprè s avoir résisté quinze jours, abanionne toute espérance 
te se maintenir à son poste provisoire. Bien des raisons 
expliquent sansà.oute la iémission envoyée à BONNE le 15 Mai 1814 
(3) impopularité croissante après la signature àe la réquisi
tion énorme tu 6 Mai, àontNansouty·le bl~me (4); échec àe 
ses tentatives pour se faire nommér définitivement, malgré 
s es relations te famille avec Dauphin, qui ne lui a peut-~tre 
pas caché les résultats àe la téputation royaliste à Paris; 
impossibilité te s'opposer plus longtemps au pouvoir central 
qui com111ence à se manifester partout; enfin et surtout, habileté 
àe la manoeuvre royaliste eouverte justement par les las à.e 
l'empire: en l'absence du préf~officiel, à.e Roujoux, c'est 

( 1 ) 

( 2) 

(3) 

(4) 

Lamartine évoque plusieurs fois la figure de M. de Vaui ran: 
Noble, fière, un peu tendue.• Sa voie grave, ses expres 0ions 
choisies; sa politesse un peu compassée; sa chevelure relevé, 
en boucles crépées et pouir6es sur les deux tempes "(Souve
nirs et portraits - Torne I. p. ·20). 
Voir aussi" Le s Confiiences", "les Nouvelles Cohfidences". 
A.A.M. 3P série Tome IX - 1906- P. Maritain- Famille Br~ys 
en Mâconnais (vité). 
A.M.M. - II-18 - Reg• 3 p. 95 - Lettre Bonne aux membres 
du Conseil de Pré fectureo 
"La lettre que je reçoi~ à l'instant et qui m' a é té é crite 
par M. Chapuys •••• ses pouvoirs cessent aujourd'hui à mi~i". 

A.B. Mission du Général de Nansouty en Bourgogne .art. cité 

l 
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au Doyen •u Conseil àe Prifecture , Bruys àe Vaud ran à exercer 
l 'intérin , non à Chapuys nommé par l'occupant et non investi 
par l'autorité centrale , donc doublement ill égal. 

Il es t hor s te toute que les manoeuvres autour •u 
poste te P r é fet de Sa8ne-et- Loir e c ons tit~ent un ép iso ie majeur 
de la mise en place prudente et progressive àu nouveau régime, 
sana heurterl'opinion publique r éticente. 

VIS A VIS DES. OCCUPAN'.I5 

Le revirement contre l'occupant autrichien est 
uae autre manifestati on d u sens politique ~verti des royalistes 
locaux. Le danger imméài at é carté, l ' accueil r éservé par les 
Mîconnai.s aux officiers et ~- ux s olàa ts a l liés n I a pas ta.ràé 
à fraichir. Les réquisitions, le s pillages surtout lu 1: ~u 
18 ru.ro les reaàireat très vite impopulaires. Leurs ambitiou.s 
àe s urveill er , au besoin de remplacer l' aàminis t r atio~ achevèreat 
t 'ouvrir les yeux à leurs plus fiàèlÎs partisane. Par intér~t 
et par politique, les royalistes qui;Î,aie•t biea accueillis 
marquèrent vite de la distance . Dès le 20 a vril, à la Réunion 
du Conseil Général, l'intro iuction par le Préfet Chapuys tu Baroa 
àe Haan àans la Salle des Séanc es fut vivement critiquée tans 
certains salons dela ville e t par" ies tenants a voués à. u aouveau 
régime" (1) • Le 2 7 avril , l e s Autrichiens se plaignent à 
la Mairie" des abus, maisons fermées , propri é t a ires absents , 
locaux à.émeubl és , pour évi t er les logernents " des officiers 
surtout (2) . Le lenàemain oa doit réorganiser complétement le 
système ies logements mi li tair es (3) . ?-lames àifficul t és pour 
le service à.es b a teaux su r la Sa8ne , entre M~ con et les 
à.eux villes voisines de Chalon et Villefranche. Les commissa ires 
responsables , entre autres griefs , note II la d ifficulté crois
sante àe trouver tes bonnes volontés, ma me chez les personnes 
connues peur leur position à l' égara tu nouveau Roi 11 (4) Dernier 
iétail typi qu e : la livraison tes pièces àe boa vi• aux 
Etats- Major s cesse peu à peu en avril , pour ievenir presque 
inexistance après le 3 Mai (5). Or les officiers alliées 

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 
(3) 

(4) 

(5) 

A. M. M. Fonde 1 943 Let tre i 'ua sieur Demarnay ou Desmarquey , 
àans les manuscrit s te Puthot , alors absent àe Mlcon 
( voir àans A. M. M. - K1- Cons. Mun .) à.atée àu 25 avril 1814. 
A. M. M. II-42 - Registre 2. 
A. M. M. II-20 - Reg. 12 P• 30 - Arr~té municipal en àate àu 
2 8 a v ri l 1 81 4 • 
A. M. M. - H-2 - 1814 - Note j~~ sieurs Philibert Bourion et 
Guichar«, négociants,nommés Commissaires aux transports 
fluviaux le 18 a '' ril 1814 - tatée t u 26 avril . Il fau t 
noter auss i que les Autrichiens maltraitaient fort les 
bateaux, les gartaient 4 ou 5 jours hors ies délais prévus , 
venàaient les agrés etc ••• 

A. D. SL . R. n° 35 Folies - 46-47~48 - F ournitures aux troupes 
alliées par la vi lle àe Micon. 
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demeurent en nombre à Mâcon jus1u'au àébut àe juin (1). Seul 
BONNE livre 66 bouteilles de vin vieux le 24 Mai pour la 
venue àu Général Felè Maréchal Baroa de Wimphen, et le manèat 
de paiement, visé en 1816 pertera la ment ion révélatrice 
"livraison imposée" (1). o. est loi~ àes cadeaux, des réceptions 
et ies iégustations collectives àans les meilleures caves àes 1 

nobles et ies grants bourgeois, au iébut te l'occupation. 

Le Régime installé, l'aiàe autrichienne iautile, il 
était temps te quitter ces anciens amis redevenus ennemis depuis 
qu'ils s'attaquaient 'aux bieas et qu'ils t ressaient contre eux 
une opinion àéjà bieA fuyante et assez àifficile à persuaèer. 
Cheminement politique normal et qui achève de peindre 1 1 attituèe 
quasi opportuniste àe la fraction royaliste àe la ville. 

Attituàe qu'explique sans toute la personnalité 
pruàente et réaliste tes res ponsables , ennemis te tout risque 
inutile, de toute aventure à panache mais vaine et nuisible 
qu'expliquent aussi l'incertitude militaire jusqu'au 6 avril , 
le déso rdre général, l' absence àe consignes et àe représentant 
èu pouvoir central jusqu'à l'arrivée de Nansouty à Dijon au 
milieu te mai. 

INTRIGUES MUNICIPALES . 

Entre l'occupant vorace et l'opiaion tivisée , les 
royalistes manoeuvrent habilement et souvent obscurément. Les 
muaicipaux, fraction Bonne, et leur clientèle bourgeoise et 
artisane, apparaissent plus nettenent sur la scène politique . 
Hommes ie l'Empire, qui leur tonna le pouvoir, ils n'hésitent 
guère à saluer laRoyauté avec toute la pompe officielle te 
leurs fonctions, sans négliger leur ancienne clieatèle p~litique. 

1 

LOYALISME OFFICIEL ENV~RS LE NOUVEAU REGIME. 

Le 8 avril , ils réiigent u•e vibra•te proclamati•• 
auseitlt affichée" Sur le rétablisseaeat ies Beurboas (2). 
Phrasé ologie outrée qui plaisait alors, exaltation te" cette 
couleur chérie te la Nation, le lys, eablême à.e la paix, signal 
"te la pureté tu seRtiment qui l'atopte, et qui reparaît enfin 
"sur la tSte tes Fr~nçaie ••• sous le gouvernement légitime qui 

(1) A.M.M. Fonds 1943- Registre tes Mantats 1814-1815- Dépenses 
pour le couvert de MM . les Offi ciera Autrichiens • Le maniat 
Bonne porte le n° 597 àu 24 Mai 1814. 

(2) A.M.M. II-20 - Reg. 12 P• 26 et 27 et A.M.M. H-2 Avril . 
exemplaire à.e l' a ffiche. 



nous est rendu". Mais aussipromesses formelles et bienvenues aux 
"in~uiets : plus ie conscription••• plus te droits r,unis ••• 
"aucun i'placement, aucune secousse politiqueo Acquireurs 
" àe b iens nationaux, administrateur.., militaires , vous serez 
" tous m•intenus dans vos fonctions, vos pensions et vos biens". 
Le bonheur pour tous : 11 Mâconnais, votre commerce va renaître 
"les pertes trop r,centes sur lesquelles vous g,missiez aujourt 1 

"hui , teviendront iemain un titre ie plus à labont, iu prince. 
" Les travaux si utiles à la classe ind.igente reprendront leur 
11 cours ••• Nous arriverons tous au port en nous embrassant comme 
"tes fràres 11 • Enfin, suprSme argunent, rappel ie la vieille 
" querelle Mî con-Chalon pour la Pr6fecture (1) : 11 On a voulu 
11 souvent vous , 1oigner du rang qu'il vous appartient d'occuper 
" ians votre t,partement. Voilà l'occasion te vous l'assurer 
"à jamais. Arborons avec fr anchise cette couleur de la paix" . 

Le trapeau blanc est hias, au fronton de l'H8tel 
ie-Ville, les conseillers et les notables a rbor ent la cocarie 
blanche, à la a,ance extraoràinaire du Conseil Municipal tu 
10 avril à 2 heures après-miii, après un ,1oge ies Bourbons 
et des puissances alli,es. (2). L 1 Assembl,e " par un mouvement vif 
et spontané tépose i 1 avance ses voeux arients au piet iu tr&ne 
àes Bourbone •••• au nom aes atministr,s , dont le boa esprit et 
les voeux sont iéjà notoirement avou,a par le r,tablissement 
àe l'ancienne dynastie". 

On peut se àemanter comment parvint à Bonne la 
aouvelle ie 1 1 abti cation et àe la Restauration . Aucune mention 
n•en su~siste. L'a-t-il appris par les Autrichiens, les Royalietes 
le t,légraphe Chappe, l'un des innombrabiee bruits mal v,ri
fiablee courant sur la grani'route? La seule circulaire 
officielle certaine, iatée seulement àu 16 avril, par le Commis
saire Provisoire, charg, àu Portefeuille tu Ministère ie la 
Police G,n,rale, parvint à la Préfecture le 20, à la mairie le 
21 l (3). Connaître la source, conduirait à savoir vers qui on se 
tournait •'jà comme informat eur officiel, et son rSle éventuel 
ians 1 1 ,vo lution de l'opinion publique. 

----------------------------------------------~-----------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

Pour 1 1 e ns em b l e t e 1 a q u est i on voir : A • M • M • 0-3 M, con 
Chef-Lieu. 
A.f.1.M. II-20 1< eg• 12 P• 26 à 27 P. V• de la s,ance àu Conseil 
Municipal d u 10 avril 1814 à 2 heures apràs-midi, " en pré
sence tes officiers et sous-officiers àe la cohorte urbaine, 
ies principaux habitants et te quelques autres"• 
A.D.SL. s,rie M. Po lice Générale 1800-1814 - Dossier "Police 
1814"• Longue phraséologie contre Buonaparte, bienfaits tu 
retour àes Bourbonso 



Ces pro c lama ti ons municipa l es et parisiennes ne 
soulevèrent aucun mouvement de fidélité au régime déchu, •on 
plus d ' ai lleur s qu•aucu•e manifestation en faveur iu nouveau(1) 
La municipalité fit pourtantson possib l e : pour fgter la 
prise te la cocarde blanche le 11 avril on brftla 120 pots au feu 
sur le quai i u sui (2) • On chant a un Te Deum à la Cathédrale 
Saint-Vinc ent . On pré pRre l ' acc uei l tu Commissaire du Roi , comte 
te Nansouty" avec tous l es hoaneurs düs aux sénateurs lors 
de l e ur arriv~e tans l eur sinatorie" : inscrip ~ion des volon - 1 

taires pour les compagnies d 'honneur , le 15 mai (3), achat te 
305 pots à feu et te 100 lampions (2 ) nomination des commissaires 
pour les festivités. Al·c une fausse note tans ce concert cie lou
anges officielles que Bonne put couronner d 'une formule téfini
tive J "La ville de Mlcon fut placée sans opposition réelle 
au nombre tes plus fidèles à l a monarchie légitime. Tous les 
éléments te discorde civile ont tisparu devant les sacrifices 
tes citoyens a is és , ainsi qu e àevant la confiance en l' a u tor ité 
loc a le " ( 4). , 

Explic ation économique et sentimentale bien super
fic i elle de l'attitute passive de la populati on , à l'ombre 
ies fusils autr i ch iens , s ans chefs et sans courage . Mais elle 
flatte les royaliates i:nfluents et s ouligne l es prétendus liens 
ltroitt ti sa6s e•tre la aunicipalit, et ses aàm i:niatrée . 

APPUIS POPULAIRES, 

C'e~ ici le revers du bouclier que Bonne et ses 
amie opposent à leurs nouveaux ma!tres politi ques et ierrière 
lequel ils tissent les intrigues qui les ~a i ntienàront en p lace, 
sinon en puissance . Après la cométie àe l 1 attavhement au prince, 
reprise d ' exemples universels tans cette France t •avril 1814, 
l'allusion ha·bile à. leur clientèle : 11 Votre confiance a 
soutenu vos magist r ats tans ce pénible trajet . Souteaez-les 
encore" àemanàe Bonne le 8 avril (5). HUGUET, le dessin~teur 
n'aurait -il pas menacé : · " Nous ten0ns 800 ouvriers et m&riniers 
tans nos mains " (6 ) . Les acheteurs te bi•ns nationaux , les 

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

( 3 ) 
( 4) 

(5) 
(6) 

A. M. M. Séri e I-1- Carton 5 Police municipale . P ièces tiver~es 
1789-1862. Aucun• mention àe man ifestation àurant tout le 1 

mois d ' avril , sauf rassemblements d'enfants 20 avril. 
A. M. M. Série L-1- Budgets et comptes . Pièces d iverses 1796-
1873 - Exercice 1814. 
A. H. M. Série II-42 - Registre 2 - Avis Municipal d u 14-5-1814 
A. M. M. II-18 - Reg . 3 P• 94 Rapport Bonne à M. le Commis 
SQire provisoi r e de la Po lice Générale - 25 avri l 1814 . Sur j 
la situat i on politique te Mâcon . 
Proclamation aux Mâconnais - citée. 
A. D. SL. Police Générale - R&pport Nov . 1814- Cité . 

- ----~ 



officiers en retraite, les artisans ruinés par les pillages 
et les réquisitions constituent" un ensemble d'hommes an~ieux 
du lendemain, qui parlementent et se succètent dans les bureaux 
du Maire et de certain,S légistes" (1). La position cl.e Bonne, 
otage volontaire du 6 mars , se raidit peu à peu, à l' _ga r d 
des Autrichiens. Le 11 Mai , une altercation très vive l'oppose 
au baron de Merklein, à propos d'une réquisition de chevaux 
et de viandes. Il écrit" une lettre qui a plutat l'aire (sic) 
i 1 une correction qu'on me fait, qu'un exposé" selon la protes
tation de l'autrichien (2), qui menace"d'envoyer garnison au 
•omicile du Maire". 

Apparemment, les royalistes ménagèrent aussi le 
Conseil Municipal en plus des bonnes raisons qu'ils y avaient 
déjà, par crainte de raidir l'opinion d 'une clientèle politique 
réelle ou imaginaire et dont Bonne et ses amis valorisaient 
leurs ambitions. 

Autrichiens , royalistes, municipaux poursuivent 
ohacun leurs chemins divergents. Les intérêts personnels ou àe 
caste priment ceux àe la collectivité. Et pourtant 1 1 état du 
pays mlconnais justifie alors toutes les alarmes. 

"L'anarchie règne partout" (3) , "Il n'y a plus 
ni administration ni règlements. Tout le monte n'en fait 
qu'à sa tête" (4). 11 Le d.épartement est d.ans·un état affreux 
ie ruine par les réquisitions, les contributions, les taxations, 
les rapines ••• et toutes les horreurs t•une situation pire 
que l'état de guerre 11 (5). Effondrement économique qui frappe 
tous les témoins, parce qu 'il touche tout le monde. Mais, 
plus inquiétant peut-être, pour les hommes politiques, l'état 
te l'opinion au milieu ie mai, appelle i'énergique s mesures 
àe redressement. 

L' OPINION PUBLIQUE EN MAI . 

"Le royalisme n'est pas embrassé avec toute la 

~~~=~~~-~~~~~:=~~:!&5~~-=~~-~~~:~:~:~_::_::~-=~-~~==~:_:~~-~~~~~~-
(1) A.M.M . Fonds Puthoà. . Hanuscrit d'Avril 1. 814. 
(2) A. D. SL . R. 75 - Liasse - Lettre du 11 Mai 1814. 
(3) A. M. M. - H-2 1814 - Rapport des CoMmiasaire a au logement. 
(4) ! . D. SL. Fonds Thyari - F • 742 Lettre du sieur Pa get 

Régisseur baron te Thiard~ 14 Mai 1814. 
(5) Même fonds• F . 639 Lettre de Roujoux à Thiarà le 22 avril 1814 
(6) A. D. SL . M. Police Générale 1800-1816 - Cartoa 1814-15- Lettre 

du Maire de Fuiss, au Préfet le 10 Mai 1814• 
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d'enfants continuent, à Mâcon à injurier les netables, s.ns doute 
royalistes, à crier" Vive !'Empereur", à simuler tes hécatombes 
d'Autrichiens (1). Une opposition ouverte au nouveau r é gime 
~et1ble se desLiner , malgré la préeence autrichienne. " Les 
campagnes mâconnaises sont portées au soulèvement. On les 
soulève contre lee excès r éels les troupes alliées" (2) 
"Quelques-uns te ces redoutables agitateurs sont ceanue et••• 
ils subir••t la puaition la plus sévère (3) a pourtant menacé 
le Préfet Militaire te Merkleia , tébut avril . Y eut-il arresta
tions et poursuites? Aucuae trace n'en subsiste. 

Bien des raisons expliquent cette agitation anti-monar-
chiBte tans Mâcon et le Mâconnaüs : rigueurs légales et 1 

illégales te l'occupant, soutiea évitent du aouveau régime; ruine 
des paysans et des artisans après 5 mois à 1 occupations diverses; 
persistance des "opinions révoluti~anaires embrassées ici 
avec aràeur, et ayant laissé ce funeste esprit t 1 iasoumission 
tont les malveillants se servent pour égarer l'opinion publi
que "(4) • Mais aussi , et Bonne, Chapuis, les royalistes s'en 
rentent bien compte , le passage des soltats français iébanàés 
et l'inertie de l'administration et de la policé. 

Deux faits qu'on doit placer au premier plan, par 
leur ampleur, leur durée et leurs conséqueaces politiques durant 
toute la première Restauration . C 1 est véritablement au milieu 
àe mai que la situation devient inquiétante à ce sujet. Les 
soliats français?" Il n'y a pas de jour que nos routes soient 
couvertes àe plusieurs centaines àe soltata de toutes armes. Ile 
se répantent en masses àe 40 et plus àans les campagnes et 
réu•issent pour la couchée àansles villes, jusqu'au nombre de 
4 à 500. Il faut les loger et les •ourr ir. La plupart répanàent 
et accrétitent de faux bruits allarmants (5). Cette contre
propaganie des solàats débantés , retournant dans leurs tép6ts 
ou leurs foyers sans argent, sans vivres et sans chefs commence 
tès le iébut t•avril . Elle àevient inquiétante en mai. On la 
jugera catastrophique au milieu àe l'été. Elle se borne pour 
le moQent à des bruits chuchotés, à des menaces te vengeance. Le 
passage te Napoléon àans la Nièvre , en route vers l'Ile i'Elbe, 
le 21 avril dut encore fortifier ce courant d'opposition àe J 

------------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

A. D.SL. M. Police Générale 1814 . Rapport Augree Commissaire 
te Police - 12 Mai 1814• 
A.M.M. -II-18 - Reg . 3 P . 94 -Compte-rendu te Bonne à 
M. le Commissaire Provisoire de la Police Générale -
25 avril te14. 
A. M.M . - H-2 Proclamation du baron «e Merklein, Préfet 
Militaire aux habitants arrondissement M~con- 2 avril. 
A.D. SL. Série M. Police Générale 1800-1816 -1814 - Rapport 
Comte Germain , Préfet ( cité). 
A. M.M. II-18 - C. R. Bonne cité. 
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de l'armée , si puissant dans bien des régions françaises et à 
Paris même (1). 

Aut ~e fait dJterminant : la carence àe toute adminis
tration . Après 15 années d'une tutelle parfois louràe, la 
machine gouvernementale se volatilise. Toutes les grandes 
administrations ont quitté Mîcon dès le 12 j~nvier et~n'y 
revientront qu'au début « e mai , avec leurs documents et leurs 
archives (2)• Dans certains cas pourtant, soit hasaràs àe la 
guerre ,soit destruction volontaire : " tout a disparu, il ne 
reste plus aucun documents ; les caisses ont é té e1.levées; enfin 
le département semble sortir <lu chaos" (3')• De plus" les 
principaux fonctionnaires ( sont) absents divisés entre eux"~4), 
tels Vitallis, Directeur des Contributions contre Bonne, 
Populus, contr8leur des droits réunis contre Augros, commiss aire 
de police, pour des raisons inconnues. "Plus de gentarmerie, 
les tribunaux sans appuis , la cohorte urb aine complètement 
dés~rmée lors te la seconde entrée àes troupes alliées" -(5). 
Au total "l' a dministration, au lieu de se rétablir ~vec vigueur 
àans un moment critique s'est pour ainsi dire glissée à la 
faveur tes bayonnettes autrichiennes . Tout concourt à relacher 
une machine dont les ressorts déjà attaqués avaient besoin 
au contraire à'une force nouvelle " (~). Le n ouveau régime 
serait-il incapable de rétablir la situation purement adainis
trative du pays? Preuve a•une faiblesse inopportune devant 
la montée de l'opposition et le travail te sape àes solàats 
vagabonè.s. 

Danger que les royalistes locaux mesurent exactement. 
Il est temps de clore l'époque des marchandages et des finasse
ri es . L I escrime politique subtile des " Au tric hi ens pilleurs 
d'épaves" , des nonarchistes incertains àes lendemaias, tes mu
nicipaux an~ieux de leurs privilèges , d'un pr 6fet "troisi~me 
larro~", tientla scène iepuis deux aois. Ma~ les ruelles 
étroites qui minent~ la Prif~cture ~ lL P~irie, ae t6boucheat 
nulle part sur les granàes avenues tu pouv oir. Il est temps, 
le jour dangereux de laRestauration étant fra~chi, de s'y engager 
enfin. 

Bien entendu , ayant désormais la force pour eux, leur 
politique nuancée et habile depuis le début de mars, ce sont 
les royalistes qui prennent les àevants le 15 Mai 1814 à miti. 

(1) Cf. abbé de Montesquiou 1 "La nutinerie de la troupe croit 
sensiblement. Les solàats tiennent des propos effroyables. 

La plus gran«e partie de l'armée est en insurrection, l'aube est 
incertaine"• cité par H. Houssaye 1814 - P• 644 note 3. 
(2) A. M. M. Archives en vrac de la justice de paix àu c ~nton de 
Mâcon- Nora . Audiences diverses en juin, juillet, aout. Les pro
prié taires de certains locaux adm . (Droits réunis-Contributions 
timbre) r éclament location" àe janvier k mai, malgré l' a bsence 
d. e e 1 oc a t air es • 
(3J A. M. M. 0-3-1814-1870-RSle des Cont.Ord re d e Chapuys et Merkle~ 
15 avril . 
(4) A. D.SL . M. Police Générale 1814-Rapport t u Comte Germain 
27-7-1814. 
(5) A. M. M. II-18- C.R. Bo~ne 25 avril 1814 - cité. 
(6) A.D.SL. Série M. Police Générale 1814 - Rapport du Comte 
Germain - cité. 



D - LA REPRISE EN MA IN PAR LE POUVOIR CENTRAL -----------------------------------------
15 Mai - 17 Juillet 

-:-:-:-:-:-:-:-

E~ deux mois, du 15 Mai , départ de Chapuis, au 
17 Juillet installation du Comte Germain de Montforton, premier 
préfet royaliste (1) , l'évolution nécessair e s'acèemplit ; 
l'autorité iu gouvernement central se rétabli~, tu moins en 
apparence , les querelles politiques pour la contuite des affaires 
locales sont virtuellement closes, au profit àes royalist es , 
traditionnels ou fraichement ralliés. Mais l'espoir, un instant 
caressé par les grands bourgeois mâconnais, de ret~ouver, 
sous à 1 autres formes peut-~tre, une partie àu péuvoir passé des 
municipali t és , s'évanouit sous la tutelle rétablie. 

RETABLISSEMENT DEL'AUTORITE CENTRALE. 

Il n'est pas extraordinaire que CHAPUIS soit conduit 
à démissionner le 15 Mai 1814. La conjoncture politique prenà 
tournure en effet dans le pays, à ce moment. Le 13 Ma i 
Talleyrani constitue le premier ministère de laRestauration avect 
aux postes clés des alliés de marque : le comte BEUGNOT, 
conseiller d'Etat à la Direction Géné rale de la Police, l'Abbé 
de MONTESQUIOU, émïgré , agent du Comte te Provence~ à i•inté rieur 
le-Baron LOUIS, émigré rentré, maître èes requêtes au Conseil 
«•Etat, aux Finances . La nouvelle en parvint dès le 16 à la 
Préfecture ie Sa8ue- et- Loire ( 2) • C 1 est le 17 Mai que le 
Général de Nansouty, nommé le 22 avril , arrive . à Dijon en 
qualité te commissaire extraortinaire ~es Bourbons, avec les 
pouvoirs les plus étentus , corresponàant èirectement a vec le 
Comte te Beugnot. Il adre s sa sans tarder une lettre aux Préfets 
ies Départements . àe la 18° Division Militaire , dont Sa8ne-et
Loire faisait partie, pourles informer te sa mission et àe 
"l'autorité àe l'Etat qu'il faut rétablir dans tous les d omai
nes 11 (3). C'est le 9 Mai que le b a ron de Steia orionne aux 
autorités alliées ie" remettre immédiateme~ l'administration 

-----------------------------------------------------------------(1) Lex et Sirauà- Les ~dministrateurs et Préfets teS-et-L 
1789-1886 - ouv • cité. Le comte Germain demeurera à la t~te 
du département ~urant toute la 1° Restauration jusqu'au 
23-3-1815 . 

(2) A. D. SL. Série R. Réquisitions et indemnités - Carton 0-1 
Arrgtés et documents relatifs aux r é quisitions circulaire 
imprimée , du comte Beugnot, en date du 13 avril, arrivée le 
16. 

(3) A. D. SL . Série M. Police Générale 1800-1816 - Carton àe 1814 . 
Copie a dressée au Maire àe Micono 



l' dministration tes provinces aux commissaires royaux "(1) 
C'est le 17 Mai qu'une Ortonnance Royale supprime la Direction 
àes Douanes et tes Droits Réunis , mais pour la remplacei; 
simple étiquette 19.ouvelle , par la Direction Gén .__rale à.es 
Con tribution8 Intirecteè, et que le recouvrement des arriérés 
te toutes Contribution5 est rentu exigible, au besoin par la 
Force. Enfin, le 30 Mai , le Traité te Paris , tout en ramenant 
les frontières à leur tracé ie 92 , semblait conférer au nouveau 
Régime l'égalité politique avec toutes les puissances européennes. 

L'autorité du nouveau R_gime s'affirme tonc "les 
temps sont changés" (2) Des trois pouvoirs en lutte à Mî coa 
àurant toute la période précéàente , deux vont céter la place au 
troisième : effacement puis àépart des Autrichiens dès le 9 
Juin, abandon par les bourgeois municipaux te leurs aabitions 
personnelles ou de classe à diriger, seuls les affaires locales, 
•ais triomphe apparent et momentané sans toute combien é clatant 
pourtant, tu parti royaliste. L 1 équilibre ies forces réalisé 
curieusement ie mars à mai se trouve rompu. l'Atministration 
tu pays mâconnais ne put qu'y gagner. 

GRANDE IMPOPULARITE DES AU TRICHIENS. 

Le problème autrichien se pose sous deux aspects 
tu 15 Mai au 17 Juillet : l'occupation légale s ' allège 
consitérablement jusqu'au tépart tes troupes cantonnées à Mâ con 
le 9 Juino I•1ais les difficultés sul:Ei.stent avec les troupes 
àe passage jus qu'au milieu de juillet. 

Les Autrichiens, liés par les Conventions de 1 1 Armis
tice du 23 avri 1, tevaient " cesser les réquisitions I:1ili taires 
aussit8t que la re~ise au pouvoir légitime aura été effectuée(3) 
Le 5 Mai une ortonnance àe Louis XVIII (4) prescrit aux autori
tés françaises àe refuser toutes réquisitions postérieures à 
la notification des conventions tu 23 avril, parvenues à MACON 
entre le 2 et le 5 Mai (5). Cette ordonnance , avec les délais 
habituels de transmission de Paris à M~con (6) dut parvenir à 
Chapuys le 11 ou 12 Hai. Elle ne fut sans uoute pas étrangère 
à sa «émission , Aon plus qu' au raidissement des relations 

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3~ 

~~) 
(6) 

A. B. T 935 - P• 104-171 - Mission iu Général d e Nansouty 
en Bourgogne Avril - Juin 1814. 
A. D. SL. F. 642 Lettre Piaget au b.ron de Thyard 6 Juin 1814 
Conventi on d ' arnistice 23 avril 1814 - Art. 8 § 2 
A. M. M . -H-2 1814 - Ordonnance imprimée à Dijon. 
D' après à iv era documents( A. D.SL. R.79 - A. H.H . Budgets 
II-18. 
A. D. SL . - M. Police Générale - Circulaire àe Beugnot t u 
16 avril, accusé réception le -2 • 
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BONNE-MERKLEIN- BRUYS-VAUDRAN, désigné par Paris, ne devant rien 
de sa fonction à l'agrément autrichien ne ménagea guère 1 1 Eta t
Major M~connais durant les dernières semaines de son séj out. 
Les dernières troupes et les àerniers officiers é v acuèrent 
la ville le 9 Juin en m;me temps qu'y entrait le 1er Régiment 
t'Infanterie légère venant d 1Itàlie(1). Depuis le début de mai 
les autrichiens intervenaient très rarement dans 1 1 adm inie
tration, sauf pour protester contre les 0bstacles de toutes 
sortes qu'ile rencontraient pour la livraison des réquisitions. 
"Leur îpreté achève ie iétourner leurs plus z616s partisLns"(2). 
et en juia: "Il est tifficile t •!tre plue ha! que les troupes 
autrichiennes" (3). Cette hostilité est •'ailleurs plua marquée 
dans les campagnes oh" les officiers autrichien~ se jouent 
des ordres du gouvernement français• Ils agissent suivant 
leur caprice ou leur ambition" (4). A MACON, les troupes fixes 
ne dépassent pas la valeur d.'un régiment, même a'un bataillon 
parfois (5). Seuls les deux hôtels du Sauvage et de l'Europe souf
frent àes fantaisies d.'une dizaine d'officiers chacun, qui 
pensent plus à faire ripaille et à courir les chemins à cheval, 
qu'à intriguer à la Prjfe cture et à la Eairie. A part les citoyens 
qui hébergent destroupes et qui logent tes officiers, l'occupa
tion paraît désormais légère aux Mâconnais. Dans .les dernières 
semaines les rapports entre occupants et administration se 
tendent de plus en plus. Le 25 Mai, Nansouty proteste auprès 
àu prince de Wiet, à Chalon, contre les excès àes soldats alliés(6: 
Fin aai, une réception chez le Marquis de Doria" candiiat àes 
royalistes de toutes les nuances" (7) se déroule avec la pré
sence àe toute la nouvelle classe dirigeants, mais sous un seul 
officier allié, comme il étai~ courant en avril (8). 

Ce raidissement à es royal üs tes, d. errière toute la 
population à l'égard. àes alliés se traàuit par une inàifférence 

-----------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 
(5) 

(6) 
(7) 

(8) 

A.M.M. - H-2 Invasion 1814• Mémoire du sieur Delorme, 
aubergiste, du 6 mars au 9 Juin. 
A.M.M. Fonts 1e43 - D~penses i e la Mairie. Reg. tes Manda ts 
1812-1815- Mandats 597 à 628. 
A.M.M. Fonds Puthoà Fragment de manuscrit-àat, te "Mai" 
sans quanti ème o 

A.D.SL. Fonts Thyard F. 742/48 Lettre Piaget au Comte te 
Thiarà 24 Mai 1814• 
A.D.SL. Fonds Thyard F 742/49 Lettre «u même au même-31-5-1~4 
A.M.M. Fonds 1943. Comptes et Budgets et A.D.SL. R. 72 à 82 
Bons de réquisition divers . 
A.B. Mission te Nansouty - Art. cité. 
A.D.SL. Série M• Listes électorales 1815-1820-Annoœation 
tu comte Germain sur la liste Janvier 1815. 
A.M.M. Fonts 1943 - Amnuel du Parfait Royaliste cité. 



totale à leur départ àu 9 Juin . Pas trace t e la 
moinàre cé rémonie officielle, alors que , tès le 11 Juin, 
un banquet fastueux réuniss ait autorit é s et officiers tu 1° 
Régiment t 'lnfanterie l égère, à la Jalle tu Théâtre de 1 1 H6tel
àe- Ville (1 ). 

Mais la population n 'est pas tébarassée te la 
présence àe soltats a lliés . Un àouble courant très fourni 
c ontinue te battre les murs t e la ville , comme depuis plusieurs 
mois : les Prisonniers de Guerre libérés, et les treupes 
r égulières remont ant du Sud-Ouest ou de la Vallée àu Rh8ne vers 
les frontières du Nord et de 1 1Est. Les premiers, évalués le 
2 Juillet à 16.937, téfil ent par hantes àe 4 à 500 «epuis le 
tébut « •avril . Le flet importaat vint en mai . Autrichiens, 1 

Allemanà.s et Russes ( 8 . 000) emplissent " la Caserne des Ursules, 
celle tes Ca rmélites, les Ecuries te la ville, les caves tu 
Palais te Justice et autres lieux"• Ils se répanàent dans 
les campagnes, quittent les itinéraires inàiqués et provoquent 
souv ~nt des rixes. Ils conco urent grandement à àresser toute 
l'opinion publique: " Il est impossible t•~tre plus abherré 
que les Autrichiens tans ce pays -ci (2). Quant aux troupes 
encatreées elles •e sont pas moins impopulaires. Les feuilles 
àe chSne tont les solàats ornent leurs shakos, les exigences 
tes officiers , " le a centaines te voitures li' équipages, fourgon:, 
et autres chargé es te pillages" (3). Tout concourt à creuser 
un fossé entre les Autrichiens et ceux-là m~me qui les 
accueillirent généreusement en mars . 

Légalement, pa r les conventions d 'arnistice, maté
riellement, par leur départ ou leur instabi lité , noralement 
par le ~ur àe haine qu 'ils ont dre s:sé en quelques mois, l' actioA 
politique ies Autrichiens est nulle dè:s le milieu àe Mai. 
Elle n'agit ensuite que négativeaent , e• faisant contre eux 
l'ua.a:aiaité. 

EFFACEMENT DES MUNICIPAUX. 

La àisparition àe teute action efficace chez ~~ 3 
•uaicîpaux n'est pas moi:as flagrante. le Conseil Municipal 
r é uni 26 fois en 4 mois, de janvier en avril, espace ses 
sessions : 4 fois en mai , 3 fois en juin (4). 

----------------------------------------------------------------~-
( 1 ) 
(2) 

(3) 
(4) 

A.M.M . Fonds 1943 - Buàget:s - Cité Mantat 628. 
A. B. Mission àe Nansouty - art. cité - Lettre te Nansouty ·à 
l'abbé àe Montesquiou les 25/29 Mai 1814. à propos de ces 
prisonniers alliés qui" séjour•ent à volonté, font 2 lieues 
par jour, reviennent •••• " 
A. D.SL. Fonds Thyarà F . 712 Lettre Piaget à Thiarà Juin 1814 / 
A.M.M . II.18 et 20 Registres 12 et 13. 
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Les compte-renàus redeviennent anodins et le travail se 
réàuit aux arr~tée habituels sur la vie matérielle delaCité. 
La majorité tes conseillera restant, leur aaire en tSte, 
semblent avoir accepté le nouveau régime avec facilité, avec 
empressement même (1) , semblent laisser la réalité iu pouvoir 
aux royalistes tu Conseil ou d 'un Etat-Major extra-administratif 
Non sans regrets peut- être (2) . 

La situation àe cette municipalité survivante àe 
l ' Empire, malgré ses protestations d ' amour et àe reconnaissance, 
qui se reRouvellent à chaque occasion (3), apparait assez 
àélicate. A moins à ' une collusioA ancienne te Bonne et des 
enneais àe l'Empire , que rien n ' autorise à supposer; le revi
rement, pour être courant à l'époque demeure bien total pour 
ne pas être gênant . Les municipaux s'effacent ou mieux, o• les 
tieit à l'écart . On le constate lors te la àéputation mâconnaise 
à Pari s courant Juin . 1 

Il s'agissait à nouveau àe la question te la ~réfecture. 
Aubel te la Genête en assurait toujours l'intérim, avec l'ancien 
Chef du Secrétariat Gatauà , comme Secrétaire Général. Mais les 
intrigues du baron de Roujoux menaçaient d'aboutir. Or, ni 
Bonne , par un reste t•a~bition , ni les royalistes pour tes 
iifférents pe rsonnels mal connus , n' ~cceptaient l' éventualité 
à.'un retour du" préfet impérial" • De Roujoux mal accueilli 
par Chapuis le 22 avril , était retourné à Paris, où son 
protecteur, le b aro n de Thiarà. , rallié à Louis XVIII a" enfin 
obtenu la réintégration te M• àe Roujoux, non sans peine "(4) 
Revenu à Mlcoa le 26 Mai , l'ancien préfet n'avait pu encore 
reatrer à la Préfecture. Logeant c hez Maà.ame DORIA, il lance 
une proclamation fulminante contre l'Empire, tithyrambique 
pour les Bourbons(5) et qui ne lui ouvre aucune nouvelle porte. 
I1 va à.one à Chalon , le 27 Mai où Nansouty le reçoit le 28 
"avec beaucoup de grScea" mais lui" conseille àe retourner 
à Paris ou à.e rentrer tranquillement chez~ lui) sans se mêler 
te l 1 Aà.ministration 11 (6) . U• peu técouragé , et surtout à court 
àe ressources , à.e Roujoux revient à Mâcon , non sans relancer le 

------------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

Voir en particulier les termes des proclamations municipales , 
citées plus haut . 
A. D. SL . -Série N. Municipalités Micon 1800-1870-1° l ttre de 
&émission de Bonne , 24 Oct . 1814 laisse parcer un regret 
certain" • ' un temp~ où jeme suis tépenaé sans profits ni 
satisfaction:s" . 
A. M.M. II- 42 - Reg • 2 Plusieurs invitations~ mes s es eolen
nelles , illuaanitions, constitution de coapagnies d 'honneur 
en prévision de la venue de Nansouty ou àes Princes Royaux . 
A.D.SL . Fonds Thiart F• 709- 13° cahier corr bpondance du 
Général Thiarà.• Lettre à Piaget à.u 24 Mai 1814. 
A. B. Mission Général te Nansouty - article cit~. 
A.D . SL . Fonàs Thyari F . 639 Let tre Roujoux à Thiard, envoyée 
te Chalon le 28 après- midi. 
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le baron te Thiart et les bureaux du Ministère de l'Intérieur. 
Il se répanà en lamentations et en men aces •'éclatante 
revanche• La nomination officielle te Jean Tupinier, juge à 
Tournus , conseiller général, au poste de Secrétaire Général le 
18 juin (1) semble justifier ses prétentions (2). Il fallait 
parer à nouveau au danger , comme en avril . 

7 citoyens partent donc à Paris fin Juin: 
BONNE , Mair•, BRUNET-BRUYS et Bernard LAVERNETTE , adjoints, 
Bernard ~e Lavernette dit de Saules , frère du précéàent, 
Desvignes de D vayé, Laforestille te St-Léger et Dauphin(3) 
quatre royalistes et une aunicipalité tont les àeux atjoints 
ont toujours montré des sympathi es pour l'ancien Régime. 
Bonne rallié, y trouve sa pl~ce comne maire, peut-~tre pour 
juger des quelques minü1es chances qui lui restent J I enlever le 
poste àisputé àe préfet . 

"Monsieur les reçoit aimablement , leur accorte 
la técoration àe la fleur de lys, leur ~onne l'assurance que 
tout serait fait pour préserver leurs justes craintes, e t les 
renvoie s atisfaits" (4). Bonne rapporta- t-il de cette visite 
une promesse de compensation : à défaut de la Pri fecture, la 
députation? (5). 

Mais toutes les pronesses ne peuvent faire illusion. 
La députation de Mâcon est en majorité composée te royaliste8 
étrangers au Conseil ~unicipal et n 1 d aucunement été manàatée 
par lui (6). On ne peut dissimuler que l'influence «es bourgeois 
et négociants municipaux a cédé devant une n ouvelle équipe. 

DUEL AVEC CHALON. 

Le Co nseil eut pourtant encore une iernière occasion 
de manifester une vigueur qu'il semblait avoir pertu• Au àébut 

------------------------------------------------------------------

(3) 
(4) 

(5) 

(6) 

A.B. Mission te Nansouty - Article cité . 1 

Lex et Siraut. Les Conseillers Généraux àe S-et-L ouv. cité. 
Tupinier ( 1753- 1816) avocat, puis juge à Tournus, 
Député aux anciens , au Corp8 Législatif jusqu'en 1810. 
Chevalier de la Légion à 1Honneur 1810. opinions bonapar
tistes modérées, rallié à laRoyauté. 
A. M. M. 0-3 1814-1870 - Députation à Pari8 - Juin 1814. 
Bonne fut élu député ie Sa8ne-et-Loire après sa démission 
du poste te Maire , en i815. 
A. M. M. II-18-20-42 - Aucune délibération àu Conseil pour 
mandater les 7 envoyé~ Mâconnai8 . 
A.M . M. Série 0-3 M:con-Chef-Lieu - Dossier tr•s complet. 

' 
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de juillet, les Chalonnais essayent d'enlever à nouveau le siè~e 
te la Préfecture. A ch~que changement de r égime , c•est ainsi t1): 
"Malgré cinq décisions cdnt ratictoires et une pos 0 ession de 
vingt ans, la ville te Chalon renouvelle contre le chef-lieu, 
ses prétentions à le devenir elle-mSme, a ttentive a saisir 
tout es les transitions de pouvoir tepuis 1790" (2). Une 
téputation chalonnaise e&t à Paris depuis la fin de Juin. Peut
être l' a ction te ie Roujoux et du baro n de Thia rt, propriétaire 
en bresse Chalonnaise (3), a-t-elle lié la question du P r éfe t 
et de la Préfecture• Cette fois le Conseil Municipal , dans sa 
séance extra ordinaire du 15 Juillet 1814, àé cite l'envoi d 'une 
iéputation n ouvelle te quatre membres k Paris : BONNE, DORIA, 
FEBVRE, <iu Conseil Municipal et LAMAR'fINE te PRAT, du Conseil 
Dépa rtemental. Composition fort équilibrée t avec un ancien 
"suspect" enfermé un an aux Ursulines en ~3-94 ( Lamartine), 
un roya liste très populaire ( Doria), un royaliste fort m0téré(4) 
ancien receveur général du Dé partement, parti ie rien et enrich i 
sou~ l'Empire, FEBVRE et B NNE touj ours anxieux de sa position. 
Montesquiou leur affirme que" le Gouvernement ne veut inquiéter 
a ucune position"• 

Le CO MTE GERMAIN 1er PREFET DE LA RESTAURAT I ON , 

Et le 17 Juillet, le jeune et brillant Auguste, Jean, 
Comte Germain de Montforton est nommé à la Pré f e cture àe 
Sa8ne-et-Loire et comble ainsi les voeux des royalistes mâconnais 
heureux te sortir du provisoir~, s ans toutefois que la per
sonnalité d u nouveau préfet leur convînt totalement. Mais la 
nomination de cet ancien officier • •ortonna nce te l'Empereur, 
comte t•Empire à 20 aas en 1806, étant àe bonne politique àans 
ce iépartement, et faite pour complaire au font à l~~ pruàence 
h abile qu 1 ilB n'avaient cessé de montrer àepuis plus te six mois . 
E~ tous cas, elle marque la consécration officielle à 'un 
raffermissement évitent àe l'autorit é , entrepris àepuis le milieu 
à.e mai. 

AFFERM ISSEMENT DU REGIME. 

Ce retour a ux contitiohs normales tu gouvernement se 
manifeste par la remise en a ctivité ies grandm adminis t r atioas , 
surtout tes Finances, par la reaise en place i 1 une force a rmée 

------------------------------------------------------------------
A.M.M. Série O 3 - Mâc•• Chef-Lieu- DQssier trèe complet. 
A.M.M. II-18 - Reg• 6 p. 1 et a. Lettre Bonne à s. Ex. 
Ministre Iatérieur . 7 Juillet 1814. 
Chateau ie Pierre-ea-Bresse - Cantoa tutit-arront. Chal on-s/S. 
A.D.SL. Série M. Listes Electorales - 1813-1820. 
FEBVRE:can&iàat_t 1 une classe qui se compose tes·moins pronon-
cés tans les ieux cantons" en 18150 

---------- ..... 
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•ationale et le iébut te la lutte contre une opposition te 
plus e• plu8 hardie. 

Les ~àministrations départementales , évacuées le 
12 janvier sur l'o , dre ..:.u préfet te Roujoux s'étaient repliées 
sur Charolles" pour aettre en s6reté les caisbes et les 
archives" (1). Cette évacuation fit égarer ie nombreux tocuments 
importants, surtout financiers : "Tous les registres , papiers 
et tocuaents constatant la fortune publique , celle ies particu
liers ••• tout a tisparu ; il ne reste plus ~ucun àocument; le 
tépartement semble sortir iu oha•s" (2). Les age nts ies 
Contributions et des Ponts-et-Chaussées en particulier, ont 
suivi tans leur grante majorité leurs chefs: MOREAU , 
Receveur Général et O'BRIEN , Ingénieur en Chef. La plupart 
reviennent à partir te la mi-avril , mais il fautra attenire 
la fin te mai pour que" tout soit en place et capable ie 
marcher comme par le passé " (3). Le préfet par i:atéri11 
BRUYS-VAUDRAN suit ie très près cette remise en route ies granis 
organismes de l'Etat. Il reni compte chaque •e•aine, tans le 
iétail à Na•souty ie son action (4). Il proposera sans l'obtenir 
•'ailleurs le remplacement te MOREAU qui II n'est pas estia6 tu 
public" et recommande M. ie la LOYERE, cousin germain ie 
Nansouty, l'un tes plus riches propriétaires àu Départemen.t(5). 
Révocation politique sans aoute , MOREAU, téputé ie Sa8ne-et
Loire à la Convention ayant voté la •ort de Louis XVI" ,sans 
appel n.i sursis " (6). De •8•e , sur 1 es rapports te Bonne, il 
signala l'aiministration tiscutable te Vitallis, Directeur 
ies Contributions Directes et ennemi intime tu Maire ie Mîcon. 
Il veilla a faire payer régulièrement les employés te Préfecture, 
te Mairie, tes Contributions, tes postes et aessageries II impé
riales", des tribunaux civils, tont beaucoup ne venaient mSme 
plus au travail, n'ayant reçu ~ue le 13 ou m;me le 28 mai, leur 
salaires iu preaier trimestre (1)• Besogne ingrate et sans 
éclat , intispensable pourtant pour asseoir le nouveau régime et 
surtout lui fournir l'argent nécessaire à son fonctionneaent. 

------------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

Rémont. Le Général Legrand de hercey-ouv . cité. Lettre tu 
Préfet à Legran.« àatée te Charolles 15 janvier 1814- p.348-
A. M. M. - 0-3 Carton 1814-1870. Ordre iu Préfet par / 349 
intérim du Dép. te S-et-L, à lui joint le Préfet Militaire-
1 0 l:Jai 1 81 4. 
A. D. SL. Série M. In.ciustrie et Commerce-Foires et Narchés 
1793-1835- Rapport sur l'organisation tes marchés évoquant 
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16 Juin.. 11 Joint le rapport hebdomai~ire tétaillé sur la remi
se en marche tes granis organism ds ie l'Etat"• Malheureuse- , 
ment il a.ét'é im.po_ssible te retrouver ces rapports. 
A. B. Mission de Hansouty en Bourgogne. Art• cité. 
Boursin Challamel - Directionnaire te laRévolution Française 
Parie 1893 - P ~ ge 520 - Article Moreau . 
A. M. M. Fonds 1043 - Comptabilité Municipale - Journal ies 
paiements 1814. 
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Autre foniement de l'autorité : la police et l'armée. 
Là aussi se man ifeste une impulsion nouvelle• Oa pouvait craintre 
que le àépart àes Autrichiens, au tébut de j~in, ne prive les 
représentants provisoires d 'un régime mal assuré, et leurs 
amis, t•un soutien intispensable. Aussi, en même temps que les 
habits verts, gris ou blancs, des occupants quittaient la 
porte Saint-Antoine remontant v~rs le Nord, entraient par la 
porte de Saint-C l ément , venant du Sud, les premiers détachements 
au 1er Régiment d 1 Infanterie l égère , venant je l'Italie. Les 
cantonnements changent àe main , les casernes àemeurent ouvertes 
aux troupes de passage , déserteurs ou démobilisés français, 
prisonniers libérés ou corps autrichiens év.cuant les r égi ons 
occupées ( 1). L'accueil fut enthousiaste. Les solàats furent 
invités à àes repas en plein air et les officiers à un banquet 
offert pkr la ville de M~con (2). 

En mê me temps, parvenaient de Dijon, les ordres 
impératifs ie reconstituer la garàe nationale et de la 
porter àe 4 à 6 compagnies à 100 hommes. Le 17 Juin, Bonne, 
sans àiscuter cette fois, (3) convoque '' 400 citoyens pour 
les avertir de la reconstitution de la garde nationale et d'avoir 
à se trouver pourla revue le dimanàhe 19 Juia, sur la place 
ie l'H8pital à 3 heures te l'après-miti. "C' l tiit l es ~ncicLB 
rrcrbres ie la cehorte urbaine, qui avai~nt ttl. livrer leurs 
armes en mars (4). Beaucoup s 1 a ustinrent, prétestant le manque 
de tenues et de fusils. Ce qui n'empêcha pas M. de Da v,yé 
a!né, Chef de Ba taillon de proposer à Bruys-Vaudran, préfe t 
par intérim, le 25 Juin, la liste des me~bres des 5° et 60 
compagnies, capitaines De la Forestille de Saint-Léger et , Deguat(~ 
L'enthousiasme dut manquer à nouveau, c a r tès le 27 Juille t , 
on refondit les 6 compagnies en 4 formati ons de 125 hommes , 
officiers et sous-officiers compris. Les chefs, royalistes, se 
plaignent à nouveau ~u manque d'assiduité aux convoc a tions et 
aux services de poste. La Garie Nationale, lourde aux bourgeois 
mâconnais , leur parait pourtant indispensable pour assurer 
1 1 oràre àans la ville et peut-être lutter contre une opposition 
croissante. 

-----------------------------------------------------------------
( 1 ) 

( 2) 

(3) 
(4) 

(5) 

A. D. SL . R-2 Prisonniers te guerre 1802-18150 Ré p onse du 
Maire de E~coa au Lt• Généra l Ct t. La 18° Division Milita ire 
18 Juin 1814. 
A. M. M. Fonds 1943 - Dépenses de la Mairie - Registre des 
Mandats 1812-1815 - Mandat n ° 628 - cité. 
voir page. 
A.M.M. II-18 - Reg. 3 P• 94 - Rapport Bonne 15 avril i 814 
11 La cohorte urbaine a été complètement àésar~ée lors de 
1~ seconie entrée des troupes al liée s . 
A.M.M. H-3 Garàe Nationale 1799-1821 - Propositions envoyées 
~ Nansouty par Bruys-Vaudra~ le 125 juin. 
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l'OPINION PUBLIQUE EN JUILLET. 

Mais ici la police travaille activecent tès le milieu 
àe mai . L'impulsion vient de Paris, par Dijon. Bruys-Vautran , 
Bonne et nSme les notables "les plus prononcés pour le nouveau 
régiae II toivent" se soumettre à des enqu!tes et une surveil
lance actives , qui n'a t 1 autre but que te rétablir l'ortre 
troublé par l'usurpateur et la guerre , que t ' arrSter l'action 
néfaste tes meneurs et àes agitateurs qui troubleraient vite 
le r e pos et la tran~uillité publiques. Chacun àoi t se pr3ter 
aux questions •••• "l1). posée s par une genàarmerie r éo rganisée 
les agents te police municipaux et une police é trangère au 
pays . Personne n'est exempt l'interrogation voire te soupçons. 

Ca r la situation de l'opinion publique en juillet, 
justifie tout es les crair.tes exprimées à plusieurs reprises par 
les royalistes mâconnais (2). Les sympt6aes à 'une hostilité 
déclarée àécelée àès avril n'ont fait qu'augmenter:" le 29 
mai, à 10 heures tu soir plusieurs membres te la cohorte 
urbaine et te nombreux particuliers , en a rmes et tambours en 
t~te ont iéfil6 jusqu'à une heure avancée de la nuit (3)" 
ea poussant tes" cris te nature à troubler le repos public". 
Depuis le milieu à.e juin", les coches •'eau qui font le par
cours Chalon, par ~lcon , sont le théâtre te rixes, ie cris 
sétitieux et les pâtres àes prairies riveraines crient "Vive 
l'Empereur. A bas Louis XVIII 11 (4) malgré les patrouilles te 
genàarmes à cheval sur les rives , les coups t e fusil à blanc 
sur les"petits vocifé rateurs riverains," les" gentarmes 
àéguisés en civil à l'intérieur àu coche et aux lieux àe àébar
quement " rien n'e st encore changé en aotlt. Le 11 Juin, la 
polie e saisit chez le sieur 1".0I ROUX, imprimeur rue Sain t-Vi..cen t 
"une airesse à 8a Majesté , àon t l'ensemble n'offre que lieux 
communs et injures •••• et dont il y a tout lieu àe croire 
qu'elle a été envoyée à Paris .••• Il serait infiniment contraire 
à l'opinion àont la ville àoit jouir auprès t u Gouvernemen t, 
qu'oa pnt attribuer à ses habitants autant te h a r à iesse que 
t 'i•eptie" (5). Début juillet, le sieur LAVENIR, c abaretier 

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

A. D. SL. Série M • Police Générale. Circi ulair e du Préfet par 
int é rim, aux Maires «e 1 1 arronàissenent de Mâcon. 20 Juin 
1814. 
A. M. M. Fonts Puthot . L et tre signée illisibl e , adressée à 
Puthot, le 26 11.ai 1814 t "Tout le :aouveau parti tu Geuveme 
ae:at craint beaucoup les éaeutes et les protestations et 
le iit à qui veut l'entenàre". 
A.M.M. II-20. Reg . 12- P• 32- Arr8té municipal àu 30 Mai 
rentant Augros, ccamissaire te police responsable chaque 
jour te la situatio~ ie la ville. Cette manifestatie~ curieuF« 
s'expliquerait peut-être en partie par tes libations? 
A. D.SL . Série M. Prisonniers de Guer e 18140 Corresponiance 
complète. 
A. M.M . II-18 - Reg . 4 Po 2 Lettre Bonne au Préfet 12 Juin. 
Halheureusement cette airesse 11.e nous est pas parveJtue. 



"homme d.angereux et à surveiller a rédigé une pé titi on inco n
venant eau nom ies cabaretiers" (1). On craint la constitution 
de dépits •'armes clantestins, avec les poudres et les fusils 
enlevés aux morts ou abanàonnés par les tra!narts àe toutes 
nationalité8 (2) • Enfin , tans plusieurs caba rets, et dans 
plusieurs villages à u Mâconnais on crie tous les jours 
"Vive l'Empereur. A b a s Louis XVIII", on tient tes réunions 
privées eh on chante" le bien aimé reviendra" (3). En un 
mot l'arrondissement cie M~co11. semble " infesté àe jacobins 
enragés qui ne cherchent qu'à ramener l'anarchie et le despo
tisme en renversant le tr8ne tes Bourbons" (4). Est-01 même 
bien sGr te la troupe àe ligne cantonnée à Micon t 

Jusqu'au 17 Juillet , àate te naaination i u n ouveau 
Préfet , aucuae mesure efficace n'est vraiaent prise pour lutt er 
contre le téveloppement rapite te cet état i 1 esprit hostile aux 
Bourbons. Seulement tes arrêtés pour rechercher e t téposer en 
mairie lea armes et les pouires, àes surveillances àe certa ins 
11 meneurs qui courent la ville et la campagn!, u:n.e timide 
propagante parlée, parallèle aux proclaaations et louanges 
municipales , aux promesses officielles. De Paris , ou de Dijon, 
les hommes politiques tonnent par lettre, des consignes à 
leurs aais maconnais , sur les granàs thèmes à iéfentre : 
11 aaintien te l'acte constituti onnel , vente des Biens Nationaux, 
irrévocabl e , consolidation du système municipal, généraux et 
députés hostiles à un asservissement de la Nation par leRoi , 
coniamnation àes sénateurs e t téputés qui àepuis t ix ans 
n'ont su qu'envoyer les enfants à la boucherie et remplir 
leurs poches. Voilà ce qu'oa àoit r é panire a utour àe soi 11 (5) 

Le pouvoir rét a bli pressan tait la croissance i 1 une 
epposition dé jà perceptible dans les derniers jours ie juin. 
Pourtant cette évolution demeure faible ~ Mâcon. ~aris et ses 
intrigues, la Cour et ses co mbinaisons, les milieux politiques 
et leur sensibilité aux moindres signes , tout cela est loin. 

1 ------------------------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

(3) 
( 4°) 

(5) 

A. h . M. I-1 - 1789 -1862 - Note Préfet a u Maire 10 a oftt 
A. D. SL . Série Rl. Fusils de Guerre. Note tu Préfet a ux 
Maires 21 juin - 4 Juillet. 

1814· I 
A. D.SL . Série M. Police Gçnérale • 1800-1816- Ca rton 1814. 
A. D. SL. Série R. Réquisitions . Rapport Pignot, sous-Préfet 
~~con. 2 Juillet 1814• 
A. D. SL. Fonds Thyari. F. 709 Le ttre Baron ie Thiarà à 
son r égisseur Piaget 21 Juin 1814. 



2.qo 

A Mâcon c' est une minorité qui proteste et déchire les affiches. 
La population ne parait " songer qu'aux bienfaits de la paix, 
alors que les misères de la guerre sont encore présentes à tous 
les yeux et à tous les e:,pri ts t1 ( 1). A partir àe la fin à.e 
juillet, reprenant sa vie normale, la cité commencera à penser 
et à s I agiter• 

Pour le moment, au terme de ce long semestre «'agita
tions, d ' aÏertes , d'intrigues épuisantes , les adversaires 
politiques sembl ent avoir conclu une trève tacite imposée par 
les circonstances : les Autrichiens ont quitté la ville; les 
royalistes assurent leurs positions en attentant une politique; 
les municipaux, leurs avantages sauvés, sont pr~ts à servir 
~·Roi, comme ils serv:Ïrent !'Empereur . La population, elle, 
à part une minorité de bonapartistes fervents s ' occupe de ses 
intér~ts personnels en songeant aux récoltes et au rembourse
ment des dommages de guerre. 

Qn souffle, en comptant les coups qu'on a reçue et 
dont on atten« rép~ration. Et , pour cette population sans 
grand ressort, cela suffit à meubler les journées. 

0 

0 0 

Cette histoire souvent confuse des querelles locales 
en ce semestre capital vaut évidem~ent en elle- m;me pour 
expliquer l'établissement f a cile du régime de la Restaur~ tion 
dans une ville apathique où personne ne son g e à d~fendre s é rieu
sement l'Empire exsa ngue. 

nais son inté rSt profond résite ians l'originalité 
de la vie politique mîconnaise, provinciale en g énéral, en 1814. 

D'abord on doit constater que le p...rticularisme 
local a peu souffert des efforts de centralisation de 1 1 ~mpire. 
15 ans ie soumission ombrageuse au Pré fet de Roujoux n'ont . 
peut-~tre fait q u' exciter le désir i 1 intépeniance ..td~1inistrL t :'..vc 
et pslitique àes bourgeois mlco•nais et la 1ostalgie i'une 
autorité séculaire confisquée au profit i' une tutelle mal 
supportée. L•occasion paraît bonne , de la ressaisir, pendant 
ces vacançes du pouvoir central, en janvier et février• Les 

(1) A. M. M.- H-2 Invasion de 18140 Lettre Bonne au Comte Germain 
26 Juillet 18140 



municipaux actifs, capables, intrigants jouent la carte royaliste. 
Par raison sans àou te devant 1 effondrement militaire ~un 
régime fondé sur la victoire des armes ; par ambition aussi, 
espérant peut-!tre monnayer leur capitulation et leur ralliement, 
contre le rétablissement de leurs anciens privilèges. Mais la 
Restauration, "qui n'a rien oublié 11 et surtout pas- l'indis
cipline des Etats Provinciaux et des Municipalités de la fin 
ie l'Ancien Régime, s'assied aux bureaux des Préfets impériaux. 
Un dernier espoir: faire attribuer la pré fecture à l'un àes 
bourgeoi~ locaux: Bonne, Bruys de Vaudran, voire Chapuis. 
L'ambition administr~t ive et par elle politique temeure àonc 
vivace en province. Là encore les tésirs •e Napoléon se sont 
heurtés à l'inertie tes traditions et des hommes. Il faudra 
attendre la génération suivante pour en constater l'influence. 

Par ailleurs, il faut marquer la continuité réelle 
te la vie politique locale, reflet à 'intérits économiques et 
sociaux permanents ie derrière les variations àe3 Régimes 
nationaux et des personnels politiques. Subsistent sans interrup
tion, la prédominance àe la riche bourgeoisie foncière et 
négociante, l'action du" parti des marchants àe vin" l'auto
rité ies fi légistes " dépositaires ies secrets familiaux sécu
laires, mattres ies textes et tes lois qui régissent la vie 
besogneuse tes pauvres et ies artisans. Avant comme après 
l'invasion, l'abdication, la Charte ou le traité te Paris, les 
fi classes les plus misérables 11 vivent médiocrement et les 
130 familles "éclairé es et riches fi fournissent toujours 
les cadres te la vie municipale. Ici les personnes valent plus 
que les principes politiques, dans une large mesure. Et si 
l'on se moque parfois des hommes, on tient peu rigueur àes 
changements d'étiquette à'un Benne,d 1 un Larnaui, ~un Moreau ou 
d'un Chapuis" jacobine sous Robespierre, impériaux sous 
Napoléon, royalistes sous Louis XVIII"• L'histoire nationale, 
tes Révolutions et des Ministères, doi t se àoubler t•une 
étuie locale précise et neuve, moins suggestive peut-~tre mais 
aussi valable et vivante. 

Sans aoute y prentra-t-on ici peu i 'int ér~t car 
la médiocrité te la vie politi q ue mâconnaise , le peu te 
retentissement des évènements majeurs te l'époque)étonne en un 
temps si frémissant à.e bouleversements européens aux consé
quences toujours ac tue 11 es. lîluell e apathie , quel à.é tachemen t t 

quant un Empire s'écroule qui voulait moteler l'Europe, quant 
~es terres et sa ville sont envahies après trois siècles àe 
sauvegarie. Sans àoute le tempérament des habitants, leur 
iésintéressement pour un R~gime qui les atteint peu tans leurs 
affections et leurs biens, la lassituàe te vingt ans t ' alarmes, 
justifient bien à.es renoncements. Mais" la masse de la Nation 
àemeura indifférente••• Elle accepte Louis XvIII parce qu'à ses 



yeux i l était imposé par l 1 Etranger comce une contition te la 
paix et àe l 1évacuati on du terri toi r e ••• Mais elle ne se souciait 
pas d u po uvoir pol i tique , ùu noment qu'on ne rétablissait ni 
les privi l èges , n i l a ci. î me , ni les à.roits féoà.aux"(1 ) . 

Au foni c ' es t ici l e coeur ci. u problème . On était bien 
pl us anxieu x pour " sa personne et pour ses biens" , pour les 
i n c itences économiques de l'invasion et àe la Restauration que 
pour les compét i t i ons pol itiqu es auxquelles se livrait une 
minori té de c.ste. Et tout àisposé à faire b~n marché de 
" l ' honneur II ci. 1 une rés i stanc e inutile , si c ette minorit, 
réussissai t à s auve r l es fortunes per sennelles et publiques . 

-:-:-:-: - :-: -: - :-:- :-

-------------------------------------------------------------
( 1 ) G. Lefebvre -Napoléon Ouv. cité. p. 55 6 
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Les transformatioas te la vie politique m&connaise 
e• six aois, ais à part le changement de régime et de Préfet, 
a•o:at i.ollc pas eitcore éclaté aux yeux de tous• Mtme persoanel 
au:aicipal, m&me ai.miaistrateu r s, a&me obligat~ons civiques 
et financières. Sans i.oute, on suppose bie:a que la réalité i.u 
pouvoir va passer i.e plus e• plus aux royalistes avoués ou 
ralliés. Mais, à vrai tire, 1•atteatioa et la passion se 
porteat _ailleurs, sur la vie écolloaique. 

Ici, le bouleversemeat est plus appareat sino• plus 
i.urable, et ses conséqueaces i.irectes plus sensibles àaas le 
budget àes particuliers et i.es collectivités• Toutes les 
opiaioas ooacori.eat , i.e la plus aoàérée à la plus eatière : 

" Le i.é ;:arteaent de Saône-et-Loire a souffert plus 
loagteaps qu'un autre i.e la présence àes troupes allié es.•• 
i.e réquisitions considérables" (1). 

"Le pays i.u vignoble alcoanais où la guerre et 
l'épizootie oat exercé et exercent encore leurs ravages •• • 
voit la aisère s•étentre jusqui; ies propriétaires •••• {~). 

"Les Autrichieas achèvent de aous ruiaer.•• " (3). 

"Le Départemeat est daas ua état affreux de ruiae 
et de désolatio•" (4). 

"I1 a•exist~ plus riea de la riches~e mobiliaire 
dansun arrondissement de quatre lieues. Les deux tiers de 
la ville sont daasl 1 iapossibilité phys~que de aourrir des 
soldats" (5). 

----------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 
(5) 

A.D.SL. Série M. Prisoaniers de guerre - 1814- Rapport du 
Com t e Germai• s~r 1 1 Etat Ecoaomique et Politique du Dépar
temeat - 27 Juillet 1814. 
A.D.SL. Série N• Conseil Général - Voeu du Conseil Gén é r al 
14 Oct; 1814 - Pour dégr~vemeats d'impositions. 
A.D.SL. Fonds Thyard. F• 639- Lettre de Roujo,µ: •• fils 
à Thiard le 14 .Mai 18140 . 
A.D.SL. Lettre de Boujoux pàre à Thiard - 28 Mai 1814. 
A.M.M. - II-18 - Reg. ;'p. 92. Lettre de Bonne à S. Ex. 
Baroa de Mylius, gouverae~r d' Sa8ae-et-Loire - 11 avril 
1014. 



Sans ~tre brillante en 1 81 3, la co•j on et ure 
économique émergeait favorablement dè l'abîme de 1ij10-1812. 
"Oa se tra!aait vers ua avenir plus heureus" (1); Le paia 
boa marché, le via cher coateataient pauvres et riches dela 
ville. Ea moias de 6 mois tout est remis ea questioa et 
"le desespoir règ•e à aouveau sur toutes les classes de la 
Société" (2). De toute évidence, u•e seule cause, la guerre 
et l'occupation autrichienne. 

Ea dépit des exagératioas compréheasibles des 
coatemporaias, o• •e saurait sous estimer l'importance et la 
multiplicité de5 conséqueaces de cette brutale aggravatioa 
de la coajo•cture économique, à la fois sur le commerce local, 
les conditions de vie, les caisses publiques, la richesse 
mobilière et foacière, sur l'état social d'u•e populatioa à 
classes bie• marquées, sur l'opiaioa publique, juge seasi ble 
et souve•tpartial des évèaemeats. 

Et, puisque les aégocia•ts et les propriétaires 
foaciers qui dirigeat la vie écoaomique mlcoanaise du temps, 
ae parle•t que par déficits et appauvrissemeat suivoas-les sur 
ce terrai• des budgets chiffrés, fertile ea documeats d'iaégale 
valeur, mais souveat aets etprécis. Après les recettes, des 
particuliers et des collectivités, e• dimiaution marquée o• 
étudiera les dépenses et les pertes en augm eatation no• moins 
•ette,. Le bilan se déduira de lui-même, danJl trois colonn es 
de l'écoaomie

1
de la Société 

1
et de l'opinion. 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

-----------------------------------------------------------------(1) A.M.M. II-18 - Reg. 3 - P• 92 Lett r e de Bonne citée. 
(2) A.D.SL • . Série N• Conseil ~énéral 1814 - Rapport Sous-Pré fet 

de Mftcon. 



A - DIMINUTION DES" RECETTES"• 

-:-:-:-

Coapreaoas la aotioa des Recettes au sens large : 
tous les facteurs d'enrichissemeat des particuliers ou des 
collectivités , le comme r ce et l'artisanat, les contributions 
et les ressources àes caisses publiques. La proàuctioa agricole 
iafluera e• effet peu sur ce poste, du fait de la saiso•, 
de mime que l'activité maaufacturière

1
très modeste à Mlcoa{1). 

ANIANTISSEMENT DU MOYEN CO~MERCE. 

" Le commerce est aaéanti, l'argent n·e circule plus"(2) 

Il est évideat que le commerce quel qu'il soit, en 
ua temps où soa orgaaisatioa est toute locale e• général, 
souffre de l'occupation. Uae stagaation proloagée des échaages 
de toute aature appauvrit les classes les plus actives : 
aégociaats e• vias, ea graiaes et fourrages, iois et charboas 
comme aussi à ua degré variarle les paysaas et les propriétaires 
foaciers aaxieux des veates deleurs produits agricoles sur les 
ma rchés locaux ou aux iatermédiaires. 

A vrai dire, la fia des op~ratio1s militaires locales, 
vers la mi-mars rétablit peu à peu les éehaages locaux qu'oa 
peut coasidérer comme presque aormaux dès le déiut de jui• 
pour les céréales, les fourrages, les bois , les produits de 
ferme (3). Le commerce régional ou iateraational sera plus loag 
à se réta~lir• Dès la fia aoftt cepeaàaa t , l'exportatioa des 
graias et àes . vias repreaà aettemeat (2). Mais oa peut aégliger 
cette àistiactioa entre arr3t total et , r~prise plus acceatuée 
des traasactions, le fait esseatiel demeuraatl'entrave consiàé
rableapportée aux échanges de toute aature dura•t le premier 
semestre àe 1814. Différe•ce àe degré •o• de aature. 

--------------------------------------------------------~------(1) A.D.SL. Série M. Etat. I••• et Com. 1806-1839- Tableau àes 
Iaàustries Micoaaaises. · 

(2) 

(3) 

A.D.SL. Série M~ Iat • . et Coa. 1806~62- Statistique Roujoux 
1805. 
GAFFAREL-Dijoa ~- 1814 et 1815 - Dijoa 1897 - ia 8° 382 pages 
Extrait du" Mémorial iaéàit ~ àe J.B. Tome p.9-aote 1 . 
A.D.SL. Série M. Mercuriales Carto• 1814. 2 liasses 
qua•tités apportées sur le marché àe .st~Laurent. 



DANS LES VINS. 

D'abord le vin" l'unique richesse de la contréè "(1) 
"la plus riche et la plus avantageuse des cultures" (2), le 
vin et la cascade deprofits gras ou maigres qui coule avec lui, 

1 du vigneron au détaillant, par le propriétaire, le commissionnai~e 
etle négocianto Ici deux aspects du commerce : la consommation 
locale, Mtcon ~t . cantons, l'expédition régionale et lointaine 
vers Paris, le Nord et les pays voisins, Suisse et Allemagne. 

Le via,rouge surtout, est amené normalement sur la 
table du citatin aisé, tu tavernier ou de l'hôtelier par l'un 
des 82 négociants àe la place, rarement par un propriétaire 
ou un . vigneron. Malgré les aléas de la guerre ou 4e l'occupation, 
on ne constate jamais que ce ravitaillement fasse défaut. La 
pièce àe 1813, · année très moyenne par suite des pluies do.n:ti-- 
nu~l les, coite àe 36 à 60 francs départ négociaat (3) selon 
qualité. Le 1812• alcoolisé et sucré par une grande _sécheresse, 
atteint . de 72 à .120 francs la pièce, alors que le fameux" vin 
te la comète ." , qui reste encore de la précieuse et maigre 
récolte ie 1811, dépasse les 160-170 fr s la pièce. Mais il est 
rare (4). Il vieillit dans les çaves des bourgeoi~ et des 
artisans, des riches vignerons des villages de la côte, souvent 
en bouteilles qui coQtent 4 et 5 francs, contre 3 francs et 
1,25 pour les vins plus oriinaires. Toutes ces caves citadines 
ou .paysannes su•iront d'ailleurs ie aombreux pillages. Mais la 
récolte de 1813, importante, et les réserves antérieures suffi• 
sent à toute cette consommation eourante. Les garnisons 
autrichiennes ou françaises la multipliè~eat ians t•appréciables 
proportions. Malgré réquisitioas et pillages, les ca•arets et 
les h6tels venient abondammeat (5). Certaias profitent ies 

-----------------~-------------------------~----------------------(1) Statistique Roujoux citée. A.D.SL. M. 124 - Rapport Sous~Pré. 
let de Chaloa - 1813. 

(2) A.D.SL. Série N. - Voeu Conseil Général .10 Oct. 1814.cité. 
(3) A.D.SL. Ro 35 - Fouriitures aux troupes alliées par la ville 

1.è M!con en 18140 
(4) A.A.A.T. 1933 - Article te M. Violet. Les vins tu MAconnais 

autrefois o P. 157 à 213-La p;èce,jauge m!connaise, varie 
de 213 à 216 litres. 

(5) A.M.M. G-3~ èontrib~tions- Lettre du Préfet provisoire Bruys 
Vaudr~n à. Bonne, le 20 Juillet 1814. "Personne n'ignore 
oombiea les ca•aretiers ont vendu . plus que te cou~ume durant 
le séjour des troupes étrangères ou françaises. CertaiAs 
oat réalisé de petites fortunes". 



circonstanèes pour majorer les prix et dimi•uer les contenances 
des •outeilles ou des pichets (1). Les contr8leurs des droits réu-: 
•is, repliés sur Charolles, jusqu'au milieu de mai, indécis 
et craintifs jusqu'au milieu de juillet, ne surveillaient rien(2) 
Tout se conjugue ionc pour assurer au commerce àe détail u•e 
prospérité exceptionnelle et i•attenàue • Mais les négociants en 
gros n'ont pas les m~mes raisons àe se r~jouir• Livrer quelques 
centaines àe pièces aux ca•aretiers mftco•nais les touche peu. 

Le trafic an•uel normal àes quelque 50 aégociaats àe 
Mftco• et àe la proche région a pu @tre chiffré ·à 40.000-50.000 
pièces approximativement. Or toutes les routes commerciales sont 
coupées jusqu'à la fin te mai. Les .expétition~ vers la Suisse, 
vers Paris par Digoin, vers le Nora par la Saône et le Canal 
de Bourgogne, vers l'Est et 1 1 Allemagnene peuvent se faire. Saus
àoute, les achats fureat moàérés en 1813, àevaat la qualit~ 
médiocre et les menaces ext é rieures. Mais les stocks ae àiminuent 
guère que par les livraisons àes réquisitions, très modestes en 
définitive ·, à partir du milieu de mars : 82 pièces et 200 
iouteilles en deux mois pour les troupes autrichiennes et 
1•Etat-Major (3). Le" parti àes narchanàa àe via" avait pu 
protéger par l'action tu maire, ses personnes et ses biens, 
m3me ses tonneaux. Il •'a pu protéger son commerce. Aussi 
eertaiaes maisons, àéjà éiranlées par laperte àes çréances sur 
l'Allemagne se voient menacées, parla suspension àes recouvre
meats àe factures récentes (4). Plusieurs àevront se àéfaire à la 
fia àe 1814 ou le téiut àe 181~, àe àonaines plus ou moias 
importants . àansle vigao•le mAcoanais ou ieau•ois (5). Boane 
lui-m@me, àès le 24 octo•re alléguera le soia àe ses . affaires 
commerciales" àifficiles" pour envoyer au Comte Gernaia sa 
première lettre àe dénissioa (6). Aussi les règlements àes 
achats aux propriétaires ou aux métayers se fait-il attenàre 

1 
------------------------------------------------------------------· ( 1 ) 

(2) 

(3) 
(4) 

(5) 

(6) 

A.M.Mo 1~2 Cartoa II - Justice àes ports-portefaix- Procès
ver•al àe .gentarnerie au sieur" GARNERON oa•aretier 
pour avoir provoqué uae rixe" ea venàant trop cher son via 
àans àesiouteilles "fausses"• 
A.D.SL. Recueil àes actes préfectoraux 1814-1815- Atteaàu 
àes motifs - arr@té Conte Germai• 12 Juillet 1814• 
A.D.SL. Série R• a 0 35 - Folios 46 à 48. 
A.M.M. Foata 1943 - Justioe àe p~ix àe Mâcoa-suà-Autieaees 
•~verses 1814 et 1815 1 Recouvrene•t àe; quitta•ees àe 
marohants _àe . via sur ,caiaretiers et acheteurs . régionaux. 
A.D.sL. Archives aotariales - Ventesàe vignes, propriétés 
e~ pré~. 
A.M.M. • H-2• 1814 - Lettre citée 0 

1 

---



pour lès vins àe 1613 et antérieurs enlevés en novembre-àécembre 
1813, jusqu'au àébut àe 1815, malgréles récla!Œtions parfois 
violentes àes vendeurs (1). , 

Ce retarà àe règlement achève àe précipiter le monàe 
rural vigneron àans une situation àésastreuse. Déjà" fort 
éprouvés àepuis cinq ans ••• les malheureux vignerons, sans 
moyens pour subsister sont . une charge ruineuse pour les proprié
taires ·qui sont obligés non seulement àe leur fournir la subsis
tance, mais encore àe faire l'avance àe l 1 imp8t foncier"(2). 
Le proàucteur ne perçoit àonc pas le prix àe son vin, pourtant 
acheté àe 30 à 45 francs la pièce en cave, selon laqualité, 
prix plus bas que la moyenne. Il àoit en plus livrer aux réqui
sitions, à Mftcon, àans les cantons limitrophes, ee qui achève 
àe viàer sa oave sans remplir sa bourse. ües propriétaires 
fonciers, légistes négociants ou bourgeois mftconnais àoivent 
y pourvoir en partie et c'est autant hors àu circuit habituel 
àu commerce local. 

Sans doute, la situation se prolongeant plusieurs 
années, le négoce et la propriété se fussent organisés, aités 
par les pouvoirs publics ou l'occupant, intéressés au premier 
chef par uneperception normale et régulière àes droits réunis. 
Mais, àe janvier à mai totalement jusqu'en aoilt, en partie, 
le granà commerce tes vins fut arr&té, pour le plus granà 
embarras financier tes vignerons, tes propriétaires et àe 
certains négociants• La flambée p~ssagère et limitée àu commerce 
te àétail ne saurait faire illusion. 

DANS LES GRAINS ET FOURRAGES. 

La situation apparait encore plus grave tans le 
commerce àes grains et fourrages• Ici en effet comme le souligne 
BONNE àès le 8 février (3) : "1, MAconnais n'a pas te blé. 
Le peu qu'on en a fait est téjà . consommé aux àeux tiers. 
Nous àevons recourir au Blé Noir et aux pommes àe terre". Pour 
les fourrages, mime sujétion: "Les fourrages viennent -en 
granàe partie àe la Bresse et àe Chalon, on peut en juger par le 
peu àe bétail que nos cultivateurs emploient "• M!con et le 

---~----------~------------~------------------~-----------------
( 1 ) 

( 2) 
(3) 

A.M.M. Fonàs 1943. Justice te Paixo Mâcon-Sua Auàiences 
àiverses. 
A:D~SL. Série N. èonseil Général 1à14 - Voeu àu 14 Oct. 18140 
A.M.M. II.18 - Reg. 3 P• 61 à 86. Lettre te Bonne . au Comte . , 
te Sa~nt~Quentin, ••ran~ la prem~ère occupation autrichienne 
8 février 18140 
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Mlconnais récoltent tu vin mais très peu ie blé f1)o Les 
MAconnais semblent avoir vécu uniquement avec le marché ie 
Saint-Laurent, te clientèle surtout locale, alimenté essentiel• 
lement par la Bresseo 

En périoie àe paix, selon les années agricoles, ce 
marché traite ie 10 à 15.000 hectolitres àe céréales te première 
classe, fro,ent, méteil et seigle ( 2). Quantité insuffisante 
pour alimenter les 10.000 habitants àe la ville àont la consom
mation annuelle est évaluée à 2 hL et temi par tftte. Mais 
"les boulangers et les propriétaires reçoivent àu froment 
àiredte11en t tes campagnes voisines " (3). Le trafic tes 
fourrages n•estpas important non plus l 1000 à 2000 hectolitres 
t'avoine par exemple. 

Les évènements militaires arritent irutalement ce 
moàeste trafic. Les cultivateurs àressans ne quittent pàus 
leurs fermes. Les marchés tu mois te février ont été absolument 
téserts alor~ qu'én 1811, ils avaient reçu 600 hl te froment, 
en 1812, 780 en 1813, 168 au seul marché tu 13 février (4) 
Malgré . tez appels pressants ie Bonne à Lacroix, atjoint au Maire 
te Saint-Laurent, pour II tes mesures tè . confiance et te persua
sion nécessaires à lever toutes les craintes, en assurant une 
liàre circulation, et la faculté ie ramener chez eux leurs grains 
en cas ie non vente" (5), les marchés iemeurent iéserts jusqu'au 
téàut te mars. Les négociants conservent précieusement leurs 
motestes stoo~s les pr6tégeant ie la réquisition, "tans 1-spoir 
i.e regagner par leur vente ultérieure les pertes suiies par la 
stagnation tu commerce turant l'occupation 11 (6)0 Vainement 
t'ailleurs. Car il faut alimenter le marché te M,con, à téfaut 
te celui à~ Saint-Laurent, pour nourrir la population. Le 3 
février• JARRE fils toit se tenir prit à livrer 100 années ie 
àlés qui étaient testinées à la manutention (7). · 

î;i-;:~:;~:-;:-;;-=-~~:;::-:-;;;:;;:-;:-;;:;:::·;~-:;~;;-;;;;-;;;4 
(2) A~D!SL, Série M • . Mercuriales Grains et Fourrages. Cartoas 

1819 à . 1820. 15~232 hl• en 1811• 9.450 en 1812 • . a.465 en 
1813 • 12o4~1 e~ .1814 (11ai-i.éce.11.àr~). _37.712 . en 18,5 (exoep. 
tionnel ~ . cause?) ~ .120913 en 1816 ( tO _mois). Chiffres 
tes années civiles, peu . ~ifférents tes années agricoles a:ilt 
Juillet. · 

(3) A.M.Mo 9-3• Ports et quais 1791.1867 - Rapport tu fermier 
àe l'octroi - 20 septe11ire 1811-

(54) A:D.SL 0 Série Mo Mercuriales grains. 
( ) A.M.M. II-18- Reg. 3 P• 79 Lettre Bonne à Lacroix-2 février 

(6) l!ri:~L~ R· 75 L~ass• - ·Affaire tes grains tes 10 et 11 mars• 
D~c~ar~tiQns -tes sieurs Rousset, Forlt Coillari et Cartillier 
marchants à St-Laurent. 

(7) A.M.M. II.16 - Reo 3 p.ao Lettre Bonne à Jarre 3 février 1844 
L~t~re Bonne au Maire te St-Clément 13/2/1814• 
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Les céréales secontaires et les fourrages manquent 
ie m~me. Le 10 mars, les employés municipaux doivent s•atresser 
à 16 marchants te MAcon et te Saint-Laurent pour trouver 
t•urgence 887 Douàle Décalitres t•aveine (1) • Depuis le ié•ut 
ie février " , les fourrages en tout genre manquent entièrement 
à la ville ie M!con où est la masse àes troupes. Les entrep8ts 
particuliers et collectifs sont vites. Les cantons ne livrent 
pas ••• " (2). Iautile •'ajouter que 1~ commerce est totale
ment. sus pent1:1• . 

Cette situation tes approvisionnements s'améliore 
nettement à partir àu àéàut t•avril. Les mercuriales nprennent 
régulièrement pour la Foire iu 20 Mai - qui est relativement 
fouraie: 220 hectolitres. Du 20 Mai au 17 juillet, pentant 
les àeux àerniers mois ie _l•année agricole, malgré réquisitions 
et pillages, le marché àe Saint-Laurent retrouve sa prospérité 
n.or11ale : 1222 hectolitres t • froment 1 contre 141 4 turan t la 
11&11e périote àe 1811 et 1268 en 1813 \ 3). Les routes ne sont 
pourtant pas tellement plus slres avec les incessants mouve. 
aents te troupe et àe pillartso Mais les comiats sont terminés 
les stocks encore iaportants et les •ourses vites à lacampagne(4) 

Pour les vianàes, la situation particulière ie Mlooa 
ravitaillée autant par les iouchers forains que par les iouchers 
à •outiques, assure à la ville ua ravitaillement régulier et im. 
portant. Le 6 mars en particulier, 12 •ltes àu moias ae trou. 
vaieat à Mlcoa àestinées à l'a•atage . (5) Et les prix se main
tiennent àe 60 à 80 centimes le kilog àé•ité. 

. -
Quant aux autres activités commerciales, il nous est 

pratiquement impossièle a•en évaluer l'évolution àe janvier à 
Juillet, par manque àe àocuments précis. Seules àes compta
iilités familiales renseigneraient tans un tomaine encore 
inexploré. Pour les bois et char•ons, on se plaint àe pillages 

-------------------------------------~----~------~---------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

A.D.SL. R. 75 Liasse Affaire tes grains àes 10 et 11 mars 
Délibé~at~ons àes sieurs Rousset, Foret, Coillarà et 
Cartillier, 11archanàs à Saint-Laurent 
A.M.M. II.18 Reg. 3 P• 80 Lettre Bonne à Jarre 3 février 
1814 - ~ettre Bonne au Maire•• St-Clément 13/2/14• 
A~DoSL. Série Mo Mercuriales Grains et fourrage~-e~ 1812~ 
après la mauvaise année 1811 l 322 hlo 
A.D.SL. F. 712 Fonàs Thiarào ettres àe Piaget au •aroa •• 
Thiarà _, ~n . particulier Fo 712/32 tu 14 técem•r• 1S13 et 
F 712/36 àu 3 janvier 1814; . 
A.M.M. II.20 ~ Arr3té •• ~onne interàisant te sortir ces 
à~tes àe la ville• 6 mars -1814• 



répétés, mais les aomtreux taillis proches te la ville assurent 
aux hatitants et aux collectivités toutes les coupes nécessaires. 
Les prix connus te janvier à mai corresponàent à ceux tes années _ 
précétentes : te 15 à 18 francs le stère seloa qualité (1). Mais 
là encore l'arr3t .tes commuaications sur laSaene, puis la . 
réquisition tes péniches te tois pour transporter les tlessés et 
1 e matériel (2) emp@che atsoluaen t toi~ t c ommeroe te gros• Port~ 
faix . et convoyeurs en ville sont en chômage. Les négocia~ts en 
,ois seront parmi" les plus atteints par l~ ruine général e", non 
seulement par les pillages et réquisitions, mais aussi pâr l'im
po..:..ssibilité te se ravitailler par voie t•eau Ters la 1,1.arne et 
le Jura• (3). 

STAGNATION DU COMMERCE DE DETAIL• 

Il va cie soi que les .,., artisans et les ,outiquiers ont 
aussi souffert, et parfois turement te la stagnatio n générale 
tes ,changes. "Leur crétit a suti te sérieuses attaques tes 
circonstances et ie la mévente qui s'ensuivit" (4). Beauco~ p 
trouvèrent une compensation tans tes activités commerciales 
annexes turant l'occupation, telles que vente àe farine, te 
sel, ie chantelle et surtout te tatacs. tin soupçonne mime une 
véritaàle" affaire àes taàacs ", sur Je r rapport àu" sieur 
GODET, memtre te la Légion t•Honneur, entreposeur particulier 
tes ta,acs te 1•arronàissement àe M!con (5)" • Les 14 conces. 
sionnaires autorisés se touàlent en quelques mois àe 20 autres 
àép8ts" alaaàestins" àe ta,ac en feuilles ou fabriqué, vena 
tes entrep8ts pillés ou réquisitionnés. Des perruquiers, teux 
épiciers, un tonnelier, teux tisserands, . quatre cataretiers, 
un grainetier etc••• Préfiguration te ce quten d'autres temps on 
ent appelé "marché noir"! Avec cette différence toutefois 
qu'on y ventait moins cher et que les agents tes taàaos qu i 
procédèrent à l'enlèvement tes àenrées et à lafermeture àes 
officines se firent insulter, voire molester t 

----------~-------------------------------------------------------(
2
1) A.D.SL. Série M. ftercuriales 1810-1820. 

( ) A.M.M •• H.2 1814 • Arrtté Pré fectoral tu 18 avril 1814. 
A.M.M. II.t8 - Reg. 4 P• 4: Lettres Bonne au Préfet 
21 juin . • 24 juino . . 

(3) A.D.SL. R. 75 Liquitation tes Réquisitions- Lettre jointe à 
une àemanje . et tatée tu 18 Juillet 1814. -

(4) A.M.M. - G-3 Déàits te toisson. Lettre du Con trtleur pri n
cipal te 1 1 arronàissement à e M&çon ·à Bonne 20 Juillet relat i ve 
aux àétitants, évoquant leur situation privilégiée en regart 
des autres commerçants~ ~ 

(5) A.M.M. - G.3 Dé1its te ta1acs~ Lettre Augros, commissaire 
. de poliae le 23 juillet 1814• 



Au tota~ àans le granà comme dans ie petit commerce, 
et mises à part de rares et provisoires exceptions, stagnation, 
sinon arr~t total, avec reprise plus ou moins rapide et 
accèntuée d'avril à juillet pour revenir à un trafic voisin 
àe la normale• En tous cas, àiminution incontestable àes 
recettes àes particuliers, propriétaires fonciers, commerçants, 
àébitants ou artisans. 

AVILISSEMENT DES RECETTES PUBLIQUES. 

Les recettes publiques s'avilissent aussi. Mais, 
sauf exceptions notables elles seront moins touchées, en appa
rence que les autres. Imp6ts àirects, ordinaires ou exception
nels àemeurent exigi~les, une partie àes imp6ts inàirects sera 
récupérée •ans t oute la mesure possible, en particulier pour 
l'octroi municipal et les àroits réunis. 

Les caisses publiques n'avaient pourtant guère besoin 
àe pareille épreuve au début àe 1814. La détresse croissante 
àu Trésor àepuis la campagne àe Russ~e ne fait qu'augmenter 
turent toute l'année 1813 (1). Les àernières mesures financières 
extraoràinaires àe l'Empire le prouvent éloquemment i loi àu 
20 mars 1813 prescrivant la vente tes biens communaux non par. 
tagés au bénéfice àe la Caisse t•amortissement, àécret àu 
5 avril 1813 sur les Garàes t•Honneur à équiper à leurs frais. 
~ais surtout" la véritable avalanche à'imp8ts excessifs 
et illégaux qui ne cesse àe pleuvoir" (2) àans les àerniers · 
mois I àécret àu 11 Novembre 1813 sur les imp8ts àe l'année 
en cours qui établit 30 centimes .aààitionnels aux contributions 
foncière, portes et fen@tres et patentes, qui àouble la person
nelle et mobilière; àécret du 9 janvier 1814 sur les imp8ts (e 

1814 connu à MAcon fin janvier (3), qui touble toutes les con
tributions prévues, sauf la foncière augmentée àe 50 centimes 
adàitionnels. De plus, les imp8t• inàirects ne cessent a•ttre 
majorés eux aussi i secont àixième aààitionnel sur 1 1 octroi(4) 
en juin 1813, àouble àécime sur le kilog àe sel, en novembre(5). 

~-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

( 5=, 

M. Marion o Histoire Financière àe la France. Paris 1914.1919 
Tome IV chap. IX. 
A~M.M. Fonts 1943 - C~mptes et Buagets - Lett r e Brunet~Bruys 
aàjoi~t à Bonne, · 24 àécembre 1813e L'expéàiteur ne ~connais sait 
•'ailleurs pas encQre le décret àu 9 janvier 1814 1 
A.M.M. G~3 Contributions Directes~Lois et Réglements.-Enre• 
gistr~ment àu Décret le 28 janvier. . 
A.M.M. II.20 Lettre àu Conseiller ~•Etat, Directeur Général 
àe la comptabilité àes communes, en àate àu 10 avril 1813, à 
M. le Préfet àe Sa8ne-et-Loire. Le seconà ài~ième est per~u 
àès le 17 juin. 
A.M.M. H.2. 18~4 Décret Impériâl àu 11 Novembre 1813• 



Sans doute 1 "le devoir pat~iotique commande à chaque 
citoyen de s'acquitter sans délai de ses contributions à la 
défense commune " (1) et dès le 16 décembre 18139 le sieur 
DUMALLE, percepteur à MAcon" invite tous les contribuables à se 
libérer du restant de leurs contributions directes, et de la 
totalité de leurs contributions indirectes pour 1813 ", sous 
peine de voir loger des garnisaires (2). Mais tous les appels, 
toutes les menaces demeurent lettre morte jusqu'à la fin de 1814: 
arr~té préfectoral de Chapuis le 5 mai "sur le r6le 
des contributions foncière, mobilière, des portes et fen&tres 
pour l'année en cours, publié et mis en recouvrement immédiatement, 
à payer tout de suite à peine d'y ~ t re contraint par le placement 
de garnisaires aux frais des contribuables" (3); nouvel arr~té 
du 12 Juin signé de Bruys-Vaudran sur les modalités du recou
v r ement "urgent et nécessaire à la bonne marche du Gouvernement"(4 
Nou~eaux appels le 21 juin, le 10 Juillet. 

CAUSES. 

Les causes de ce retard inhabituel dans un e ville et 
une region où les percepteurs et les receveurs généraux se 
plaisaient jusque là à souligner la" célérité des rentrées", 
viennent à la fois de la situation générale de la France et de 
mobiles purement locaux: d'abord, les agents des contributions 
et les contr6leurs n'ont jamais été populaires dans le Mâconnais; 
plus que les" gabelous" en d'autres lieux, on voyait surtout 
en eux les " fouineurs" de la Régie et des droits réunis• L 'affai
re GAGNEUX en 1809 résume toute l'hostilité d'un pays de vig nerons, 
de cabaretiers et de n é gociants en vin" où il parait que l' é ta
blissement de 1 1 imp6t indirect est en opposition avec l'opinion 
des habitants" (5). Ne pas payer les imp6ts sera donc une 
revanche et une aubaine. D'autant moins dangereuse que dans leur 
retraite hAtive, les adminis t rations des Contributions, ont 
" enlevé tous les regi s tres, papiers et documents constatant 
la fortune publique, celle des particuliers, enfin l'état 
de la Société.·• Tout a disparu" et en particulier les r6les 
des Contributions ( 6). Sans doute tous n'ont pas été détruits 
comme beaucoup l'espèrent mais " c'est le chaos" qui 
retarde l'établissement des r6les de 1814 et favorise toutes les 
fraudeso Fraudes qui semblent encouragées parl 1 occupant, malgré 
les menaces du préfet militaire• car depuis trois mois, il a 
été impossible d 1 arr8ter la course de la fraude par l'Empire 

~------~~~-~--------~-------------------------------------------~ ( 1 ) 

(4) 
(5) 
(6) 

A.D.sL. Série R. Recensement et recrutement - Ap pel du 
Préfet de Roujoux pour les gardes d'honneur - 28 avril 1813 
A.M.M. II-42 Registre 2 - Appel du sieur Dumale ~16-12.1813 
A.M.M. II-42 Registre 2 - Affiche signée du Maire et repro
duisant le texte de l'arr8té. 
A.M.M - G3 Contributions Directes 
A.D.SL. Série Mo Police Générale 1800-1814. 
A.M.M. _0-3 - Contributions• 1814.1870 - Ordre de Chapuys 
fin avril 1814• 



de la force alliée qui la protégeait tacitement" (1), particu~ 
lièrement pour l'octroi, les droits réunis, les droits de 
chasse et de ptche i "Dans les campagnes, les officiers 
autrichiens se jouent des ordres du préfet. Ils agissent suivant 
leur caprice ou leur ambition ••• Ils p@ohent, ils veulent qu'on 
plche 11 (2). Il aurait fallu un héro!sme fiscà. hors du commun 
pour s'acquitter de ses devoirs avec.d'aussi faciles prétextes 
de n'en rien faire. D'ailleurs l'incertitude du lendemain est 
telle qu'on préfère attendre un véritable gouvernement" si on 
paie au roi Louis XVIII on s'expose à payer deux fois, car 
le roi n'est pas sa~ré . et il ne le sera pas ••• Des agitateurs 
et des malveillants font courir des bruits absurdes pour emp@cher 
les redevables de payer" (3). Aspect politiq~e du refus de 
payer, cherchant à frapper da~s ses forces vives un régime 
nouveau déjà écrasé de charges. 

D'autre part, mime revenu à M&con, le sieur MOREAU, 
receveur général n'avait pas la confiance du public. Certains 
l'accusaient de prévarication, de fortune amassée rapidement, 
"sur le compte du département"• C•est un Chalonnais, né ~n 
1752, conventionnel régicide, do~c suspect au nouveau régime. 
De toutes manières, "il n'est pas estimé" et de Nansouty 
le remplacerait volontiers par M. de la Loyère, l'un des plus 
riches propriétaires du département (4) Quant au sieur VITALLIS, 
Directeur des Contributions Directes, il demeure hostile . aux 
marchands de vin et à Bonne en particulier, sans que nous 
sachions le fond de l'affaire. Ces tiraillements entre les hauts 
fonctionnaires, les administr~teurs locaux et les contribuables 
n'ont certes guère facilité le recouvrement des sommes dues. 
Troisiàme et décisive difficulté : "les porteurs de bons de 
réquisitions attendent pour se libérer de leurs imp8ts que leurs 
bons soient régularisés et admis en paiement de leur contribu
tions extraordinaires. Une commission particulière s'occupe 
de cette opération" (5)•Plus de 5.000 bons encombrent encore 
les ray~ns des Archives . de saene-et-Loire pourla seule ville 
de M!con, plus de 20.000 pour l'arrondissement et le département 

-------------------------------------------------------------1~1--( 1 ) 

(2) 

(3) 

~~~ 
(6) 

A.M.M. II.18. Regi. 3 P• 91 Lettre de Bonne au Procureur du 
Roi. 13 Mai 1814• .. 
A~ D.SL. Série F. F; 742/49 - Lettre Piaget à Thiard 31 Mai 
181 4. . . . . 
A.D.sL. Série M. 1814 - Lettre de Latour, percepteur de 
Mon~be+let ( 20 . km - . N. de Mftcon). 
A.B. Mission du Généra~ de Nansou~y-article cité. 
A.D.SL• Série N. Conseil Général - Contributions. Session 
ordinaire octobre 1 81 4. -
A.D.SL~ Série R; Réquisitions et indemnités - Guerre du 
1er . Empire - Bons et r~cépisséo Vill~ de Mftcon - 1814 0 

Cartons 7a.79.00 pour MAcon - ~1.a2 ••• pour le Départ~ment. 
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On comprend qu'en 1816, les dégrèvements n'aient pas encore 
été tous établis. 

Enfin ia stagnation du commerce, les réquisitions 
payables à échéance in•ertaine, . les pillages, la situation 
économique chancelante et l'importance des contributions 
exigibles découragent les plus décidés ou emp@chent m@me 
de nombreux contribuables en partie ruinés de pouvoir s'ac
quitter (1). 

Tous mobiles concourants qui expliquent aisément 
les retards importants dans la rentrée des im~8ts de toutes 
sortes 0 Jusqu'au début d'avril, m@me le voulant, il était 
souven~ bien difficile de payer par manque de r6le ou de 
oaisses 0 Ensuite, pour èeaueoup cela devint impossible, par 
manque d'argento Les caisses publiques se vidèrent et les 
contribÙables m,connais durent consent±r un gros effort pour 
les remplir à nouveau, du produit des contributions indirectes, 
des contributions directes, des impositions extraordinaires 0 

Incontestablement, les sources les moins tarissables 
de recettes sont les impOts de consommation, les" Contribu• 
tions Indirectes"• A M!con,- l'octroi municipal, les droits 
réunis, essentiell~ment. Accessoirement droits sur le sel, 
le tabac, les poudres. ~ourtant, là aussi, l'alimentation 
s'arr3te. 

L'OCTROio 

"L'octroi dans la ville et les faubourgs de Mftcon, 
constitue la poule aux oeufs d'or de la Caisse municipale "(2). 
A l'origine, la loi du 5 vent8se an VIII portait création 
"d'octrois municipaux et de bienfaisance dans toutes les vill~s 
dont les hospices civils n'ont pas de revenus suffisants pour 
leurs besoins"• Ce qui était le cas à Mftcon, oà le déficit 
annuel des hospices civils dépasse 30.000 francs et celui de la 
ville 20.000, au total 50.000 francs", qui montrent bien 
que la ville de Mlcoa ne peu~ suppléer au déficit des hospices" 
L'arr3té préfectoral du 27. thermidor an IX, institue donc (3) 
un octroi dont le produit , sera uniquement et spécialement affee• 
té aux dépenses communales et des hospices • . La perception en 
commence le 1er fructidor an IX par un fer~ier qui doit verser 

-~---------------------------~-----~-----------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

Voir les nombreuses demandes de dégrèvement pour " pill~ges, 
ruines, appauvrissement" au cours de l'année 1815 • 
A.D.SL. Série Ne Conseil Général - A.M.M. o., Contributions. 
".L~oc~roi muni~ipal dansla ville et _l~s .faubourgs de M~Aco~" 
l brochure in ao • 28 pages B.M.M. 110.769. 
A.M.M. L•1• Pièces relatives aux comptes et budgets 1762. 
1 ~61 • . . . . . 
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vhaque mois le douzième du prix de sa charge entre les mains 
du receveur municipal. Une recette aussi assurée et aussi 
économique dans sa perception, devait tenter le gouvernement 
impérial. La Loi du 24 avril 1806, précitée et développée par 
circula.ire du ministre des Finances le 27 mai, rendue applicable 
à MAcon par arr!té mùnicipal du 7 Juin 1806, prélève un dixième 
du produit net de l'octroi pour le .Trésor. Les besoins croissants 
de Napoléon font augmenter une première fois de 10 % le taux de 
l'octroi, à compter du 1er janvier 1812, une seconde fois dès le 
17 Juin 1813, pourlesannées 1813 et 1814, malgré les vives 
protestations du Conseil Municipal de MAcon (1). Au début de 
1814, le sieur PARENT, fermier à bail des octroi~ de MAcon 
depuis décembre 1808 a confié la perception à son régisseur 
POUGET qui doit verser chaque mois à LASNIER, Receveur Municipal 
7.443,35 francs. C•est le l,t2° du bail annuel de 81.200 francs 
non . compris l'augmentation du . premier 1/10° additionnel, 
8120 francs soit 676 1 65 par mois réglés à . part (2)~ En 1814, 
le .nouveau 1/10• s'y ajoutera moyennant quoi, la ville peu, 
prévoir assurer, avec quelques autres ressources, l'équili re 
d'un budget modeste i 105.593 francs en dépenses, autanten 
recettes, pour l'année 1814 (3). 

Ainsi, la saine perception de l'octroi assure 90 % 
des ressources iocales. On comprend alors l'importance vitale 
de son fonctionnement, . surtout en temps d'occupation, où 
les charges municipales se multiplient. Sans lui, les hospices 
les employés municipaux, le bureau de ~ienfaisance, les droits 
réunis attendent leur d~ (4). 

A cet égard on peut diviser en deux périodes égales 
l'histoire de l'octroi mâconnais de janvier à juillet 1814: 
jusqu'à la fin de mars, difficultés, contestations, discussions 
et pour finir, fermeture des bu r eaux. Puis, à partir d'avril, 
reprise progressive des conditions ~ormales d'exploitation. 

~----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

A.M.M. II-22 Délibérations du Conseil Municipal, en date 
d~s 1~ février èt 24 aolt 1811, 1er mai 1813 sur les lettres 
ministérielles des .Z6 Novembre 1810 et 10 avril 1813 à 
M. le Préfet de Saene-et-Loire • . 
A~M.M •• II.20 Reg• 12 P• 12 Sé~nce du Conseil Municipal du 
4 février . 1814• . 
!:M.M. II.20 R~gistre li P• 26 Séance du Conseil Municipal 

~u _1, Juin 1813 et A.M.M. _Lt- Budgets 1799.1830. 
A.M.M. Fonds 1943 • Journal . des Dépenses . 1814.- Sur les 
744~,~5 + 676,65 = 8.126 francs ainsi versés cha que mois on 
répartissait immédia~ement 2800 aux Hospices, · 2 à 500 au 
bureau de Bienfaisance, 744,35 aux Droits Réunis. 



Les chiffres parlent éloquemment pourla première 
période: pour les trois premiers mois de 1814, le fermier 
aurait dt verser trois fois a.120 francs, soit, avantle 10 avril 
24.360 francs. La caisse muni9ipale ne reçut que 8000 frans, 
en.deux fois ; 3000 le 5 janvier, et 5000 le 2 mars (1)• M~me 
avec le reliquat de caisse au 1er janvier, 6863 francs ~3 centi
mes , c'était insuffisant pour fair• vivre la ville occupée 
où les troupes alliées doublaient la dépense normaleo Mais le 
situation ne cesse d*empirer de janvier à fin mars. ~urant le 
mois de janvier, le fermier, selon ses dires, n'a 9ompté que 
3421 francs de droits au:x:5 bureaux d'octroi " et il lui reste 
d'ailleurs dt par les bouchers 92 francs 74 pour la 1° quinzaine 
et 619 francs 10 pour la seconde" (2). Dans une lettre au maire 
"no•obstant son bail à ferme et dans ~a circonstance politique 
où se trouve la ville de M!con, il demande que le conseil déc i de 
qu'il ne comptera que de clerc-à-maître du produit de laper
ception journalière", en d'autres termes, ·qu'on le relève de 
ses obligatiohs de preneur jusqu'à nouvelle situation économique 
et qu'on se contente de ses versements. Le 4 février, le conseil 
les maintient, au contraire, devant le _cri d'alarme que pousse 
Lasnier, Receveur Municipal" qui n'a aucun fonds"• Le Maire 
ne peut d'ailleurs que renouveler son appel du 17 janvier, pour 
"exposer les raisons qui militent paur le paiement de l'octroi i 
droit des pauvres, ruine des hospices, devoir moral, sacrifice 
égal pour tous, imp8t traditionnel, droits réunis non suppri.,. • 
més ( 3) 

Vains appels." L'évacuation de toutes les adminis
trations et notamment ~es droits réunis a porté la majeure parti e 
des consommateurs, notamment les bouchers, à refuser non seule
ment le droit d'octroi, mais encore à faire la fraude à main 
armée• (4). Le 20 février deux employés du bureau de Saint. 
Clément qui .voulaient" baisser la barrière devant un char plein 
de viande, de farine et de vin, qu'on disait destiné aux troupes 
alliées, sont roués de coups et menacés d•ltre fusillés sur 
place" (5). A vrai dire, il est presque impossible aux employés 
de rien perçevoir dans le va-et~vient continuel des convois 

------------------------------------------------------------------

(3) 

(4) 

(5) 

A.M.Mo Fonds 194!• Journal des Dépenses - 1814• 
A~M.M, • II.20 • .. Registre 12 Po 12 Réunion du Conseil 
Municipal . du .4 février 1914. 
A~M~M~ II.,.20 • Registre - 12 . po ~ et 5 - Séance du Conseil 
Mµnicipal du 17 janvier 1814~ . 
A.K.M. 11~20 - . Correspondance Municipale. Bonne au 
Général . Commandant les troupés alliées ii février 1814. 
A.D.SLe Série M.Police Générale - Procès-verbal d•Augros, 
C~mmissaire de ~olice à Bonne, transmis au Préfet0 
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alliés, des réquisitions dispensées du droit d'octroi, des 
patrouilles armées, des citadins et des paysans circulant 
librement, toutes barrières levées par ordre des autorités 
d'occupation qui favorisent largement la fraude. Malgré 
les mises en demeure et les commandements, le f~rmier de l'octroi 
ne verse absolument rien que 5000 francs le 2 mars, prétendant 
que ses 17 employés lui content plus qu'ils ne lui rapportent. 
Mieux, le . 6 mars, il ferme ses bureaux et refuse de les ouvrir 
malgré l'arrtté préfectoral du 9 mars qui lui ordonne de le faire 
pour le 10. Il faut la menace d'exécution militaire et un nouvel 
arr@té contresigné du préfet militaire Merklei•, pour que les 
employés travaillent à nouveau le 29 mars (1). Exemple typique 
de la dissolution de toute autorité civile au cours du mois de 
mars. 

Le 9 avril seulement Pouget, régisseur de PARENT 
consent à reconnaitre le fait accompli. Dès lors, le raffer• 
missement de l'autorité préfectorale e~ municipale se poursuivant, 
les versements recommencent, modestes d'abord, substantiels 
ensuite i 2215 francs en 3 versements, en avril5 5012 francs 
en 5 versements en mai, 6.884 francs en trois versements en juin, 
7000 francs le 5 juillet { 2}e Apparamment, Parent esp,rait 
toujours pouvoir compter de .c+erc à maitre et ne pas paye r 
entièrement le montant de sa location. Il y par~intd'ailleurs 
en partie puisqu'il ne versa, au cours de l'année 1814, qu'une 
somme de 66.515 francs 93 centimes, soit pour la ville, un 
manque à reçouvrer de 22.804 francs (3). 

Les difficultés rencontrées pour la perception 
régulière des droits d'octrois s'expliquent aisément. Mai s elles 
demeurent bien révélatrices des finances municipales en 1814, 
encore balbutiantes car dépendantes d'un seul mode de perception , 
s!r en apparence mais aisément fraudable en période troublée, 
sans grand espoir de récupérer les sommes non perçues} r é v é 
latrices aussi dè la vacance redoutable de toute autorité givile 
et administrative capable d'imposer le respect de la fiscalité, 
donc des lois, au mois de mars, sauf à en appeler"aux bayonnettes 
autrichiennes". 

~-------------~-------------------------------------------------~-( 1) 

(2) 
(3) 

A.M.M. II.18 - Reg. 3 P• 91 Arr3té préfectoral du 28 mars 
1814. 
A.M.~. Fonds 1943 ~ Journal des Dépenses 1814. 
A.M.M. L 1~ Pièces relatives aux comptes et budgets• 1761. 
1$61 ~ Budget de 1814 - Quitt us des 5 commissaires aux . 
comptes 21 mars 18160 



LES DROITS REUNIS. 

Cette .mime incapacité seretrouve, plus grave encore 
puisque sur le plan national, à propos des résistances à la 
perception des droits réunis. Depuis la fameuse loi du 5 
vent8se an XII établissant un droit de 40 centimes par 
hectolitres, les" droits ré~nis" avaient proliféré et plusieurs 
mémoires de l'époque chiffrent à 16 le nombre des imp6ts sur 
le vin, depuis le foncier jusqu'à la licence du cabaretier f1). 
vn les a m@me étendu à l'octroi et chaque mois Lasnier, rece
veur municipal ristourne 744 francs,35 au Receveur des Droits, · 
SANDRY. En 1812, dernière année normale ils ontproduit 
145.600 francs pour la seule ville de Macon et 5065 francs 
pour Saint-Laurent (2). Beaucoup plus que le buèget de la ville. 
Leur impopularité a rejailli surtout sur les agents percepteurs 
et contr8leurs. 

Ur, le 12 janvier l'Administration des Droits Réunis 
suit le Préfet à Charolles, avec les registres, les caisses 
et la majorité de ses employés, pour ne revenir qu'à la fin 
d'avrilo Occasion inespérée pour se dédommager des vexations 
passées. D'autant que les royalistes affirment que le premier 
soin du Roi futur sera de les supprimer, avec laConscription. 
• Plusieurs personnes aujourd'hui en place, certaines nobles, 
l'affirmaient au moment de l'occupation autrichienne. Et comme 
nous l'avons sou,ent espéré, nous avons tous cru la chose faite" 
constate amèrement le sieur VAILLANT, cabaretier, dans une lettre 
à Bonne, au nom des 201 débits . de boisson mAconnais (3). Vigne. 
rons, débitants, négociants et consommateurs eurent un ~oment 
de grande espérance lorsqu'au matin du 8 février, ils lurent 
sur les murs de la ville cet ordre du baron de Scheither, daté 
de Chalon-sur-Sa8ne le 6 i "Le public est averti que les 
droits réunis sont supprimés" (4). Plus tard on affirme que 
Monsieur, Comte d'Artois, Lieutena~t-Général du Rpyaume en avait 
promis l'abolition. Aussi, fort de toutes ces espérances qui 
répondaient si bie~ au désir commun, chaque assujetti se crut 
autorisé à commencer librement dans tout le MAconnais 1 voire à 
refuser l'octroi sur les boissons. La perte ainsi subie de 
mi-janvier à la mi-avril, fut chiffrée à plus de 50.000 francs 
pour Mftcon, compte tenu de la consommation accrue durant ces 
mois d'occupation. 

(1) A.. M ~. G.3 Impositions Indirectes-Mémoires sur les Contr. 
Indirectes relatives aux boissons. 

(2) A.M. M~ - G-3 • Impositions Indirectes - Relevés mensuels du 
produits des droits - Rien pour lès autres années. 

(3) A.M.M~ 0-3- 1814•1870~ Contributions - Lettre du 20 mai 1814• 
(4) A.M.M. 0"3 • 1814•1870 ~Contributions.Ordre du baron de 

Sçheith~r, relatif aux droits réunis e~ aux bois de chauffage. 
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Mais, après l'euphorie, il fallut déchanter. De la 
mi~avril à la mi-juillet c•est l'offensive prudente mais 
obstinée de l'Administration des Contributions Indirectes pour 
reconquérir ses prérogati-v-~s et imposer à nouveau ses agents. 
Le Receveur Départemental et les contr8leurs sont de retour 
à MBcon dès le début t•avril (1}• Ce qui fera dire longtemps 
qu'ils" se glissèrent à la faveur des bayonnettes autrichiennes" 
et renforcera l'hostilité qu'ils . ne cessent de rencontrer auprès 
des contribuables. A tort ou à raison on accuse l'administration 
de s•3tre appuyéesur la force occupanteet on he manque pas de 
relever lepassage menaçant de la proclamation autrichienne du 
4 avril, largement diffusée: 

"De~uis longtemps, les imp8ts indirects ont cessé 
d•3tre perçuesJ je veux qu'ils soient rétablis (2) 

Au début de mai, l'incertitude cesse pour Chapuys et 
les administrateurs locaux. Monsieur, Frère du Roi et Lieutenant. 
Général du Roraume ", reve~ant sur des promesses fallacieus~s 
a rétabli le plus abhorré des droits indirects" (3), le 27 
avril. Il a simplement" cru devoir retrancher tout ce que . cet 
imp8t a . de plus vexatoire••• et le rendre supportable au 
peupl~ "• Modifications de.~~tail I suppression du décime de 
gue-rre, ~éduc tion pour 1 e coulage en. cours de transfert, 
suppression des droits de mouvement à l'intérieur des vil les 
à octroi, par compensation avec une taxe additionnelle aux 
droits d'entrée, possibilité de se libérer par abonnements, 
,vitant ainsi le contr8le tracassier des" rats de cave" {4). 
Mais l'opposition subsiste et personne ne paie les droits. 
Au fond, le gouvernement n•a.t~il pas manifesté sa bonne volonté? 
On espère encore davantage. 

Mais le 30 mai, sur protestation du Directeur Dépar. 
tementale des" Contributions Indirectes" et du préfet Bruys, le 
maire Bonne fait afficher et publier à son de tambour la 
Proclamation Royale du 10 Mai, dont on retient surtout des 
phrases qui ne laissent aucune espérance. 

~"----·-------~----------------~----------------------------------· (1) A.M.M. - Archives nan classles de la justice de Paix du Canton 
d~ ~açon-Sud• Audiences diverses, en . juillet et aoftt 1814, pou
le paiement de .la location des bureaux de cette administration 
durant son repli hors de Mâcon. 

(2) A.M.M. ~ H-2 Invasion 1814 - Avril. Proclamation du Baron de 
Mylius, Général Major des . Armées a~trichiennes, Gouverneur 

civil et militaire de la ville de Lyon, des départements du 
Rh8ne et de la Sa8ne-et-Loire. signée de Mftcon 4 avril 1814• 

(,) A.M.M. Fonds Puthod" Le parfait royaliste" pamphlet cit,. 
(4) AeM•M• G•3 Imp8ts Indirects~ Extrait des minutes de la · 

. S~c~é~airerie d•Etat • 27 avril 1814- Reçu en mairie, par .la 
Préfecture le 10 mai 18t4• 
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"Vouloir étendre sur le principal la suppression 
"qui n'a atteint que l'accessoire~ c•est devancer 1 1 autorit4 
11 de la Loi. Le refus de payer un imp8t est une faute ••• 
• Le Gouvernement a besoin de toutes ses re s sources" (1). 

Mais on se garde pourtant de heurter de front une 
opinion très irritée. On craintdes émeutes sanglantes (2). 

Le 6 Juin, . le préfet Bruys-Vaudran transmet à Bonne 
un" avis " . sur les indications _ du général de Nansouty, Commis. 
saire extraordinaire du Roi dans la 18• Division Militaire 
"Il ne sera fait provisoirement aucune visite domiciliaire, 
ni pris aucune mesure qui tendraient à vexer les contribuableso 
Les débitants adresseront tous les 15 jours leurs déclarations 
au contr8leur, dansles campagnes aux -maires des communes 11 (3). 
Malgré cette modération du pouvoir central, les bonnes volontés 
demeurent rares. 11 La perception des impositions indirectes ••• 
est absolument négligée à M!con• et la circulation des boissons 
a lieu•••" librement, durant tout le mois de juin. 11 Il est 
urgent de . faire cesser cet abus 11 (4). Pourrant, une _réunion 
des cabaretiers et de la municipalit~, tenue fin mai ou début 
juin, aTait paru régler à l'amiable cette reprise délicate des 
perceptions, par le biais légal des déclarations mensuelles 
du mouvement des boissons. C'était là 1•esse•tiel. Le s débitants, 
par leur nombre et leur c9n~act continuel avec le . public, se 
sentent soutenus et risquent de demeurer intransigeants. 
le 21 juin, Bonne, dana une circulaire leur rappelle le~rs 
• propres promesses d'acquitter envers le souverain les imp8ts 
qu'il a le droit d'exiger sur laconsommation.•• et ( leur) 
sentiment de toute la justice de ces imp8ts ~ . {5). Rien n•y 
fait. Les employés dispensés pourtant des visites domiciliaires 
n'osent m@me plus travailler. On les insulte,on lés menace, m@me 
individuellement quand ils p~nètrent dansles débits de boissons, 
et m@me quand ils se promènent en famille (6). 
-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

A.M.M. B•3 ~ Imp8ts indirects - Proclamation Royale sur 
les d~oits réunis• 10 mai 1814• Parvenue en Mairie le 
20 Mai. 
A.B. M~ssion du Général de Nansouty - cité Emeutes d'Autun 
3 _juin • Chalon 4 juin• Beaune 5 Juin• 
A.M.M. G-3 - Imp8ts Indirecte~Avis de . Bruys-Vaudran, Préfet 
p~ovisoire aux _Maires . 6 Juin 1814• 
A.D.sL. Série M. Subsistances - 1~14 s Lettre de Bruys
Vau~ra~ à Bonne . • 1 Juillet 1814• 
A.M.M. 0.3. 1814•1870 - Lettre _çirculaire de Bonne aux 
cab~r~tiers • 21 Juin 1814. · 
A.M.M. Gw3 - Débit de bois~on - Rixe du 8 Juillet, pour le 
r~o~n~ement des débitants de tabac non autorisés. 
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Il faut pourtant que force demeure à la loi. Paris 
s'impatiente et le nouveau préfet, comte Germain s'attache 
sans tarder à" réprimer ces abus"• Un arr8té préfectoral 
du 22 juillet, cinq jours après son _arrivé, parle durement 
aux .récalcitrants et" rétablit le service des imp6ts 
indirects 11 (1). 

• Il ést indispensable que le département de Sa8ne
Loire cesse de donner l'exemple d'une désobéissance nuisible 
aux intér~ts de 1 1 Etat "• En 8 articles très secs, tous les 
adoucissements accordés le 6 juin par Nansouty sont rapportés. 
" Tous les employés reprendront sur le champ leurs fonction"; 
les droits seront toujours perçus, m3me dans les villes à 
octroi; les droits sur les tabacs seront ainsi rétablis; enfin 
aucun rassemblement sous menace d'arrestation immédiate. Le 
mardi 2 aoftt à midi, est la date limite pour toutes déc+arations 
et réclamations auprès du Directeur des Contributions Indirectes 
et pour la prise de l'abonnement pour ceux qui le désirent 1 
57 débitants acceptent l'abonnement. Mais les arriérés de 1813, 
des 10 premiers jours de 1814, et d~s trois mois de guerre ne . se~ 
ront réglés qu'avec bien des . féclamations. En mars 1816 m@me, 
on mettra des garnisaires chez plusieurs ~ébitants pour récuperer 
les sommes irrécouvrables. 

Comme les droits sur le vin, deux autres taxes impopu
laires suivent les m@mes fluctuations dans leur perception: 
les droits sur le tabac rétablis, après saisie de tous les 
stocks des 20 débits illégaux fin juillet (2), l'imp6t de 
2 décimes sur le sel, annulé dès le 2 avril, par le comte de 
HENNIN, commissaire général du Gouvernement . à Lyon ( 3). 

L'essentiel demeure, surtout à M!con, les impèts 
sur le vin et son commerce• Ils n'ont rien perdu de leur 
impopularité, au contraire . : . la promesse non-te~ue de leur 
suppression, l'apparence de leur rétablissement par l'ennemi, 
l'habitute vite prise de les négliger, tout contribue à en 
faire un véritable prétexte d'opposition décidée au Régime• 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

A.M.M. G~3 Impositions Indirectes - Arr,té préfectoral du 
27 Ju~llet 1814. 
A.D.SL. Recueil_d~s Actes Préfectoraux 1814~1815• l volume 
A.D.sL, Série M. Subsistance. Avis du préfet provisoire 
Bruys-Yaudran, ~ontresignant _celui du sieur Gauthier1 
Directeur des Contributions Indirectes• le 2 Juin 1814 
A.M.M. G-3- Débits de boisson. Lettre du Contr6leur principal 
de l'~rrondissement de Macon, _chargé de la surveillance des 
octrois à M. Aug~os, commissaire de police 23 juillet 1814• 
A.M.M. - H-~ 1814 - Octroi. Arr3té du comte .de Hennin. Le 
2 , av ri 1 1 81 4 o 

- - - -----~--~~- --~---



Les documents révèlent surtout les démêlés des détaillants 
avec les contr8leurs. Kais les producteurs et les négociants 
durent aussi manifester leurs espoirs et leur mécontentement. 
Plus dispersés, plus loin du public, parfois plus acquis à 
la Restauration, leur action demeura plus restreinte. Le "parti 
des marchands de vin" a-t-il montré sa déception, l'a-t-il 
traduite en opposition politique? L•Hostilité aux droits 
réunis, dans ce pays de vignoble est trop marquée pour que 
cette hypothèse soit exclue. On peut mesurer aussi par l'attitude 
longtemps conciliante du pouvoir central à l'égard du département, 
donc de MAcon, la connaissance précise que certains de ses 
conseillers posaddaient de l'état d'es~rit local et de l'obstacle 
quasi insurmontable des droits réunis {1). Il n'en sera plus 
de m@me ensuite. 

Les recettes indirectes non perçues en leur temps 
sont pratiquement perdues et on peut chiffrer cette perte 
sèche pour les caisses publiques à 75.000 francs pour les 
droits réunis, 22.804 francs pour l~oçtroi, soit tout ~rès de 
100.000 francs pour ces six mois de flottement fiscal (2). On 
comprend les alarmes du nouveau Préfet et sa vigoureuse p r ise 
de position. 

IMPORTANCE DES CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

Il est plus facile de recouvrer les Impositions 
Directes s contribution foncière, personnelle et mobilière, 
portes et fenltres, patentes, toutes payables sur r8les. 

En réalité les difficultés ne manquèrent pas 
non plus.le serait-ce que par la somme des imp&ts directs à 
payer au . cours de l'année 1814• Compte tenu de de qui fut 
acquitté jusqu•au 12 janvier 1~14, date du départ des caisses 
publiques, on peut chiffrer ainsi la masse fiscale à régler 
de la mi-avril à fin décembre 1814 (3) : 

-----------------------------------------------------------------(1) Peut-ltre le baron de Thyard, alors bien en cours, ou les 
députations chalonnaises et m!connaises qui se succèdent dans 
les ministéres d'avril à Juillet. 

(2) Pour les droits réunis : Evaluation pour 1812 : 150.665,85 
( A.M.M. G 3 - Imp8ts Indirects)~ Le comme r ce actif de 
janvier . à juillet justifie aisém~nt une évaluation à 75 % 
pour l'octroi : Chiffres officiels de la Commission de - _ 
Liquidation du Budget de 1814( A.M.M. L1- Pièces relatives 
Comptes et Budgets 1762.1061). 

(J) A.M.M. G3 - Contributions Directes - Arr~té préfectoral 
du 12 Juin 1814 qui évalue le . pourcentage d'impôts ordinaires 
et extraordinaires qui restent à payer. Compte tenu des 
quelques versements intervenus entre arril et juin, on abou
tit aux chiffres ci-après. 

d 0 tableau des imp&ts directs par catégories, pour 
MAcon et pour l'arrondissement. 



R8les ordinaires : 

2/12 de 1813 
12/12 de 1814 

R8les extraordinaires 
2/3 de 1813 
Totalité de 1814 

22.300 
133.600 

33.000 
60.000 

----------240.900 

~lf 

Soit à peu près 250.000 francs payables en 8 mo~ 
contre 133.600 francs qu'on s'attendait à payer en 12 l Autre
ment dit presque trois fois plus en 1814 qu~n 1813 pour un 
m3me laps de temps. Alors que l'arr3t du commerce, les réquisi~ 
tions et les pillages, le haut prix de certaines denrées, 
restre~gment les disponibilités financières. 

RECOUVREMENT DIFFICILE• 

Cet-tsemarée d'imp8ts est surtout venue en deux grosses 
vagues après les décrets des 11 Novembre 1813 et 9 janvier 1814(1) 
Le premier exigeait plus de 50.000 francs payables en trois tiers 
fin décembre, fin janvier, fia _février. On étaolit les r6les 
en un temps record• Mais il restait un . arriéré des 133.600 francs 
ùd 1 imp8ts ordinaires de 1813 ( principal et centimes additionnels), 
arriéré asses important, subsistant toujours fia 1814, · évalua. 
ble à deux mois d'impositions soit 22.300 francs. Malgré 1 1 arr3té 
préfectoral du 22 Novembre qui r-endait les maires responsables 
du recouvrement (2) , malgré le rappei pressant du sieur DUMALLE 
percepteur à MBcon le 16 déeembre(3}, seul le premier tiers 
prévu par le décret du 11 Novembre fut perçu avant le 12 janvier 
18140 On pensait bien à tout autre chose qu'à payer des 
imp8ts ! ••• 

La seconde vague n'atteignit pas Mftcoa avant la fin 
de janvier (4) • Il ne fut pas question d'en établir les r8les 
avant qu'on edt _dressé ceux de 18140 Cette pr emière opération• 
retardée par l'évacuation puis le manque de personnel peut-3tre 
la per~e de certains registres, ne se termina qu 1 au début de Mai. 

( 1 ) 
(2) 

(3) 

(4) 

cf; ci-dessus P• t:!l 
A.M.M. G-3 - Contributions Directes - Arrtté préfectoral 
du 22 _Novembre 1813, relatif à 1 1 exéeution du décret du 
11 Novembre. 
A.M.M. II.42 • Registre 2. Lettre de Dumalle à Bonne, le 
16 déc•mbre : 1013 4 
A.M~M. G.3- c.D.. Décret impérial du 9 janvier 1814, enre. 
gistr~ le 28 ja~~ier par la Mairieo 



( ) 

Le 5 du mois Bonne publie ces r&les et les met en recouvrement{1) 
soutenu par les Autrichiens qui 1 dès le 4 avril veulent• que 
les imp8ts ordinaires soient perçus et ( espèrent) que les 
citoyens s'empresseront de ( les) seconder dans des voeux qui 
sont aussi utilea à la chose publique qu'à eux-m8mes"{2). Aucun 
r8le pour les contrib'utions extraordinaires. On attendai~ 
confirmation de leur maintien, on espérait qu'une ville s i 
chargée de réquisitions en serait dispensée. On ne payait donc 
par l'occasion, ni imp8ts ordinaires ni extraordinaires. 

Mais le Commissaire Extraordinaire de Nansouty 
confirme de Dijon, courant mai, l'ordonnance de Monsieur, 
du 17 avril, connue à Mlcon le 28 (3) s "les contribuables, 
en attendant les r&les acquitteront en 8 paiements égaux, 
de mois en mois, à partir du 1er février 1814, les deux tiers 
du montant des contributions ordinaires et extraordinaires, 
à titre provisoire" (4). Mesures vaines qu'annule 1 1 indiffé• 
renoe générale, comme le prouTent les cris d'alarme de Moreau, 
Receveur Général relancé par son ministre (5) "Comme il est 
urgent de recouTrer sans attendre" le préfet provisoire 
Bruy& de Vaudran arr@te le 12 juin, une solution provisoire, 
immédiatement applicable {6)• 

- acquitter sans délai les reliquats de 1813 quels qu'ils woient; 
~ payer les 2/3 des contributions, foncière, mobilière, des 

portes et fen8tres en quatre fractions iles 5/8 immédiatement 
puisqu•échus depuis le 1er. juin, l/8 par mois , en juin, jui llet 
et ao1l.t; 

- suspension provisoire sur les 2/3 des Contributions extraor. 
dinaires de 18140 )~P.N , •• ..., 

,._'<, ~ 

Il a•est pas question des patentes. Po [ t~~c c ! est là 
un imp8t facile à recouTrer 9 u Le montant en _vari ~ peu ~! une 

-~------------------------~~------~----------------y-~ ---------
(1) AoM.Mo 11.42 Registre 2 - ,vis municipal du 5 Ma 814 i 

• Publication et mise en recouvrement des r8lea des 
Contribution foncière, mobilière, portes et fen8tres, à payer 
tout de suite à peine d'y ltre contraint par placement de 
garnis aires". 

(2) A.M.M. H-2 Invasion 1814 ~ Proclamation du Baron de Mylius 
4 . avril 1814• 

(3) A.M.M. II.48 • Enregistrement le 28 avrilo 
(4) A.M.M. G-3 Impositions Directes - .Copie de l'ordonna nce du 

17 àvril 1814. . 
(5) A.D.SL. M. Statistiques-Liasse 1806.1839 - Lettres de Moreau 

à Bonne 22 Mai et 6 Juin 18140 . 
(6) A~M~M. · G-3 - Impositions Direotes-Arrtté Préfectoral 

du 12 . Juin 1814• · 



TABLEAU COMPARE DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, ORDINAIRES 

ET EXTRAORDINAIRES POUR LES ANNEES 1813 et 1014. 

-:-:-:-:-:-:-:-

Faute de chiffres pour ces deux années, on a déduit comme 
suit les indications du taDleau ci-dessous 

- Principal des Contributions : 

anàogûe à ceux de 1806 et de 1808 connus pour Mlcon dans AMM-G-3 
Analogie confirmée dans A.D.SL. Série N. Conseil Général. 
Sessions de 1806-1808-1813•1814• 

-Centimes additionnels ordinaires: 

A.D.SL. Série N. Conseil Général - Session de 1813 à 18140 

-Centimes extraordinaires 1 

Décrets des 11 Novembre 1813 et 9 janvier 1814 

-----------------~--------~-----------------------------------------------------:Priacipal ' Centimes 1Centime~ sTotaux a. Total :ObserTa• 
: add. ord. :add. extra-:partiels: par : tions. 

: 1 : ordinaires . l année : . 
------------ -- ...... ----,.~-: 'N• 1 Total 1Nb Total l l ' : 

-----------------------------------------------------------------------------------
ll.Ll : l 1 l : 1 t ( 1 ) 5.v. 

: : 1 1 l 1 : :addition-
Foncière : 46.500 1 33:15.500(1) 30&13.800 1 75.000 l anels versés 

: : : s 1 : : tà la ville 
Personnelle et : : . • : : s : :de Mlcon. 
Mobilière : 26.000 : 30: 7.800(1)100126.ooo • 59.800 • • • 

: • • t : a : : : 
Portes et F en~- • 10.500 s 1 0 s 1.050 : 30s 3.200 : 14.750 • : • • 
tres : : : : : • • : • • 0 

Pat en tes • 25.000(2) 5: 1.250 30: 7.500 : 33.750 : :(2) le 1/10 . 
Total 1813 : 1 08. 000 : ;25.600 : :50.500 :104.100 

: 184.100 :principal 
: : revient à 

: : . : : :la ville 
il..U • 

: : • : : : : • 
Fon ci ère : 46.500 : 33:15.500(1} 50123.250 : 85.250 : l 

Perao:anelle et : : : : : : a 1 

Molailière : 26.000 a 30: 7.soo(1)100:26.ooo : 59.800 l 1 
: : : : : : : : 

Portes etfen&tres 1 10.500 : 10: 1.050 1100,10.500 a 22.050 : l 
: : : : • : : l • 

Patentes : 25.000 . 5a 1.250(2) 1 1 260250 : l ' 
108.000 25.600 59.750 193.350 193.350 

------------------------------------------------------------------------------------
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année à l'autre" (1). Les r61es en furent-ils égarés, recondui
sit-on simplanent les.anciennes impositions, les commerçants 
locaux protestè~ent-ils efficacement du ralentissement de tout 
commerce du fait de la guerre? On perçut, certes, la patente, 
mais si elle donna prise à discussions, nous n'en avons pas 
retrouvé de traces. 

PERTES• 

Ce décret du 12 Juin, et le raffermissement de la 
situation politique aidèrent efficacement au recouvrement 
des contributions directes, qui s'effectua sans h!te (2) mais 
à peu près totalement, avec le temps. Le 7 décembre 1815 le 
Préfet rappelle encore à leur devoir fiscal quelques récalcitrants 
de 1813 à 1014. Mais il semble qu'oa . ait perdu assez vite tout 
espoir de faire rentrer les sommes en instance. La commission 
municipale de 5 membres chargée de l'apuration . des comptes 
budgétaires de -1814, donne quittus au maire et au receveur 
municipal, le 21 mars 1816. Elle évalue pour la part de la ville 
les" manques à recouvrer" à 214 francs 31 centimes pour les 
5 centimes additionnels au principal des deux contributions 
foncière et personnelle mobilière, et à 550 francs 54 centimes 
pour le 1/100 des patentes (3). Ce qui permet d' é valuer les 
dégrèTements . ou les non-valeurs à moins de 6 % du principal et 
sans doute des centimes additionnels ordinaires de la foncière 
et de la mobilière donc des portes et fen~tres;mais à plus 
de 20 % du principal et des centimes ordinaires des patentes. 
Soit respectivement à 6420 francs et à 5.250 francs, po ur l e s 
caisses du Trésor. Mais le déficit des contributions extraordi
n a ires fut sans doute bien supérieur. Beàucoup de contribuables 
se libérèrenten effet deleur d~, en présentant les bons de 
réquisition validés par une commission spéciale. Une évaluation 
de 1817 fixe à 30% seulement des 59.750 francs ~ttendus sur 
1814, . le pourcentage des sommes eff~ctivemen* versées au 
Trésor dans le Département (4). Paiement en nature, en quelque 
sorte, que ces bons de réquisi~ions acceptés en règlement. 

(
2
1) A.D.sL. N• Conseil Général-Session ordinaire d 1 0ctobre 1815 

( ) A.D.sL, N. Conseil Général-Session ordinaire d'octobre 1814 
A cette d~te, pour le Département de Sa8ne-et-Loire il 
restait à recouvrer i 
C.D. Ordinairesi 18131 185.848frs sur 5.025.991-

- . 18141 3.861.706 sur 5.064.?31 
c.D. extraordinairesst813: 822.703 francs sur 1.312.475 

_ 1814s 1~971~169" ~ur i,97t,287 
(3)A.M.M. 11- CoDIJl;es et budg~ts, Liquidation du Budget de 1814 

. A.M.M. II.20 - Séance du Conseil Municipal• 21 mars 1816• 
(4) A.D.~L. N. Conseil Général sèssion ordinaire d•Octobre 1817• 



Dans l'ensemble, le rapporteur du Conseil Général en 
octobre 1814 résume bien l'évolution du recouvrement des 
Contributions Directes à Mftcon et dans la Région i "la présence 
des troupes alliées pendant les cinq premiers mois de cette 
année a été un obstacle à la rentrée des contributions, et 
malgré les pertes en tout genre que les contribuables ont éprouvé, 
on doit leur rendra cette justice qu'ils font tous leurs efforts 
pour acquitter leurs contributions"{1). Les décrets de Napoléon 
emplissent les caisses du baron Louis .. et sauvent la Restauration 
de la failli teo 

Au total, on peut se risquer à évaluer le "manque à 
recouvrer" dont souf'friront les Caisses publiques, Trésor et 
ville, du fait de la guerre et del'occupation s octroi : 22.804frs 
droits réunis 75.000; contributions directes, principal et 
centimes ordinaires: 6.420; contributions directes centimes 
extraordinaires 40.000 francs. Soit en définitive plus de 
140.000 francs, ou une année normale de perception d 1 impets 
directs. Somme à inscrire au passif du tréso~ public, mais 
4 l'actif des budgets particuliers, suffisamment éprouvés chez 
les plus gros imposés, par le ralentissement du commerce et les 
pertes sèches des pillages. 

-:-:-:-:-:-:-:-:-

.. 



B - AUGMENTATION DES " DEPENSES," 

Privées ou publiques, les recettes diminuent donc 
sensiblement de janvier à juillet 1814. Inversement, les charges 
ne cessent de croître i dépenses spéciales imposées par les 
évènements, assistance, réquisitions et pillages+ 

a) Dépenses diverses 

La multiplicité des tftches assumées par certains 
particuliers, la ville, la Préfecture et les administrations 
durant ce premier semestre, les travaux urgents à réaliser 
dans une sorte d'improvisation perpétuelle, bousculent toutes 
les habitudes , toutes les prévisions et content fort cher, sans 
laisser rien de récupérable et de constructif. 

TRAVAUX. 

Ce sont d'abord tous les services et les travaux 
urgents commandés par la municipalité ou la préfecture, et 
supportés par les caisses publiques : le 12 janvier le voi turier 
LABORIER évacue sur son bateau 150 militaires français àe Mftcoa 
à Villefranche, cott 196 francs . (1) • Le 26 janvier, le 30, 
le oaval!er CHARNAY fils galope jusq~'à Lyon", porter une lettre 
à M. le uc de Castiglione, pour lui exposer la situation de 
la ville;colt 158 francs (2). Le 25 février, une députation 
de la ville se déplace à Chalon-sur-Sa8ne" auprès de M. l e 
commissaire général des puissances alliées, pour solliciter 
et obtenir une réduction sur le contingent assigné à l'arrondis
sement et~ la ville de Micon ", coftt 357francs 95 centimes(3). 
le 6 mars Labo r ier évacue encore sur Villefranohe , 65 militaires 
français blessés, sur 5 voitures à 4 colliers et reçoit 86 francs 
Après la fin des hostilités les députations se succ è dent, (4) 
à Cgalon, à Dijon, à Paris, aux frais de la ville, les cai s ses 
départementales étant vides: le 11 avril, Bonne et Saclier à 
Chalon, 90 francs, en Juin, Bonne, les adjoints et 4 citoyens à 
Paris pour 877 francs 35 centimes, couverts il est vrai exception 
nellement par . une souscription publique (5); le 15 juillet, nou. 

·-----------------------------------------------------------------( 1 )_ 

(2) 
(3) 

(4) 
(5) 

A.M.M. Fonds 1943- Registre des mandatso Mandat 406 du 15 jan-
vier 1814• _ 
Mème fon4~- mandat 407 du 31 janvier. 
A.M.M. • H-2 1814 . ,Lettre . de dépens~ au Receveur Municipal. 
A.M!M! Fonds 1943• Registre des mandats-ma ndat 451 du21févrie r 
A.M.M. Fonds 1943 _Registre des mandats -n° 511 du 8 avril. 
A.M.M. 0.3. 1814-1870- affaires diverses • . 
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velle d6putatioa dans la Capitale, pour" contre~alancer 
l'action de celle de Chalon", soat 1280 francs (1). Ce sont là 
les frais les plus marquants d 1 une longue liste de mandats plus 
modestes, allant de 2 à 100 francs et dont le tota+, en fraie 
de" services exceptionnels" dépasse 6.500 francs l2). 

~arfois les mandats règlent des travaux nécessités 
par les faits de guerre: démolition d'une arche de pont pour 
couper la chaussée de la Levée de Saint-Laurent, du 23 au 
26 janvier, par des manoeuvres " sans compter ceux qui ont 
offert gratuitement leurs services", coftt 99 francs 55 centimes. 
Dépense d'autant plus vaine que dès le 27, il fallait démolir 
les barricades et reboucher la coupure pour la somme plus 
modique de 14 francs let le 26 avril régler 150 francs au maçon 
ALOVIS qui a restauré l'arche abattue (3). Type de dépense 
importante, 364 francs, pour un piètre résultat! Du mtme ordre 
les impressions urgentes" avec travail de nuit de l'imprimeur 
Chassipolet", publications, avis, arr@tés à 300 ou 500 exem
plaires, pour une somme totale de 777 francs 50 co, qui restera 
impayée jusqu'en 1817 (4). Du même ordre encore les réparations 
et amènagements dans les çasernes, sur les chaussées, dans 
divers h6tels occupés par la troupe et les officiers. 

Services ou t r avaux donnent lieu pour leur règlement à 
des contestations et discussions interminables s s'il y eut bon 
de réquisition dnment signé, l'affaire est renvoyée devant 
la Commission de liquidation qui conteste souvent l'utilité 
et le bien-fondé de travaux" dont l'intérat ou la nécessité 
n'apparatt pas évident" (5). Si la dépense fut engagée sur 
ordre verbal ou m@me écrit, mais non dans les formes, son règle
ment sera tardif et aléatoire. 

Salaires • 
. Il en va ainsi pour les salaires de nombreux em ployés 

ou fonctionnaires, soit embauchés spécialement, soit travaillant 
en heures et journées supplémentaires. Faute de crédits, 

~-----------------------------------------------------------------( 1 ) 
(Z) 

(3) 

~;~ 

A.M.M. 03• MAcon Chef-Lieu. 
Exemples mandat 426 du 4 février : "5 francs à 4 bateliers 
qui ont sauvé un autrichien noyé en faisant boire son cheval " . 
A.M.M. Mandats n° 408, 409 et 511 des 30,31 janvier et 26 
ay-r~ 1. 
A.M.M! L1- Comptes et Budgets. Pièces diverses 1796.1013 0 

A.D.SL. Série R. Carton 01 ter- Réquisitions et Indemnités. 
correspondance. Lettre de la Commission de Liquidation 
au Maire de Mâçon, le 2 féTrier 1815 0 



8 employés de Mairie sur 10, 10 employés de préfecture sur 15, 
ne perçurent leurs traitement du premier trimestre qu'en bloc, 
au milieu de mai, et ceux du second trimestre au début de 
juillet (1). Les agents de police et les gendarmes eux-mimes, 
commissaire et officiers compris attendent, ce qui ne va pas 
sans inquiéter fortement Bonne e t Chapuis,à la fin d'avril• 
"Car comment obtenir du service de fonctionnaires non payés 
régulièrement et non assurés de 1•8tre • (2) Quant aux traTaux 
supplémentaires imposés par les cisoonstances, il fallut 
attendre le 2T mai 1818 pour voir régler des sommes atteignant 
parfois 280 francs et . 1845 francs au total pour une vingtaine 
d'employés de mairie et de préfecture (3). I1 est vrai que 
le Département et la ville de M!con les . avaient glissé dans 
le compte des Réquisitionso De m8me pour ies multiples employés 
temporaires l garde-aagasi~s des dép8ts de vivres réquisitionnés, 
secrétaires des commissions muaicipales du logement, des Réqui
sitions particulières ou gé:œ rales, botteleurs de foia et de 
paille, caserniers, tailleurs et maréchaux-ferrants• tous 
emiauchés par Bonne à mesure des besoins et des exigences 
militaires (4). Ici les règles d~ la comptabilité publique 
s•opposent·à . l~ur paiement sur les budgets ordinaires,voire 
sur les crédits extraordinaires. Il faut deux ans p~ur qu'on 
les admette au titre des réquisitions générales sur l'Etat 
départemental. D•ailleurs la plus grande incertitude règne 
sur le mode d~ paiement : certains sontexemptés du logement 
des officiers évalué à 3 francs par jour, d'autres sont nourris 
avec les troupes et se contentent de 50 centimes de solde, les 
derniers enfin demandent" un traitement décent"• 

LOCATIONS d'IMMEUBLES. 

Incertitude· qu'on retrouve dans les taux et l• régle
ment de location des six immeubles ou édifices réquisitionnés 
pour les dép6ts de denrées alimentaires et de matériel : locaux 
de la Gendarmerie pour la Manutenti-0n militaire, orangerie du 
Palais de justice, cave du m8me immeuble, magasin du sieur 
Michel ROBERT, k Saint-Antoine pour les or,es et avoines, du 
sieur BATONNARD, à la porte Saint-Antoine {5), église Saint-

----------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

~!~ 
(5) 

A.M.M. Fonds 19430 Journal des Dépenses 18140 le .13 Mai, 
p~yé 1212 'francs 50 .à 8 employés. 
A.D.SL. R·: 76. 
AoM.M. _L1~ Co~ptes et Budget. Lettre Bonne au Préfet le 27 
avril 1814• 
A.D.SL. Série R• Carton 01. Réquisitions 1814. 
A.M.M. II.20 Registre 12 pages 14 à 30 pour la liste des 
employ~s, gardes magasins et ouvrier•· . 
A.M.M.II.20 - Reg• 12 P• 14 • A.M. du 10 féyr~er 1814• 
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Etienne pour les fourrages (1) sur l~ tarif fourni par les 
fabriciens de cette ancienne paroisse, chaque local fut loué 
50 francs par mois à la ville de M!con~ Mais dès le 30 juin 1814, 
Bonne malgré ses engagements pris en février (2) conteste qu'elle 
doive payer et renvoie devant la commission des réquisitions 
qui se juge incompétente, 11 la ville de MAcon. ayant da disposer 
de 1ocaux suffisants dans ses i!timents communaux pour fournir 
à. toutes ces nécessités". L'affaire traine sans que l'on puisse 
retrouver trace du règlement. 

Enfin, denombreuses dépenses diverses et de circons
tance, pots à feu pour entrée des troupes françaises, du préfet, 
manifestations pour la prise de la cocarde blanche, la fite du 
Roi, celle de 1•Empereur d'Autriche, drap et armes pour la 
Garde Nationale, montent à 1707 francs, qui demeureont impayés 
jusqu'en 18170 (3) 

Ainsi, le fait même de la guerre et de l'occupation, 
sans réquisition . ni pillage, augmente de lui-même les dépenses 
dans des proportions difficiles à calculer, mais relativement 
modestes : 5 ou 6000 francs pour le budget de la ville, au 
plus, soit à peine 5 % des dépenses prévues. 

i) FRAIS d 1 ASSISTANCE. 

Mais un second poste" d'imprévus" triple l lui 
seul cette proportion: les dépenses d 1 assistance, ce que nous 
qualifierions aujourd'hui, "dépenses sociales". Elles se 
partagent inégalement en frais d'liospices et en secours aux 
indigents. 

Hospices civils. 

Les trois hospices civils de MAcon vivent mal, m@me 
en année normale. En 1814, on prévoit pour eux un bilan comme 
d'habitude en déficit : 123.947 francs 50 c. en dépenses contre 
770248 francs 25 c. en recettes, soit 46.699 francs 25 Co 

k . couvrir par lfoctroi. Sans compter une II dette exigible" de 
186.400 francs, provenant d'emprunts non . remboursés depuis plus 
de 15 ans, et de grosses dépenses d'entretien non réglée (4). 
Mais on semble bien s•accomoder de cette situation, coutumière 

~~---------------------------------------------------------------(1) A.D.SL. Re 76 - Eglise désaffectée, vendue sous la Révolution 
_ et r~chetée par les Fabriciens, comme église de secours en 1802 

Louée par Repey Cadet comme dép8t à fourrage- La ville l'occupa 
du 17 février au 17 mai 1814. 

(2) A.M.M. II ~20 - Rego 12 po 18 - Arrlté municipal du 16 février 
18140 . 11 : ~a location.sera paiée par la ville". 

(3) A.M.f'.l• - - L1 Comptes et budgets - Pièces diverses 1796-1873 
(4) A.M.M! Série Q-3 5 dossiers 1791.1861 et 1790~1041. 
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il est vrai dans les hospices mun.1c1paux (1 )"• Le budget, avec 
l'apport municipal est équilibré, à supposer que les conditions 
ne varient pas au cours de l'année prochaine" (2) : 100 lits 
dont 50 militaires à 1•H8tel-Dieu, 112 pauvres incurables à la 
Providence, 160 vieillards à la Charité, et 145 orphelins 
répartis dans les trois établissements et surtout à la Providence. 
Au total, plus de 500 lits, dont 50 payés par l'armée, et deux 
centaines environ payés par les malades ou les vieillardso Or, 
les blessés, les typhiques, les fièvreux, de toutes les armées 
de passage à Mftcon, vont envahir les salles et bouleverser un 
équilibre instable. En décembre 1813 et jusqu'au 10 janvier 1814, 
les convois ramène~t d'Allemagne puis de l'Est plus de 2000 
hommes qu'il faut soigner, nourrir et parfois habiller, dans 
le plus grand désordre (3)o On n'a pu préparer que 150 lits 
supplémentaires dans les Hospices, 50 chez les particuliers. 
Oa ne peut donc qu'assurer comme un -relais entre Dijon et Lyon 
pour accueillir, parfois jour après jour desconvois de 50 hommes. 
Le 7 janvier, les lits sont occupés et le 11 les plus malades 
devront emprunter le coche d'eau pour atteindre Villefranche. La 
succession ininterrompue de soldats de toutes armes et de toutes 
nationalités durera jusqu'à la fin de juin, en diminuant peu à 
peu à partir de Mai. Le 7 Juillet" les 50 lits d'autrefois 
suffisent à nouveau depuis -quelques jours pour assurer le service 
des troupes "{4)• · 

Qui va payer cet excès de dépenses? Jusqu'en janvier 
il semble que · le capitaine Villepique put faire .régler par le 
sieur Lasnier, "préposé aux convois militaires" les indemnités 
journalières qu'on peut évaluer, faute de comptabilité précise, 
à la somme de 1500 francs (5). Les Français de Pannetier 
réglèrent-ils de la mime manière? En tous cas les Autrichiens 
non• Et le ReceTeur des Hospices LANCRY, chiffre très préoisèment 
à 2029 francs 15 centimes, le colt des" àilitaires traités 
dans les Ho spic es au cours du premier semestre de 181 4 " ( 6) • 

( 1 ) 

(2) 

(3) 
(4) 

(5) 

(6) 

Il en va de mime en 19511 Avec des chiffres en dizaines 
de millions et non de milliers de francs. 
A.M.M • L1 Budgets- Pièces relatives au Budget de 1814 -
Rapport du sieur LANCRY, ou SANCRY, Receveur des Hospices. 
A.M.M. Série Q3- Hetel-Dieu 1791•1861- Correspondance diverse 
A~M.M! Q3- H8te1-D1eu-Rapport directeur des Hospices au 
Maire 7 Juillet 1814• 
A.M.M. Lt- Budgets 1799.1830 - cont de la journée de malade 
ou de vieillard incurable i 65 c. Journée de blessé évaluée 
entre75 et aO c. du fait des -frais de charpie, d'opération 
etc ••• , 
A.D.SL. Série R. · carton 01- Liste des mandats éta blis en 
vertu de l'Ordo~nance Royale du 10 février 1815. 



ce qui correspondrait à un effectif total voisin de 2500, donc 
à un renouvellement assez lent des hospitalisés, partant en 
moyenne après trois semaines de séjour. La ville de MAcon ne 
voulut pas subir cette dépense supplémentaire qui passa 
aux Réguisitions Générales dans le cadre du Département dès 
le 30 septembre 1814. Mais il avait bien fallu avancer l'argent 
nécessaire au fonctionnement d•Hospices surpeuplés. Ce fut une · 
des préoccupation ~ajeure de la Municipalité jusqu'au début 
de mars" soutenir les hospices"• Le plus clair des maigres 
ressources disponibles y est aff~cté ; 2800 francs le 5 janvier, 
3006 le 10, 1732 le 10 février, 1500 1e · 7 mars, 9048 francs en 
deux mois, moins de 50 % des crédits nécessaires en temps normal 
avec 500 lits, 35 % des . besoins avec 700 lits. Les fournisseurs 
de pain, viande et légumes durent consentir des crédits impor
tants, dont certains se prévalurent pour solliciter en octobre 
des dégrèvements d'imp6ts directs (1). 

Situation g8nante, réglée d~s le mois de juillet par 
l'apport plus substantiel des octrois, mais au demeurant n'ayant 
pas grevé le budget local. 

INDIGENTS. 

Il en va inversement pour les dépenses de" Secours 
aux indigents", du" bureau de bienfaisance", que nous pourrions 
qualifier aujourd'hui de dépenses à caractère social et préfi
gurant nos actuelles allocations familiales, fonds de ch6mage 
et retraite des vieux travailleurs.! Mais sur initiative et avec 
des fonds privés! ••• La charité, . en d'autres termes, publique 
ou non. La charité publique, en dehors de 1 1 admission et du 
séjour gratuit aux hospices s'exerce depuis 1810, par l'inter. 
médiaire du Bureau de bienfaisance de M8con. "La mendicité 
et le vagabondage, malgré les efforts de Bonaparte, n'ont pas 
diminué sensiblement à MAcon (2). On a toujours compté plus 
de 200 pauvres qui subsistent maigrement de secours publics ou 
priT.és. Mais depuis 1812, le ch8mage des ouvriers du port 
et des _portefaix en a quintuplé le nombre (3). En 1813, les 
services de police se montrent m&me inquiets" du millier de 
citoyens sans travail et indigents qui attendent tout de la 
charité u (4). Devant l'impossibilité de continuer les secours 
en argent et en v~tements on augmente le crédit affecté aux 
"soupes économiques" à base de froment, de seigle et m&me d'orge 
panifiés ou non et qu'on sert au quartier Saint-Antoine et au 

~---~----------------------------------------------~-------~----~-(1) A.M.M. G-3 Contributions Directes. Liste des demandes de 
dégrè~ement pour 1814 ( Octobre 1814). 

(2) A.M.M. Série I"1 - Carton 6 • Lois et arrltés réglementant 
la police municipale 1790-1859. 

(3) A~M.M. 11.10- Séance du c.M • . du 3 avril 1813. "Nos ports 
sont entièrement déserts. 300 {t~illes fournissant 1 à 
~00 individus au commerce, ont màuits à épuiser le domaine 

es véritables pauvres et à en augmenter le nombre, faute de 
travail"• 

(4). A.D.SL. Série M. Police Générale - 1800.1816 0 Carton 1813. 
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Bourgneuf, deux fois par jour• Un décret de 11.110 francs y 
est consacré au budget de 18140 On le dépassera légèrement, 
avec 11.210 francs 98 Co (1) • . ~algré tout, cette dépense 
extraor~inaire, plus fo~te q~e jamais, inquiéta le Conseil 
Municipal, qui espérait tt avoir prévu très l a rgement de près 
du double"• 

Il ne peut donc s'agir de puiser à nouveau dansla 
Caisse Municipale pour pallier aux .. aggravations sensibles 
des conditions d'existence de beaucoup d'ouvriers et de la 
presque généralité des manoeuvres" et pour"s 1 occuper du 
malheureux artisan en lui procurant les secours que 1 1 humanité 
réclame" • Devant l'extension du ch6mage en janvier et féYrier, 
Bonne constitue le 4 février une Caisse spéciale alimentée 
par des dons volontaires (2). Aucun document ne nous est par
venu sur le succès rencontré par cette innovation, sur sa 
durée, sur les sommes ainsi collectées. Doit-on lui attribuer 
le mérite, d'avoir maintenu la ville dansun calme social que 
renforçait encore la crainte des bayonnettes? On peut plut8t 
penser qu'elle n•eut qu'une existence éphémère. Dès le 
12 féYrier en effet, les 50 citoyens les plus aisés se voyaient 
contraints par arr~té préfectoral de verser chacun 160 francs 
dans les 24 heures, ~our assurer la solde des officiers alliés 
en garnison à Mftcon l3). Bien que remboursable sur la masse 
des contribuables, cet effort pécuniaire important, en des 
temps difficiles dut refroidir bien des élans et fournir une 
excuse commode. D'autant que la souscription demandée par le 
Conseil Municipal demeure volontaire et non remboursable t 

Projet avorté ou réalisé en partie, cette tentatiYe 
de charité collective témoigne de trois aspects de la situation 
mftconnaise dans l'hiver de l'occupation t la gravité du problème 
économique et social, pas nouvelle certes depuis 1810.11, mais 
particulièrement aigüe dans la paralysie de toute activitéf la 
crainte bourgeoise de tout mouvement populaire provoqué par la 
misère, aussi bien par ses conséquences propres que par la réac. 
tion possible des occupants; enfin l'imperfection générale de 
1 1 équipement social d 1un grand pays à l'aube del'ère industrielle, 
oh l'on ~'aperçoit seulement des drames de la misère dans leur 
paroxysme. 

Au total, les dépenses d'assistance, ordinaires, 
extraordinaires, improvisées, peuvent se chiffrer à moins de 

-----------------------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

(3) 

A.M.M. L1- Com~es et Budgets 1762.1861 
A.M.M. II.20 - Registre 12 Po ll .et 12 
4 féYrier 1814 - voir ci-dessus page : 

A.M.M. H•2• 1814• 

- Budget de 1814. 
- Séance du c.M. 
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5000 francs: 2029 pour les hospic~ 12t0 pour les soupes 
populaires, un .millier de francs au plus pour la sousceiption 
volontaire. 

Jusque là, les bourgeois m!connais n'ont pas éleYé 
des protestations marquées. Le poids financier de l'occupation 
n'est pas léger, mais il n'écrase personne. Le" prix de la 
tranquillité publique userait encore aceepté,si les pillages 
et les réquisitions ne venaient le multiplier brusquement. 

c) REQUISITIONSo 

Cet aspect économique de la guerre et de l'occupation 
a frappé Justement les contemporains et se révèle particulièremen t 
sensible dans une contrée relativement riche, oh les fortunei 
roncières et immobilières consti~uent l'es s entiel des revenus. 

es pillages et les réquisitions mériteraient une étude . 
particulière, possible par l'abondance ~t la précision des 
sources officielles (1), justifiée par les conséquences écono
miques et sociales et •@me politiques de cette" mise à sac 
systémijtique d'une riche contrée" (2). On se bornera ici à 
mmntrer les traits essentiels des troi~ aspects de la question : 
l'organisation, l'inventaire des pertes et la liquidation 
administrative. 

ORGANISATION. 

Rien d'original dans l'organisation matérielle. Bien 
entendu les pillages échappe•t à toute organisation concertée, 
à toute législation. Pour les réquisitions, la question de droit 
fut souleYée, théoriquement au moins. Mftcon Tille de" juristes" 
et de" légistes", proc,durière et administrative n'a pas manqué 
de . s'interroger sur le" fondement en uroit des nombreuses et 
diverses réquisitions dont fut accablée la ville en 1814 afin 
de déterminer les règles de liquidation selon la nature des 
ordres donnés à cette occasion" (3). Les discussions sont perdues 
à supposer qu'elles aient été un jour écrites. A traYers l'abon
dante correspondance échangée entre administrations, occupants, 
Tille, préfecture et ministère, il est pourtant possible d 1 en 
tracer les grandes lignes. Pour les réquisitions et les pillages 
alliés, tout se justifie par" l'empire des circonstances," 
"la menace d'exécutioa militaire","le droit de l'occupant" (4) 

--~---------------------------------------------------------------· 
( 1 ) 

(2) 
(3~ 

(4) 

A.D.SL. Série R• carton 0-1.ot bis-et 01 ter pourles textes 
législ~tifs et la correspon4ance. - Série R. Cartons. 35.64.75 
à 80 pour la ville de M!con - Ca~tons 81 à 83 pour 1~ Région . 
A.M.M. DiYers cartons, en particulier dans les séries Hi•fI3 
A.D.SL. Série N. Conseil Général-Session d 1 0at.1a14. e -
A.D.SL. Ro Carton 202- Répartition des secours selon l 'or
donnance ~oyale . du .20 septembre 1816- Lettre dÙ Préfe t au 
Maire d~ Mâcon. 
A.M.M. H•2~ 1814 ~ Arr!tés Municipaux des 14 féYrier, 27 aTril 1 

28 aYril 1 a14. · 
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e• un mot le droit du plus fort et le bon plaisii du Tainqueur. 
Jusqu'à la ooaTention d'armistice du 23 aTril, article a,§ 2, 
qui précise que" les puissances alliées feront cesser ies 
réquisitions militaires aussit8t que la remise au pouvoir légi~ 
time aura été effectuée• (1)• L•ordonnance royale du 5 Hai, 
article 2 1 prescrit aux autor~tés françaises de refuser toutes 
réquisitions postérieures à la notification des conventions du 
23 avril. Le 9 Mai seulement le \aronde STEIN , "Chef du 
département central d'administration des provinces occupées par 
les troupes alliées u fait insérer un Avis au Moniteur ordonnant 
à toutes les autorités alli,es de" remettre immédiatement 
l'administration des Provinces aux commissaires nommés par le 
Roi de France" (2)• Il reste à déterminer quel jour la Conve•
tion d 1 armist~ e parviat à la Préfecture de Mftcon et de là aux 
Mairies. Le 2 Mai, Chapuys, préfet provisoire" s'appuyant sur 
la tonvention d'Armistice refuse les réquisitions de bétail 
pour les arrondissements de Chalon et d 1 Autun (3)o Les maires 
durent dobc 9tre prévenus et mis en garde dès le début de mai. 
Mais les textes n'ont pas de valeur devant la force i • Les 
~utrichiens se moquent des ordres du gouvernement et font ce 
qu'ils Teulent. Les réquisitions continuent " (4). Le comte 
de COLLOREDO, commandant des troupes de SaSne-et-~oire en mai, 
et son intendant MOLITOR en arrivent aux Tola légaux, sans bons 
de réquisition. L'intimidation ayant moins d'effet depuis la 
fin des hostilités, surtout sur les sous-préfets et le préfet, 
on en vient à moanayer les illégalités, offrant, en contre-partie 
des réquisitions de complaisance• de payer les employés de la 
préfecture, non payés depuis trois mois "1 Le 25 mai encore, 
le baroa de Nansouty écrit au prince de Weil, de passage à 
Chalon pour qu'il fasse cesser la perception des imp8ts et les 
abus de réquisitions par les troupes d'occupation (3). On peut 
donc affirmer que les Autrichiens n'ont presque tenu aucun 
compte des conventions d'armistice interdisant les réquisitions 
militair e s obligatoires et gratuites, surtout pour les réquisi~ 
tions de détail (5). 

Cette règie du bon plaisir, fondée sur cette idée 
que la guerre nourrit les troupes sur les territoires occupés 
n'était en somme" qu'un juste retour des choses, buonaparte 

( 1 ) 
(2) 

~~j 
{5) 

A.B. Mission de Nansouty~ article cité. 
A.M.M. B.M. 132592 - Journal de Saene-et-Loire du 15 Mai 
1814 portant l'avis du 9 Mai. · 
A~B. Mission du Général de ~ansouty-Article cité. 
AoD~SLo Fonds Thiard F. 712 • Lettre Piage t à Thiard, du 
20 Mai 18140 
Voir en particulier la . liste des pertes sub:ies par les habi
tants de Mftèoa, importante en mai comme en a°Tril• 
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des réquisitions de complaisance• de payer les employés de la 
préfecture, non payés depuis trois mois "1 Le 25 mai encore, 
le baro• de Nansouty écrit au prince de Weil, de , passage à 
Chalon pour qu'il fasse cesser la perception des imp8ts et les 
abus de réquisitions par les troupes d'occupation (3). On peut 
donc affirmer que les Autrichiens n'ont presque tenu aucun 
compte des conventions d'armistice interdisant les réquis i tions 
militair e s obligatoires et gratuites, surtout pour les réquisi~ 
tions de détail (5). 

Cette règie du bon plaisir, fondée sur cette idée 
que la guerre nourrit les troupes sur les territoires occupés 
n'était en somme" qu'un juste retour des choses, buonapar te 

-----~-----------------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

~!~ 
(5) 

A.B. Mission de Nansouty. article cité. 
A.M.M. B.M. 132592 - Journal de Saene-et-Loir e du 15 Mai 
1814 portant l'avis du 9 Mai. · 
A.B. mission du Général de Nansouty-Article cité. 
AoD~SLo Fonds Thiard F. 712 ~ Lettre Piage t à Thiard, du 
20 Mai 1814• . 
Voir en particulier la · liste des pertes sub:ies par les habi~ 
tants de Mlcoa, importante en mai comme en a"Tril• 



ayant longtemps pillé toute l'Europe 11 (1). Les légistes locaux 
n'y peuvent rien. 

On discute par contre plus longuement sur la justifi
cation et la validité des réquisitions des t roupes françaises, 
essentiellement des quelque 10.000 hommes et 2000 chevaux du 
Général P~nnetier, du 20 au 27 _féYrier • En principe tout doit 
se traiter par marchés .et soumissions e~tre les commerçants 
locaux et l'Intendance militaire ou le commissaire des guerres. 
Ainsi en va-t-il pour la viande le 22 février, entre le commis~ 
saire Zerbelin et les bouchers Charnay et veuve Proux : une 
convention, homologuée par le préfet, enregistrée sous timbre 
est signée. Des II bons de fourniture " colla--ti onné s tous 1 es 
5 jours arec un bordereau récapitulatif sont payés sans attendre( ! ) 
Mais les circonstances troublées ne permettent guère aux dispo
sitions légales habituelles de fonctionner. Les" bons de four~ 
niture" s'assimileront finalementaux bons ~e réquisition, que 
ce soit pour la viande, le pain, les fourrages, voire les 
réparations de voiture ou de harnais, les repas d'officiers 
ou les courses de cavaliers (3). Assimilation délicate, qui 
dut soulever de longues disc.ussions à la Commission de liquida
tion, du fait quela plupart des . bons n'étaient pas signés d'un 
ordonnateur reconnu i officier ou maire. 

Ainsi, occupants ou troupes françaises ont peu respect é 
les textes administratifs pourtant très précis de l'Empire. 
Les besoins de la guerre commandent. Et 1•Etat ne donnait-il 
pas lui-m~me l'exemple de l'exceptionnel, voire de l'illégal, 
dans les centimes additionnels et les décimes de guerre sur 
toutes les contributions? 

Pourtant, les formes légales furent le plus souvent 
respectées dans la validation des ordres ou des bons de réquisi• 
tion par les pouvoirs civils et militaires. Et qu'importe le 
bien-fondé des exigences pourvu que les formes juridiques soient 
sauves, et que toutes les pertes, dUment constatées, soient 
ensuite remboursées par l'Etat! 

C•estle Préfet ou le Maire, selon l'étendue territoria l e, 
qui signe un arr@té de Réquisition indiquant toujours l'origine 
de la demande ( le plus souTent les Autrichiens) (4) les citoyens 

--~---------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 
(3) 

(4) 

A.M.M. Fonds Puthod. Fragment de Journal manuscrit- daté 
approximativement mai-juin 1814. 
A.M.M. II-20 - Registre 12 P• 19 - Convention du 22 f évrier. 
A.D.SL • . R • . 35 Folio 66. . 
A.M.M~ . II~18 · - Rég. 4 P• 13 Lettre de Bonne au Commissaire de~ 
Guerres 27 Juillet 1814• On ne trouve de bon s le réquisitions 
français . que lors du départ de la Division Pannetier, le 
28 février 1814 pour une vingtaine de voitures à l ou 2 
colliers ( A.M.M. - H-2- 1814.) . 
"Demandée par M. le Général . des Armées alliées" (R8le 
de l'indemnité d~ guerre 7 avril 1814} ordonnée par M. le 
Commissaire ordonnateur des Armées alliées" (ROle des réqui
sitions 16 février 1814) "Pour paiement des I ndemnités aux 
Officiers alliés ( Prélèvement de 8000 franae le 8 f é vrier). 



soumis à l'obligation, sa nature, ses délais et enfin les 
sanctions prises en cas de non versement des denrées dans les dé
lais• Pour les cas exceptionnels, les deux signatures Toisinent, 
renforcées de celle du capitaine Merklein, Préfet militaire, du 
8 mars à la fin d 1 Avril. D'où l'importance d'administrateurs 
dociles et conserTant u~e certaine popularité, ce qui adoucit 
la brutalité des exigences. D'ailleurs le général Scheither 
ne dissimule pas le 8 mars à Bonne, que le nouveau préfet qu'il 
nommera n'aura pas d'autres fonctions dans son esprit (1). 

LE BON DE REQUISITION. 

Mais la signature du Maire n'avalise pas seulement 
les besoins autrichiens, elle régularise aussi, pour l'aTenir, 
les bons de r équisition. Le bon de réquisition de libellé 
passe-partout, de forma~ modeste est d'origine française ou 
autrichienne \2,. Les bons français, issus de la mairie ou 
des troupes françaises sont le plus souvent imprimés et fort 
laconiques t nature et quantité de la fourniture, nom du requis, 
lieu et date de la livraison. Les bons autographes, de formats 
et d'écritures variés, moins~ombreux, intéressent surtout 
les livraisons de détail et -immédiates : blanc de troie pour 
boutons, graisse pourles chaussures ou les armes, bouteilles 
de" vin de la com~te ", encre papier et plumes d'oie. Les 
une et les autres sont paraphés, par Bonne ou un adjoint. Les 
bons autrichiens imprimés sont rares. Les bons manuscrits, 
en allemand, avec courte traduction au dos, émanent des services 
de la place, comme les premiers. On peut y deviner dans les 
arabesques haut es et compliqu~es des plumes d'oie, les signatures 
de PELIZER, commandant de la place en aTril et Mai, de MERKLEIN, 
Préfet militaire, mime d'un certain DESGRANGES qu'on peut 
supposer employé ou émigré serTant en qualité d'inter~rète. 
Ces bons passent par la mairie pour ~tre contre signés par Bonne 
ou l'un de ses deux adjoints. Oh en profite ainsi pour les 
enregistrer, comme les bons français, avec le plus grand soin, 
du 12 janvier au 11 mars. Mais, du 11 au 22 mars, "la masse 
des troupes et la confusion des détails qui suivirent l'ont fait 
négliger"• Le 22 mars on reprend le travail, mais seulement 
pour le ravitaillement des hommes, et les réquisitions diverses, 
à l'exception des fourrages, voitures postillons et estafettes(3) 
«ette main-courante complète aurait pourtant été du plus haut 
intér8t. Bien que toue numérotés en plusieurs séries, les bons 

-------·---------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 

A.D.SL. R. 75 Occupa t ion de 1814-lettre de Scheiter à 
Bonne 8 mars. 
A~D;SL~ R~ 75 à 80 Canton de 1500 à 2000 bons chacun. 
à _la d~fférence de villes voisines (Dijon) où le libellé 
indique la nature•• la marchandise. 
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actuellement existants aux Archives Départementales de SaOne-et
Loire n'embrassent pas toutes les réquisitions, de janvier à 
juillet• Le premier est du 1er février, le dernier du 29 juin. 
Oa en compte plus de 6000, allant d'un" mouchoir de fil blanc" 
î" 50 quintaux de paille", et couvrant tous les besoins 
possibles d 1 une armée en campagne : services, équipement, 
armement, et surtout ravitaillement (1). 

Le bon de réquisition avec quelques variantes, 
billets de logement, bons de repas, lettre de voiture, constitue 
le sauf-conduit indispensable, à toute livraison un peu impor. 
tante. Il évite généralement le pillage des chars de paille, 
defoi•, des sacs de blé ou d'avoine en cours de transport. Il 
dispense, à partir du 12 février de toute perception d'octroi 
aux barriàres de M!con, "sous réserve toutefois d'un certificat 
du Maire de la commune d 1 o~ viennent les voituriers" (2). Il 
permettra enfin de se faire rembourser, ou dégrever sur le montant 
des Contributions Extraordinaires le montant des pertes subie~, 
évaluées en argent. ~'•st donc une piàce extr8mement importante 
et l'on comprend le soin apporté par les particuliers à les 
conserver, leurs réticences à les verser dans les mairies pour 
liquidation, à partir de juillet. 

LES COMMISSIONS. 

Quaat au fonctionnement matériel de ce vaste transfert 
de richesses que constituent les réquisitions, il n'alla pas 
sans difficultés i commissions de répartition et de contrôle, 
magasi•s et dép8ts, gardes et employés, collecte et transport, 
autant dtimprovisations rapides qui se rôdèrent peu à peu 
à partir de mars. La complexité et l'ampleur des difficultés à 
résoudre n•échappe _pas à la municipalité. La situation de MAcon 
sur le grand passage des troupes la destine aux fonctions 
d'entrep6t et de g!te d'étapes. Les deux problèmes primordiaux 
demeurent le logement et le ravitaillement, plus que pour 
les villes voisines hors de l'axe de la vallée de laSa8ne(3). 
Aussi, dès le 16 février, un arr8té municipal organise les 
trois commissions nécessaires au bon et rapide fonctionnement 
des réquisitions" pour éviter toute espèce de lenteur dans 
l'exécution des ordres du général commandant les troupes alliées(4) 
La Commission des" Réquisitions Intérieures" qu'on peut qualifier 
de Commission de réquisitions de détail : voitures, chevaux de 

~-~----------------------------------------------------------------(1) Il est impossible de savoir combien les imprimeurs maconnais 
ont livré de bons de réquisition. Chassipolet, fournisseur 
officiel de la mairie et de la préfecture, fournit un mémoire 
global des impressions de bons et de proclamations. I1 fau
«rait rechercher dans les 6000 bons disponibles tous -ceux 

(2) 
(3) 

(4) 

adressés aux imprimeurs. Travail long et de peu d'intérit. 
A.M.M. H-2 1814- Arrpté préfectoral du 12 février 1a14. 
A~M!M, L1~1762.1a61-R'q~isitions-Lettre de Bonne au Préfet le 
16 février 1814:" _a situation de - M~con au plein passage des 
troupes aùltip+ie nos problèmes du ravitaillement et du loge
mentu. 
A.M.Mo II-20 - Reg. 12 P• 17 - A.M. du 26 février 18140 



service, ouvriers, fer, draps, cuirs, clous, matériels de 
bureau, 6 membres dont POMMIER et PUTHOD~ du Conseil Municipal, 
tient sa permanence du bureau de police, dans le bâtiment de 
l'H6tel-de-Ville, sur le quai Lamartine• La " Commission du 
Logement", pour les réclamations, ré~ar~ition, affectation des 
soldats chez les citoyens, 10 membres tous choisis hors du Conseil, 
depuis le 13 février, siège ~alle du Conseil Municipal. Enfin, 
la Commission des" Réquisitions Générales du Département", 
3 membres tous du Conseil, RATTON, CHAUMET atné et DESGRANGES, 
chargée de répartir, percevoir et stocker les réquisitions massives 
opérées sur les cantons voisins, ou l'arrondissement de M!con, 
travaille Salle de 1 1 Académie. Toutes ces commissions sont 
permanentes, de a heures du matin à 9 heures du soir. Elles 
disposeront de secrétaires d'abord personnel municip~l, puis 
citoyens volontaires ou payés par exemption du logement militaire 
à partir de la mi-avril(1). 

I1 est remarquable, et notons-le pour n'y plus revenir, 
que la ville voisine de Saint-Laurent, les villages de Charnay 
et de Flacé, et de Saint-Clément, s'organisent à part et ne 
figurent jamais dans las papiers et les dossiers mâconnais. Le 
particularisme départemental ou communal sévit ici avec vigueur, 
ces quatre villages craignant que les circonstances ne favorisent 
le rattachement à la ville de MAcoa que le Conseil Municipal 
de cette ville ne cesse de réclamer depuis plus de 50 ana (2). 

DIFFICULTES d 1 EVALUATION DES REQUISITIONS1 

L'étude détaillée des réquisitions à M~con en 1814 
se heurte à deux difficultés particulières qui tiennentà la 
situation administrative de la ville dans le département et à 
l'alternance des mouvements de troupes adverses durant près de 
trois mois i d'une part, une sorte de doublement des pr~blèmes, 
les autorités devant à la fois répondre aux réquisitions locales 
analogues à celles de toutes villes occupées ( logement, ravi~ 
taillement, services,équipement) et organiser le stockage 
et la répartition des réquisitions de l'arrondissement ou de 
plusieurs cantons. D'autre part, le va-et-vient de troupes 
successives plus ou moins munies, en particulier de vivres parfois 
abandonnés lors de replis précitipés, fausse l'évaluation des 
pertes réàlement subies par la ville ou sa régions par exemple 
les 35.000 kgs de méteil abandonnés par la Division Pannetier 
pris p~r les Autrichiens le 11 mars .et qui provenaient des 
st>cks lyonnais (3) • _ . 

~---------------~--------------------------------------------------(1) A.M.M. 11.20 - · Reg• 12 ~. 30 - Arr!té municipal du 28•4•1814 
(2) A,M!M! 0.3 .Mâcon-Chef,lieu. _ 

A~M.M. !rchives de St-Cl~m~nt-les-M~con: Lettres patentes du 
5 . sep~embre 1773 fixant les limites de M~con-vwrs le Sud. 
A.D.SL. M. Municipalités : Charnay et Flacé : arrêté du 8 Ther
midor ~n ;III et du 17 févTier 1813 fixant les limites de Mâco• 
constamment en extension. 

(3).A.M.M. H.2 - Rapport du Commissaire des GtH'res Bonneville le 
1er Juin 1814• · 

--- - - ---



Il semble pourtant possihle de débrouiller cette 
complexité en suivant la distinction établie par Bonne le 
16 février et en la complétant. On étudiera donc successivement t 
le travail de la " Commis·sion q.es Réquisitions Générales " qui 
n'intéresse M!coa qu'indirectement, comm~ dép8t; celui de la 
"Commission du Logement 11 , très important, celui de la II Commis. 
sion des Réquisitions Intérieuœ," qui embrasse toute la complexi
té des demandes des troupes en campagne; on y aijoutera deux 
formes de ré~uisitioa très particulières et les plus impopulaires 
sinon les plus lourdes : la réquisition en argent, et le pillage. 
On peut espérer ainsi avoir fait le tour de toutes" les pertes 
subies par les habitants de M!con à la suite des évènements de 
guerre, et pouvoir en calculer le co~t total qui s'ajoutera aux 
surcroîts de dépense et aux manques à gagner précédemment 
éva.i•és (1). 

REQUISITIONS GENERALES. 

Les trois me~bres de la" Commission des Réquisitions 
Générales du Dépa~tement ", nommés par 1 1 Arr@té Municipal 
du 16 février, succèdent à une commission, de 6 personnes, nommée 
dès le 14 janvier et relevée toutes les semaines (2)o Elle 
absorbera les trois II Commissaires aux Réquisitions Générales 
des denrées", hommés par Arrlté Muaicipal du 10 Féi~ier; 
trois marchands de grains : BARJAUD atné, ETIENNE; Robert et 
JARRÈ fils (3). Elle fonctionnera jusqu'au départ des Autrichiens 
et quelques semaines de plus pour liquidation. L•arrivée du 
nouveau Commissaire des Guerres,' Edme Nicolas . BONNEVILLE, 
courant mai, l'avait privée de toute initiative importante, depuis 
le Rapport Général de ce militaire, le 1er juia (4)• Avec le 
Maire de Mftcon, la Commission porte la responsabili~é comptable 
de toutes les denrées requises stoèkées et distribuées à Mlcon. 
Charge lourde et délicate dontla liquidation provoquera, de juin 
à septembre, quelques contestations ave·c l'autorité militaire. 
Le sieur CHAUMET a!né, qui parait en avoir assuré la présidence de 
fait, soulignera amèrement" le peu de considération que les 
militaires portent aujourd'hui aux difficultés et aux complications 
du trayail de (la) Commission au milieu des changements cons
tantse7e l'anarchie la plus complète. "(5) 

~---~--------------------------------------------------------------(1) Pour les communes rurales il y aÙrait lieu d 1étudier l'épidémie 
"d'épizootie" apportée par les che-vaux des troupes d'occupation 

morve, gale et surtout fièvreaphteuse. Tous les textes men. 
tiennent des pertes sensibles dues à 1 1 apidémie qui décima 
le troupeau chevalin, ovin et bovin du M~6onnais. 

(2) A.M.Mo II-20 - Reg. 12 Po 2•3-4 
(3

4
) A.M.Mo II.20 Reg. 12 P• 14-- AoMe du 10 février 1814• 

( ) A.M.M. H.2 1814 - Rapport du Commissaire de Guerre Bonneville 
sur les quantités de vivres remises à la ville lors des évènements 
de janvier à. avril 1814 " Malheureusement ce rapport transmis au 
Préfet ne nous est pas parvenu, sauf un extrait pour la semaine du 
21 au 28 Février. 
(5) A.M.Mo - H-2 Casernes et Manutention 1814•1854- Lettre annexée 
au Rapport sur le fonctionnement de la manutenti0n sous l'occupa. 
tioa .20 aoat 18140 



aux quantités prescrites par 1 1 arr~té du 26 Fructidor an IX, 
confirmé en 1814 (1). Mais, bien plus que la consommation normale, 
dont le froid et la mauvaise saison peuvent expliquer 1 1 impor. 
tance, le gaspillage . gonfle inutilement les réquisitions, Le 
mâire Bonne s•en plaint amèrement à plusieurs reprises : le 
14 janvier, les 400 pains de munition, soit 1200 liTres, portés 
à St-Laurent et" distribués aux cavaliers autrichiens du Comte 
de Saint-Quenti•, furent donnés aux chevaux au lieu d'être portés 
dans les logements {2). Le 9 février, 01 délivre 1486 rat i ons 
d'avoine, le 10, 2961, . l• 11, 1816, sans que l'effectif des 
chevaux du comte de Flines, évalués à 1200.1400, ait varié. De 
m8me, le 10, on délivre 1956 rations de foi• et 146 de pai~le, 
et le 11 989 rations de foin et 434 de paille (3). 11 Ce gaspil
lage est des plus nµisibles à la bonne marche des réquisitions. 
11 faudrait donner des ordres pour qu'il cesse"• Il en va de 
même pour le bois et lecharbon, qu'on livre sans contr6le 
dans les multiples postes autrichiens. La Commission des Réquisi
tions Générales ne cessera de signaler ces abus, mais en vain. 

Il est vrai qu'elle n'a guère plus d'autorité à l'autre 
bout de la cha1ne de livraison, dans les communes voisines de 
la ville. La difficult~ réside ici dans la répa , tition des 
charges par commune, puis dansle respect des engagements pris. 
La ma r che normale est la suivante : l'autorité militaire, 
fraAçaise ou alliée demande au Préfet de lui fournir, dans les 
magasins de Mftcon, sous délai variable, généralement 4 à 15 jours, 
un nombre fixé de rations, hommes et chevaux, 20,24 ou 30.000 
par exemple, ou une quantité déterminée de tissu, de peaux, de 
quintaux de foin, paille, avoine, tabac etc •• , toujours" sous 
menace d'exécution militaire" • Le Préfet, aveo le Conseil 
de Préfecture et les 6 commissaires mftconnais répartit la masse 
de réquisition par arrondissements·et par cantons. Il prévient 
ensuite Bonne, pour tout ce qui intéresse l'arrondissement de 
Mloon. Bonne convoque alors dans les délais les plus brefs, les 
Maires des deux cantons de MAc~n. Pour les grosses réquisitions, 
les cantons de la Chapelle-de-~u~nchay, Matour, Azé(Jouvence), 
Tournus, Cluay, Lugny et Tramayes fournissent surtout, sur 
ordre des commissaires qui s'y déplacent pour y tenir des réunions 

-----~------------------------------------------------------------( 1 ) 
(2) 

(3) 

Voir tableau ci-après. 
A.D.SL. Série Re 68 - Ville de St-Laurent• Etat Général des 
vivres, fourrag~s et bois distribués aux troupe ~ alliées 
du 13 au 23 janvier 1814" a 0 4e 
A.M.M. II.18 "Reg. J P• 82 • Lettres de Bonne au comte 
de Flines, au Général Sçheither~ 11 féTrier 1814. Aucu• 
mouvement de troupes du 10 au 11 mars. 



cantonales des maires (1). La répartition faite, les maires 
sont tenus pour responsab~es des livraisons. Des lettres de 
rappel, l'envoi d'officiers de la cohorte urbaine assurent 
des rentrées à peu près régulières (2). Les bons de réquisition 
établis par les commissaires, Bonne ou . les Maires des communes 
sont visés à la livraisoa par ua contr8leur et enregistrés à la 
Mairie de MAcon • Tout va donc bien en théorie• Mais pratiquement 
oa se heurte à une .difficulté capitale et dont les Autrichiens 
ne veulent pas tènir compte iles cantons du MBconnais, à part 
le vin, n'ont jamais ravitaillé la ville, surtout en mars(3). 
Malgré toutes les protestations la frontière administrative . 
entre les deux départements sera infranchissable•" La Bresse 
refuse toutes rég:uisitions car elle doit livrer à Bourg. Nous 
devons aller à 4 et 5 lieues pour une charette dè dix sacs 
d'avoine"• Aussi, malgré toutes les menaces, devant" l'impos
sibilité physique de livrer" les Autrichiens devront souvent 
se contentèr de ce qu'on leur apporte, en quantité et en qualitéo 

Oa mesure le r8le essentiel et ingrat assuré par les 
Municipaux et les commissaires mAconnais, et combien les 
ambitions politiques des bourgeois en place pouvaient sembler 
légitimes. Ayaat été à la peine, ils espéraient un jour ftre 
aux honne':lrs. 

En . plus de ce travail de répartiteurs et de contr6leurs 
des livraisons, les commissaires devaient encore surveiller 
les magaaias et les dép8ts s les fourrages dans l'orangerie 
du Palais de Justice, dans les granges de la Gendarmerie et 
dans l'Eglise Bâi~t.Etienne(4), les vins et eaux.de-vie dans 
la cave sous l'orangerie, les grains aux magasins des sieurs Michel 
Ro•ert et Batonnard à Saint-Antoine (1). La location des locaux 
est payée par la ville sur certificat d'occupation effective 
signé de la Commission des Réquisitions . Générales. M~is le 
nombreux personnel nécessaure au contrele , au stockage et aux 
distributions se~a réglè par la Préfecture (4). Gardes-magasina 
et gardes adjoints perçoivent 2 francs par jou~p employés ,aides 
et boulangers l franc 50, manoeuvres, botteleurs de foin ou 
de -paille, ensacheurs de graina et de farine, Ofrano 50 et 
nourris (5). Le sieur DELOCHE, chez M. MAILLOT, rue Municipale 

--~----------------------~---------------~---------------------( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 
(5) 

A.M.M. - II.20 Reg• 12 P. 14 Arrlté municipal du 10 février 
1814 • A.M.Mo II.18 ijonne au Préfet• 13 février. . . . . N 
A.M.M. II-18 reg• .3 s Lettre au aire de St-Clément le 13 
fév~i~r . i ~ je vous ordonne d~ vous occuper de f~ire livrer, 
aujourd'hui, .à quelque heure que ce soit ••• " 
A.M.M. II~1a - Reg. 3 P• 81 à 86. Lettre de Bonne au Comte 
de ~a~nt~Qµentin 8 _février 1814. "La Bresse. nous nourrit ••• 
les fourrages viennent de la ~re;se _et de Chalon"• 
A.M.M. II.20 l Reg. 12 P• 19 - A.M. 16 février 1814. 
A!D!SL • . R • . ;5- Réq':lieiti~ne 1814 . 11!" . Etat des Salaires• 



est chargé de la comptabilité générale (1) et on lui adjoint le 
21 mars, dès le retour des Administrations départementales le 
sieur RAMEAU, employé àu bureau de l'enregistrement, pour sur
veiller plus particulièrement les entrées (2). 

Toutes ces difficultés: variations . importantes 
d'effectifs, exigences multiples, réticences des maires et 
des paysans requis, surveillance des magasins et de la compta• 
bilité générale, n'ont pas emp&ché le fonctionnement régulier 
du service, avec un minimum de heurts. 

Il est difficile d'évaluer ies quantités exactes 
de marchandises ainsi livrées de janvier à juin. Les bordereaux 
récapituiatifs et les Etats de remboursement de . chaque commune 
ont disparu des Archives Départementales, à supposer qu'on les y 
ait versés. Faute de connaitre la source de cette" rivière 
de subsist~nces "il faut secontenter de i•évaluer à son terme, 
d'après les fragments d'états laiss~s par les gardes magasins 
de M!con (3). · 

LES QUATRE GRANDES REQUISITIONS. 

No~s sommes sftrs de trois grandes Réquisitions 
alimentaires et d'une grande réquisition d'habillement et 
d'équipement pour l'arrondissement. 

1 Février 

Le 7 févrie!, le Général Scheither demande 30.000. 
rations complàtes, sous 18 jours, dans les 6 cantons de . M!oon, 
Nord et S.Jid, Cluay, Tramayes, Lugny, Ma;our a pain, viande, 
avoine, foin, paille (4)• Réquisition énorme" qui dépasse 
la somme des impositions . de tout le département " lors des 
pires moments de la Révolution ou des levées pour l'armée 
d'Espagne en 1813. Aussi, le 17 février n•aura-~a livré que 
14.000 rations de _pain, .5000 rations de viande ( 6 boeufs sur 
pied de 400 kgs vifs), 12.000 rations d~avoine (5.833 doubles 
décalitres) 9.000 rations . de foin et autant de pa;lle, 10.000 
de vin. A peine le tiers, en moyenne de l'imposition, en 10 
jour s sur 18 (;) On se demande d'ailleurs à la Commission, s'il 
ne faudra pas recommencer une collecte semblable II tout étant 
presque consommé par l'armée à mesure des arrivées"• Les 2000 
hommes et les 1500 chevaux de Scheither ont bon appétit! 

~-----------------------------------------------------------------

(4) 
(5) 

A.M.M. WI.20 Reg. 12 P• 16 A.Mo du 14 février 1814 - art. 6 
A.M.M. II.20 Reg• 12 P• 21•22 A.M. du 21 ma r s 1f14 
Pàs : diEtat . Génér~l Réc~pitulati~-.Les quelque 6000 Bons de 
Réquisition sont encore incompletso La période marà- avril 
par exemple est presque absente. L~s indications fournies par 
addition des quantités portées sur les bons demeure•t infé
rieures à la réalité. Il ma~que en outre plusieurs cantons. 
A.M.Mo II.18 - Rég.? 

A.M.M. II.18 - Le,tre Bonne à Scheiter le 1f février• 



19 FéTrier. 

Le 19 février, ils cèdent la place aux 6.000, puis 
bient8t au 9.000 hommes et aux 2000 chevaux de la ~ivision 
Pannetier. Le, Commissaire des Guerres ZERBELIN, trouvant 
donc des magasins peu remplis lance dès le 21 février une 
réquieiti~n de 24.000 rations de pain et 12.000 rations de 
viande, sous deux jours (1). Pour le surplus, il compte sur 
Lyoa et les bouchers locaux, Charaa7 et la Veuve Proux ayant 
signé convention le 22 février sur la base de" 65 centimes le 
kilog de viande seconde mais de bonne qualité et sans plaintes 
possibles {2)• Dès le 27 d'ailleurs les troupes quittent Mlcoa 
n'y laissant qu'un service de garde de 150 hommeso 

6 mars 

Hais le 6 mars les 10.000 hommes et les 4000 chevaux 
de Biaaohi envahissent la cité• Les réquisitions pleuvent et, 
pour la Commission des Réquisitions Extérieures le 9 mars (3J a 
23 0 000 rations de Paia, 16.000 de paille, 3000 d•avoine, 
mais surtout l'invraisemblable troupeau de 200 bites à corne 
de . 400 kilogs Tif1 soit pr,s de 200.000 rations de viande (3) 
et la montagne de a.ooo quintaux de _foin. soit ao.ooo rations. 
"On attend 60.000 ~ommes dans les jours prochains ", expliquera 
le Général Scheither, qui nommera aussitôt ua Préfet pour 
assurer la coliecte, sous 5 joursi de cette énorme r~quisitiono 
I1 ne vint en réalité, c6té M~con près de 40.000 hommes dont 
10.000 cavaliers. Ils ne restèrent que jusqu'au 17 mars. La 
réquisition fut pourtant effective à cette date. 

3 Mai 

Enfin, la grosse réquisition dthabillement du 3 Mai, 
signée de Chapuys, pour l'arrondissement, livrabl~ à Mtcoa 
sous 8 jours, et payable en argent si l'on ne peut se libérer 
en nature: 1800 paires de souli : rs, 1000 paires de bottes, 
•180 aunes de drap, 2000 aunes de toile à chemise. Rendue 
publique le 6 Mai, elleprovoqua une explosion de mécontentement. 
Il apparaissait nettement, toute réquisition devant cesser à 
dater du 23 avril, qu'elle n'avait d'autre but que d'enrichir 
personnellemen~ officiers et soldats occupants et que l'i•itiatiTe 
en venait du Coloael Autrichien KOTTOLINSKI, sur l'inspiration 

~-------------------------------------~---~-----------------------(1) A.M.M. II~18 Rego 3 Po 86 Lettre Bonne au Secrétaire Général 
21 février 1814 •. . 

(
3
2) A~M.M. II~20 Régo 12 ~. 19 Conventiondu 22 février 1814• 

( ) A.D.SL• . Ro ,35 R.75 
A~M!M~ H-~ arrt~é -préf~ctoral du 9 mars 1814• 



de l'intendant Militor de Chalon(1). Elle ae fut jamais livrée 
mais elle accéléra le départ du préfet Chapuis (2). 

Ea dehors de ces quatre alertes, les réquisitions 
o•t marché leur train ordinaire jusqu'au début de juillet. 
Les faibles effectifs cantonnés à Mftcon, 2000hommes au plus, 
avec 2 ou 300 chevaux s'augmentèrent il est vrai des ratio•• 
aaires de passage, parfois 600 par jour en juin. La commission 
reçut àes ordres directement du Préfet après le . 6 Mai, lorsque 
Nansouty eut averti les départements et les mairies des clauses 
de !'Armistice du 23 av~il, directement du Màires lorsque, le 
12 Mai, la ville reçat la charge de la nourriture des troupes 
d'occupation et de passage (3). 

EVALUATION DES REQUISITIONS GENERALES 9 

Lourde charge que celle-ci et qui provoqua de 
vigoureuses protestations mu•icipales. "Après des réquisitions 
massives durant 3 mois, pour nourrir entièrement les troupes "(4 ) 
cette mesure semble intolérable. Il fallut pourtant la subir 
jusqu'au 9 juin, pour les alliés, jusque vers la mi-juillet 
pour les troupes en marche. Mais Bonne exagérait les faits en 
écrivant que les troupes avaient été nourries entièrement par 
les réquisitions locales. 

Il suffirait de compa rer les rations requises, m8me 
supposées rentrées totalement, de janvier à la mi-mars, avec 
le uombre des rationnaires : 30.000 rations requises le 7 
février, 24.000 le 21 1 23.000 encore le 7 ma~ pour ne parler 
que du pain~ Total en 5 s~maines, 77.000. rations~ Or, dans le 
m&me temps le aombre de journées-rationnaires peut s'évaluer 
à près de 350000 t (5). La différence fut comblée par les 
stocks existant au 12 janvier et le ravitaillement propre aux 
armées en marche. Le 12 janvier, à 8 heures du matin, le sieur 
DELIMEUX, garde ~agasin des vivres de la manutantion militaire, 
rue Loché, local de la Gendarmerie, ae pouvant évacuer, faute 
de moyems de transport le stock en réserve, le confie à la 
municipalité qui dispose alors de 22.050 kilog s de frome•t, de 
7347 kgs de seigle, de 29.897 kilogs . de farine blutée et de 

--~~-----~-------------~----~------------------------------------
(
2
1t A.Bo Mission de Nansouty - article cité. 

( voir plus haut. page i 211 
(3 A.B. 1929 - L'occupation autrich:ieàae en Bourgogne- Quelques 

lignes sur le logement et la nourriture des armées alliées. 
(4) A.M.M. ~ H.2 1814 ~ Lettre de Bonne au Préfet par intérim 

15 Mai 18140 
(5)oCalcui 1 2000 dut au 19 : = 22.000; 7.000 en moyenne du 

. 20 au 27 ~ 56.000J 10.000 du 5 ~u 10 = 60.000. 30.000 en 
moyenne . du 11 au 17 = _200.000 · - TOTAL: 338.000 
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1028 rations de pai•, soit un total évalué à 75.000 rations (1). 
De .m8me, le 21 février~ la Division Pannetier . a~ène de Lyon 
65.894 kilogs de méteil, soit plus de 85.000 rations, dont elle 
ne . consomme que 45.747. Les 40.000 resta~tes seront "utilisées 
par l'ennemi le 11 _mar, et les _jours suivants" (2). Au cours 
des mois de mars et d'avril, les troupes autrichiennes en gar
nison à MAcon se nourriront souvent d'envois venant d'arrondiss
ments voisins, de Chalon ou de Louhans eR particulier (3). 

On peut donc sans risque évaluer seulement à 50 % 
seulement des besoins réels des troupes, la contribution en pain 
de la Commission de Réquisitions Générales. Par contre, pour 
tout le reste des subsistances et de l'équipement elle contribue 
pour la presque totalité. Elle ne fut aidée ici que par 
sa voisine" La Commission des Réquisitions Intérieures". 

REQUISITIONS INTERIEURES. 

Cette Commission de 6 membres, créée en m&me temps 
que la précédente, le 16 février, était chargée de" répartir" 
les réquisitions de voitures, c~evaux, ouvriers, fers, draps, 
cuirs etc ••• "MMo DESGRANGES, POUGIER, DEFRANC, PERRIER, 
étaient commerçants ou avoués, MM. POMMIER et PUTHOD, Conseil
lers municipaux et respectivement juge de paix et homme de 
lettres. Ils siégeaient au Bureau de police et ce choix est 
révélateur les difficultés sansnombre qu'ils s'attendaient à 
rencontrer dans une tâche délicate. C'est la commission des 
détails, qui fournira aux Autrichiens, aussi bien 6 manoeuvres 
pour transporter 42 malades alliés ( 11 février) que trois 
couteaux de bureau . ( 6 mai), 248 livres de fromage de gruyère 
à la caserne ( 12 mars) , 2 harnois noirs (23 mai), 26 paires 
de gants ~lancs (18 février), 8 chopes de bière à 1•~tat-Major 
pour rafraîchissements (leP juin), ou un bateau pour transporter 
1 50 militaires à Lyon ( 7 Mai) J (4). 

Elle dispose bien de bons de réquisition imprimés, 
mais elle vise surtout les bons manuscrits, laissés en 
paiements aux commerçants maconnais par les autrichiens, pour 
tout achat ou consommation, malgré quelques interdictions de 
principe des services de la place, à partir d'Avril. Elle répond 
à toutes les exigences des occupants, dans les limites urbaines. 
Ses fonctions sont donc extr&mement variées : ravitaillement, 
équipement, services, numéraire et règlement des pillages. 

1 -----------------------------------------~-----------------------( 1 ) 
(2) 

(3) 
(4) 

A.M.M. H.2. 1814 - lrocès-verbal du 12 janvier 1814. 
AoM.Mo H.2- 1814 - Rapport du sieur Bonneville, commissaire 
d~s Guerres• 24 juillet 18140 
A.D.SLo Réquisitions 1814. . 
A.D.SL. Série R. n° 35 . nRéquisitions Générales Folios 57 à 64. . . 



Pour les questions de ravitaillement elle partage 
attributions et soucis avec la Oommission du Logement chargée 
aussi de la nourriture des Officiers et soldats en billets de 
logement. Mais Puthod et ses collègues ne s'occupent que des 
h8tels,restaurants et grosses livraisons, à l'intérieur de la 
ville. Ils viseront en particulier dès le 9 juillet le mémoire 
chargé du sieur Delorme, aubergiste de l'H8tel du Sauvage, au 
pied du Pont", qui a logé l'Etat-Major Autrichien du 6 mars 
au 9 juin, soit 62 hommes y compris les ordonnances, 7 officies, 
25 chevaux en permanence et jusqu'à 84 certains jours"• I l y ont 
volé, consommé et brnlé pour 10.675 francs, en particulier 
460 bouteilles d'eau-de-vie, 300 bouteilles de Kervaser, 130 de 
liqueurs, 500 de vi• de Bourgogne et 200 de vin. de Bordeaux (1). 
Ils ont visé, dès le 20 mai, le mémoire du sieur SORBIER dit 
Grandjean, " propriétaire de 1 1 H8tel du Palais Impérial, dit 
aujourd'hui Palais-Royal, quai du Midi" qui a dépensé 3799 francs 
pour 8 officiers autrichiens, du 8 au 19 février. Ils vis e ront 
aussi et surtout les multiples factures de détai~ de tous les 
commerçants mAconnais de l'alimentation, avec l'appui 
des bons de réquisition manuscrits. Les sommes ainsi vérifiées, 
et dont beaucoup seront encore réduites par la 6ommission de 
Liquidation départementale varie•t . de 2 francs à 4.124,40 (2) 
et sont extr@mement diverses. Elles furent groupées en quatre 
états différe~ts : · -

• Tins 
• épicerie 
• vivres divers 

... tabacs 

: 4.3a5 francs pour 48 fournisseurs. 
: 2 • 982 francs pour 21 • 
:26~194,13 dont 17.600 francs aux seuls traiteurs 
De~orme, Bouasage et Sorbier (3). 

: 4.777,55 pour 3675 livres de ta~ac à fumer • 

A partir du 12 Mai et jusqu'au milieu de juillet, la 
Commission s'occupera plus spécialement de l'achat par la 
ville des grains et farines pour la nourriture des troupes 
françaises depassage et des alliés jusqu'à leur départ. Avec l es 
7.378 francs de frais de manutention, une somme de 17.oa4, 45 y 
sera affectée (4) soit un total de 24.462 1 45 francs • . Mais cette 
modeste somme 9 là encore ne couvre pa~ toutes les dépenses en-.. 
gagées. Chaque jour dans la seule semaine du 19 au 26 juin, on 
a fourni a"\k troupes de passage 450 livres de viande, 800 bouteil
les de vin, 500 kgs de pain1 du fourrage, de l'avoine, soit au 

ë;)-;~;:;:-:-;;-:-~~;4-:-M;;;~;;-;~-;;;;;-~;i~;;;:-;~;;-;;;-i;---1-
commission deSR~quisitions Intérieures le 9 Juillet. 

(2) A.D.SL. R. 35 - Folios 40 à . 43 - Vivres divers - De 4 kgs 
de fromage chez le traiteur Chamonard, à 4124 francs . 40au sieu: 
Charnay, boucher, pour fourniture de viande .aux Etats-Majorso 

(3) A.D.SL. Ro 35 Folios 3 à 8 • 40 à 43 • 45 à 48• 
(4) A.M.M • . L1 1762 • 1861 • Réquisitions de 1814• 



mieux 500 francs par jour, 4000 francs pour la période (1). 
Et, du 3 au 8 Juillet, on aura à nourrir 13 bataillons de 
7 régiments de ligne, 870 hommes du 143° et 694 hommes du 13•. 
Au moias 8000 hommes, soit 600Q . francs (2)o Si l'oa tient 
compte de 1200 à 1500 hommes de l'armée d 1 ocoupation à la charge 
de la ville chaque jour du 12 Mai au 9 juin, du demi-millier 
de trataards et de prisonniers de guerre journaliers, on comprend 
que le chiffre de 24.462 francs soit bien insuffisant. "Si 
l'oan'assure pas les fonda énormes nécessités par le passage 
des troupes, il est impossible de soutenir la dépensej 
s'écriait Bonne le 21 juin. Il est évidentque le Trésor a pris 
à son compte la majorité d~s . dépenses ainsi. occasionnées, et 
ea particulier les 17.004 francs 45 c. de graias et farines 
achetés du 12 Mai au . milieu de juille~ (3) 0 

I mars. 

L'alerte la plue chaude pour la Commission fut celle 
du 7 mars. Ea mime temps qu'une réquisition massive de drap 
et de toile, le baron de Scheither exige dans la journée 
20.000 rations de paia et 6.000 rations de fourrage à tirer 
des entrep8ts m!connaia (J). Heureusement les stocks de méteil 
conservés à la Manutention sur les livraisons de l'armée de 
L:;ro• montent à · plus de 40.oôo rations (4), cair d'avoi:ae à 
8365, de foin à 9086 et de paille à 2181 ~5). Mais il est 
facile de trouver le complément en paille dans les campagnes 
voisines. 

10.11 Mars. 
Cette première manifestation de la brutalité autri~ 

chienne inquiéte fort les commissaires qui décidèrent de 
siéger m8me de nuit à partir du 8 mars. Bien leur en prito La 
deuxième affaire se produisit quelques jours plus tard, dans la 
nuit du 10 au 11 mars. Les autrichiens, à minuit réclamant 
d'urgence 887 double ~écalitres d 1 avoine de bonne qualité, à 
fournir pour . le 11 au mati•. Six des principaux grainiers de 
Mlcon, dirigés par le sieur DUFOUR-DANDELOT, réussissent en 
pleine nuit à collecter la quantité demandée surtout à Saint. 

-------------------------------------------------~---------------
~ 1 ) 

,; ~ 
(4) 

(5) 

(3 

A.M.M. II.18 • Rego 4 P• 4 Lettre Bonne au Préfet le 21 Juia 
do Lettre Bonne au 1 Préfet 30 Juin 

A.D~SL. R. 75 - .Liasse . - Lettre ~cheither à Bonne•7 Mars 
A~M.M. H•?• - 1814 - ~ Etat du Commissaire des Guerres Bonne. 
vilie~ · ler Juia . 1814. 
A.M.M. II.18 • Stock~ au 6 mars. 

bis) · A.M.M. L 1 - Budget - Evaluation des pertes en 18140 
"Grains remboursables par vivres de guerre 17.084f45• 



3+3 

"grattes u i•usage, d'autant que le gaspillage des denrées 
rendait illusèire tout contr8le sérieux. Faute d'argent liquide, 
oa donnait" 50 centimes par jour comme . modique indemnité, 
ayant reçu largement les vivres 11 

( 1 ) • Aux manoeuvres sans 
spécialité : 26 à la Manutention , 32 ~ux divers magasi•s à grains 
et fourrages, une vingtaine comme plantons et balayeurs aua 
divers locaux administratifs. ijuant aux ouvriers qualifiés, 
le salai e varie : les 14 boulangers touchent 90 centimes par 
fournée, les pétrisseurs, 75 centimes, le chef-boulanger 60 francs 
par mois (2), par exemple. Les transports, terrestres ou fluciaux 
sont difficiles à assurer. Le Mftconnais dispose pourtant de 
chevaux: 300 pour les de~x cantons (3). Mais de crainte de 
réquisitions, on les cache et on préfèr~ tout risquer plutet 
que de les envoyer à Mftcoa. Oa a beau promettre des indemni~s 
allécha•tes: une voiture à deux colliers Tournus Mftcon, 
13 francs pour la dmi-journée, un cheval Mftco~-Pon"kle-Vaux et 
retour, 10 francs, il faut des rappels violents de l'occupant 
pour obtenir en permanence devant 1 1 Etat Major 12 chevaux de 
trait haraachés et 6 conducteurs, à partir du 18 février (4). 
En Mai, la confiance semble revenue, ou les exigences ontaugmenté 
puisqu'o• note, en plus des chevaux de la poste, 20 chevaux 
de selle et de trait, le 13 Mai, 45 le 20 Mai, 35 le 27 mai (5). 
Chevaux, voitures et conducteurs sont fournispar roulement 
da•s chaque commune des deux cantons de Mftcon, mais» surtout 
pour les demandes urgentes de auit, par les propriétaires 
M1lconnais. 

Pour les charrois ou les convois importants, on ré
quisitionne les bateaux et les bateliers: trois coches d'eau 
et péniches de 50 à 60 tonnes bloqués à Mftcon, propriété de 
trois patrons mariniers, occupant en tout une dizaine d'aides• 
Dès le 12 jaavier, le patron LABORIER évacue 130 militaires 
malades, de Mftcon à Villefranche, pour 196 francs (6). Du 14 
au 23 mars les autrichiens lui feront descendre 400 blessés à 
Lyon, à raison de 75 centimes par t&teo Du 20 au 24 mam, le 
patro• BARBET transportera à Tournus et Villefranche II de nombreux 
malades et blessés et des vivres u (6). Ce moyen de transport 
commode, économique et toujours disponible sera de plus en 
plus utilisé par les Autrichiens. A tel point que les membres 

------------------------------------------------------------~----( 1 ) 

(4) 
(5) 
(6) 

A.D.SLo R. 35 Fo 44 et 45 • Manutention - Pain- Indications 
Marginales. D'ailleurs ce salaire bien modeste ne fut réglé~· 
que le 7 Mai pour moitié, le solde le 1er mars 1816. 
A.D.SLo Ro 35 - Folios 35 • 44 et45 • 52 à 56. 
A.M.M. - II-22 Registre 11 P• 12 . Arr@té préfectoral du 
20 décembre 1813 0 Réunion des Maires des deux cantons 1• ,1 dééembre à Mlcon · 
A.M.M.H-2 1814 • Arr~té préfectoral du 18 février 1814. 
A.M.M. H~2 1814 - Main courante des Réquisitions Intérieures 
A.M.M, Fonds 1943 - Régistre desmandats 1812-1815 - Mandat 
a 0 40~ du 15 janvier 1814. 



de la Commission se plaignent le 16 avril que "les bateaux 
de Mftcon sont obligés de faire seuls les transports de Chalon 
à Lyon, et m8me à Vienne, Tournus et Villefranche ne les aident 
pas. Des Chefs autrichie~s ont m8me vendu des agréa, des 
cargaisons et m@me un bateau" (1). Aussi, dès le 18, un 
Arrgté Préfectoral régularise le service par eau entre Chalon 
et Lyon {2) 0 Il servi~a surtout, à ~artir de mai au transport 
des soldats alliés ou français de passage à M~con. Mais le 
commissaire . de Nansouty ne reconnaissant pas ce m9de de transport, 
la Ville de Micon ne peut se faire rembourser les indemnités 
de route. Bonne, surl 1 avis de la Commissio• supprime donc 
le service. le 24 juin (3). Au total, le chapitre des Transports, 
aussi bien entretien des voitures et des chevaux, nourriture 
et indemnités des hommes dépassera 10.000 francs avec trois 
voitures et deux chevaux volés par des traînards autrièhiens 
re 16 mars (4). 

Au t~tal les" Services" exigés par les occupants, 
s'ils dérangèrent parfois les quiétes nuits bourgeoises de 
quelques propriétaires de cheval ou de "voiture à collier" 
ne se soldent qu'à 25.583 francs 08 (5). Chiffre modeste. 

INDEMNITES EN ARGENTo 

Plus lourdes semblèrent les réquisitions en numéraire 
exigées par les officiers autrichiens. Ceux-ci réclamèrent dès 
leur retour le 26 janvier, le paiemen~ des indemnités de table 
et de couvert auxquelles ilsprétendent avoir droit. Bien que 
logés et nourris gratuitemeat, bien que disposant, dans 
les3meilleurs h8tels de la ville des meilleurs plats et des 
meilleurs crfts à discrétion, ils réclament de l'argent• Or, 
le receveur municipal LASNIER se trouve le 12 février avec 
188franos 80 en caisse(6) • . Il faut donc une mesure exceptionnelle 
illégale m~me s le recours à une imposition rapide sur les 
plus riches de la villeo j Au reçu d'une lettre du Maire de M!co• 
signalant que le Receveur Municipal nepeut plus assurer le paie
ment des indemnités accbrdées à MM. les officiers, et réclamées 
en leur nom par M. le Baron de Sch~ither", le Préfet par intérim 
ordonne la levée d'une contribution exceptionnelle de 8000 francs 
répartie entre 50 citoyens de M!con (7). Un arrlté municipal du 

-------------------------------------~---------------------------(1) A.M.M. Il-18 - Reg• 3 P• 93.94 Lettre Bonne au Préfet 
16 avril . 1814• . 

(2) A~M.M~ H.2 1814 • Arr8té préfectoral du 18 avril 1814. 
(quatre ports . fluviaux ( Chalon-Tournus-Mftcon-Villefranche) 
sont prévus Ters Lyon. 

(3) A.M.M. II.18 - Reg. i- P• ~ Lettres Bonne au Préfet le 21 
J~in• . Le 24 juin ( . - .. la yille avait déjà perdu 236 francs 
sur la base de 15 ce .. times par homme et par lieue de Macon 
à Viilefranche) • . 

(4) A.D.SL. R. 35 - Folios 32 et 33-Volés au sieurs Lépine et 
Du prés. . 

(5) A.M~M • . L1~Réquisitions 1814-Evaluation des pertes-Carton 1761-
1861.Etats fournis par la Commission Dép• de vérificationo 
A.D.SL. R• 35 - Folios 57 à 64 - Réquisitions Générales. 
(6) A.M.M. Fonds 1943 - Journal des Dépenses 1814. 

(7) ~.M.~. n.2 • 1814 - .Arr~té préfectoral du 14 février 18140 
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12 féirier rend cette levée exécutoire dès le 13" sous réserve 
d'un remboursement par un r6le identique réparti sur tous les 
contribuables, au marc le franc, d'après les contributions 
foncière et mobilière" (1~. 

12 février. 

Cette liste de 50 noms, jointe à 1 1 arr~té atteint 
les grosses fortunes foncières et les fortunes moyennes, surtout 
parmi les partisansdu régime napoléonien dans les dernières 
années l DESTRE père, CARTERON avoug , MAILLET, avoué, MORIN, 
négociant, MOREAU, Receveur Général, POMMIER Juge de Paix, 
POLLET, ex-président du Tribunal Civil, POCHON , Juge, en parti
culier. DORIA, les deux LAMARTINE, DELARNAUD, DIRAUDIN, DE DAVAYE, 
l'a!né, TUFFEY, père, BUYS, médecin, AUJAS-RATTON propriétaire, 
Henri RATTON , Bernard de SENNECE, n'ont pu moins faire que de 
s'y mettre" comptant d'ailleurs en tirer état pour éviter 
les réquisitions en nature" (2). JARRE fils, marchand de grains 
refuse de payer" vu les fortes fournitures en grains de toutes 
aortes qu'il vient de livrer aux Autrichiens (3) "DELACROIX, 
Président du Tribunal ne veut pas payer non plus, trouvant 
sans doute cette forme de réquisition illégale. Au total, 
48 citoyens de la ville versent chacun 160 francs chez M.LASNIER, 
Receveur Municipal , soit 7680 francs en deux jours (4). 

Oa peut donc facilement régler les 3238 francs réclamés 
plus 310 francs à trois officiers espagnols libérés qui sui
vaient la troupe (5). Par l a suite, les commissaires purent 
se faire payer régulièrement grlce aux ressources d'octroi a 
4.400 francs du 7 au 10 mars. 

Le r~le de remboursement des 8000 francs, réparti au 
marc lefrano des contributions foncière et mobilière réunies, 
sur tous les assujettis de la ville, fut mis en recouvrement 
au milieu d'avril (6). En un mois il fournit la somme de 
100980 frs 47 centimes, dont 330 fra supplémentaires versés 
chez le Receveur de la ville et employée pour le service des ~!!!!~_{§2 ______________________________________________________ _ 
(1) A.M. M. II~20 - Registre 12 P• 5 - A.M. du 12 février 814 
(2) A. M.M. Fonds Puthod - Fragments manuscrits de mémoires, 

daté de 1821 • à propos du marquis de Doria. 
(3) A.D.SL. R. 35 - folio 64. 
(4) A.D.SL. R. 77 ~ Liasse Chassipolet et A.M.M. Fonda 1943 

Journal des Dépenses 1814 0 

(5) A.D.SL. R. 35 - Folio 58 - A. M.M . Fonds 1943 - Journal des 
Dépenses. 

(6) A.D.SL. R; 77 liasse Chassipolet• Le 7 avril les 900 
convocations sortent des presses de Chassipolet. 

(7) A.D.SL. R. 35 - Folio 64 

1 



17 FéTrier. 

Les citoye•s aisés étaient à peine rentrés chez eux 
après leur -versement de 160 fra:oos qu'ils dureat retourner 
chez le Receveur Lasnier dès le 17 féTrier. Cette fois . les 
Autrichiens, de Chalon, avaient lancé une-~quisition en 
argent sur tout le Département" La répartition en a été faite 
sur les arrondissements du département par M. le Sous-Préfet 
de Chalo• et sur les cantons par tous les maires assemblés 
au chef-lieu, qui ont pris pour base de ladite répartition 
l'imp8t foncier. La répartition sur la ville a été faite 
d'après les m8m~s bases par une commission composée des membres 
du Conseil Municipal ( et de la Commission des Réquisitions 
Intérieures), et rendue exécutoire par M.le Préfet par intérim. 
On a décidé, soit par humanité, soit par . justice, que" toutes 
les cotes foncières au-dessous de 10 francs ne seraient pas 
comprises dans la répartition" (1)~ 0• obtint à grand peine 
de 960 assujettis à ce r8le spécial . le versement rapide de la 
moitié des 5317 francs réclamés par le Général, avant le 
19 féTrier • . Mais la perceptio• •'en fut pas moi•s continuée par 
la suit e ( ? ) • 

1 avril 1 

Une nouvelle imposition, le 1 avril, portant cette 
fois sur lacontribution pe r sonnelle et mobilière des deux cantons 
de M!co•, fut exigée par M. le Général des Armées alliées, 
vraisemblablement Collored9 à Chalon, par l'intermédiaire du 
Colonel Kmttolinski. La ville de M!con, comprise par ses 
Commissaires pour l~s 2/5 de l'indemnité d'après les chiffre s 
de la population (3), verse en 444 folios, calculée sur 
20.374 francs de Contributions, la somme de 3545 francs (4). 

Les réquisitions en numérai r e demeurent donc r elati
vement modérées: 10.980 le 13 février, 5317 le 17, 3545 le 
7arril, au total 19.842 francs, moins de 2 francs . par t8 te 
d 1 haDitanto Si elles sont illégales, pour autant que les 
réquisitio~s de guerre puissent être légales, elles mé nagent 
l'apparence de lajustice et épargnent le petit contribuable. La 
Dourgeoisie mlconnaise n'y peut-Ille pas puiser,avec la d é lec
tation facile du sacrifice public, la sensation de satisfa ire 
1• peuple et de se m,•ager des lendemains politiqu es. 

~-------------------------------------------------------------~---( 1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

A.D.SL• Ro 77 Liasse Chassipolet-Affichette portant A.M. en 
date du 17 février 18140 
A.M.M. H-2- 1814 - R8le _du montant des Réquisitions ordonnées 
par M. le Commissaire ordonnateur des puissances a l liées 
Fia 1814• Il manquait encore 3203 francs. 
A.M.M. L1- . Comptes et Budgets 1762.1861- Evaluation des 
perte~ subies en 1814. . 
A.M.M. H.2. 1814 è Ca~ier de l'Evaluation des pert e s - cité. 
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LOGEMENTo 

Il en va différemment pour le logement des militaires, 
forme particulièrement impopulaire de réquisition, supportée 
par touso 

La Commission du Logement dut tenir com~abilité 
minutieuse et compliquée des charges supportées par les citoyens 
dans ce domaine. Cette commission tire origine d 1 un premier 
groupe de 6 membres du Conseil Municipal nommés le 14 janvier 
"pour surveiller lelogement et la nourriture des troupes 
alliées" s Ratton, Chaumet, Bourdon, Huguet? Augoyat et Haillot(1: 
Deux questions liées en principe, chaque habitant requis par 
billet de logement de recevoir un ou plusieurs militaires, devant 
assurer à la fois le vivre et le couvert. Pour simplifier le 
travail et pour allég•r" l'incommodité de 1 1 occupation "• 
la cuisine est prévue" commu•e par un cuisinier, chaque babitant 
~ son tour de logement donnant 40 sols par jour et par homme", 
au lieu de faire les repas ou mime de livrer la nourriture en 
natureo" Un agent de police percevra chaque jour les fondsu{2) 0 

La question la plus délicate demeure évidemment la répartition 
des effectifs à logero Les citoyens furent répartis par la 

·Commission, en 3 clas~es .(3)1ogeant au maximum 10 soldats ou 
sergents, ou 4 officiers. Tout alla bien avec les quelques cen. 
taines d'hommes du comte . de Saint~Quentin ou du Général Legrand. 
Saint-Laurent en absorbait d'ailleurs parfois jusqu'au trois 
quarts. Avec l'arrivée de 2000 homme et des 1500 chevaux de la 
brigad~ Scheither le 9 février, le travail de ·la commission 
muaicipale se multiplia tant que le 13, Bonne la double par 
une commission de neuf membrea,choisie en dehors du 6onseil 
Municipal et présidée par le Substitut du Procureur? le 
sieur BILLOUD {4). Mais le 16 février on fondit les deux 
organismes dans une" Commission du Logement", de 10 personnes 
hors Conseil municipal {5)o Enfin» le 28 avril, la chute des 
effectifs et les abus de toutes sortes constatés dans les loge~ 
ments militaires, font modifier à nouveau l'organisation: 
4 commissaires, REPEY, CORTEY-BROSSE~ SORBIER, CHARVET~ tous 
commerçants notables, présidés par 1 1 adjoint BRUNET-BRUYS, 
constituent la" Commission Permanente des Logements", seule 
habilitée à recevoir et trancher les réclamations. Un bureau de 
logement permanent, avec 5 employés payés par l'exemption de la 

~~-----~--~------------------------------------------------------
(2 ( 1 l 
(3 

(4) 
(5) 

A.M.Me II -20 Reg• 12 Po 2•3-4 A. M. du 14 janvier 1814• 
A~M,M, 11.42 Reg• . 2 Mse~res de Police• 14 janvier 1814. 
Sur . ~uelles bases? Vraisemblablement par l'évaluation 
combinée des fortuaes et des locaux. 
A.M.M. II.20 • Reg O 12 • P• 16 ~ A.M. du 13 février 1814 
A.M.Me ll•20 - d~ P• 17 - A.M. du 16 février 1814• 



réquisition, établit des billets de logement nouveaux timbrés 
de" M" justificatifs 0 En Juillet, ayant visé tous ses bons 
elle se dissout. 

c•est ' une lourde sujétion pour des particuliem, surtout 
des bourgeois fort casaniers comme ceux de Mftcon, que d'héberger 
des militaires dans ses immeubles, voire son appartement. Or, 
les Autrichiens" veulent des pièces fermées, à po~le et d'accès 
commode" (1) réservant les ~ngars, granges ou remises pour 
les chevaux et les voitures. Ces pièces, parties intimes de 
la plupart des immeubles sont assez nombreuses pour recevoir au(

2
) 

moins 20.000 hommes couchant sur la paille, 10.000 dans des lits 
On pouvait donc loger tous les soldats et officiers, à part 
la grande invasion de la mi-mars. C•est pourtant une fuite 
générale devant une forme très impopulaire de réquisition: 
maisons fermées, propriétaires absents, locaux démeublés , division 
de la ville en quatre sectiohs tour à tour occupées, changement 
de classe allégeant d'autant le nombre des occupants (3). Après 
mars on changea les militaires tous les cinq jours, par sections 
urbaines. Oa fut enfia obligé d'ouvrir de force certains appar" 
tements, de saisir les meubles et de faire manger les soldats 
à l'auberge à la charge des logeurs défaillants (4).Les casernes, 
réservées aux troupes de passage ne peuvent en effe~ recevoir 
la modeste garnison autrichienne. A partir du 5 juia, et surtout 
du 9 1 les militaires français paient eux-mimes, sur les indemni• 
tés de route qu'ils touchent, tous leurs frais de gîte et de 
nourritureo 

Les problèmes du logement demeurent obscurs. Combiea 
de soldats mangeaient chez leurs logeurs, combiens dans les 
cuisines communes de quartiers établies depuis janvier et 
ravitaillées par les réquisitions extra-muros T Qui dédommageait, 
et comment, les citoyens" chargés d'une aussi lourde réquisi
tion"? Un arr@té du 17 janvier prévoyait une indemnité globale 
de 3 francs par jour, au-delà de la chargelégale de deux jours 
d'hébergement. Un r8le spécial i éparti sur les plus forts con
tribuables, dressé par le Maire et deux membres du Conseil 
pourvoit à ces indemnités. On n'en trouve nulle trace (5). Peut. 
,tre songea-t oa un insta~t à y affecter les 3.300 francs sup
plémentaire de la réquisition de février ( 6) • Il est vrai semblable 
que l'ensemble des billets de logement, perdu aujourd'hui, après 

·-----------------------------------------------------------------( 1 ) 

( 2) 

p) 
(~l 
(6 

A.D.SL. R. 35- Lettre Scheither au Préfet 10 février 1814• 
"Les ~ro~s .oasernes sont en trop mauvais état" 1 
Chiffres probables d'après la population de 10 .000 habitants, 
d'après les prévisions admises à l'époque. 
A.M.M. H-2- Logements Militaires 1790.1870. 
A.M.M. 11.42 • Maia-couraJ1te des évèaements • 18 janvier 1814 
A.M.M. 11.42 - Reg. 2 Publivation muhicipaie du 27 avril 1814 
A,M.M. II.80 • Reg! 12 Po 5 A.M. du 17 janvier 1814• 
A!M.M. L1- Budgets et . Comptes 1799.1830. Sans doute ces 
3.300 francs tombèrent-ils dans la Caisse Générale de la 
vt11e~ devant l'impossibilité de dédomm~ger chaque habitant. 



après visa de la Commission compétente et de la Commission 
Départementale de liquidation, fut imputé au compte des pillages 
et remboursé comme tel, par dégrèveme•ts fiscaux ou mandats 
en.Jllméraire. 

d) PILLAGES 1 

Plus délicat à régler apparait la question des pillages 
et des violences de toutes sortes. 

Aucune Commission ne les répartit ou ne les contr6le o 

Lesviolences graves sont rares. Aucu• viol avoué ou 
reconnu, aucune exécution sommaire, aucune torture morale ou 
physique caractérisée, peuf d'incendies tout au moins les 
documents demeurent-ils muets sur ce sujet. L'explication 
admissible tiendrait à trois raisons de va~eur inégale : action 
du parti royaliste m8connais sur les officiers autrichiens 
dans lesens de la modération et souvenir des" ~ontés ft de la 
populatioa lors de tattaque brusquée du 23 janvier (1); troupes 
exclusivement autrichiennes au début, en majorité en mars, 
avec quelques corps prussiens et pas de russe, d'où une tendance 
moins marquée au pillage, signalée par les auteurs (2); enfin, 
richesse des maisons citadines et des fermes mftconnaises, bien 
pourvues de linge et surtout de vin. "Le vin de M8con nous 
a sauvés" se plaisait - on à rappeler ,l'alerte passée (3). 

Jusqu'à la troisième occupation, au début de mars, 
les effectifs modestes et l'incertitude de la guerre, tienneat 
les Autrichiens sur une réserve prudente. Les officies semblent 
tenir leurs troupes en main et demandent aux citoyens de" signa• 
1er tout excès ou toute violence troublant la tranquillité 
publique, immédiatement à l'Etat-Major" (4). On recommande 
aussi de" nepas donner plus d'une demi-bouteille de vin par 
homme et par repas" (5) . Les bourgeois de là cohorte urbaine 
qui conserveront leurs . a~mes jusqu'au 14 février, sont m8me auto~ 
risée à patrouiller pour assurer l'ordre en ville, et en par. 
ticulier à faire évacuer les cabarets" apràs retraite battue• 
à 1 heures du soir. Aussi les violences sont inexistantes et le 
pillage se réduit ~ssentiellement en vols de bois et charbon 
pour le chauffage : 2000 fagots de la Manufacture de fa!enoes à 

----------------~--------------------------------------~---------(1) Ci-dessus - Chapitre II P• lîf - Les Mâconnais auraient 
caché et sauvé de la mort ou de la prison une vingtaine 
d'autrichiens, favorisant . m8me dans la nuit leur retour 
dans les lignes, en barque à travers la prairie inondée. 

(2) En particulier t Houssaye(1814)-Gaffarel(Dijon en 1814 et 1815 
Gallas(L 1 occupation autrichienne à Chalon-sur-Saene T.l.1814) 

(3) A.M.M. H-2.1815• Mémoires sur les Invasions, par un étudiant 
Mâconnais. A.A.T . Jeanton. La Légende et l'Histoire en pay8 
M&connais. 1930 P• 9 à 102-en particulier P• 74•79 

(4) A.M.M. 1.1.Carton 6 Lois et arr~tés réglementant la Police 
Municipale 1790.1059. Avis du Commandant de la Place-2-2-1814 

(5) A.M.M. II•2- Reg. 2- Avis du Major de Saint-Quentin-9•2•1814• 
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à Saint-Antoine, péniche de bois de construction au port, clôtures 
et baraques des faubourgs. Tout cela demeure modeste : 
5000 francs de dommages réclamés (1). 

SEMAINE DU 11 AU 1$ MARS. 

Tout change à partir du 6 ma~ et surtout dans la 
semaine du 11 au 18. Un vent de pillage et de violences souffle 
dans tout~ les rues, Cela commence à la Manufacture de faiences, 
dirigée par le sieur JAMBON et son fils. Le 6, ua corps de gard~ 
de 400 hommes logé dans les hangars distribue les 6.000 fagots 
restant dans les réserves. Le 1" trois ijussards forcent 
Madame Jambon à leur ouvrir , sa garde robe et, la carabine 
sous le nez, prennent tout ce qu'ils veulent t Le 8,"quatre 
hussards, après avoir b u et mangé copieusement demandent de 
l'argent, fouillent partout, n'entrouvant pas il tire sur (le) 
fils ftgé de vingt ans, à bout touchant; heureusement le coup 
ne part pas"• La maison est mise à sac, le cheval volé, tous 
dégftts é"Wllués . à 1960 francs (2) 

Ce n'était qu'un début. Ap.rès la 1ataille du 10 mars, 
les effectifs montent en quelques jours à 40.000 hommes. La 
semaine du 11 au 18 sera très agitéé. 

210 maisons de la ville pillées (3), près de a5.ooo 
francs de dégâts avoués, rien que pour la cité, au moins autant 
pour les villages voisins, de nombreuses personnes molestées, 
un tiers des portes d'immeubles fracturées, une agglomération 
courbée sous la terreur durant des nuits et des jours." Il 
n'existe plus rieu de la fortune mobiliaire dans un arrondisse
ment de quatre lieues" (4) pourra affirmer Bonne en Avril. 

Ce n'est pas le centre de la ville qui a le plus 
souffert I A peine 40 à 50 maisons visitées (4). Logeaient i ci 
les officiers supérieurs ou les émigrés servant sous l'uniforme 
autrichien. La rue de la Barre par exemple ne déplore, malgré 
ses 78 familles (5) , souv ent très aisées, que deux appartements 
pillés : le vétérinaire GUENIN, bonapfrtiste notoire (6) et la 
Veuve REVILLON qui tient un cabaret. a Rue Municipale, pourtant 
royaume des grainetiers, des marchands de toile, des riches 
commerçants subit seulement trois mise à sac : Antoine BERNARD 

--------------------------------------------------------------~-~ ( 1 ) 

(2) 
(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

A.M.M. H.2 ~ 1814 - Lettres diverses réclamant dommages, 
d~ 12 janvier au 5 mars, avec évaluation des pertes. 
A.M.Mo H-2• 1814~ Lettre de Jambo1 à Bonne~ 14 Juillet 1814-
A.M.M. H.2. 1814 "Cahier de l'âvaluation des pertes que les 
Autrichieas ont fait subir aux habitants de Mgcon en mars 1814 
A.M.M. II.18 - Rég. 3. P. 92- Lettre de Bonne à s. Excellence 
Baron de Mylius, gQuv~rn~ur du département de S-et L • 
11 avril 1814. 
A.M.M. R-2 Recensement 18130 Y logeaient en plus Bonne : 
Desvignes de Davayé-Ratton-Vaillant-Robert-FebTre ••• 
A.D.SL. Série M. 1813.1817. Cahier des personnes arr8tées 
après les Cent jours pour crimes contre 1•Etat. 
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grai•etier, pour 600 francs de bijoux, Jean MAZOYER, grainetier 
bonapartiste (1) et le cordonnier MICHE (2)o La rue Franche, 
domaine des petits artisans et entrepreneurs, des membres du 
clergé de Saint-Vincent, ne compte aussi que trois plaignants 
dont le juge Jean BONNETAIN » pillé en son absence» pour 
la modeste somme de 72 francs. 

Dans les immeubles du Centre, la ·pauvreté des haiitants 
n'attirait guère les groupes de soldats e• qu8te de butin et 
de boane chère. Rue Ta~ernerie rue Filaterie, rue Pavée, 
rue de la Paroisse, rue de la iréfecture, malgré leur •ombreuse 
population comptent peu d'appartements visitééo 

Enfin, rue Chatillo~, rue Saint-Antoine, rue de Veyle, 
quartierdes menuisiers, tonneliers, charpentiers, artisans 
du \!timent, c•est surtout le bois qui attire les pillards. 
Tous les stocks de fagots, de» merraine" ~ tonnea~x, de 
planches, de piquets, de poutres équarries, brnlent les uns après 
les autres dans les quelque deux cents bivouacs ou cantonnements 
des tr~upes du prince de Hesse-Hombourg. En mime temps, on en 
profite parfois pour emporter du linge, des bijoux, des outils, 
et pour vider les caves. Mais dans les rues les plus touchées 
les dég!ts n'atteignent _jamais 10.000 francs (3)o 

Il en va tout différemment dans les trois faubourgs: 
Saint-Antoine, du Bourgneuf, de la Barre, où les dégftts évalués 
montent respectivemeat à 22.620,19.762 et 13.101 francs, dont plus 
de 80 % durant la semaine du 11 au 18 .mars (3). u Le pillage 
des trois faubourgs» (4) alimentera longtemps_conversations 
et procès m!connais. Là encore ce sont les tonneliers et les 
ca,aretiers qui souffrent le plus. François CHAMBRAND, aubergiste 
au Bourgneuf perd plus de e.ooo f~ancs en quelques jours, 
François RASSE, aubergiste ~u même lieu, plus de 5.000, records 
de toutes les évaluations reconnues en 1815 et 1816. Bois, 
fourrages, vins, linge, mobilier sont ici oomplètem~nt emportés(5) 
Dans les faubourgs, l'absence d 1 offioier logé à proximité, le 
nombre de cabarets, les conseils intéressés d 1une partie de 
la population multiplient les abus, souvent chez le même habitant• 
Par exemple, chez" Pierre GERARD, marchand épicier et homme de 
peine de 1•entrep8t principal des tabacs, fue St-Antoine, jalousé 
par plusieurs personnes l · 

·-----------------------------------------------------------------A.D.SLo Série M. 1813•1817- Cahier des personnes arr@tées 
après les Cent Jours pour. crimes contre 1•Etat. 

( 1 ) 

(2) 
(3) 

(4) 
(5) 

A.D.SL 0 R~35 - Folios 38 et 39. 
A.M.Mo H~2. , Invasion 18140 Cahier des pertes.•• subies par les 
habitants de Macoa en 1814• Rue Saint-Antoine 9.944 francs 
pour 14 plaignants. Rue de Veyle 1750 francs po~r 10 plaignaris 
rue Chatillon !550 . francs potr 8 plaignants. 
A.M.M. 11~18. Reg• 3 P• 92 ettre de Bonne au baron de Myliue 
A.M.M. ArchiTes du Juge de.paix du Canton de M!coa-Sud" 
Audie~ce du 19 Juin .1814• ~ 



"C'est dans la nuit du 11 au 12mars. Des militaires 
accompagnés par une femme de la ville qui m'a appelée et m•a 
de 1 1 eau~de-vie, sous menace d'enfoncer la porte ••• 

"Il est entré 10 à 12 dragons blancs, mon demandé 
du pin (sio) du vin, viande, eau-de-vie, je leur ay donné 
ils m'ont demandé du tabac.•• ils ont cherché dans les boëtes 
qui garnissaient ma boutique, et ont pris ce qu'ils ont vGulu 
et se sont en allée 

"Peu de temps après une seconde escouade ont agi 
comme les précéden~s et se sont en allé. 

"Une demi-heure après il est revenu sept hussards. 
I1s n'ont rien demandé. Trois le sabre nu se sont emparés de 
nous et les quatres autres nous ont fouillé••• et · ont pris 
ce que les précédents n•avois pas put et voulut emporter. 

" Le sa.medy 12 au matin il en est encor_e venu 10 ••• 

"Enfin, il était trois heures del'après-midi qu'il 
est envore venu trois hussards qui faisaient les mêmes visites{1) 

Chez BOUTTON, d~rrière la Fonderie ( faubourg SaiI'l.t
Antoine) le 17 mars" à neuf heures du soir, 12 cuirassiers 
se font ouvrir, rouent de coups, Boutton et son voisin BEGOT, 
et veulent violer quatre femmes qui réussissent à se sauver. 
Ils fracturent 9 serrures, piochent partout, et trouvent 25 Louis 
doubles de Louis XVI".(2)o 

C'est finalement l'intervention d'un officier de 
l'Etat-Major ému des pleurs et des supplications des épouses, 
qui arrlte le pillage. Mais il se continue ailleurso 

Comme il se poursuit, quasi méthodiquement dans les 
villages voisins, s ur les deux rives de la . Saene, surtout à 
CHARNAY-les-MACON dans les q~ux nuits du 19 au 11 et du 11 au 12 
mars, avant et après la bataille. Chez le sieur Jean DUMONT, 
près de l'Eglise de Charnay II la . soldatesque a brO.lé 500 tonneaux 
neufs, 150 feuillettes neuves, un millier de douves, des cercles 
et autres pièces de bois, les ustensiles de son pressoir ••• Il 
a perdu son mobilier dans sa totalité, au point qu'il ne lui 
est pas rest, de quoi se v@tir lui et sa malheureuse famille"(3) 
Au domaine de Beort , toujours à Charnay, "plusieurs milliers 

-----------------------L---------~----•---------------------------(1) A.M.M. H-2• 1814 • ettre au Maire-Juillet 1814. 
(2) A~M.M .H-2- 1814 - Napport de Police. 
(3) A~M,M. Tome XIX , - 1914 - Barje art. cité note pàge 219. 
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d•autrichieas pri~ent positioa le onze du mois sur les terres 
environnant le domaine, y établirent feuK et bivouacs. Plus 
de 20000 s'installent dans la maison dont ils enfoncent les 
portes. Ils pillent et saccagent toute la ferme et tuent tout 
le bétailo Ils démontent galeries et escaliers pour se chauffer,l) 
A Vinzell~s, chez le fermier LAMBERT, le 16 mars," une compa
gnie de cuirassiers revenant de la grand'route se fait ouvrir 
à minuit passés. Au nombre d'une centaine, ils font lever le 
fermier, sa femme, le domestique, la servante et les deux filles. 
Ils boivent plus de trois pièces de vin blanc et deux de rouge 
qu'il faut leur serviro Ils déversent tout le linge et le foin 
et lapaille pour cherc~er de l'or. N•entrouvant point, ils 
veulent violer les femmes et brUler les pieds aux hommes. 
Henreusement un chef supérieur pa~sait sur la route et fait 
évacuer la maison".(2) 

MONTANT TOTAL DES PILLAGES 0 

Au total pour la seule ville de M!con, le montant 
des pillages fut évalué en 1815 par la Commission Départemen~ 
tale de vérification à la somme de 1560991 francs 85 centimes 
" portant principalement sur la classe la moins aisée de la 
population" (3), chiffre tr~s supérieur aux évaluations 
des victimes elles-mimes, arrltées à 85.227 francs dans uu 
premier état, mais " qui sont fort incomplètes " (4). La Commis ... 
sion des Réquisitions intérieures mena de nombreuses enqultes 
pour évaluation, sans toutefois :aous en laisser de procès-verbaux. 

Différence de plus de 70.000 francs acceptée par la 
Commission Départementale, peut-ltre sur adjonction d'une 
nouvelle liste de dégftts qui ne nous est pas connue, plut8t 
sur incorporation des frais de logement et de nourriture des 
alliés par les particuliers, frais qui ne ressortent numle part 
ailleurs. 

-:-:-:-:-:-:-:-

------------------------------------------------------------------
( 1 ) A.M.M. - Archives Juge de paix du Canton-Sud ... Déposition 

du 14 mars 1 81 4. 
(2) A.Mo Mo - Archives Juge de Paix du 

.::> 
Canton- ud - Audi enoe du 

1 5 juin 1814. 
(3) 



C - BILANS. 

Au terme de cette inventaire des charges supporté es 
par les Bu~ets publics et privés, on peut donc mesurer à leur 
juste valeur les lamentations de Bonne évoquant une ville ruinée 
au milieu d'une région désolée. 

Plaintes légitimes mais qui témoignent plus d'un état 
d'esprit que d'une exacte appréciation du bilan complet de 
l'occupation, évidemment impossible à cette époque. Deux ans 
plus tard, en avril 1816, à la réunion ordinaire du Conseil 
Général, les travaux de li4uidatio• sérieusement entamés per
mettaient déjà d'en prendre conscience avec plus d 1 oPjectivité. 

PRINCIPES DE LIQUIDATION DES DOMMAGES DE GUERRE 1 

Il est nécessaire d'esquisser les grands principes de 
cette vaste liquidation qui permet aujourd'hui, en plus de 
l'étude précédente sur les documents de juger de 1 1 importanoe 
des charges de guerre de la ville de Mftcon et de ses habitants 
en 1814• Il importait d'abord de fixer aussi exactement que 
possible le montant des pertes subies par réquisitions et 
pillages. Une Commission Municipale créé le 10 juillet 181 4 
composée de MM. CHAUMET, RIVET-COUASSIN, LAGRANGE et ROCH (1) 
fixe d'abord les tarifs de . remboursement que le maire officialis e 
par arr&té le 20 juillet. C'est en général le cours du jour sauf 
pour les grosses réquisitions taxées 25 % ,1us bas : pièce 
de vin à 45 francs, quintal de foin. à .9 francs, de paille à 
6 francs, kilog de viande à o,66, double décalitre d'avoine à 
l franc 50 c, stère de bois à 18 francs pour les bonnes qualités 
en bois longs, à 8 francs en bois court de 2 pieds (2). La 
Co mmission municipale examina ensuite les tableaux établis dès l e 
21 juin sur le modèle fix6 par arrlté préfectoral, et portant 
par commune, sous responsabilité du maire la liste des réqui~ 
sitions et pillages. Ces tableaux, transmis le 15 sep tembre à 
la Préfecture, avec toutes pièces et récépissés divers, y furent 
alors étudiés par une Commission de li quidation départementale 
dont les travaux furent longs. Les premiers mandats de paiement 
parvinrent aux intéressés en novembre 1814, puis en juill e t 1815 , 
en septembre 1816. Pour les dédommagements des pillages on les 
déduisit en génér~l du montant des Contributions additionnelles 

------------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(a} 

A.M.M. H-2- 1814 - Commission bien équilibrée avec, dans 
l'ordre i ,un propriétaire ex-procureur de baillage, un négo~ 
ciant en vins et grains, un épicier~ un architecte. 
Les cours normaux des marchés sont alors, dansl•ordre: 

60 à. 90. 10 à.12- 7 à a. o,6 à o,so ... 2 à 2,50. 19 à 20-
e,5 à 9. 



.!lO.HPOSITION ET PRIX DES RATIONS JOURNALIERES 
DES ARMEES EN 1814 à MACON• 

-----------------------------------------------------------------D~signa-: : Quantités : PRIX ' PRIX de la ' OB SER .. 
l -------------- :uni tai.E:l: ration VA-tioll &Denrées: ' • -------------- TI ONS • : : :au kg. : ' A • F ... F 

: ' 
• :ou au : 

: 

' : 1 Z!!!:.'.!-- : J ' •-------- .. ------ ------- ------- ------- ------ -------: : : : : : : A-Au tri, 
:PAIN 

11.ooog : 750g : 0,30 ' 0,30 1o ,22 5 1 chiens : : : • l : • 1 
:VIANDE l 300g ' 250g : o,65 1 0,19 ' 0, 16 :F-Fra:&-

: 

' 1 J 1 : : • ça i s . 
:HOMMES :LEGUMES: 1 OOg : 60g ' o, 10 : 0,01 : 0,006 : 

: SECS ' J : : : sg-gram-
: ' : l l : mes 
sVIN : 1 1/2 1: 1/4 1: 0,20 : 0,30 : 0,05 : 
• • t : : 1 : :h•litre 
:EAU-de-: 1/5 1: l/101: 2 1 0,40 : 0,20 J . • : VIE : : : : :------ : -----

: : : : 1,20 : 0,641 : . • : : • : : : : • 
: : • : • : : • • : : • • : : : . • • o,67 o,67 • :AVOINI 9 l : 9 l : 0,075 : : • kgs : • • 

• 1 : 1 : 1 : :kilogs 
• . :FOIN : 10 kge: 6 kgs: 0,09 : 0,90 : 0,54 1 :CHEVAUX • : : 1 : 1 1 • 
1 sPAILLE : 7,1/2: 5 kgs: 0,06 l 0,45 1 0,30 J 

1 : : t: : 1------,. , ... ------ l 
: : 1 l : : 2,02 : 1, 51 : 

---------------------------------------------------~-------~----~ 
Références 

10 Rations de la troupe : 

CHABERT -Mouvement des Revenus de 1798 à 1820-Paris -1949-Thèse. 
Chapitre "Salaires"-Rations du soldat-arr!té du 25 fruc
tidor an IX-confirmé en 1814. 

A.DoSL.-Série Mo Subsistance 1814- Mercuriales 1814• 
Série R. 75 - Liquidation des Réquisitions de 1814 

A.M.M. Série Il - Cartons 18 ( régistre 3 - Lettre Bonne 21~II-
1814) et 20 ( Registre 12 P• 2o3o4-P.v. séance du Con
seil Municipal 14•1•14) p.19 Sé ance 22-II.14) 

2° Rations des chevaux 

A.D.SLo Séries M.(Subsistances 1815) et Ro35(Réquisitions fos 
53 et 66) 

A.M.M. Séries H-2 (Invasion 1814-Arrlté Mun. du 20 Juillet 1814 
II -Cartons 18 ( Registre 3-Lettre Bonne 27-VII. 

1814) et 20 ( ci-dessus) 



encore impayées, sur 1813 et 1814 (1) • C18turant une série 
d•arr~tés et de lois, la circulaire du Ministre des Finances 
en date du 2 Novembre 1833, soit près de 20 ans après les 
dommages, mit un terme à des discussions procédurières 
compliquées (2). 

Cette série de documente permet de juger exactement 
les conséquences matérielles de la guerre et de lloccupation 
pour la ville de Micon• Une distinction fondamentale s'impose 
entre le domaine public, finances de la cité, et le domaine 
privé, fortunes particulières. Ici des conséquences négligeables, 
un budget à peine grossi, un bénéfice comptable. Là 1 au con~ 
traire des charges fiscales doublées, des trésoreries vides, 
des dégita considérables tempérés il est vrai par indemnités 
et dégrèvements. 

CONSEQUENCES SUR LE BUDGET MUNICIPALo 

Il est curieux de constater combien le bouleversement 
économique . , conséquence des évènements du premier semestre 
de 1a14 influe peu sur le budget de la ville de M~con. La 
situation difficile de février, les plaintes répétées de Bonne 
ne.doivent pas" faire illusion• L'occupation fut très légère pour 
la collectivité. Les chiffres . globaux le démontrent à l'évidence: 
volume de caisse inchangé l 98000 francs au maximum contre 
106.000 prévus, soit mime une diminution de 7,5 % sur les 
prévisions de juin 1813, déjà tendant à la plus stricte écono
mie" (3); et surtout compte de Caisse du Receveur, vérifié 
et apuré en 1816, bénéficiaire de 2.5a7 francs 73 centimes(4). 
Voilà un résultat quelque peu inattendu et qu'il faut expliquer. 
La stabilité du volume des fonds utilisés se justifie par deux 
particularités comptables i d'abord l'achat à crédit de toutes 
les subsistances demandées, par les Autrichiens en Mai-Jui•, 
par les troupes de passage d'avril à juillet; le paiement très 
parcimonieux des employés, courriers, mariniers, ouvriers de 
la manutention; le règlement différé de la majeure partie des 
réquisitions générales opérées pour le compte des alliés 0 Le 
manque de fonds dans les débuts de l'année, la défiance et la 
crainte de ne plus ~tre indemnisé une rois les factures payées, 
freinent les mouvements de fonds. Demeurent ainsi impayés les 
achats de·grains remboursables parl'armée 17.004,45, la manuten" 
tion 7.37a,79, les suppléments aux transports militaires 4653,36. 
Seules sont réglées les indemnités aux troupes d'occupation, 

~--~----------~------------------------------------------------,-(1) A.D.SL. Série N• Conseil Général session de 1s17. 
(2) Toutes pièces en instance, avec Décrets et Lois dans A.D.SL. 

Ro 64 - Pièces diverses officielles. · 
(3) A.M.M. II"20 ~ Reg. 11 P• 26 - Séance du Conseil Municipal 

du 15 juia 1813 - Budget de 1014. 
(4) A.M.M. L1 - Comptes et Budgets 1762.1861" Séance du Conseil 

Mu~icipal du 21 mars 1816. Quittus de laCommission de 
Contr8leo 
Voir réaapitulation - An~èxe]I. 
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quelques achats de vivres ( riz, sel, viande, légumes) et une 
partie des Réquisitions Générales, principalement les services 
de transport et les journées d'ouvriers (1). La majorité de 
ces dépenses, remboursées sur Etat par la Commission Départemen~ 
tale de liquidation n'entrent dans le Budget qu'en jeu d'écriture, 
mais ne correspondent pas à un mouvement effectif de fonds. 
Il en va de m@me pour près de la moitié des dépenses ordinaires 
prévues : "Beaucoup n'ont pas été versées, du fait des évènements, 
50.000 francs au plus, furent dépenses" sur 860195 (2) s 
En particulier on ne sortit pas des caisses les 4.073 francs 
pr6vus pour l'entretien de la Compagnie de Réserve Départementale, 
les 4.300 francs du Bureau de Bienfaisance, les 30855 francs 
destinés au Collège. 

Ainsi, soit en vivant à crédit en attendant le règlement 
par,le Trésor, soit par compression des dépenses budgétaires, 
le . Receveur Municipal évita cette sorte d'inflation comptable 
stérile et maintint le volume de son budgeto 

D'autre part, le bénéfice sur l'exercice 1814 s'explique 
à la fois par les deux pratiques signalées ci-dessus, en ce 
qui concerne les dépenses, et par des recettes extraordinaires 1 

non prévues, compensant presque entièrement la diminution des 
rentrées attendues : 21o4QÔ francs contre 25.058g85 (3). L'essen" 
tiel de ces recettes no~ prévues sont les trois impositions 
sur différentes côtes des contribuables locaux, pour 16.862 
francs (4) et quelques petites recettes diverses (4). 

Au total, après diverses rectifications, le budget 
réel de 1814, tel qu'il ressort du compte de caisse du Receveur 
Municipal se présente comme paradoxalement meilleur qu'aux 
prévisions de 1813 : Recettes 100.920,03 • Dépenses s 98.333 9 10 
Reliquat 2 0 587,73, contre 0,88 attendu I •o• 

EVALUATION DE 1 1APPAUVRISSEMENT GENERAL, 

Paradoxe tout apparent. Il serait excessif de soutenir 
que l'occupation a enrichi M~con J Si elle semble, sur le papier 
favoriser la ville, elle appauvrit les citoyens, et considéra
blement. 

-----------------------------------------------------------------
( 1 ) 
(2) 

(3) 

(4) 

A.M.Mo Fonds 1943 - Registre des mandatso 
A.M.M. 11 Comptes et Budgets 1762e1861 ~ Compte de Caisse 
du Receveur Municipal. B 
A.M.M. 11 - Comptes et udgets 176i-1a61 ~ Evaluation des 
manques à recouvrer. · 
Sur ces 16.862f ranc~, 5.883,96 restaient à recouvrer au 
1er janvier 18150 Seuls _1000 francs environ ne purent rentrer 
dans les Caisses . Municipales. Les 4883,96 furent comptés 
en recett es de 1814, sur le . compte de Caisse du Receveuro 
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La Commission Municipale évalue lecont total des 
réquisitions" pour le commerce local" à 119.739 francs 06, 
et celui des pillages à 156.991 francs 55 (1). Chiffres que 
l'on peut raisonnablement majorer de 20 % pour les réquisitions 
évaluées très durement sur ordre, et les pillages, réduits 
pour la m~me raison. Soit une perte de 145.000 et 170.000 francs, 
dont 315.000 francs au total II portant sur la classe la plus 
laborieuse et la moins aisée de la population"• Mais les 
contribuables mAconnais, durent en plus payer près de 20.000 
francs de contributions exceptionnelles, et la majeure partie 
des centimes additionnels" de guerr~" de 1813 et de 1814, 
évalués à 100.000 francs, ainsi que les 133.600 francs des impo
sitions ordinaires et centimes de 1814, 11 Les dégrèvements 
ayant été très insuffisants dansl 1 arrondissement" (2). Sans 
doute 80 % du montant officiel des réquisitions ou pillages 
furent remboursés ou dégrévés au cours des années 1815 à 1817. Il 
demeure que les Mftconnais durent acquitter au cours de l'année 
1814, d'une façon ou d'une autre, une somme totale voisine 
de 310.000 francs, soit près de 3 . fois le montant du principal 
des quatre contributions directes. Si l'on considère en plus, 
que le chiffre des dégAts réels 336.000 francs pour 10.000 
habitants donne une quote de 33,6 par tlte contre 10 francs 
pour l'ensemble du département \3), on comprend que le bénéfice 
apparent des caisses municipales est compensé largement par les 
sacrifices importants de la grande majorité de la population 
dont la perte réelle peut s' é valuér à 180.000 francs (4)o 

La guerre et l'occupation placent donc les mftconnais 
dans une situation économique peu favorable• Prospérité illusoire 
desboutiquiers, fraude fiscale, budget fall.cieux ne peuvent 
compenser l'avalanche des imp8ts, les réquisitions et les 
pillages, l'épuisement des stocks et la raréfaction du numéraire. 

Sans doute, la bourgeoisie, l'artisanat et le petit 
peuble, tous d'accord pour une neutralité qui protége~t les 
personnes et les biens, étaient disposés à payer un certain 
prix la conservation d'une tranquillité plus chè1e que le 
Régime, l'honneur , le Pays. Ea bons commerçants,:Syalistes, 
et les muaicipaux mlconnais _durent peser les termes de ce 
"marché" que Préfet, Général, Ministre ont condamné avec tant 
d I inp.igna tion. 

( 1 ) 

(2) 

(3) 
(-i) 

A.M.M . L1~ Comptes et Budgets 1762-1861 - Etats fournis à 
la Commission Départementale de Vérificationo 
A.D.SL. Série N. Conseil Général - Session d'Octobre 1815 
"Le montant total des Contributions Extraor~inaires de 
guerre pour 1813 et 1814 atteint à peine 2.500.000 et le 
chiffre des dégâts pour le département de S-et L: 
5 millions"• 
S-et-L 500.000 habitants en gros. 
Voir tableau. 
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Oa pensait avoir tenu ses engagements vis à vis de 
ces" libérateurs" autrichiens, de" ces amis nos ennemis"• 
Malgré des conditions physiques et matérielles qui eussent 
justifié une résistance, au moins en janvier, la ville avait 
ouvert ses rues par trois fois sans hésitation. En revanche, 
la guerre achevée o• trouva très vite excessiv~s les réquisitions, 
les exigences des occupants. Hors de tout souci politique, 
étranger à l'opinion publiq~e locale, on fit ses comptes, 
qu'on s'étonna d•ltre si lourds dans leur passif. Dans cette 
ville peu touchée par les guerres, les intérlts économiques 
dirigent les courants d'opinion• Et ce premier semestre 1814 
n'est guère réjouissant. 

Au milieu de juillet 1814, le dernier autrichien 
passé sur les routes du M~connais, bien des citoye•s se tetour
nent vers les mois écoulés, s'intérrogent sur les hommes et 
les faits, cherchent à établir le bilan de tant d'évènements 
exc ep ti onnel s • 

-:-:-:-:-:-:-:-

• 



EVALUATION EN ARGENT DES SOMMES PERDUES PAR LES MACONNAIS 
en 1 81 4 

( Impôts-Réquisitions - Pillages). 

1 o Contributions 

l• 1/6 des Contro ordinaires de 1813 1 
28 2/3 des centimes addo extr. 1813 t 
3- Contributions ordinaires de 1814 : 
4~ Centimes addit. extaord. de 1814 
5- R6les spéciaux . l 

22.300 
33.000 

133.600 
60.000 
20.000 

2° Réguisitions et pillages 

6.Réquisitions évaluées par la 
Commission Départementale 

7•Pillages évalués d 0 

8"Plus value réelle 20 ~ 

t 119.739,06 
: 1560991,85 
: 600000 

360 

---------------------------
3° Remboursements 

9•Evaluation, en mandats et dégrè
vements du remboursement des 
réquisitions reconnues (6+7 seu

lement). 

4° Déduction des Contributions oàdi~· 
10- , de 1813 et de 1814 

5° Perte réelle évaluée à l 

250.000 

--------------334.630,91 

155.900 

---------------
180.000 

=---=-=------



- MACON APRES l'OCCUPATION -

------------------------
REVEIL de l'ESPRIT PUBLICa 
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LtS .. 

- MI-JUILLET 1814 • REVEIL de 1 1 ESPRIT PUBLICo 

Six mois plus remplis que trois siècles d 1 hisloire 
locale auront-ils glissé sans remous sur l'indifférence 
et l'apathie de la majorité de cette population dominée 
par sa classe bourgeoise moyenne et ses commerçants? On pourrait 
le croire en se bornant à recueillir les rares échos de la vie 
mftconnaise,en juillet 1814, Quand" tout est redevenu habitue1"(1) 
Au milieu des récoltes, en attendantune vendange prometteuse, 
au coeur d•un été plein de soleil et de quiétude retrouvée, 
qui penserait à juger le semestre écoulé? 

Pourtant cette tranquillité apparente est trompeuse. 
Un observateur perspicace décèlerait de lents courants d'opi
nioa qui se forment peu à peu et préparent cette année 1815 
qui contrastera si étonnament avec 1814(2). Le Comte Germain 
de Montforton, nouveau Préfet de Sa8ne-et-~oire arriTé à 
M~con le 17 juillet ne s'y trompera pas. Son rapport du 27 
au Ministre de la Police" sur l'esprit public dans le dépar
tement"(3) peut constituer avec des corrections et des préci
sions locales, un bilan très objectif de la situation politique 
du chef-lieu après l'occupation autrichienne. 

Ce qui frappe surtout c'est cette réapparition timide 
encore, mais évidente, d'une opinion publique affirmée. On en 
a vu les premières manifestations dès avril (4). En juillet elles 
se multiplient : querelles sur les coches d'eau,·plaintee 
amères contre" le coftt de l'occupation qu'on disait amicale"(5), 
a f fiches lacérées, crie séditieux dansles cafés, hostilité 
envers les employés des droits réunis. 
·tfffMH c.tt_ 1>itcu 1.~10N' 

Avec beaucoup de perspicatité le nouveau Préfet 
évoque les grands thèmes de discussion. D'abord la vigoureuse 
condamnation de l'attitude des municipaux M!connais devant 
l'Invasion, l'acc'\Bition de trahison lancée par de Roujoux pen
dant son séjour d'avril, reprise par Chapuis après son éviction 
de la Préfecture en mai, provoque des commentaires variés dans 

~----------------------------------------------------------------~ 

(3) 

(4) 
(5) 

A.M.M. Fonds Puthod - Fragment de journal 1814• 
Par 1 1activité de l'opinion publique et la résistance sans 
illusions contre les autrichiens. 
A.D.SL. Série M.Police Générale 1814 - Rapport du Comte 
Germain~ 27 Juillet 1814• · 
ci-dessus pages : 
A.M.M. Miautes du Greffe du Juge de Paix - M!con-Nord -
Audience du 8 Juillet 1814• 



toue les lieux publics ou privés (1). Le danger passé, et 
l'exemple de Tournus ou Chalon aidant, la fibre résistance 
bat à nouveau au coeur de certains notableeo Les" incorrigibles 
sectateurs de 93"(2), les" jacobins ", profitent de ces 
critiques non dissimulées pour rappeler les glorieux souvenirs 
de la Grande Nation. Ile rencontrent denombreux échos dans une 
régioa où" les opinions révolutionnaires furent embrassées 
avec ardeur et où elles ont laissé un funeste esprit d'insoumis
sion ( 3)• Si l'on condamne toujours les abus de 1•an II et de 
l~an III, oa regrette le temps où la France dictàit ses lois 
à l'Europe. Loi• du risque, le bourgeois m!connais a s oif 
d'héroism•••• un peu tard. Pourtant Bonne eet critiqué en per
sonne et la proximité du d~nger évité maintient encore une 
certaine reconnaissance. 

On ne peut encore oublier l'action constante et utile 
des not a bles durant des mois où le Conseil Municipal fut la 
11 seule autorité constituée" du chef-lieu. Et précisément, 
cette longue vacance des agents du pouvoir central, succédant à 
15 ans de tute~le préfectorale de plus en plus étroite, au 
milieu de dangers et de complications inhabituels, apparait 
aussi comme l'une des causes les plus déterminantes du réveil 
de l'esprit public. Oa a pris l'habitude de s•atresser direc
tement à Paris, aux ministères, aux relations per sonnelles. 
Trois députations ont rapporté de la capitale un peu de l'agi
tatioa des hommes et des idées de ce début de Restauration. 
Les grandes administrations du chef-lieu n'ont songé qu'à 
se protéger par la fuite. "Sauvons les caisses! • devient une 

1 amère plaisanterie à Mlcon (4). Au retour" au lieu de se 
rétablir avec vigueur, ces administrations se sont pour ( ~~nsi 
dire glissées à la faveur des bayonnettes autrichiennes. Fendant 
trois mois, malgré toue les rappels, toutes les menaces, on 
s'abstient de payer les impets. On s'est habitué ainsi à négliger 
complétement les représentants locaux du gouvernement "absents 
et divisés entre eux", et à discuter d'institutions r écemment 
encore hors de discussion. 

Oa le fit avec d'autant plus de conviction et de rai
sons plausibles que bien des questions politiques et économiques 
reçoivent alors une publicité nouvelle et très appréciée. les 
délibérations de la Chambre des Députés sont largement diffusées 
par pamphlets, adresses aux électeurs, placards, affiches offi• 
cielles mimes•" La classe a demi-éclairée croit ••• qu'une 

"-----------------------------------------------------------------(1) A.M.Mo Fonds Puthod - Fra gment de journal~ 1814. 
(2) A.M.M. rr.20 e Lettre de Bonne au Préfet - Avril 181~ 
(3) Rapport Germain citéo 
(4) Rémondo Le Général Legrand ouv• cité p. 352. 



opinion hasardée par un seul individu appelle un changement •• • 
d'autant plus prochain qu'il est plus avantageux ••• Il en 
reste une espèce de vibration" dans l'opinion publique (1). 
Les réquisitions et les pillages, les droits réunis, les biens 
nationaux, le culte, la canscription ••• autant de thèmes br~lants 
où les opinions s'aiguisent. Le manque de culture, l'absence 
de formation politique de 1~ masse des citoyens favorisent" des 
oppositions et des discussions quotidiennes dans tous les lieux 
publics 11 (2). 

On .s'inquiète surtout des remboursementsde réquisi~ 
tions ou de pillage. 11 Le département a souffert plus longtemps 
que d'autres de la présence des troupes alliées. C1 est un 
des derniers qui aient été évacués et les réquisitions considé~ 
rables qu'il a supportées ont donné lieu à des plaintes géné
rales 11 (1). "Les exc~s réels des troupes alliées 11 (3), 
mécontentent tout le mondeo On trouve qu~ le nouveau régime 
a payé cher . ses amis étrangers, sur le compte du bon peuple 
de Franceo Le Maire le 10 Juillet, le Préfet le 27 ont bien 
assuté que tous les bons de réquisition seront remboursés par 
le Trésor, que le montant des pillages y serait ajouté, on est 
encore sftr de rien• Les co~mission municipale et départementale 
paraissent des gag~s -d'équité, mais aussi des risques de lenteur 
et de paparasseriea. Or on estime le montant des réquisitions 
11 dans le commerce local à près de 120.000 francs, sans compter 
les 50.000 francs que les caisses de .la ville ont dft avancer 
pour réquisitions générales, vivres divers et transports. 
Quant aux pillages la tiste totale enfin mis~- à jour dépasse 
1~0 0 000 francs. On espère vivement que le montant des pertes 
séra déduit des imp6tso Mais on ne sait rien avec certitude (4)o 

Par contre on est fort mécontent de la certitude 
qu'on a maintenant du rétablissement . des droits réunis. On a 
longtemps cru, ou feint de croire aux promesses de suppression 
que le comte d'Artois avait imprudemment lancé en avril. Mais 
ra proclamation royale du 10 mai, les avis de plus en plus 
impératifs du préfet provisoire Bruys~Vaudran le 6 juin, puis 
le 8 juillet, enlèvent les derniers espoirs. Et le nouveau 
préfet, venu de Paris, dissipe tout malentendu dès le 22 Juillet, 
"Tous les employés des droits réunis reprendront sur le champ 
leurs fonct~ons" (5). Ce rétablissement de droits fort impopu~ 

------------------------------------------------------------------
( 1 ) 
(2) 

(3~ 
(4) 
(5) 

Rapport Germain cité 0 

A.M.M. I.2 - Carton 11 - Rapport Augros Comm. de 
les d~bits de boisson; 18 Juillet 1814. . 
A.M.Mo II~18 - C.R. Bonne.25 avril 1814• Citéo 
Il faudra attendre . la réunion du Conseil Géné~al 

AoM.M. G•3• Imp. Indirectes. Ao préfectoral du 22 

Police sur 

en Octobreo 
J uillet 

1814. 



laires fait mal augurer de la politique économique du Régime 
nouveau. 

Les acheteurs de Biens ~ationaux s'inquiètent aussi 
du silence louzd de rumeurs alarmantes qui entoure cette délicate 
question. En vérité, cette ville était déjà bien fournie en 
foncier avant 89, et s'intéressa modérément à la grande vente 
des propriétés de l'Eglise ou des émigréso 

Les discussions s'orientent plut6t sur le renouveau 
de la pratique du culte catholique, ordonné par Beugnot àès le 
mois de juin ( 1 ). Les querelles entre pretree jureurs e t 
réfractaires n'ont jamais divisé outre mesure la population 
mîconnaise. Mais cette fermeture des cafés pendant les offices 
et les processions soulève sarcasmes et protestationso La police 
ferme encore les yeux sur les récalcitrants, malgré quelques 
avertissements. Dès le début d 1 aott on verbalisera (2). 

Ainsi, pour les indemnisations des pertes de guerre, 
pour 'les droits réunis, pour la nouvelle activité du clergé, 
on discute, on s'oppose sur la politique du nouveau régime. 

~ Avec d'autant plus de vigueur que l'Empire n'a pas 
disparu des conversations et des esprits, bien au contraire. C• est 
m~me un sujet constant d'évocations et de comparaisons• Le 
Préfet Germain souligne la gravité de cette situation; "La 
principale cause de cette f!cheuse direction dans l'bpinion 
est le passage continuel des troupes françaises, déserteur s, 
prisonniers traînards de tout es armes. Ils sont animés du plu s 
mauvais esprit et ne s•arr@tent nulle part sans proférer les 
invectives les plus grossières contrele gouvernement. Les cris 
de" Vive !•Empereur, à bas Louis XVIII", sont répétés à 
chaque instant sur les routes, dans les cabarets"• Soldats et 
officiers n'ont perçu aucune des indemnités de route qui leur 
sont dues. Ils n'attendent rien de bon du lendemain• Leur colère 
et leur hostilité" exercent la plus dangereuse influence" 
sur des populations déjà peu favorables au nouveau Régime. Dans 
la ville m3me, les casernes occupées par les prisonniers alliés 
de retour vers leurs pays, les cantonnements bourrés d'nnemis ou; 
après le 9 juin,de soldats du 1er Régiment . d•Infanterie légère, 
les h8pitaux de blessés et de malades (3) , une cité fatigu é e de 
nourrir et d'abreuver des milliers d'hommes, tout concoure à 
rendre ces soldats vaincus et désoeuvrés irritables et nerveux. 1 

------------------------------------------------------------------
( 1 ) 

(2) 

(3) 

Ordonnance Beugnot. Juia 1814 ~ Fermeture des établissements 
publics pendant les offices • . 
A.MM. Minutes du Greffe du _Tribunal de Simple Police
Audiences d~iit 1814• 
A.X.M. Q 3. Coaptabilit, d~s Hospices - Providence 1792• 
1841 ~ Charité 1790•1861 • HStel-Dieu 1791.1061. 



Beaucoup se considèreat en congé régulier, par une fausse inter
prétation de l'arrlté du Gouvernement Provisoire, en date du 4 
avril, déclarant "les opérations suspendues"• Dès le 9 Juin 
le Préfet ordonne" de les arr1ter, de les encadrer fermement 
et de les conduire au corps du 1er Régime•t " (1 ). Mesure 
illusoire, et par le nombre des irréguliers à contr8ler (2) 
et par le peu d'enthousiasme apporté par les gendarmes pour ces 
opérations délicates. Heureusement, fi• juillet, leur nombre 
dimiaue très sensiblement, mais le souvenir de leurs histoires, 
le culte porté à l'Blllpereur, leur convictioa d'un rétablissement 
du grand homme, ne s'éteindront pas avec leur départ. 0• parlera 
volontiers de ce régime déchu dans l'été de 1814, en des réuni ons 
parfois passionnées (3) o 

Les Mftconnais sortent peu à peu de leur apathie 
politique. Il n'a pas fallu moins que l'écroulement d'un Empire 
et 1•Invasion de la moitié du sol national pour réveiller l'opi
nion publique. La suite d'évènements militaires, politiques, 
économiques accumulés durant le premier semestre lui impose 
des sujets de discussion: capitulation de janvier, r6le des 
pouvoirs locaux, politique nouvelle, jugement sur l'Empire. 

LES oPihio~ fVi.fT! 0?Ü 
Dejà toute uae aouvelle géographie politique s'ébauche 

autour du choix que chacun doit faire en cet été de 1814 l 
l'acceptation ou le refus de la Restautation. 

Les royalistes sorteat vainqueurs, sur le plan national 
et sur le plan local de six mois de confusion. La Restauration 
est deveaue réalité. Les princeset Madame Royale, passant par 
Mftcoa en aodt septembre matérialiseront ce triomphe monarchique. 
"Tous les mftconnais leur ont témoigné leur attachement et 
leur reconnaissance" (4). Tous T Une grande majorité, au moins 
ea apparence. Grande bourgeoisie foncière, désireuse de s•assu. 
rer des appuis pour conserTer ses biens nationaux, marchands 
de vin" attendant de la paix ua renouveau de négoce" (5)a 
légistes, membres des arts libéraux, artisans aisés, propr~étairee 
et rentie,s , heureux d18tre débarassés du poids de la guerre et 

( 1 ) 

(2) 

(3) 
(4) 
(5) 

A.M.Mo • H-2 1614 ~ Juin Avis du Préfet, transmis à Bonn e 
en mime temps que l'ordre du Ministre de la Guerre, du 
5 Juia et que l'ordonnance royale du 15 Mai. 
D'après les comptes de Bud8et, les registres de mandat s, les 
inventaires de la manutention de la Caserne de Gendarmerie, 
l'analogie avec les mouvements de troupes alliées, on peut 
évaluer à près de 20.000 le nombre de soldats français 
passés par Mftcon d•Avril à Juillet. 
A.M.M. • 0~3 Evènements politiques 1a14-1s70. 
A.M.M. II.20. Délibération du Conseil Municipal - 18 aont 1s14 
A.M.M. H~2• 1814 - Adresse des négociants en vin à Bonne, 
aont 1014. 

+ 



367 

de la conscription, bourgeoisie active espérant jouer à 
nouveau son r8le dans les affaires municipales jusque là sous 
la tutelle pesante d 1 un préfet pourtant compréhensif (1), 
voilà certes des partisans sinon convaincus, du moins ralliés 
au nouveau Régime. Ils en attendent profits et sécurité. Disons 
qu'ils représentent au mieux le tiers de la population mlconnaise. 
Malgré inquiétudes et réticences, ils sont, à la mi-juillet 
pleins de bonne volonté. 

Le reste de la cité semble se partager en deux frac
tions inégales. Les indifférents et les mécontents. 

Les premiers demeurent les plus nombreux : généralité 
des artisans, qui n'ont pas bougé aux pires heures de 1 1 occupatiQ\ 
qui" ne songent aujourd'hui qu'à vivre et à se faire exonérer 
d'imp6ts du fait des réquisitions 11 (2), majorité des ouvriers, 
manoeuvres, lavandières, épuisés par un hiver terrible pour eux, 
mais contents du soleil et d'une m1gnifigue récolte, pilleurs 
d'épaves de la grande teap@te fluaat et refluant sur la ville ••• 
Une masse d'hommes et de femmes peu enclins à la politique, 
respectueux des bayonnettes toujours menaçantes, et surtout 
sans chefs ni programmes. Les critiques y sont vives sans doute, 
mais peu originales. Si l'on y discute la question du régime 
c'est " en des lieu~ depuis longtemps connus pour leur agi ta tion", 
avec des citoyens II éternellement mécontents et connus pour 
tels" (3). Les malheurs de l'Empereur et les maladresses de 
Louis XVIII n'ont pas encore remué cette masse indifférente. 

Pourtant, une miaorité de Mftconnais, malgré le courant 
général de soulagement à la paix n'a pas cessé,ou de soutenir 
la cause de l'Empire, ou de" souhaiter 93 et le jacobinisme"o 
11 est bien difficile de séparer les deux courants, dès juillet 
181•• Bie• aléatoire d'évaluer Bonapartistes et Républicains. 
Nous connaissons, par les arrestations de 1815, l'avocat 
BOITARD", men~ur révolutionnaire 11 

( 4), le cabaretier LAVENIR 
11 homme dangereux " ( p). Nous soupçonnons les quelque 25 offici ere 
eA retraite, les quelque 25 ex-administrateurs départementaux 
et municipaux des années 93•99 (6), les" plus enragés secta
teurs de 93 ", certains "membres de la classe qui se croit 
abandonn~e quand elle n'est pas seule protégée", certains 
exaltés des Cent-Jours, nous les soupçonnons tous de regretter 

------------------------------------------------------------------( 1 ) 

(2) 
(3) 

(4) 

(5) 
(6) 

cf. A.B. 1932 - P• 205.221 - Article de M. de Saint-Jacoi 0 

"~a ~unicipalité de Dijoh sous l'Empire" : "Ces grands 
propriétair e s ••• deviennent les adversaires du Gouvernement 
impérial qui ne leur laisse aucune initiative." 
A.M.M. Fonds Puthod. Lettre d'aont 1814. 
A.D.sL. M. Police G~nérale 1800.1816 - Carton 1815 - Rapports 
de Pol~ce _d 1 aoüt et septembre 18140 
A.D.S&• Série Me Police Générale Carton 1815 - Registre des 
suspects. 
A.M.M. · I-1- 1789.1862- Note du Préfet au Maire 10 aoüt 1814. 
Parmi eux surtout Bigonnet, ex-député aux Cinq-Cents, qui 
sera Maire souà les Cent Jours. 



l'Empire ou !a République et desouhaiter la chute de Louis XVIII. 
Quelles preuves en avons-nous? Manifestations isolées, affiches 
lacérées, cris séditieux, bagarres contre le fisc, conciliabules 
et pétitions inconvenantes. 

A part quelques fanatiques, peu nombreux, l'Empire 
a brisé ou lassé bien des enthousiasmes. Ua PUTHOD, un SIRAUDIN, 
un LARNAUD, iconoclastes et forcenés en 93, tressent des 
couronnes au" diYin sauyeur de la Franc•"• 

Mais des signes avant-coureurs se multiplient. 
A Mtcon, comme dans bien des villes françaises, une opinion 
engourdie fut réveillée par le coup de tonnerre de l'lnvasion 
et de la capitulation. Le séjour mal supporté d'un occupant 
avide, a modifié bien . des attitudes d'égo!sme et d'apathie. 
Le bouleversement politique, militaire, parfois économique qui 
s 1 abat sur le pays de janvier à jui• 1814 amorce des courants 
de discussions et de pensées qui s'amplifieront vite. On charge- I 
ra le nouveau régime de toutes les désillusions, les regrets, 
les rancoeurs d'un temps révolu. Mais en Juillet le grand vent 
de mécontentement n'est pas encore levéo C'est le calme qui suit 
et qui précède les grandes templtes. 

-:-:-:-:-:-:-:-:-



Au terme de cette trop longue étude d'un court semestre 
de l'histoire locale de Mlcon, il est possible de répondre aux 
interrogations qui 1 1 oat ouverte. 

L•Invasion autrichienne ae bouleverse rien, ne provoquë+ • 
aucu• soulèvemento Ce qui confirme bien des observations analogue~ 
dans toute la Franoe de 1814• L'esprit public en France n'est 
nulle part favorable à la résistance. Ici moins qu'ailleurs 
peut~ttreo Du fait de la situation géographique de la ville 
désignée comme objectif stratégique, malgré les obstacles 
naturels qui peuvent la défendre et la petite garnisoa qu'on 
pourrait y lever. ùu fait d'un tem~érament peu porté aux dévoue. 
ments collectifs, d'une structure sociale dominée par une minorité 
dirigeante réduite et bien nantie en foncier, alourdie d'une 
pléthorique classe moyenne égoïste et divisée, manquant d'une 
clientèle ouvrière prompte aux , enthousiasmes. Du fait d'une 
économie traditionnelle, indifférente aux évolutions récentes, 
dépendant surtout du temps et du sol, ce qu'aucun Régime ne 
peut asservir ou confisquer. 

Les classes possédantes locales, comme les autres, ne 
voient donc aucun intérlt à résister. Personne pour galvaniser 
le sentiment patriotique devant les cavaliers blancs de Bubna. 
Au contraire, les royalistes m!connais n'ont-ils pas habilement 
manoeuvré, promettant le maintien des positions administratives 
et politiques, faisant confirmer dès le premier jour par 
l'envahisseur, la sauvegarde des personnes et des biens Î Pourquoi 
risquer le sac et le pillage systématique de toute la vi+le, pour~ 
quoi perdre les avantages conservés par la discussion? Pourquoi 
refuser les Bourbons, condition de la paix? 

En règle avec leur conscience, leur porte monnaie et 
l'opinion publique, toute confiance perdue dans le sort de 
l'Empire, hommes de commerce plus que d'épée, les notables mâcon• 
nais, BONNE en t@te, ont suivi la pente naturelle la moins avan
tureuse et d'apparence la moins conteuse. M!con intact ne vaut-il 
la gloire éphémère sur les ruines de la c~té? Et si l'occupation 
fut souvent moins douce qu'ils ne l'avaient espéré, le bilan 
définitif demeura tout à fait raisonnable. Le drapeau blan hissé 
sur la Mairie n'est pas celui de la capitulation des ambitions 
politiques, ni des intér~ts économiques. A tel point que beau
coup, oubliant leurs récentes alarmes, se prennent à discuter 
hautement de toutes choses, comme après une grande victoire. 



Vœ par LEGRAND ou de ROUJOUX, l'occupation autrin i enne 
j M!con en 1814 est un sombre drame de la capitulation e t d e la 
trahison, opinion conforme aux sentiments de leurs auteurs. Vue 
par BONNE et les notables m!connais, c'est une réussite à bon 
compte acquise par l'habileté et la discussion. Vue par 
1 1Historien, 150 ans plus tard, tous documents en main •••• 
c•est ua épisode militaire où l~s intérlts économiques et 
politiques triomphent. Les M~connais de 1814 ne furent ni 
héros ni traitres, mais dans le sens fort du terme, des Français 
moyens - de leur temps et de leurs classes sociales -

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-
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